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    Préface

        

        L’histoire de la
        guerre de Sécession a été écrite et
        réécrite par de nombreux auteurs.
        Les historiens
        américains l’ont étudiée avec le plus
        grand soin. Ils ont retourné, arpenté,
        fouillé ce domaine. Ils continuent à lui
        accorder l’attention la plus vive.
        Et l’on comprend aisément leur démarche.
        Ce fut une guerre civile, au cours de
        laquelle des Américains ont combattu et
        tué d’autres Américains, une guerre de
        quatre ans, terriblement moderne, qui a
        fait plus de 620 000 morts dans un pays
        qui comptait 31 millions d’habitants. Il
        suffit de fréquenter les Archives
        nationales de Washington pour constater
        qu’inlassablement, les Américains
        d’aujourd’hui recherchent les traces de
        leurs ancêtres, s’interrogent sur leurs
        souffrances, exaltent leurs exploits. La
        mémoire du conflit a profondément
        contribué à consolider l’unité
        nationale. Cent cinquante ans plus tard,
        la blessure n’a pas encore
        cicatrisé.


        Farid Ameur est
        fasciné, lui aussi, par cette période de
        l’histoire des États-Unis. Il a publié
        plusieurs ouvrages sur le Far West, sur
        le Ku Klux Klan, sur la guerre
        elle-même. Il a su faire revivre pour
        des lecteurs français la conquête de
        l’Ouest, le temps des guerres indiennes,
        les cow-boys et leurs aventures. Voici
        que maintenant il ne craint pas
        d’explorer des terres inconnues. Avec
        audace et savoir-faire, il emprunte un
        chemin, plus original, plus escarpé. Il
        s’interroge sur la place des Français
        dans ce conflit qui a déchiré les
        États-Unis. Son but n’est pas de décrire
        la diplomatie de la France, sous le
        Second Empire. Il rappelle, toutefois,
        que Napoléon III a choisi une neutralité
        préférentielle, qui exprimait sa
        sympathie pour le Sud, sa volonté de
        préserver les approvisionnements en
        coton que réclamait notre industrie
        textile, ses ambitions sur le Mexique.
        Farid Ameur fait porter son analyse sur
        l’attitude de ces Français qui ont
        choisi de participer à la guerre de
        Sécession. Ce ne fut pas une
        participation massive, loin s’en faut.
        Il n’empêche que des Français ont
        traversé l’Atlantique pour s’engager,
        les uns dans les armées de l’Union,
        d’autres dans celles de la
        Confédération. Trois princes de la
        famille d’Orléans, le comte de Paris, le
        duc de Chartres et le prince de
        Joinville, choisirent le camp du
        président Abraham Lincoln. Camille de
        Polignac préféra le Sud. Tous étaient
        animés par l’esprit de La Fayette. Comme
        si en 1861, se jouait un nouvel épisode
        de la guerre d’Indépendance, comme si,
        près d’un siècle plus tard, l’alliance
        entre la France de Louis XVI et les Insurgents de
        George Washington retrouvait sa
        fraîcheur, une nouvelle jeunesse, une
        sorte d’immortalité. Beaucoup de bons
        esprits du xixe siècle,
        imprégnés de romantisme, rêvaient
        l’histoire tout en croyant qu’ils la
        revivaient.


        Il y a d’autres
        réalités, autrement plus fortes et plus
        prégnantes. Des Français immigrés aux
        États-Unis, eux, ont fait l’histoire.
        Ils étaient environ 100 000, qui avaient
        choisi de traverser l’Atlantique pour
        des raisons politiques, pour faire
        fortune, pour construire des communautés
        utopiques, pour convertir au
        catholicisme. Rien de comparable, ni par
        le nombre ni par les motivations, à
        l’immigration anglaise, irlandaise ou
        allemande. Ils constituaient, pourtant,
        la cinquième minorité nationale. À la
        différence des autres, ils conservaient
        leur attachement à la culture française
        et aux façons de vivre du « vieux
        pays ». Ils ne parvenaient pas ou ne
        cherchaient pas à se fondre dans la
        société américaine. Ils éprouvaient des
        difficultés à devenir des Américains. En
        un mot, ils restaient des Français
        d’Amérique et n’étaient pas encore des
        Américains d’origine française. La
        guerre de Sécession provoque un
        bouleversement. Comme les aristocrates,
        les immigrants français rejoignent l’un
        ou l’autre des deux camps. Ils forment
        des unités qui portent des noms
        prestigieux ou singuliers. Ce sont les
        Gardes de La Fayette, les Zouaves
        d’Epineuil, le bataillon des Enfants
        perdus, la Légion française, etc.
        Ils n’occupent pas une place centrale
        dans le conflit. Leur rôle reste, tout
        compte fait, plutôt modeste. Mais il y
        eut, parmi eux, de véritables héros
        comme Régis de Trobriand, Alfred Duffié
        ou Victor Girardey. Disséminés dans les
        rangs de la milice, nombre de Français
        se sont efforcés d’assurer un service de
        garde civique, de faire la police. Ils
        ont protégé les populations contre
        d’éventuels soulèvements d’esclaves ou
        contre les voleurs et les pillards.
        D’ailleurs, ces corps sont nés et ont
        disparu au gré des circonstances.


        En fin de compte, les
        Français d’Amérique ont connu les
        souffrances de leurs nouveaux
        compatriotes. Ils ont rappelé, par leur
        présence, par leurs uniformes
        caractéristiques, par leurs difficultés
        d’intégration, qu’entre la France et les
        États-Unis « une vieille amitié » (pour
        reprendre l’expression qu’employa le
        général de Gaulle en 1960) survivait aux
        événements les plus dramatiques. Ils ont
        renforcé les liens entre les deux pays,
        au-delà des intrigues diplomatiques et
        des intérêts économiques. Ils se sont
        fondus dans ce qu’on appellera le melting pot,
        tout en confortant aux États-Unis la
        présence française.


        C’est en ce sens que
        l’étude de Farid Ameur, par son
        originalité et sa rigueur, tient une
        place primordiale dans les travaux
        historiques. Elle s’appuie sur le
        dépouillement d’archives qui jusqu’à
        maintenant n’avaient pas été exploitées.
        Elle apporte beaucoup à notre
        connaissance. Elle est aussi, et c’est
        une qualité essentielle que trop
        d’historiens d’aujourd’hui négligent,
        écrite dans un français de qualité. La
        clarté de l’exposition, la précision de
        la démonstration, le développement du
        récit, l’originalité des conclusions
        font qu’on lit Farid Ameur avec plaisir,
        tout en découvrant des conclusions
        nouvelles, vérifiées, incontestables.
        Les lecteurs, qu’ils soient historiens
        ou non, en tireront le plus grand
        profit.


        J’ai dirigé la thèse
        de doctorat de Farid Ameur. Je ne peux
        que me réjouir de la publication de cet
        ouvrage qui nous en fait connaître
        l’essentiel. Je lui souhaite le succès
        qu’il mérite.


        André Kaspi
        
Professeur émérite à la
        Sorbonne
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    Introduction

        

        Samedi 31 mai 1862. Il
        est treize heures trente. À dix
        kilomètres à l’est de Richmond, la
        bataille fait rage autour du hameau de
        Seven Pines, en Virginie. Pour desserrer
        l’étau qui menace la capitale de la
        Confédération, le général Joseph
        Johnston a déclenché une offensive de
        grande envergure contre deux corps
        avancés de l’armée fédérale, détachés
        sur la rive sud de la rivière
        Chickahominy. Quoique mal coordonnée,
        l’attaque prend totalement par surprise
        les Nordistes. Aux avant-postes, la
        panique gagne les rangs. S’ensuit une
        débandade générale à laquelle les
        artilleurs, abandonnant canons,
        munitions et wagons, viennent bientôt se
        mêler. Tenue en réserve, une brigade de
        l’Union est cependant restée en bon
        ordre. Sorti de la lisière d’un bois, un
        régiment d’infanterie attire tous les
        regards. Encadrés par leurs officiers,
        environ quatre cents fantassins avancent
        au pas cadencé sur un sol détrempé par
        les intempéries de la veille. Dans un
        ordre parfait, ils évoluent en rangs
        serrés et avec leurs enseignes
        déployées. Ils portent l’uniforme
        français, avec le pantalon garance, la
        capote bleue claire et le képi rouge
        comme signes distinctifs. Soudain,
        obéissant à des ordres en français, ils
        se forment en ligne de bataille. Au
        milieu des éclats d’obus, ils mettent
        baïonnette au canon et s’élancent au pas
        de course vers une batterie d’artillerie
        abandonnée en première ligne. Pendant
        deux heures, les soldats maintiennent
        leur position sous un feu meurtrier.
        Un quart d’entre eux est mis hors de
        combat. À court de munitions, ils sont
        finalement obligés de se replier sous le
        couvert de la forêt, où l’on a élevé à
        la hâte quelques retranchements. Leur
        sacrifice n’aura pas été vain. À défaut
        d’avoir pu reprendre les canons et les
        redoutes abandonnés aux Sudistes, les
        « Gardes La Fayette » du 55e de New York
        auront tenu en échec une brigade entière
        et donné le temps au reste des troupes
        fédérales de se rallier et d’attendre
        les renforts pour inverser le cours de
        la bataille.


        L’apparition du
        drapeau tricolore sur un champ de
        bataille de la guerre de Sécession peut
        surprendre. La France du Second Empire
        n’a pas participé au conflit. S’étant
        aligné sur la position britannique,
        Napoléon III s’est résolu, dès le début
        des hostilités, à observer une stricte
        neutralité à l’égard des belligérants.
        Et pourtant, les Français sont bien
        présents dans la lutte fratricide qui
        oppose le Nord au Sud entre 1861
        et 1865. Au moment de l’appel aux armes,
        plus de cent mille d’entre eux vivent à
        l’ombre de la bannière étoilée.
        Isolément ou par petits groupes,
        certains de leurs compatriotes
        traversent l’Atlantique pour offrir leur
        épée à la cause de leur choix et tenter
        de renouveler l’exploit de La Fayette.
        Ce rapprochement franco-américain
        intervient au moment où la république
        outre-Atlantique, dont Tocqueville
        venait de prédire l’essor, traverse une
        grave crise de croissance. Pendant
        quatre ans se sont nouées les destinées
        d’une nation appelée à jouer un rôle
        capital dans le cours de l’histoire.
        Plus qu’un incident de parcours, la
        lutte revêt la forme particulière d’une
        tragédie, d’un drame national dont le
        traumatisme est encore bien perceptible.
        Avec son florilège d’horreurs et ses
        souvenirs poignants, l’expérience
        macabre de la guerre civile occupe
        toujours une place centrale dans la
        mémoire collective. Si elle a servi à
        abolir l’esclavage, elle a également
        donné une réelle consistance à un
        sentiment national jusqu’alors
        embryonnaire. C’est elle, et non les
        combats livrés en faveur de
        l’indépendance, qui a constitué les
        Américains de toutes origines en un
        peuple uni, conscient de vivre une
        aventure commune. Des cendres de la
        Confédération et de la civilisation
        esclavagiste du Sud est née une
        puissance en devenir. En consacrant à
        jamais l’unité de la nation américaine,
        le conflit a marqué une étape décisive,
        une sorte de deuxième naissance.


        La guerre de Sécession
        reste aujourd’hui relativement peu
        connue du public français, peut-être
        parce qu’elle contredit l’idée familière
        selon laquelle l’expérience américaine
        aurait été modérée, paisible et
        heureuse. Laissée dans l’ombre, son
        étude est longtemps demeurée l’apanage
        des historiens américains, une sorte de
        domaine réservé qui peine parfois encore
        à se libérer du traitement
        ethnocentriste dont elle avait fait
        systématiquement l’objet pendant un
        siècle[1]. Aux États-Unis, la
        lutte continue à être étudiée sous le
        prisme déformant de l’épopée militaire.
        En se focalisant sur les batailles et
        les grandes figures, elle a par trop
        tendance à la magnification et à
        l’héroïsation plus qu’à l’examen
        critique et la recherche de nouvelles
        problématiques. Exception faite de
        l’esclavage, elle n’accorde pas
        suffisamment d’importance aux
        bouleversements sociaux, au volet
        diplomatique et à l’impact des
        événements en dehors des frontières
        nationales. Ainsi, il a fallu attendre
        la fin de la Seconde Guerre mondiale,
        les revendications des minorités et la
        prise de conscience plus aiguë de la
        présence de divers groupes culturels sur
        le territoire américain pour que de
        nouvelles générations de chercheurs
        s’intéressent à la participation des
        immigrants au conflit. Malgré leurs
        lacunes, les travaux d’Ella Lonn ont
        d’abord fait figure de référence. Ses
        deux œuvres majeures, Foreigners in the
        Confederacy et Foreigners in the
        Union Army and Navy, ont eu le
        mérite de mettre en lumière un pan
        totalement méconnu de l’histoire
        nationale[2]. D’autres auteurs
        ont investi ce champ d’étude. Avec Melting Pot
        Soldiers, paru en 1988, William
        Burton a apporté à son tour une pierre à
        l’édifice, bien qu’il ait surtout mis
        l’accent sur les Allemands et les
        Irlandais[3].
        Depuis près d’une vingtaine d’années,
        des chercheurs se sont engouffrés dans
        la brèche, conscients de la pertinence
        de redécouvrir la lutte et ses effets
        sur la société américaine du xixe siècle[4]. Plus personne
        n’ignore les acquis de la recherche en
        la matière. Les synthèses de Dean Mahin,
        de Gerard Linderman, de James McPherson
        et de Philip Paludan s’accordent pour
        reconnaître la forte participation des
        immigrants à l’effort de guerre, au feu
        comme à l’arrière, et mesurer son impact
        au point de vue militaire et social.
        Avec environ un demi-million de
        combattants, pour la plupart dans les
        armées du Nord, les Foreign-Born
        ont fait une entrée remarquée dans
        l’historiographie du conflit[5].


        Les groupes
        d’immigrants ont eu droit à des
        inégalités de traitement. Le nombre
        élevé d’études sur la participation des
        Allemands et des Irlandais contraste
        avec celui réservé aux autres minorités
        nationales. La réputation de bravoure
        attachée à l’Irish Brigade,
        notamment, continue à emporter les
        imaginations. Diverses publications
        s’attardent sur le concours actif des
        Anglais, des Écossais, des Gallois, des
        Canadiens, des Scandinaves, des
        Mexicains et des Italiens[6]. En revanche,
        aucune étude globale n’avait porté à ce
        jour sur l’élément français. Si les
        différends diplomatiques entre la France
        du Second Empire, l’Union et la
        Confédération ont déjà fait l’objet de
        plusieurs travaux, le domaine des
        rapports humains, base essentielle des
        échanges transatlantiques, est tombé
        dans l’oubli. Tout juste de rares
        articles et ouvrages abordent-ils le
        sujet de façon fragmentaire ou en le
        réduisant à une figure particulière
        telle que celle du prince Camille de
        Polignac[7]. À
        nos yeux, cette lacune constituait une
        faille dans l’historiographie des
        relations franco-américaines.


        L’histoire des
        Français dans la guerre
        de Sécession restait encore à écrire.
        Nous avons voulu voir comment cet
        épisode décisif de l’histoire des
        États-Unis, qui a tant servi à cimenter
        la nation américaine, avait été
        ressenti, appréhendé et vécu par un
        groupe d’immigrants dont les
        caractéristiques ont paru si singuliers
        aux yeux de maints contemporains. Car à
        la veille du conflit, et malgré les
        réserves des autorités impériales qui
        s’appliquent à les en détourner au
        profit des colonies, les Français
        participent eux aussi au mouvement
        migratoire en direction du Nouveau
        Monde. À cela, rien de surprenant.
        Depuis son indépendance, la fédération
        outre-Atlantique brille de mille feux.
        Dans un pays consacré par des
        institutions libres, régi par le pacte
        constitutionnel de 1787 et qui a déjà
        atteint, par le jeu de la guerre ou de
        la diplomatie, la dimension continentale
        (8 millions de kilomètres carrés),
        développement économique et essor
        démographique marchent de concert. Avec
        environ 31,5 millions d’habitants et un
        taux de croissance de 7,8 % par an en
        1860, tout semble porter à l’optimisme.
        Déjà se dessinent les contours du « rêve
        américain ». Asile de la liberté, havre
        de paix, mais aussi fer de lance de
        l’industrie et du progrès, la grande
        république fait figure de nouvelle terre
        promise, de lieu où toutes les
        espérances sont permises, notamment
        celle de faire fortune et de prospérer.
        Aussi voit-elle affluer sur ses rivages
        des flots ininterrompus d’immigrants
        chassés d’Europe par la guerre, la
        misère et les persécutions. Entre 1815
        et 1860, cinq millions d’étrangers ont
        traversé l’océan pour se fixer aux
        États-Unis. Ce flux migratoire atteint
        son paroxysme dans les années qui
        précèdent la guerre civile, lorsque le
        décollage économique américain coïncide
        avec la famine de la pomme de terre en
        Irlande, la paupérisation des campagnes
        allemandes et les troubles politiques
        qui secouent l’Europe continentale à
        partir du printemps 1848. D’après le
        recensement de 1860, le nombre de Foreign-Born
        s’élève à 4 138 697, soit 13,01 %
        de la population totale[8].


        La part de l’élément
        français n’est pas négligeable. Loin
        derrière l’Irlande, les États allemands,
        l’Angleterre et le Canada, la France se
        place, avec un total de
        109 870 expatriés, au cinquième rang
        dans le décompte des nations d’origine
        des étrangers, à savoir 2,66 % de la
        population immigrée aux États-Unis[9].
        Malgré ce faible taux, les French-Born
        constituent le groupe national le plus
        représenté après les contingents
        allemands et anglo-saxons. C’est qu’en
        France aussi, le mythe américain fait
        recette. D’habiles promoteurs ont
        présenté les États-Unis comme le pays de
        cocagne, ce paradis terrestre où coulent
        le lait et le miel. Des quartiers
        populeux de Paris aux campagnes
        surpeuplées de la vallée du Béarn, la
        misère sociale, les discordes politiques
        et l’appauvrissement des zones rurales
        ont formé un terreau propice à
        l’émigration outre-Atlantique.
        Les progrès des liaisons
        transatlantiques, mais surtout les
        généreuses concessions de terres, les
        salaires relativement élevés et
        l’eldorado californien ont constitué
        d’autres invitations au voyage. Autant
        d’hommes et de femmes livrés
        fiévreusement aux détresses et aux
        convoitises, à l’ivresse du gain, au
        désir de faire fortune à n’importe quel
        prix.


        Au reste, c’est par
        ses traits caractéristiques plus que par
        son nombre que la minorité française
        offre un remarquable champ d’étude.
        De 1850 à 1860, elle a doublé ses
        effectifs. Il s’agit d’une population
        jeune, plutôt masculine et d’origine
        rurale, venue chercher aux États-Unis
        les moyens d’améliorer son niveau de vie
        et encore en quête de repères
        lorsqu’éclate la guerre civile. Surtout,
        elle offre l’aspect d’une colonie
        éclatée qui tarde, à défaut d’attaches
        solides, à se fondre dans une société
        américaine en pleine fermentation. À la
        différence des autres groupes
        d’immigrants, les Français sont pour la
        plupart animés d’un esprit de retour.
        Aussi, ils idéalisent au large leur pays
        natal. Par orgueil national, réflexe
        identitaire, nostalgie ou bravade, ils
        perpétuent son souvenir, ses traditions,
        ses usages. Loin de vouloir prendre pied
        dans le mainstream
        ambiant, ils exaltent volontiers
        leurs différences culturelles,
        entretiennent le culte de la mère
        patrie, où ils nourrissent l’espoir de
        retourner après avoir assuré leur
        avenir, et ne se précipitent pas avec
        entrain dans le creuset de nationalités
        que propose le Nouveau Monde.
        Désorientés, transplantés et parfois
        désillusionnés, ils refusent de se
        mettre au pas de l’américanisation. Leur
        répugnance à lever la barrière
        linguistique est l’un des signes les
        plus probants de cette résistance
        communautaire. Popularisé en Californie,
        le sobriquet de « Keskydees » donné aux
        Français, faisant écho à la question
        tant de fois posée à l’interprète
        (« Qu’est-ce qu’il dit ? »), témoigne de
        leur obstination à demeurer en marge de
        l’alliage américain. Car malgré ses
        promesses de liberté, de bonheur et de
        prospérité, la jeune république reste à
        leurs yeux une zone de transit, un
        espace d’opportunités et d’expédients.
        Elle est tout à la fois un lieu de
        refuge, un laboratoire d’expériences, le
        pays de l’abondance et une terre de
        mission. Ces « oiseaux de passage »,
        d’ailleurs, forment eux-mêmes un
        ensemble des plus composites.
        Négociants, réfugiés politiques,
        utopistes, gens du commun en quête de
        fortune ou d’aventures, religieux mus
        par une vocation missionnaire,
        voyageurs, déserteurs ou agents
        impériaux, ils rechignent en règle
        générale à s’immiscer dans les affaires
        publiques et cultivent leurs
        particularismes. Pour eux, l’exil
        emprunte décidément une autre voie que
        celle de l’assimilation[10].


        Et cependant, la
        colonie française porte en elle les
        germes de la division. À la veille de la
        sécession, elle réunit en son sein une
        population hétéroclite, mais aussi
        désunie, privée d’influence, dispersée
        et d’immigration encore trop récente
        pour consolider ses structures et
        cultiver les liens de commune origine.
        De la Nouvelle-Angleterre à la
        Californie, les foyers de peuplement
        sont trop éclatés pour prédisposer au
        regroupement national. À New York, les
        Français sont perdus dans le gigantisme
        naissant d’une cité déjà millionnaire. À
        La Nouvelle-Orléans, le « Vieux Carré »
        se réduit comme peau de chagrin. À
        Saint-Louis, voilà maintenant des
        décennies que les French-Born ont
        abandonné la direction des affaires aux
        Américains. À San Francisco, leur
        présence commence également à décliner.
        Dans les solitudes du Middle West et du
        Texas, les Français n’ont pas réussi non
        plus à fonder d’établissements prospères
        et durables, à l’exception peut-être de
        Castroville, près de San Antonio.
        Partout, l’émigration utopiste a échoué.
        À La Réunion, aux abords de Dallas,
        l’expérience de la colonie fouriériste
        de Victor Considérant a tourné au
        fiasco. À Cheltenham, dans le Missouri,
        et à Corning, dans l’Iowa, les disciples
        d’Étienne Cabet ne sont plus qu’une
        poignée à communier autour de l’idéal
        communiste[11].


        Il y a plus inquiétant
        encore. Où qu’ils se trouvent, et malgré
        l’existence d’institutions propres qui
        sont autant pour eux des lieux de
        sociabilité que d’affirmation
        identitaire (milices, sociétés de
        bienfaisance), les immigrants français,
        entre jalousies et inimitiés, ont peu à
        peu tendance à relâcher leurs liens et à
        se déprécier les uns les autres. Sans
        doute les besoins pressants du quotidien
        accaparent-ils les esprits et
        amenuisent-ils le sens de la
        collectivité. À vrai dire, les Français
        fixés aux États-Unis ne présentent en
        rien l’homogénéité de vues et de
        sentiments que la propagande impériale
        se plaît à attribuer à tous ses
        expatriés. « Nos compatriotes, déplore
        un libelliste, semblent s’être inoculé
        le froid égoïsme américain[12]. »
        Républicains et bonapartistes,
        catholiques et protestants, artisans et
        commerçants, ou Basques et Alsaciens,
        les facteurs de divisions sont légion au
        sein de la minorité. Parfait reflet de
        la société du Second Empire, ils
        démontrent que les clivages politiques,
        religieux, sociaux et régionaux ont été
        importés par les filières migratoires et
        qu’ils font peser une menace sérieuse
        sur sa cohésion.


        En s’intéressant
        exclusivement aux French-Born,
        c’est-à-dire à une population qui
        conserve comme principal lien son
        origine, le fait d’être né en France, et
        qui a vécu une aventure commune, celle
        de l’émigration outre-Atlantique, nous
        avons voulu voir comment la colonie
        française avait vécu et appréhendé le
        déroulement de la guerre de Sécession.
        Pendant quatre années ininterrompues,
        elle s’est trouvée confrontée à une
        guerre civile dont personne n’avait pu
        prévoir l’ampleur. L’ouverture des
        hostilités a représenté à la fois une
        aubaine et un danger pour elle. À défaut
        de consolider ses structures, de tracer
        une ligne de conduite et de renforcer
        les liens unissant ses membres, elle
        risquait de voler en éclats et de
        devenir en proie à l’américanisation,
        processus d’intégration sur lequel elle
        avait, du moins en apparence, jeté
        l’anathème. L’enjeu était de taille.
        D’autant que les Français n’ont pu
        éviter de se trouver mêlés aux
        événements. Pour une meilleure
        lisibilité, nous avons fait le choix de
        nous intéresser à la communauté dans sa
        globalité. Enrôlés sous les drapeaux par
        milliers, les volontaires ont
        particulièrement retenu notre attention.
        Cette contribution militaire méritait un
        examen approfondi. Elle constitue à nos
        yeux la forme la plus achevée de la
        participation à l’effort de guerre.
        Celle-ci, d’ailleurs, n’est en rien
        banale. Sa première caractéristique est
        d’être illégale. Au nom de la neutralité
        qu’il entendait observer Napoléon III a
        interdit à ses sujets résidant en France
        ou à l’étranger, sous peine de
        poursuites, de s’engager au service des
        armées belligérantes. Aux contrevenants
        il a brandi la menace de la perte de la
        nationalité[13]. Par conséquent,
        il importait d’examiner l’attitude des
        Français au milieu de la mobilisation,
        le relâchement inévitable de l’autorité
        nationale et, enfin, les solutions qui
        ont été apportées pour échapper aux
        sanctions. Afin d’appréhender la
        diversité des profils, nous avons étendu
        la recherche à la classe des
        aventuriers, mercenaires et chevaliers
        errants venus du Vieux Continent pour
        offrir leur épée à la cause de leur
        choix. Notre but a été de pénétrer au
        cœur de leur expérience, d’exposer leurs
        motivations, leurs conditions
        d’engagement et de suivre leur parcours
        dans les armées américaines. Pour une
        meilleure représentativité, il nous a
        paru également indispensable de nous
        intéresser aussi bien aux destins
        individuels qu’aux regroupements plus ou
        moins spontanés de soldats. Pour la même
        raison, nous avons étudié les immigrants
        français enrôlés dans l’armée régulière,
        les troupes de volontaires et les
        milices locales, démarche grâce à
        laquelle nous avons pu évaluer la
        mobilisation française.


        Nous n’avons pas
        négligé les autres catégories de la
        population française prises dans la
        tourmente sécessionniste ; à savoir les
        civils, dont la vie quotidienne a été,
        sinon bouleversée, du moins affectée par
        la tournure des événements ; les
        représentants du corps diplomatique et
        consulaire, sur lesquels a pesé la
        lourde tâche de défendre les intérêts de
        leurs nationaux et de leur pays auprès
        des belligérants ; les religieux,
        confrontés à la demande croissante de
        leurs ouailles ; et, pour finir, les
        voyageurs, mélange composite de
        journalistes, d’entrepreneurs, de
        militaires et de touristes que le
        hasard, les affaires ou la curiosité ont
        amené sur les rivages du Nouveau Monde.
        Nous avons tâché de voir comment ces
        Français avaient vécu au quotidien la
        lutte implacable opposant le Nord au
        Sud. En mettant l’accent sur les
        réactions partisanes, les intuitions des
        réalités américaines, les souffrances
        endurées, les frustrations et les
        espoirs qu’ils ont nourris, il nous a
        été possible de mesurer l’intérêt
        nouveau qui s’est manifesté pour
        l’avenir d’une nation dont peu d’entre
        eux s’étaient jusqu’alors soucié. À
        mi-chemin entre l’indépendance des
        États-Unis et le premier conflit
        mondial, les événements ont ouvert un
        chapitre insolite et totalement méconnu
        de l’histoire des relations
        franco-américaines.

      

      
 1. McPherson J., La
        Guerre de Sécession, Paris, Robert
        Laffont, coll. « Bouquins », 1991,
        V.


 2. Lonn E., Foreigners in the
        Confederacy, Chapel Hill,
        University of North Carolina Press,
        1940. Du même auteur, Foreigners in the
        Union Army and Navy, Baton Rouge,
        Louisiana State University Press,
        1951.


 3. Burton W., Melting Pot
        Soldiers: The Union’s Ethnic
        Soldiers, Ames, Iowa State
        University Press, 1988.


 4. Vinovskis M.
        (dir.), Towards a Social
        History of the American Civil War,
        Cambridge University Press,
        1990.


 5. Linderman G., Embattled Courage:
        The Experience of Combat in the American
        Civil War, New York, Free Press,
        1987 ; McPherson J., La
        Guerre..., op. cit.,
        p. 662-663 ; Mahin D., The
        Blessed Land of Freedom: Europeans in
        Civil War America, Washington,
        Brassey’s, 2002 ; Paludan P., A
        People’s Contest: The Union and Civil
        War, 1861-1865, Lawrence,
        University Press of Kansas,
        1996.


 6. Sur les
        Irlandais et les Allemands, voir Bilby
        J., The Irish Brigade in
        the Civil War, Conshohocken,
        Combined Publishing, 1997 ; O’Grady K., Clear the Irish Way.
        The Irish in the Army of Northern
        Virginia, Mason City, Savas
        Publishing, 2000 ; Kauffmann W., Germans in the
        American Civil War, Carlisle,
        Kalmann, 1999. Pour les autres groupes
        d’immigrants, voir Ager W., Colonel Heg and His
        Boys: A Norwegian Regiment in the
        American Civil War, Northfield,
        Norwegian American Historical
        Association, 2000 ; Cassani E., Italiani nella
        guerra civile americana,
        Civitavecchia, Prospettiva, 2006 ; Lamarre J., Les
        Canadiens-Français et la guerre de
        Sécession, Montréal, VLB éditeur,
        2006 ; McKnight W., Blue
        Bonnets o’er the Border: The 79th New
        York Cameron Highlanders,
        Shippensburg, White Mane Books,
        1998.


 7. Kinard J., Lafayette of the
        South: Prince Camille de Polignac and
        the American Civil War, College
        Station, Texas A&M University Press,
        2001. Voir également Creagh R., Nos
        cousins d’Amérique. Histoire des
        Français aux États-Unis,
        Paris, Payot, 1988, p. 330 ; Duroselle J.-B.,
        La France et les
        États-Unis des
        origines à nos jours, Paris, Le
        Seuil, 1976, p. 59.


 8. U.S.
        CENSUS OFFICE, Eight Census, 1860.
        The Statistics of the Population of the
        United States, Washington,
        Government Printing Office, 1864-1866,
        XXIX.


 9. Ibid.


 10. Rémond R., Les
        États-Unis devant l’opinion
        française (1815-1852), Paris,
        Presses de Sciences Po,
        1962.


 11. Creagh R. (dir.),
        Les Français des
        États-Unis, d’hier à aujourd’hui,
        Montpellier, Espaces 34/université de
        Montpellier III,
        1994.


 12. Foubert A., La
        vie d’émigrant en Amérique, Paris,
        Dupont, 1875, p. 147.


 13. Le
        Moniteur universel, 11 juin
        1861.





  
    Première
        partie
 Les Français d’Amérique
        face à l’événement

        

        

  
    Chapitre I

          Du Nord au Sud : 
les voix de la
          discorde

          

          Au milieu du xixe siècle, les
          États-Unis ont tous les atouts du
          succès : une population qui ne cesse
          d’augmenter, un territoire immense et
          riche qu’il suffit de mettre en valeur,
          un système politique qui suscite
          l’admiration de bien des Européens.
          Pourtant, l’Union découvre avec stupeur
          sa fragilité à mesure que les multiples
          compromis qui ont présidé à sa naissance
          ne parviennent plus à contenir les
          graves antagonismes opposant les deux
          sections du pays. Entre le Nord, fer de
          lance de l’industrie et du progrès, et
          le Sud, terre d’élection d’une société
          patriarcale fondée sur l’esclavage, la
          séparation se profile à l’horizon. Elle
          est inscrite dans les comportements et
          dans les cœurs avant d’être proclamée.
          Les élections présidentielles de
          novembre 1860 se déroulent dans un
          climat survolté, unique dans l’histoire
          américaine. La victoire du candidat
          républicain Abraham Lincoln enclenche le
          mouvement séparatiste. Dès lors, les
          États-Unis s’apprêtent à vivre les
          heures les plus noires de leur
          existence.


          Durant cette période
          troublée, les immigrants français ne
          restent pas insensibles aux événements.
          Malgré leur nombre relativement
          restreint, ils témoignent un intérêt de
          plus en plus prononcé pour les destinées
          de leur patrie d’adoption. Les questions
          liées aux extrémismes, à l’esclavage et
          aux querelles constitutionnelles les
          font sortir de leurs réserves. La
          division gagne leurs propres rangs. Au
          milieu des passions populaires, les
          Français épousent, en règle générale, la
          cause de leur État de résidence.


          Les Français face à
            la crise politique

            

            Quelles
              affiliations politiques ?

              

              Pour les Français
              établis aux États-Unis, le système
              politique outre-Atlantique suscite
              d’abord la curiosité. Ce sentiment, sans
              cesse renouvelé depuis les événements de
              la guerre d’Indépendance, connaît un net
              regain à la suite de l’échec des
              mouvements de 1848. Après la
              proclamation du Second Empire, le
              Nouveau Monde est devenu aux yeux des
              réformistes français de l’époque le
              modèle de la « république idéale », un
              pays neuf consacré par des institutions
              libres et démocratiques. L’Union
              symbolise la suprématie du gouvernement
              du peuple, par le peuple et pour le
              peuple. Ce premier exemple de
              fédéralisme appliqué, on s’en doute, est
              loin de faire l’unanimité. Banc d’essai
              de la démocratie et des idéaux libéraux
              analysés par Tocqueville, les États-Unis
              sont constamment pris comme référence
              par les opposants au régime autoritaire
              de Napoléon III. Pour les conservateurs,
              il suscite l’opprobre. Aussi ces
              derniers entretiennent-ils le mythe
              tenace de la décadence de la vie
              politique américaine depuis l’ère
              jacksonienne[14].


              Les Français s’avèrent
              peu familiarisés avec le jeu normal de
              la démocratie politique et le régime des
              partis. « On a de la peine pour
              s’habituer ici, déclare un émigrant
              alsacien. Les usages sont si différents
              de chez nous[15]. » Les
              représentants du corps diplomatique et
              consulaire ne sont pas les moins
              critiques. Leurs communications
              décrivent une nation abandonnée à des
              passions politiques vulgaires, ayant une
              confiance aveugle dans l’excellence de
              ses institutions et dans leur résultat
              final pour le bonheur de l’humanité.
              L’excès de démocratie est aussi décrié.
              Pour le baron Henri Mercier de Lostende,
              ministre plénipotentiaire de France aux
              États-Unis, les Américains font fausse
              route et courent à leur perte :


              « En Amérique, le
              maître est la masse populaire, et son
              despotisme a même un nom, on l’appelle
              mobocratie.
              C’est elle qui a peu à peu faussé les
              notions de justice et de droit, écarté
              l’élite de la nation de la direction des
              affaires pour la confier à des mains
              indignes, et qui compromet tous les
              jours la sécurité des personnes et des
              propriétés. Pour réagir contre elle, il
              n’y a qu’un moyen, c’est de fortifier
              l’autorité[16]. »


              À l’examen, aucun
              diplomate français en poste aux
              États-Unis ne croit à la pérennité du
              régime[17]. Dans l’imaginaire
              collectif, la scène politique américaine
              s’est considérablement dégradée depuis
              la disparition des ténors de
              l’indépendance. Déjà, en 1831,
              Tocqueville avait tourné en ridicule
              l’aventurier et chasseur d’ours Davy
              Crockett, choisi pour représenter les
              intérêts du Tennessee à Washington[18]. À la même
              époque, l’élection d’Andrew Jackson, un
              homme de l’Ouest, fils de ses œuvres,
              avait mis fin à l’âge d’or des grands
              hommes d’État virginiens. Plus
              récemment, en 1856, les coups de canne
              distribués en plein Congrès par le
              représentant de la Caroline du Sud
              Preston Brooks sur le crâne du sénateur
              nordiste et abolitionniste Charles
              Sumner avaient produit une piètre
              impression. Les processions et joutes
              oratoires auxquelles donne lieu chaque
              élection sont décrites comme des
              « bouffonneries » et des « carnavals
              politiques[19] ». Des Français,
              oubliant les oscillations du balancier
              politique de leur pays natal
              depuis 1789, évoquent avec dédain la
              démagogie des candidats, le
              clientélisme, le système électoral et la
              pratique des compromis. L’âpreté des
              campagnes et la liberté de la presse les
              déconcertent. La courte durée du mandat
              présidentiel est présentée comme le
              signe irréfutable de l’absence de
              véritable réflexion politique. Autant de
              rouages qui porteraient le cachet de
              l’incomplet, de l’inachevé. L’Amérique,
              observe un voyageur, est « un géant
              encore enfant » ; elle a en elle « toute
              la pétulance de la jeunesse », « la
              naïveté de l’inexpérience » et doit
              s’attendre, à un moment de son histoire,
              à de nouvelles combinaisons
              politiques[20].


              Sur place, les
              voyageurs peinent à démêler les
              institutions tant vantées par Alexis de
              Tocqueville. La violence des passions
              politiques étonne, exaspère ou effraie.
              Ils stigmatisent la faiblesse du pouvoir
              central et en tirent la conclusion que
              la démocratie intégrale mène les
              États-Unis à la catastrophe. De passage
              à New York en janvier 1860, le baron
              Salomon de Rothschild s’en convainc. Le
              régime américain, écrit-il, est soumis
              aux impulsions d’une « populace ardente
              et irréfléchie » et ne semble guère
              taillé pour résister à une crise
              majeure[21]. Un rapport est
              ainsi établi entre les désordres civils
              et le système politique. C’est la
              démocratie qui engendre la violence :
              les troubles sont la conséquence
              naturelle d’un régime fondé sur la
              souveraineté du peuple.


              Aux États-Unis, les
              Français de La Nouvelle-Orléans sont les
              premiers à se lancer dans la politique.
              Fondé en 1827, Le Propagateur
              Louisianais fait campagne pour le
              candidat démocrate Andrew Jackson, le
              général qui a victorieusement défendu la
              ville en janvier 1815 face aux troupes
              britanniques[22].
              Encore en 1860, le Parti démocrate a la
              faveur des francophones[23]. Les Français de
              New York, longtemps réputés
              abstentionnistes, sont plus difficiles à
              cerner. S’ils ne constituent pas un
              groupe suffisamment important pour jouer
              une carte politique spécifique, ils ont
              la possibilité d’intégrer,
              individuellement ou collectivement,
              l’une des machines
              politiques locales. Selon l’historien
              Robert Ernst, les Français, comme les
              Anglais, les Écossais et les Gallois,
              votent individuellement et ne montrent
              aucune allégeance partisane solide. Or,
              marchands et tenants de professions
              libérales votent whig en raison de leur
              association à l’aristocratie native et
              malgré la réputation de cette formation
              politique d’être un parti de privilèges,
              hostile aux étrangers[24]. Lee Benson,
              lui, propose une autre grille de
              lecture. À New York, affirme-t-il, le
              comportement politique des immigrants
              serait plus le reflet de clivages
              religieux et culturels que de clivages
              socio-économiques[25]. Au moment des
              élections présidentielles et locales de
              1844, la vieille communauté huguenote
              aurait voté aux trois-quarts pour les
              whigs, tandis que les catholiques
              français se seraient prononcés en masse
              pour le Parti démocrate[26]. Cette
              année-là, les journaux locaux évoquent
              le réveil en politique de la minorité
              française. Un tel vote pourrait avoir
              été influencé par la présence de
              l’archevêque John Hugues dans les rangs
              du Parti démocrate[27].


              Toujours est-il qu’à
              l’aube de l’échéance électorale de
              novembre 1860, les questions liées à
              l’esclavage ont fragmenté la scène
              politique. Le bipartisme hérité de la
              tradition anglaise a vécu. Les Whigs,
              qui se réclament du fédéralisme
              d’Alexander Hamilton, c’est-à-dire d’un
              fédéralisme davantage orienté vers un
              pouvoir central fort, ont été les
              premiers à subir les effets de la crise.
              Incapables de maintenir leur entente
              très fragile entre les intérêts
              commerciaux et industriels du Nord-Est
              et les éléments les plus conservateurs
              du Sud, ils ont fini par se scinder en
              deux groupes bientôt irréconciliables :
              les cotton whigs
              (favorables aux esclavagistes) et les
              conscience
              whigs (favorables aux intérêts du
              Nord).


              Plus puissant, le
              Parti démocrate, créé jadis par Thomas
              Jefferson pour incarner l’idéal agrarien
              et l’esprit des pionniers de la
              Frontière, réunit une coalition
              hétéroclite comprenant les planteurs du
              Sud, les ouvriers du Nord et les
              fermiers de l’Ouest. Celle-ci, où
              l’élément sudiste prédomine, défend
              traditionnellement la libre entreprise
              et les droits des États contre l’esprit
              centralisateur des milieux d’argent du
              Nord-Est. Mais voué de plus en plus à la
              défense des intérêts sudistes, donc de
              l’esclavage, le parti perd la part de
              son électorat hostile à l’extension de
              l’institution particulière dans l’Ouest
              au profit d’une toute nouvelle formation
              politique fondée en 1854 : le Parti
              républicain. Celui-ci se recrute sur les
              débris de plusieurs partis. D’abord chez
              les Whigs du Nord, restés très proches
              des cercles d’affaires du Nord-Est.
              Ensuite, chez les partisans du
              « Sol libre » (Free Soilers),
              une formation éphémère née en 1848 pour
              contrer les progrès de l’esclavage.
              Enfin, chez la fraction abolitionniste
              du « Parti américain » nativiste. Les
              Républicains défendent des intérêts
              purement nordistes (terres libres dans
              l’Ouest, maintien de l’Union, élévation
              des tarifs douaniers, construction du
              Transcontinental).


              En règle générale, le
              Parti démocrate recueille l’essentiel
              des suffrages des immigrants français
              naturalisés. À New York, Le
              Courrier des États-Unis, principal
              organe de presse francophone aux
              États-Unis, prend ouvertement parti pour
              Stephen Douglas, le sénateur de
              l’Illinois, l’homme des compromis,
              partisan déclaré de la loi
              Kansas-Nebraska et de l’arrêt Dred Scott
              en 1857. « Nous le considérons, écrit
              l’éditorialiste Étienne Masseras, comme
              l’homme dont l’élection serait la plus
              avantageuse pour le pays, sur le terrain
              du seul compromis national qui puisse
              conjurer à perpétuité les orages
              accumulés partout ailleurs. [...] Il est
              le seul homme qui ait su acquérir une
              proéminence réelle, qui ait révélé des
              talents véritables, une énergie de bon
              aloi au milieu du flot montant de
              nullités ambitieuses et corrompues qui
              envahissent de plus en plus la scène
              politique aux États-Unis[28]. » Le journal
              prétend adopter une position
              modérée :


              « Dans
              toutes les questions de politique, aussi
              bien américaine qu’européenne, nous
              n’obéissons qu’à ces principes
              conservateurs qui sont, à nos yeux, la
              garantie fondamentale de grandeur des
              empires, de la stabilité des
              gouvernements et de la prospérité des
              peuples. Nous sommes et nous resterons
              pour la Constitution et pour
              l’inviolabilité de tous les droits
              qu’elle consacre et garantit.


              Notre
              mission est toute de concorde et de
              conciliation sur le terrain d’une
              politique nationale et préservatrice[29]. »


              Dans les États du Sud,
              cependant, Stephen Douglas ne fait pas
              l’unanimité auprès des Français. Ses
              opinions sur l’esclavage restent assez
              ambiguës. Nombreux sont les Sudistes qui
              lui reprochent de vouloir se ménager
              leurs votes à des fins personnelles et
              de se contenter de demi-mesures qui ne
              tranchent pas le débat de fond. Aussi
              sont-ils plus sensibles à des
              personnalités politiques comme John
              Breckinridge, vice-président sortant et
              originaire du Kentucky, dont la volonté
              est de légaliser l’esclavage sur
              l’ensemble du territoire américain en
              amendant la Constitution. Le
              Courrier de La Nouvelle-Orléans,
              entre autres, a pris fait et cause pour
              la branche radicale du Parti démocrate,
              au point de faire « un premier aveu de
              désunionisme[30] ».


              Dans ces préludes
              électoraux, le Parti républicain n’est
              pas en reste. À New York, Eugène Quesne,
              rédacteur en chef du Messager
              Franco-Américain, ouvre ses
              colonnes à des figures charismatiques du
              parti tel que John Frémont, officier et
              politicien d’origine française, candidat
              malheureux aux élections présidentielles
              de 1856. Des réfugiés, regroupés au sein
              de la « Société démocratique des
              républicains français de New York »,
              fondée au lendemain des événements du
              24 février 1848, ont mis sur pied un
              « Club républicain français » sous la
              présidence de Félix Vogeli[31]. Les
              proscrits ne sont pas les seuls à
              rejoindre le Parti républicain. Dans les
              États du Middle West, les Français,
              comme les autres étrangers naturalisés
              (surtout les Allemands), se laissent
              séduire par les promesses de terres
              libres à bon marché dans l’Ouest.


              Naturellement, dans
              les États du Sud, le Parti républicain,
              considéré comme une formation politique
              strictement nordiste et, sans aucun
              discernement, comme un mouvement
              abolitionniste, rencontre un écho
              quasiment nul. Le climat ambiant ne
              laisse aucune place à l’activisme
              politique. Au Texas, le fouriériste
              Victor Considérant est inquiété en
              janvier 1860 par les autorités de l’État
              pour s’être abonné au New
              York Tribune, le puissant organe de
              presse républicain dirigé par Horace
              Greeley. Un parti pris qui l’oblige à
              adopter le profil bas[32].


              Au milieu du xixe siècle, le
              malaise politique grandit. Les positions
              se radicalisent et précipitent les French-Born sur
              la voie de la « sectionnalisation ». À
              New York, l’exemple du prolétaire
              anarchiste Joseph Déjacque, proscrit du
              Second Empire, qui prône la guerre
              servile et l’extermination immédiate des
              propriétaires d’esclaves, révèle combien
              ils ont pu succomber à cet effet
              d’entraînement[33]. Car, si les
              graines de la sécession sont encore loin
              d’être semées, le contraste n’en reste
              pas moins frappant entre le Nord et le
              Sud. Les dangers que cet antagonisme
              recèle pour l’avenir de l’Union
              n’échappent à personne.

            

            
Quelles perceptions
              de l’antagonisme entre le Nord et le
              Sud ?

              

              À l’instar des autres
              groupes d’immigrants, les Français
              prennent conscience des tensions
              grandissantes au sein de la nation
              américaine, où le sentiment national est
              encore embryonnaire. De part et d’autre
              de la ligne Mason-Dixon s’établit une
              ligne de fracture irréversible en plein
              cœur du territoire fédéral, entre le
              « Dixieland » et le « pays yankee ». Le
              clivage socio-économique est en effet
              frappant entre l’Amérique rurale et
              patricienne, d’un côté, et l’Amérique
              des affaires, de l’industrie et du
              profit, de l’autre. Deux modes de vie
              aussi diamétralement opposés n’ont pas
              manqué de façonner des esprits et des
              comportements spécifiques.


              Dans ses Lettres sur
              l’Amérique du Nord, le voyageur
              Michel Chevalier s’était déjà étonné du
              profond antagonisme de mœurs,
              d’instincts et d’intérêts opposant les
              deux sections du pays : « Le Yankee et
              le Virginien sont deux êtres fort
              dissemblables. Ce sont les mêmes hommes
              qui se sont coupé la gorge en Angleterre
              sous le nom de Cavaliers et de Têtes
              rondes. [...] En Amérique, où il
              n’existe pas de pouvoir modérateur, ils
              se fussent dévorés, comme jadis dans la
              mère patrie, si la Providence ne les eût
              pas jetés l’un au midi, et l’autre au
              nord[34]. » Dans De
              la démocratie en Amérique, Alexis
              de Tocqueville, tout en prédisant les
              malheurs que causera l’esclavage, va
              encore plus loin en faisant état de
              « deux humanités distinctes ».
              L’Américain du Sud, écrit-il, est « plus
              spontané, plus spirituel, plus ouvert,
              plus généreux, plus intellectuel et plus
              brillant ». L’Américain du Nord, lui,
              est « plus actif, plus raisonnable et
              plus habile ». L’un a « les goûts, les
              préjugés, les faiblesses et la grandeur
              de toutes les aristocraties » ; l’autre,
              « les qualités et les défauts qui
              caractérisent la classe moyenne[35] ».


              Cette réflexion
              s’appuie sur une mythologie délirante et
              sur des fantasmes permanents réactivés à
              l’époque romantique. La prétendue
              supériorité de la civilisation du Sud,
              défendue dans l’Amérique antebellum par
              des théoriciens extrémistes comme George
              Fitzhugh et John Calhoun, trouverait son
              origine dans l’Angleterre du xviie siècle.
              Les Sudistes seraient les nobles
              héritiers des « Cavaliers », les
              derniers partisans des Stuart, tandis
              que leurs voisins nordistes seraient les
              descendants des « Têtes rondes », ces
              cromwelliens qui ont pour ancêtres les
              populations primitives et vaincues de
              l’Angleterre[36]. Ainsi
              s’expliquerait la passion des Sudistes
              pour les valeurs aristocratiques, leur
              attachement pour l’honneur et la morale,
              tandis que le culte du dollar,
              l’orgueil, l’égoïsme et le mépris
              caractériseraient l’esprit de domination
              des habitants du Nord[37]. Naturellement,
              de telles allégations ont leurs limites.
              Malgré leurs différences, les deux
              sections appartiennent à une seule et
              même aire de civilisation anglo-saxonne,
              à une même culture politique et
              juridique. Nordistes et Sudistes
              communient dans la même langue et
              adhèrent aux mêmes principes
              démocratiques énoncés dans les textes
              fondateurs. Ils partagent les mêmes
              idéaux de bonheur, de prospérité et de
              liberté.


              Il n’empêche que
              l’esprit sectionnel est autrement plus
              vigoureux que le sentiment national. Le
              jugement du vicomte de Treilhard, qui
              représente les intérêts de la France à
              Washington en janvier 1860, est
              éclairant. « La nationalité américaine,
              écrit-il, n’a peut-être pas jeté encore
              des racines assez profondes pour pouvoir
              subir une pareille épreuve sans
              succomber. Le système fédéral a créé
              dans chaque État une société qui
              subsiste par elle-même avec des lois,
              souvent mues avec des mœurs
              différentes : la diversité des races
              dont est sortie la population actuelle
              de l’Union n’a pas fait du peuple
              américain une seule et même famille et
              le lien fédéral une fois rompu, il n’y
              aurait pas de raison pour que les
              éléments se rapprochassent[38]. »
              Sur l’espace d’un territoire aussi
              étendu, où les particularismes restent
              prégnants, les chaînons du lien fédéral
              paraissent fragiles. D’après le pacte
              constitutionnel, des bornes sont placées
              pour que le pouvoir fédéral n’empiète
              pas sur les droits des États. Aussi
              chaque Américain est-il doublement
              citoyen, d’abord de son État, qui reste
              sa véritable patrie, son « pays »,
              ensuite de l’Union, qui prend en charge
              les relations entre les États fédérés,
              la politique extérieure, commerciale et
              monétaire. Les habitants s’identifient
              plus volontiers par rapport à leur
              ville, leur comté, leur État ou leur
              section d’origine. Aussi bien dans les
              cœurs que dans les esprits, on se sent
              par exemple Orléanais, Louisianais et
              Sudiste avant d’être Américain. Avec une
              pointe d’ironie, le baron de Rothschild
              en reste confondu : « Pour savoir ce que
              sont les passions à l’échelle locale, il
              faut les voir et c’est un curieux
              spectacle pour un étranger. Touchante
              union[39] ! » De fait, les
              États ont existé avant la fédération ;
              ils inspirent donc une importante charge
              affective. Au surplus, les États-Unis ne
              sont entrés officiellement dans le
              concert des nations qu’en 1783, à
              l’issue d’une guerre d’indépendance,
              d’un combat livré par les Treize
              colonies associées sur un même pied
              contre un ennemi commun. Trois-quarts de
              siècle plus tard, la loyauté à son État
              d’appartenance dépasse celle que l’on
              doit au gouvernement central[40].


              Les antagonismes
              économiques retiennent également
              l’attention des Français. Entre les
              États du Nord, libres, manufacturiers et
              protectionnistes, et ceux du Sud,
              esclavagistes, agricoles et
              libre-échangistes, le contraste est
              saisissant. En règle générale, les
              opinions varient en fonction du lieu de
              résidence. Des Français établis dans le
              Dixieland
              s’enorgueillissent de vivre sur « une
              terre riche et fertile, bénie de Dieu »,
              dans un environnement « harmonieux et
              idéal », propice à une existence
              paisible, tandis que leurs compatriotes
              fixés dans le Nord se flattent d’y
              trouver réunies les forces vives de la
              nation, la part belle de l’Amérique,
              celle dont l’âge d’or permettra à la
              jeune nation de prendre un jour le
              relais de la vieille Europe[41]. Pourtant, à
              l’échelle de l’Union, les French-Born
              semblent d’abord envisager la question
              de manière pragmatique. Leur réflexion,
              qui fait fi du mouvement d’expansion
              vers l’Ouest et des questions liées à
              l’esclavage, est simple. Les deux blocs,
              pour antagonistes qu’ils soient,
              sont-ils vraiment voués à
              l’affrontement ? Par leur
              complémentarité, ne travaillent-ils pas
              efficacement, au contraire, à la
              grandeur et la richesse du pays[42] ?


              Les Sudistes ont
              besoin des industriels nordistes pour
              leurs approvisionnements, des marchands
              de la Nouvelle-Angleterre pour leur
              servir de courtiers et des financiers
              new-yorkais pour obtenir des crédits. De
              leur côté, les cercles d’affaires du
              Nord, qui ont fait voter en 1857 un
              tarif protectionniste relativement
              modéré, n’ont pas non plus intérêt à se
              détourner de leurs importants
              partenaires commerciaux du Sud. Aussi,
              les menaces de sécession ne sont pas
              toujours prises au sérieux. « Quand le
              almighty dollar
              sera en cause, assure un voyageur, ces
              grands patriotes y regarderont à deux
              fois et je crois que tous ces grands
              mouvements, ces beaux projets, se
              termineront en eau de boudin[43]. »

            

            
Face à l’éveil des
              extrémismes

              

              À l’heure où se nouent
              les destinées de leur patrie d’adoption,
              les Français expriment leurs
              inquiétudes. Nombre d’entre eux ne
              reconnaissent plus la terre de sagesse
              et de vertu tant de fois dépeinte au
              lendemain de la guerre d’Indépendance.
              Pour résoudre les affaires pendantes,
              ils se fient aveuglément au bon sens
              pratique des Américains, à leur habitude
              des compromis et aux intérêts communs de
              l’Union fédérale[44]. Aussi
              sont-ils doublement surpris par
              l’enchaînement des événements.


              Au cours du xixe siècle,
              l’opposition sectionnelle prend une
              forme nouvelle lorsque la croissance
              économique se conjugue avec le mouvement
              d’expansion vers l’ouest. Les planteurs
              du Sud, dont la culture du coton épuise
              les sols, cherchent à y exporter le
              modèle esclavagiste. Or, telle n’est pas
              la volonté des fermiers libres du Nord
              qui souhaitent, eux aussi, mettre la
              main sur ces nouvelles terres. À coups
              de savants compromis, un équilibre
              précaire est instauré, d’abord en 1820
              (compromis du Missouri), ensuite en
              1850, puis avec la loi Kansas-Nebraska
              (1854) et l’arrêt Dred Scott (1857).
              Mais le consensus reste précaire, ne
              satisfaisant que les modérés des deux
              camps. Les abolitionnistes et les
              partisans acharnés de l’esclavage (les
              Fire-Eaters)
              travaillent à porter une crise majeure
              sur le devant de la scène politique.


              Aucun événement ne
              marque autant les esprits des Français
              que le raid manqué de John Brown. Le
              16 octobre 1859, au soir, cet
              abolitionniste zélé, déjà célèbre dans
              le pays pour les activités sanglantes
              qu’il avait menées auparavant dans le
              Kansas, prend la tête d’un détachement
              et marche sur l’arsenal de Harper’s
              Ferry, en Virginie, pour saisir les
              armes qui y sont entreposées et fomenter
              un soulèvement d’esclaves. Le projet
              tourne court. Arrêté et condamné à mort,
              il est pendu le 2 décembre, devenant,
              pour la postérité, le martyr de la cause
              abolitionniste. Certes, par le passé,
              plusieurs révoltes serviles, comme
              celles de Denmark Vesey en 1822 et de
              Nat Turner en 1831, avaient été
              réprimées dans le sang. Mais le
              retentissement de l’affaire, qui
              intervient dans un climat de suspicion
              et à l’approche de la campagne
              présidentielle, est considérable. Si
              l’action brutale de John Brown ne
              soulève pas l’approbation générale dans
              le Nord, la dignité du personnage,
              affichée au cours d’un simulacre de
              procès, émeut l’opinion. Au sein de la
              colonie française, elle inspire des
              sentiments contradictoires. À New York,
              Joseph Déjacque consacre un numéro
              entier du Libertaire, la
              feuille radicale qu’il édite, au vieux
              pionnier[45]. Pour les
              partisans de l’abolition, John Brown
              revêt les traits d’un « guerrier
              biblique », d’un « missionnaire armé de
              la liberté humaine » qui aurait donné le
              signal de la révolte et déclaré la
              guerre à l’esclavage[46]. Son
              exécution est considérée comme « une
              œuvre de basse vengeance » par Le
              Courrier des États-Unis, qui
              n’avait pourtant pas hésité à condamner
              sans réserve le raid et à dépeindre son
              instigateur sous les traits d’un
              « monomane criminel[47] ». Dans le Sud,
              par contre, sa figure suscite l’opprobre
              général. « À quelque motif qu’il ait
              obéi, peut-on lire dans L’Abeille de La
              Nouvelle-Orléans, ce chef de bande
              n’en a pas moins commis un monstrueux
              attentat et, si un châtiment exemplaire
              ne faisait pas prompte justice d’aussi
              audacieuses tentatives, on les verrait
              se multiplier car le crime est
              contagieux[48]. » À Richmond, le
              consul Alfred Paul reste abasourdi par
              l’état d’esprit belliqueux de la
              population locale : « Cette haine contre
              le Nord devient étrange et alarmante. La
              corde se tend plus que jamais. Les
              germes d’une insurrection formidable et
              d’une guerre civile sont peut-être dans
              le pays[49]. »


              L’impéritie du
              président Buchanan est montrée du
              doigt[50]. Cette
              accusation n’est pas dénuée de
              sous-entendus. Elle suggère que de tels
              débordements n’auraient jamais pu voir
              le jour dans un régime autoritaire comme
              celui de Napoléon III. En mettant en
              exergue l’envers du décor américain,
              elle permet aux partisans de l’Empereur
              de se réjouir au loin des vertus du
              pouvoir impérial. Et lorsqu’ils ne
              remettent pas en cause les fondements du
              système politique, les Français
              stigmatisent les extrémistes des deux
              camps. La violence de leurs diatribes
              effraie ; leurs démonstrations
              belliqueuses indiquent la voie de la
              désunion. De part et d’autre, remarque
              Henri Mercier, « des meneurs font le
              métier de tous les charlatans qui
              inventent des maux imaginaires ou
              grossissent des maux réels pour faire
              acheter leurs drogues[51] ».
              Les partisans de la sécession ? Ce sont
              des « esprits exaltés » qui ont perdu la
              faculté de juger sereinement les choses
              et représentent un danger permanent[52]. Et que dire des
              abolitionnistes ? Tout aussi obtus et
              dangereux pour le repos de l’Union, ce
              sont de « faux sentimentalistes », plus
              bruyants que nombreux[53]. Leur
              intention, prétend le consul de France à
              Philadelphie, consiste à « inciter les
              nègres à la révolte, au meurtre et au
              pillage[54] ». Dans les rues de
              New York, les processions aux flambeaux
              des Wide Awakes, la
              branche radicale du Parti républicain,
              impressionnent le baron de Rothschild
              qui les comparent à des scènes « dignes
              de Dante[55] ».


              Certains Français
              adhèrent aux thèses radicales. À New
              York, le militantisme pro-abolitionniste
              est incarné par le proscrit Joseph
              Déjacque. Dans Le Libertaire,
              le durcissement idéologique exprime
              l’idée d’un « conflit irrépressible »
              entre le Nord et le Sud. D’esclaves à
              maîtres, il préconise une guerre
              d’extermination. Pour lui, les
              États-Unis sont arrivés à la croisée des
              chemins. L’opposition traditionnelle
              entre le travail libre et le travail
              servile doit nécessairement conduire à
              l’affrontement, la république américaine
              ne pouvant rester indéfiniment moitié
              libre moitié esclavagiste :


              « Ce n’est plus
              aujourd’hui par les arguments de la
              parole qu’on devrait répondre à ces
              énergumènes d’un autre âge, à ces
              échappés et revenants du Bas-Empire
              romain ; c’est par la pique et le canon.
              Les bénéficiaires et les souteneurs d’un
              pareil système sont hors-la-loi humaine.
              Il n’y a pas à discuter. [...] Il n’y a
              qu’à les supprimer ! Tout compromis avec
              l’esclavagiste est un crime. C’est
              justice éclatante qu’il faut[56] ! »


              Moins radicaux, mais
              tout aussi militants, des Français se
              joignent aux célèbres Wide-Awakes. Le
              3 octobre 1860, dans les rues de New
              York, une immense procession fournit
              l’occasion au « Club républicain
              français » de manifester publiquement
              son parti pris, en affichant les
              couleurs de la France[57]. Une initiative
              qui n’est pas du goût du Courrier des
              États-Unis, pour lequel « il
              s’agite dans le vide ». Le journal
              francophone y voit d’autant plus une
              insulte au drapeau tricolore que la
              plupart des membres du club sont
              naturalisés américains. Ceux-ci,
              psalmodiant La Marseillaise
              et regroupés au sein d’un groupe baptisé
              les « Wide-Awakes
              Lafayette », sont pour la plupart déjà
              initiés à l’activisme politique et
              interdits de séjour en France. Les
              événements leur procurent l’occasion
              rêvée d’étaler au grand jour leurs
              opinions et de démontrer l’attachement
              qu’ils portent à la république
              outre-Atlantique[58].


              Dans le Sud, la
              radicalisation des positions est
              incarnée par Pierre Soulé. Né en 1801,
              fils d’un officier des armées de la
              Révolution et de l’Empire, il a dû fuir
              la France pour avoir exprimé ses
              opinions libérales pendant la
              Restauration. Avec son éloquence, son
              ambition et son énergie pour seuls
              bagages, ce modèle de self-made man a
              pris la nationalité américaine avant
              d’entamer une remarquable carrière
              d’avocat et d’homme politique à La
              Nouvelle-Orléans. En 1845, il siège à
              l’assemblée de Louisiane et devient la
              coqueluche de la population créole.
              Entre 1847 et 1853, il est envoyé à
              Washington représenter les intérêts de
              son État au Sénat, où il tient la dragée
              haute aux sommités du monde politique
              comme Henry Clay et Daniel Webster. En
              se faisant l’apôtre des droits des
              États, le « damné petit Français »
              reçoit déjà l’accusation d’être
              « désunioniste[59] ». Nommé
              ambassadeur des États-Unis en Espagne en
              1853, Pierre Soulé acquiert la
              réputation d’être une tête brûlée. Moins
              d’un an après son arrivée à Madrid, il
              prend la monarchie espagnole à partie,
              blesse en duel l’ambassadeur de France,
              présente de son propre chef un ultimatum
              de quarante-huit heures – dont l’Espagne
              n’a tenu aucun compte – à propos d’un
              incident auquel est mêlé un navire
              américain à La Havane et commence à
              intriguer avec des révolutionnaires
              cubains. Partisan dévoué de la
              « destinée manifeste », le Louisianais
              se croit investi d’une mission : faire
              entrer l’île de Cuba dans l’Union en
              qualité d’État esclavagiste. Or, en
              octobre 1854, l’échec du manifeste
              d’Ostende, dont il est le principal
              auteur, sonne le glas de sa carrière
              diplomatique[60]. Rappelé, il
              reprend ses fonctions d’avocat à La
              Nouvelle-Orléans, tout en continuant à
              promouvoir l’expansionnisme de sa patrie
              d’adoption. Jean-Jacques Ampère le
              décrit comme « un champion véhément de
              l’esclavage et de la conquête [...] qui
              a épousé avec une grande violence les
              passions du Sud[61] ». En 1856, il
              soutient les expéditions du flibustier
              pro-sudiste William Walker en Amérique
              centrale, et notamment au Nicaragua[62].
              Lorsque les rêves d’un empire caribéen
              aux mains des esclavagistes s’envolent
              peu avant 1860, sa cote de popularité
              reste intacte. Il demeure l’un des
              membres les plus influents du Parti
              démocrate en Louisiane[63].


              La montée des
              extrémismes révèle aux Français
              l’ampleur croissante du malaise qui
              affecte les États-Unis. Si le recours
              aux armes est rarement envisagé, le
              spectre de la sécession gagne du
              terrain. En 1860, l’avenir du pays
              paraît moins radieux que ne l’avait
              prédit Alexis de Tocqueville. Au milieu
              des événements, les Français s’accordent
              pour dire que l’esclavage constitue la
              principale pomme de discorde entre le
              Nord et le Sud. Mais l’unanimité de vues
              s’arrête là. À l’échelle de la
              communauté française, le sujet forme
              tout autant une pierre
              d’achoppement.

            
          

          

L’esclavage aux
            États-Unis : une question
            insoluble

            

            À la veille des
            élections présidentielles, l’esclavage
            est plus que jamais l’agent moteur de la
            crise politique. Dans un climat orageux,
            l’« institution particulière », comme la
            désigne pudiquement les Sudistes, est
            rarement évoquée avec objectivité. De
            part et d’autre, on se plie de façon
            plus éclatante à la logique des
            sections. Que l’on souhaite son maintien
            ou que l’on appelle de ses vœux son
            abolition, la pratique de l’esclavage
            divise, sans que l’on songe à trouver un
            remède au mal. Cette question obsédante,
            lancinante, ronge les plis d’une
            bannière désormais étiolée.


            Une contradiction
              américaine

              

              Au milieu du xixe siècle, la
              survivance de l’esclavage aux États-Unis
              pose un cas de conscience aux
              immigrants, encore que la majorité est
              loin de s’être ralliée à un
              anti-esclavagisme militant. La
              conservation de ce mode d’exploitation
              humaine apparaît en contradiction avec
              les idéaux libéraux prônés dans le
              Nouveau Monde. Dans l’atmosphère
              libérale née des événements de 1848,
              l’Amérique fait scandale[64]. Voilà en
              somme une nation prospère, ouverte à la
              modernité, consacrée par des idéaux de
              liberté, mais bafouant outrageusement la
              théorie des droits naturels, qu’elle
              avait pourtant invoquée au moment de son
              indépendance. Modèle d’égalité et de
              philanthropie, la démocratie américaine
              ne semble pas avoir tenu les promesses
              de ses principes ni de ses débuts.
              Au refoulement des tribus indiennes,
              elle juxtapose l’asservissement d’êtres
              humains. Une « honte », un « étrange
              paradoxe », « une plaie », « une
              souillure », « un cancer social », une
              « anomalie » : les termes ne manquent
              pas pour mettre en exergue cet état des
              choses[65]. Depuis son exil
              de Guernesey, Victor Hugo avait eu cette
              image frappante à l’occasion de
              l’exécution de John Brown : « Il y a
              quelque chose de plus effrayant que Caïn
              tuant Abel, c’est Washington tuant
              Spartacus, c’est-à-dire l’assassinat de
              la Délivrance par la Liberté[66]. »


              Le débat est avant
              tout moral. L’esclavage, écrit le
              libelliste Alfred d’Alembert, est
              « contraire aux lois de la nature et de
              la civilisation[67] ». La possession de
              l’homme par l’homme, ajoutent deux de
              ses compatriotes, est « attentatoire à
              toutes les idées et les principes de
              l’humanité[68] ». Elle avilit
              l’être humain et dégrade l’environnement
              social. Dans la lignée de La
              Case de l’Oncle Tom, les
              adversaires de l’institution
              particulière soulignent le sort tragique
              des quatre millions d’esclaves noirs qui
              vivent dans le Sud. L’œuvre de Harriet
              Beecher-Stowe, qui a aussi été un succès
              de librairie en France, constitue le
              plaidoyer de référence que ni les plus
              violentes philippiques des prédicateurs
              ni les plus savantes démonstrations des
              publicistes n’ont pu égaler[69]. La
              description du phénomène en tant que
              réalité sociale met l’accent sur
              l’horreur de la condition servile,
              l’inévitable dépravation de ce « bétail
              humain », les ventes à l’encan, les
              séparations entre maris et femmes ou
              entre parents et enfants, les châtiments
              corporels et les relations immorales.
              Des voyageurs en restent traumatisés.
              En 1852, Jean-Jacques Ampère écrit dans
              son carnet de voyage : « J’ai assisté à
              une scène hideuse. Je viens de voir, en
              plein jour, sur la place publique de
              Charleston, vendre à l’encan une famille
              de Noirs[70]. »


              Dépourvus de toute
              existence légale et juridique, de droits
              politiques et civiques, ainsi que de
              celui de posséder des biens en propre,
              les esclaves n’ont aucune prise sur leur
              destin, ni même sur celui de leurs
              enfants. Le nombre infime de
              manumissions, d’ailleurs, ne leur permet
              guère d’espérer un jour un sort
              meilleur. L’esclave, souligne-t-on,
              reste soumis corps et âme aux seules
              volontés du maître. Condamné à « une vie
              animale », il est « une chose et non pas
              un homme ». Il n’a pas le droit de se
              déplacer et de se marier sans
              autorisation, ni même d’apprendre à lire
              et à écrire. Enfin, le labeur herculéen
              auquel se livrent les travailleurs de
              force dans les champs de culture
              tropicale inspire, à bien des égards, un
              sentiment de pitié difficilement
              exprimable[71].


              Au nom de principes
              moraux, d’aucuns ne manquent pas de
              présenter la classe des
              propriétaires – la
              « slavocratie » – sous les couleurs les
              plus sombres. Tel l’innommable Simon
              Legree, au caractère brutal, emporté et
              cruel, le planteur sudiste viole
              ostensiblement le message chrétien
              d’amour du prochain[72].
              Les « lords du fouet » ont mis sur pied
              « la barbarie organisée » et « déclaré
              la guerre à la civilisation moderne[73] ». Dans Le
              Libertaire, Joseph Déjacque exprime
              le mépris qu’il leur porte. Plus qu’un
              combat, c’est une véritable croisade
              contre le mal qu’il réclame :


              « Le temps de la
              rédemption est proche. [...] Qu’en
              Amérique le prolétaire du Nord et
              l’esclave du Sud s’apprêtent pour la
              grande guerre, la guerre prolétarienne
              et la guerre civile, la guerre contre le
              maître, notre ennemi ; et, alors, que le
              vieux et le nouveau continent poussent
              d’une voix fraternelle ce cri de la
              conscience humaine : Liberté[74] ! »


              Ce n’est pas un hasard
              si, à la même époque, la colonie
              icarienne de Cheltenham, près de
              Saint-Louis, laisse transparaître un
              sentiment analogue en écrivant au bureau
              central : « Nous ne pouvons pas oublier
              que les esclaves sont nos frères, qu’ils
              sont malheureux et opprimés, et qu’ils
              espèrent en nous pour leur délivrance[75]. »
              Après les désillusions de 1848, la
              question de l’esclavage est devenue dans
              une certaine mesure un thème de
              mobilisation du monde ouvrier, un moyen
              détourné de revendiquer la liberté que
              le régime de Napoléon III a confisquée
              aux républicains et aux socialistes.
              Exploités par le patronat, beaucoup de
              travailleurs voient dans l’institution
              particulière le reflet de leur propre
              servitude, le Sud esclavagiste incarnant
              l’oppression sociale.


              Pourtant, à l’échelle
              de la minorité française,
              l’asservissement des esclaves est loin
              de susciter la réprobation générale.
              Préoccupé de réussite individuelle,
              l’immigrant installé dans les États
              libres répugne à s’immiscer dans une
              affaire dont la complexité le dépasse, à
              moins d’être clairement politisé. Son
              ancrage dans un environnement industriel
              aussi éloigné de la vie des plantations
              ne lui donne pas la possibilité de vivre
              le phénomène au quotidien. Certes,
              l’impact psychologique de l’esclavage ne
              doit pas être sous-estimé. Mais le
              Français résidant au nord de la ligne
              Mason-Dixon ne peut guère compter que
              sur des fugitifs et des chasseurs
              d’esclaves comme témoignages vivants de
              l’« institution particulière ».
              Autrement, les écrits anti-esclavagistes
              brillent davantage par leur style que
              par leur authenticité. Dans la plupart
              des cas, le discours abolitionniste fait
              l’objet de suspicions. On craint qu’il
              ne mette le feu aux poudres. À l’image
              de Salomon de Rothschild, on ne retient
              volontiers des partisans de l’abolition
              que le côté incendiaire de leurs
              desseins, la violence de leurs
              invectives et les conseils de révolte
              donnés aux Noirs[76]. Parti en Amérique
              avant tout pour améliorer ses moyens
              d’existence, l’immigrant tolère
              l’esclavage là où il existe déjà et
              préfère se tenir sur la réserve.


              Dans le Sud, le climat
              laisse une place quasiment nulle aux
              thèses abolitionnistes ; ceux qui s’y
              risquent s’exposent aux foudres de
              l’opinion. Le danger concerne aussi les
              autorités religieuses. Déjà en 1840,
              Étienne Rousselon, vicaire général de
              l’archidiocèse de La Nouvelle-Orléans,
              avait imploré l’Œuvre de la propagation
              de la foi de ne pas aborder le thème de
              l’esclavage dans ses publications, en
              expliquant qu’il s’agissait désormais,
              dans cette partie des États-Unis, d’une
              « question de vie ou de mort » pour
              l’avenir de la religion catholique[77]. À la
              vérité, cette recommandation cache des
              réalités moins avouables. Nombre de
              Français fixés dans le Dixieland font
              plus que tolérer l’asservissement des
              Noirs. Ils le pratiquent et le
              justifient en exaltant la suprématie de
              la race blanche et les vertus du système
              esclavagiste.

            

            
Un « mal
              nécessaire » ?

              

              Sur la question de
              l’esclavage, l’emprise des passions
              populaires n’explique pas tout. De
              longues années de résidence, des
              relations et des intérêts noués sur
              place, un goût pris aux us et coutumes
              du « pays », forgent un profond
              attachement aux institutions locales. On
              ne saurait donc être surpris de voir la
              condition servile susciter moins de
              réserves auprès des Français domiciliés
              dans le Sud. Certains d’entre eux
              rappellent d’abord que l’esclavage est
              un legs de la mère patrie et que son
              existence sur le sol américain remonte
              aux premiers temps de la colonisation
              britannique. Si on conçoit l’horreur de
              la condition servile, on refuse d’en
              assumer l’entière responsabilité. Les
              hésitations des pères de la Constitution
              en 1787 et l’implication des
              intermédiaires nordistes dans le
              commerce triangulaire sont présentées
              comme les gages de la mauvaise foi des
              voisins septentrionaux. C’est la thèse
              que défend Pierre Soulé au Sénat en
              1850. D’après lui, la survivance de la
              servitude sur le sol de l’Union pose un
              cas de conscience à ses exécutants ;
              elle constitue une calamité dont les
              Sudistes souffrent les premiers. Ceux-ci
              ont hérité d’un mal qu’ils s’efforcent
              de réguler du mieux qu’ils peuvent[78].


              Excédés par
              l’agitation haineuse entretenue par les
              abolitionnistes, d’autres Français
              n’hésitent pas à se faire les chantres
              de la civilisation esclavagiste du Sud.
              Les plus radicaux d’entre eux reprennent
              à leur compte les idées exposées
              quelques années auparavant par les
              théoriciens extrémistes John Calhoun et
              George Fitzhugh. Pour justifier
              l’asservissement des Noirs, on recourt à
              une réflexion raciste, s’appuyant
              parfois sur des arguments bibliques. Les
              esclavagistes, prétend l’un d’eux, sont
              « dans le vrai » ; ils sont « en accord
              avec la nature et la logique[79] ». Les
              Noirs descendent de la lignée de Cham,
              maudite et vouée au servage par Noé,
              incapable de subvenir à ses propres
              besoins. Selon Monseigneur Martin,
              évêque de Natchitoches, leur réduction
              en esclavage ferait partie d’un plan
              divin pour expier l’attitude
              irrévérencieuse du frère de Japhet et de
              Sem[80]. Les Saintes
              Écritures, soutient Monseigneur Vérot,
              évêque de Savannah, cautionnent ce mode
              d’exploitation humaine[81]. En outre, le
              Noir, dont la couleur est la marque
              indélébile de sa condition inférieure,
              cultive la terre là où la chaleur
              subtropicale empêche l’homme blanc de
              travailler. Sous le ciel du Texas,
              confirme un négociant de Galveston,
              l’esclavage est « de toute nécessité »,
              « étant bien établi que la culture du
              coton ne peut être faite que par les
              Africains et leurs descendants[82] ». Leur travail
              étant « stationnaire par nature, la
              sauvegarde de la race noire passe
              nécessairement par une tutelle
              protectrice[83] ». Ernest Bellot
              des Minières, un entrepreneur bordelais
              connaissant bien la Virginie, exprime le
              sentiment qui prévaut chez les
              esclavagistes :


              « Qu’on ne s’y
              trompe pas : la race noire est
              inférieure à la race blanche. [...] Nous
              sommes séparés par des causes
              naturelles. La nature s’oppose
              formellement au mélange du sang. [...]
              L’histoire du monde nous montre que la
              race africaine n’a jamais su se sortir
              de l’état de barbarie où nous la
              prenons, que jamais elle n’a aidé la
              civilisation par quelque découverte, et
              qu’une fois dépourvue de la direction de
              la race blanche, elle retombe vite dans
              l’état sauvage d’où les Blancs l’ont
              tirée. Jamais les Noirs ne peuvent être
              excités au travail, si ce n’est par des
              moyens compulsifs[84]. »


              Au-delà des clichés
              que l’argumentation véhicule, de tels
              propos révèlent l’incapacité d’imaginer
              une société multiraciale ; de tout
              temps, rappellent les esclavagistes, la
              supériorité de la race blanche a fait
              l’unanimité. Il est donc légitime,
              pensent-ils, que celle-ci occupe une
              position dominante. Dans cet étalage
              d’idées racistes, les voyageurs ne font
              pas exception et se laissent aller à des
              jugements à l’emporte-pièce. Le
              caractère bestial et repoussant qu’on
              prête aux Noirs inspire des commentaires
              acerbes. De passage à Manassas en
              août 1861, le prince Napoléon lui-même,
              quoique favorable à l’émancipation des
              esclaves, épouse les préjugés de son
              temps en notant dans son journal :
              « Avoir autant de nègres autour de moi
              m’est fort désagréable[85]. »


              Viennent ensuite les
              arguments d’ordre philosophique et
              économique. L’exploitation capitaliste
              telle qu’elle s’est développée dans les
              grands centres industriels du Nord,
              estiment les partisans de l’institution
              particulière, est loin de présenter tous
              les bienfaits du système esclavagiste
              qui est une forme de garantie sociale[86]. Nicolas
              Portz, vice-consul à Mobile, défend
              cette idée : « L’esclavage ? Je crois
              devoir me montrer négrophile en le
              soutenant : l’esclave est bien plus
              heureux que la généralité de tous nos
              ouvriers en Europe. Il jouit de tous les
              bénéfices de la civilisation, sans en
              ressentir le mauvais côté, par l’esprit
              d’intérêt et de conservation qui anime
              son maître[87]. »


              L’esclavage est
              présenté comme un « bien positif »
              permettant à deux races antagonistes de
              cohabiter pacifiquement. Par rapport au
              prolétariat urbain de la
              Nouvelle-Angleterre, le sort de
              l’esclave serait comparativement
              enviable : femmes, enfants et vieillards
              bénéficient d’un régime paternaliste
              contre les effets de la maladie et de
              l’âge. Dans la servitude, prétend la
              même source, il trouve une forme de
              patronage ; il fait partie de la maison,
              y trouve l’appui et les ressources en
              toutes circonstances[88]. En clair, si
              le système esclavagiste est
              essentiellement condamnable au point de
              vue moral, il se justifie en tant que
              fait social. Une opinion à laquelle
              adhère le baron de Rothschild après
              l’accueil que lui a réservé un riche
              propriétaire louisianais :


              « La
              plantation de M. Call est bien tenue et
              bien dirigée. Il possède deux cent
              cinquante nègres et, je l’avoue
              franchement, ils ont l’air mieux
              nourris, en meilleure santé et plus
              heureux que beaucoup de nos paysans et
              surtout que les nègres libres. Je ne
              puis nier que les nègres soient châtiés
              quand ils ne se conduisent pas bien,
              mais aussi on prend le plus grand soin
              de leur santé et même de leur bien-être.
              Chaque habitation a son hôpital, son
              médecin ; les nègres ne travaillent pas
              le dimanche, et on les fait souvent
              conduire comme récompense en charrette à
              la ville voisine où ils peuvent danser
              et s’amuser tant qu’ils veulent.


              La
              question servile aux États-Unis n’est
              pas comprise en Europe, elle l’est
              encore moins dans les États du Nord.
              Moi-même à New York, je n’ai pas conçu
              une idée exacte de la position et ce
              n’est qu’en étant ici que j’ai pu me
              rendre un compte impartial de la
              situation[89]. »


              La réflexion va plus
              loin. Au fond, la vie rythmée des
              plantations conviendrait aux esclaves,
              bien que leur sort varie selon les
              exploitations et selon le caractère de
              leur maître. Ouvriers agricoles ou plus
              rarement domestiques, artisans,
              mécaniciens et forgerons, ils sont
              généralement logés dans des cases,
              situées dans les périphéries boisées des
              plantations, autour desquelles un lopin
              de terre leur permet de tirer des
              produits du sol et d’élever des
              volailles. L’intérêt évident du maître,
              toujours conscient de posséder un
              véritable capital qu’il ne faut pas
              gaspiller, est de les nourrir
              suffisamment pour qu’ils soient en état
              de travailler. Supervisé par un
              contremaître blanc, leur labeur dépend
              de la saison, de la fluctuation du
              marché et des exigences de la
              productivité. Les propriétaires ? Ils
              sont « doux, humains, bienfaisants » et
              veillent à « la destinée d’une race
              inférieure » assure un planteur
              français[90]. L’image du
              maître humiliant et fouettant à loisir
              ses esclaves aurait été « inventée pour
              les besoins d’une cause ». L’esclavage
              s’étant imposé de lui-même à la société
              sudiste, sa survivance est plus un
              malheur qu’un crime, un mal rendu
              nécessaire par l’antagonisme des
              « races » en présence, une ancre de
              salut pour la population noire[91].


              Les défenseurs de
              l’esclavage mettent en exergue la
              discrimination raciale qui sévit dans
              les États libres comme la preuve
              irréfutable des fausses inclinations
              humanitaires des Nordistes. Édouard
              Lacouture, membre de la chambre de
              commerce de Norfolk, souligne cet état
              des choses : « Quelle est la liberté
              dont jouissent les Noirs prétendus
              libres dans les États du Nord ? Celle de
              mourir à peu près de faim. Ce sont des
              hilotes et des parias, ils ne sont pas
              citoyens, ils n’ont aucun droits civils
              et politiques, ils ne peuvent devenir
              propriétaires, ils ne sont reçus nulle
              part, ils ne peuvent aller dans les
              églises, dans les spectacles, dans les
              voitures publiques avec les Blancs[92]. » L’ostracisme
              dont les Noirs sont victimes dans les
              États du Nord doit convaincre qu’il vaut
              mieux, pour eux, être asservis que
              d’être gratifiés d’une liberté à l’usage
              de laquelle ils n’ont pas été préparés
              de longue main et dont ils ne peuvent
              jouir dans les faits. L’Indiana et
              l’Illinois n’ont-ils pas annoncé qu’en
              cas d’émancipation ils refuseront de
              recevoir d’anciens esclaves sur leurs
              territoires ? Parmi les abolitionnistes,
              ose un résident français, combien y en
              a-t-il qui « épouseraient une
              négresse », ou qui « donneraient leur
              fille à un nègre[93] » ?


              Derrière cette façade
              humanitaire se cachent d’autres mobiles.
              En réalité, les Français vivant dans le
              Sud ont absorbé l’idéologie dominante,
              laquelle tend à présenter la
              préservation de l’esclavage comme le
              symbole de l’identité locale. Chez ceux
              d’entre eux qui possèdent des esclaves,
              essentiellement en Louisiane, on ne perd
              pas de vue les profits substantiels
              tirés de la culture des produits
              tropicaux. Le développement du coton,
              principale source de richesses de cette
              partie de l’Amérique, voit son sort
              inextricablement lié au travail de la
              main-d’œuvre servile. Aussi l’esclave
              constitue-t-il un capital appréciable,
              soit deux mille dollars en 1860 pour un
              travailleur de force. De surcroît, la
              surveillance s’est renforcée autour des
              plantations. L’exemple des massacres
              perpétrés à Saint-Domingue reste dans
              les mémoires. À cette date, aucun
              Sudiste n’envisage la possibilité d’un
              rachat des quatre millions de Noirs
              réduits en esclavage et d’une
              indemnisation des propriétaires.
              D’ailleurs, en mars 1857, l’arrêt Dred
              Scott rendu par la Cour suprême des
              États-Unis n’a-t-il pas édicté que les
              esclaves font partie de la propriété
              individuelle telle qu’elle est définie
              et garantie par la Constitution ?


              Dans le Sud, la classe
              des propriétaires n’est pas la seule à
              prendre intérêt au maintien de la
              servitude. L’esclavage imprègne toute la
              société, y compris les « pauvres
              Blancs » du Sud qui se font, par un
              étrange paradoxe, les défenseurs les
              plus acharnés de l’institution
              particulière. Mal considérés, souvent
              misérables et arriérés, leur rude
              existence les amène à se raccrocher aux
              droits et aux privilèges que leur
              confère leur couleur. On en a pour
              preuve cette boutade d’un jardinier
              français rencontré par Maurice Sand,
              fils de la romancière, en Virginie :
              « Comment voulez-vous que j’aime ces
              gens-là ? Ça n’est pas payé, ça
              travaille, et c’est content d’être
              esclave ; ça vous passe sous le nez en
              disant fièrement : Moi, bon esclave !
              Moi travailler plus fort que blanc !
              On a envie de taper dessus, parce
              qu’ils forcent les petits colons comme
              moi à mourir de faim[94]. » Une réflexion
              qui résume, en un mot, le « déplorable
              abrutissement de l’esclave content de
              son sort » et le « malheur de l’homme
              libre réduit à la misère par cette
              monstrueuse concurrence[95] ».


              Pour les résidents
              français, l’esclavage est avant tout un
              fait social. Si on déplore le principe
              de l’asservissement, de longues années
              de résidence dans le Sud peuvent amener
              de spectaculaires revirements. Le cas de
              Jean-Marie Odin, archevêque de
              La Nouvelle-Orléans, est édifiant. Alors
              qu’il n’était encore qu’un jeune
              missionnaire en Louisiane dans les
              années 1820, il avait décrit dans une
              lettre à sa sœur toute l’horreur que lui
              inspirait la condition servile : « Les
              esclaves sont traités comme l’on traite
              les bêtes de somme en France. Dans les
              champs, ils sont quasiment nus. J’en ai
              trouvé qui ne savaient pas même qui
              était Dieu. On ne doit pas être surpris
              s’ils sont corrompus ; ils vivent,
              hélas, davantage comme des bêtes que
              comme des êtres humains[96]. » Au
              fil du temps, Odin, comme la plupart des
              religieux français établis dans les
              États du Sud, en vient à considérer
              l’esclavage comme faisant partie
              intégrante de l’édifice social local.
              Lui-même, comme beaucoup de Lazaristes,
              est allé jusqu’à posséder des esclaves
              pour assurer le travail domestique[97]. Certes, la
              compromission du clergé français n’a pas
              été sans déclencher les foudres des
              autorités religieuses
              métropolitaines – notamment de
              Monseigneur Dupanloup, évêque
              d’Orléans – et de la Curie romaine[98]. Invités à se
              joindre au mouvement en faveur de
              l’abolition, les religieux français
              craignent de s’aliéner les sentiments de
              leurs ouailles. En présence des
              extrémismes, les prêtres favorables à
              l’émancipation sont priés de ne pas
              évoquer le sujet lors de leurs
              sermons.


              De telles positions
              attestent du malaise politique ambiant.
              Arc-boutés derrière leurs
              particularismes, les Sudistes s’estiment
              en état de légitime défense et croient
              déceler les signes avant-coureurs d’un
              complot initié par les abolitionnistes.
              Inquiets des bouleversements que
              pourrait avoir l’affranchissement des
              esclaves, à la fois pour leur sécurité
              personnelle et pour la marche de
              l’économie, les Français du Dixieland
              souhaitent en grande majorité le
              maintien de l’esclavage. À leurs yeux,
              la remise en question d’une institution
              jugée indispensable au développement
              local annonce des jours sombres.

            

            
Une épée de
              Damoclès

              

              À l’approche des
              élections présidentielles de
              novembre 1860, les tensions se
              cristallisent autour de la question de
              l’esclavage. Celle-ci, affirme le
              ministre de France aux États-Unis, est
              « la question mère », celle à laquelle
              toutes les autres viennent fatalement se
              rattacher d’une manière plus ou moins
              directe[99].
              Désaccords relatifs à la représentation
              politique, clivage socio-économique,
              querelle des tarifs douaniers, discordes
              au sujet de l’expansion vers l’Ouest,
              tels sont les symptômes d’un même mal
              dont on s’accorde à souligner l’extrême
              gravité. Les Américains paraissent peu à
              peu perdre leur sérénité. « La question
              de l’esclavage peut être la paille,
              prévient un voyageur, par où se brisera
              la barre d’acier des États-Unis[100]. »


              Mais encore
              convient-il d’ajouter des nuances. Sur
              le terrain, la sécession n’est pas à
              l’ordre du jour, et encore moins le
              recours aux armes. Si l’esclavage
              empoisonne les rapports entre le Nord et
              le Sud depuis près d’un demi-siècle,
              l’audience des extrémistes ne doit pas
              être surestimée. Malgré leurs
              déclamations, les abolitionnistes ne
              forment qu’une minorité dans les États
              libres. Inversement, dans les États
              méridionaux où l’on brandit la menace de
              la sécession, la loyauté envers la
              bannière étoilée l’emporte largement.
              Cette réalité n’échappe pas à Mercier :
              « Il n’est pas douteux que dans le Sud
              l’immense majorité veut l’Union ; il ne
              l’est pas moins que dans le Nord
              l’immense majorité veut le maintien de
              l’esclavage[101]. » Le Parti
              républicain lui-même, autour duquel se
              rallient les abolitionnistes, ne
              s’oppose qu’à l’extension de l’esclavage
              dans les nouveaux territoires de
              l’Ouest ; il le tolère là où il existe
              déjà. À l’échelle nationale, la
              controverse tient moins à l’existence de
              la condition servile dans les États du
              Sud qu’aux graves tensions politiques et
              économiques générées par l’institution
              particulière.


              Au sein de la colonie
              française, les partisans de l’esclavage
              mettent un point d’honneur à démontrer
              la nécessité de s’en tenir au statu quo.
              Comme la plupart des habitants du Sud,
              ils vivent dans la hantise d’une révolte
              servile. Les conséquences de l’affaire
              de Harper’s Ferry ont produit leur
              effet. Les appels à la guerre servile
              lancés par des abolitionnistes zélés
              tels que Joseph Déjacque accentuent
              leurs défiances. « Il ne faut pas
              craindre de verser le sang de l’ennemi »
              avait écrit l’anarchiste français au
              lendemain de l’arrestation de John
              Brown. D’esclaves à maîtres, avait-il
              déclaré, « il faut porter le fer et, en
              cas de revers, la flamme sur toutes les
              plantations[102] ». Dans des États
              comme la Caroline du Sud et le
              Mississippi, où les Blancs sont
              minoritaires, la crainte d’une
              insurrection noire est solidement ancrée
              dans les esprits ; elle devient un
              nouvel argument pour justifier
              l’esclavage. Aussi les Français du Sud
              s’opposent-ils à la perspective d’une
              émancipation brusque. Libérer
              immédiatement les esclaves, souligne
              l’un d’entre eux, reviendrait à « un
              crime de lèse civilisation » ; elle
              donnerait une application pratique à
              « la doctrine de l’assassinat, du
              pillage et de l’incendie » prônée par
              les ennemis du Sud[103]. Une fois
              leurs chaînes brisées, les Noirs,
              devenus incontrôlables, tourneront leur
              rage sur la population blanche. Un
              négociant souligne l’égarement des
              abolitionnistes : « Sans défendre
              outre-mesure l’esclavage, j’avoue qu’il
              est difficile de le détruire.
              Le transformer, oui ; mais aller plus
              loin, c’est impossible ; et qu’on soit
              bien pénétré de cette vérité : les deux
              races ne vivront jamais en harmonie là
              où il y aura égalité politique et
              sociale entre elles[104]. »


              Privés de cette
              main-d’œuvre, comment les Sudistes
              pourraient-ils sauver l’économie de
              plantation d’un chaos certain ? L’idée
              d’une abolition immédiate, s’interrogent
              les résidents français, n’est-elle pas
              au fond un rêve humanitaire utopique,
              une épée de Damoclès suspendue au-dessus
              de la tête des habitants du Sud[105] ? L’argumentation
              démontre l’inquiétude dans laquelle se
              trouve plongée la minorité française
              établie dans les États esclavagistes. De
              la Virginie au Texas, on craint de voir
              le vent tourner. Propriétaires
              d’esclaves ou non, presque tous – à
              l’exception notable des fouriéristes de
              Victor Considérant fixés aux alentours
              de Dallas et de San Antonio – redoutent
              les effets de la propagande
              abolitionniste. Son succès mettrait
              inévitablement en branle la civilisation
              sudiste, c’est-à-dire un édifice social,
              un carcan institutionnel, un mode de vie
              et des comportements particuliers. Sitôt
              l’émancipation proclamée, le « Roi
              Coton » ne tarderait pas à succomber.
              C’est dire, aussi, combien les
              préoccupations du quotidien, plus que le
              sort de l’Union, entrent en ligne de
              compte.


              Loin des fanatismes,
              quelques voix s’élèvent pour trouver un
              terrain d’entente. Si elles
              s’accommodent de la survivance de
              l’esclavage, elles n’en dénoncent pas
              moins les abus et suggèrent des
              réformes. Dans un sermon délivré le
              4 janvier 1861 dans l’église de Saint
              Augustine, Augustin Vérot, vicaire
              apostolique de la Floride, recommande
              l’adoption d’un code définissant les
              droits et les devoirs des esclaves et
              des maîtres. Les planteurs,
              déclare-t-il, ont perverti l’essence du
              système par une série d’abus. Pour
              accompagner la possession morale et
              légale d’esclaves, poursuit-il, les
              propriétaires doivent s’engager à
              respecter un certain nombre de
              conditions : la répudiation complète et
              définitive de la traite, la chasteté des
              jeunes esclaves noires, la promotion du
              mariage et la protection des familles
              contre les séparations, la fourniture
              d’une nourriture, d’un habillement et
              d’un toit convenables, ainsi que les
              moyens de pratiquer la religion[106]. L’établissement
              d’un code servile garantissant toutes
              ces clauses, assure-t-il, couperait
              court à la propagande abolitionniste et
              apaiserait la colère de Dieu[107]. Or, l’heure
              n’est plus aux demi-mesures. La
              surexcitation a gagné les esprits. À
              l’instar de la population américaine,
              les immigrants français appréhendent les
              prochaines élections présidentielles et
              leurs conséquences.

            
          

          

La dissolution de
            l’Union : une même ferveur, deux
            causes

            

            En l’espace de
            quelques mois, les États-Unis sombrent
            dans la guerre civile. Cette fois, les
            mots ont cédé la place aux actes. De
            l’élection d’Abraham Lincoln au
            bombardement de Fort Sumter, en passant
            par la sécession de la plupart des États
            cotonniers, l’Union subit les
            contrecoups d’un demi-siècle de
            dissensions internes. Pour nombre de
            résidents français, la marche des
            événements est aussi l’occasion de
            sortir de leurs réserves, comme si,
            après un moment d’incrédulité,
            l’effervescence populaire leur
            commandait, par la force des choses, de
            choisir leur camp.


            L’élection
              d’Abraham Lincoln

              

              Familiarisés ou non
              avec les rouages du système politique
              américain, les Français assistent, sans
              vraiment y prendre part, à une campagne
              présidentielle unique dans l’histoire
              américaine. Dans un climat houleux,
              marqué par l’éclatement des partis, des
              discours haineux et un scrutin
              dramatiquement sectionnel, lourd de
              conséquences, qui porte à la présidence
              un candidat encore peu connu du grand
              public, ils observent avec
              circonspection l’Union s’engager sur une
              pente dangereuse.


              Engagés au printemps
              de 1860, les préludes électoraux
              provoquent la fragmentation de la scène
              politique. La gravité de la crise et les
              profondes divisions de partis entraînent
              dans leur sillage l’éclatement du
              bipartisme traditionnel. Fait
              exceptionnel, quatre candidats sont en
              lice pour prétendre à la magistrature
              suprême. Pour les Français, la première
              surprise concerne le choix du candidat
              républicain. À l’issue d’une convention
              nationale réunie à Chicago, les délégués
              du parti ont accordé l’investiture à
              Abraham Lincoln, un modéré encore peu
              connu du grand public. Intègre, réfléchi
              et éloquent, cet avocat de l’Illinois,
              qui a exercé mille petits métiers avant
              de s’établir, se recommande, par son
              origine populaire, aux sympathies des
              masses[108].
              Le consul de France à Boston en brosse
              un portrait caricatural : « Lincoln est
              un obscur avocat de l’Ouest, aux allures
              dégingandées, aux façons rudes de ces
              populations un peu primitives, à la
              parole abondante, imagée mais peu
              raffinée ; en somme bonhomme, fin,
              spirituel, et plein de bon sens[109]. » Ses positions sont
              de nature à apaiser les tensions. Car
              s’il dénonce moralement l’esclavage,
              n’a-t-il pas désavoué l’idée de donner
              l’égalité politique et sociale aux Noirs
              en cas d’émancipation ? N’a-t-il pas
              répété que son but était, non pas de
              détruire l’institution particulière là
              où elle existe déjà, mais de
              circonscrire le mal en s’opposant
              uniquement à son extension dans les
              nouvelles terres de l’Ouest, afin d’y
              faire triompher le principe du travail
              libre ?


              Les démocrates, quant
              à eux, étalent au grand jour leurs
              divisions. Les délégués du parti, réunis
              à Charleston, sont incapables de se
              mettre d’accord sur un candidat unique.
              Le sénateur de l’Illinois Stephen
              Douglas, l’homme des compromis, ne fait
              pas l’unanimité[110].
              Tandis que ce dernier est choisi par les
              démocrates du Nord lors d’une seconde
              convention tenue à Baltimore, les
              dissidents du Sud se rassemblent pour
              accorder l’investiture à John
              Breckinridge, vice-président sortant,
              farouche esclavagiste et défenseur des
              droits des États. Un dernier candidat,
              John Bell, est désigné par le Parti
              constitutionnel de l’Union, formation
              hétéroclite composée d’anciens Whigs du
              Sud, de Know-Nothings
              et de milieux d’affaires nordistes.
              Favorable au maintien intégral de
              l’Union, il manque de positions marquées
              sur les questions cruciales qui divisent
              le pays.


              Les sources ne nous
              permettent que malaisément d’évaluer le
              degré d’implication des French-Born
              dans la bataille électorale. En
              Louisiane, seule la campagne
              énergique – et sans doute
              intéressée – de Pierre Soulé en faveur
              de Douglas est évoquée. À New York, on
              l’a vu, les membres du « Club
              républicain français » poussent leur
              militantisme jusqu’à participer aux
              processions des Wide-Awakes.
              Les organes de presse sont plus actifs.
              Favorable à la candidature de Lincoln,
              Le Messager
              Franco-américain défend la
              plateforme du Parti républicain. De son
              côté, Le Courrier des
              États-Unis embrasse le drapeau de
              la fusion des forces démocrates et
              s’attache à décrédibiliser le camp
              adverse[111].
              Lincoln ? C’est « un obscur avocat de
              village » lit-on dans ses colonnes,
              « rompu tout au plus aux subtilités du
              politiqueur, et pour lequel les
              premières notions des relations
              internationales sont lettre morte[112] ». Le
              26 octobre, le journal lance un avis de
              mobilisation :


              « Citoyens !
              L’élection du 6 novembre est de celles
              où l’abstention n’est permise à
              personne, car chaque vote à son
              importance et le laisser perdre, c’est
              manquer à un devoir sacré envers le
              pays. Pour ceux spécialement qui ont
              fait des États-Unis leur patrie
              d’adoption, l’heure est venue de payer
              la dette de reconnaissance qu’ils ont
              contractée. L’Union est en péril ! À ce
              cri d’alarme, il faut que chacun réponde
              en payant de sa personne[113]. »


              Dans les semaines qui
              précèdent le scrutin, nombre de Français
              partagent les inquiétudes de la
              population. Si la correspondance
              consulaire atteste des progrès du
              mouvement séparatiste, les
              fonctionnaires impériaux se gardent de
              tout discours catastrophiste. « Cette
              Union sera-t-elle rompue, s’interroge le
              consul de France à La Nouvelle-Orléans ?
              J’en doute fort et il est permis d’en
              douter lorsqu’on connaît la violence et
              la passion avec lesquelles on discute
              généralement les questions politiques et
              sociales et le bon sens pratique avec
              lequel on parvient toujours à les
              résoudre[114]. »


              Le résultat du scrutin
              consacre la division du pays. Sans
              surprise, compte tenu de la scission du
              Parti démocrate, le républicain Abraham
              Lincoln est élu à la présidence. Sur
              près de 4 700 000 votants, 40 % des voix
              se sont reportées sur lui, contre 29,4 %
              à Douglas. Le système électoral
              américain à deux degrés donne en réalité
              un avantage très net à Lincoln. Au
              total, il a recueilli les voix de 180
              des 303 grands électeurs, contre 72 pour
              Breckinridge, 39 pour Bell et 12 pour
              Douglas. Surtout, la répartition
              géographique de ces mandats électoraux
              montre que le vote a été sectionnel.
              En l’emportant dans 19 États, tous
              localisés dans le nord et l’ouest du
              pays, Lincoln se voit l’élu d’une partie
              de la nation. Breckinridge, lui, a
              triomphé dans 11 États esclavagistes.
              Dans le Sud, la nouvelle de la victoire
              de Lincoln provoque une onde de choc. À
              Richmond, Alfred Paul fait part de son
              inquiétude : « Ce pays se trouve
              paralysé par le sentiment d’épouvante
              qu’inspire un avenir menaçant qui est
              là, plein d’orages. Les idées de
              désunion font des progrès menaçants. Il
              commence à être tard pour remonter ce
              courant fatal[115]. » À La
              Nouvelle-Orléans, le consul de France
              perd son optimisme habituel. Le succès
              du Parti républicain, assure-t-il, a
              « détruit toute confiance dans l’avenir.
              La situation est si tendue que d’ici le
              4 mars, date d’entrée en fonction du
              nouveau président, la crise peut et doit
              presque éclater[116] ». Sans
              discernement, la victoire du candidat
              républicain y est ressentie comme une
              menace et une provocation ; elle avive
              tant les craintes que le
              mécontentement.


              Les lettres de
              particuliers sont encore plus
              édifiantes. Un Français d’Atlanta
              exprime sans ambages le sentiment qui
              prévaut en Géorgie :


              « L’élection de
              Lincoln, qui inaugure une nouvelle et
              formidable croisade contre l’esclavage,
              est considérée dans le Sud avec une
              presque entière unanimité, comme un
              motif légitime de se séparer à jamais du
              Nord. Pas un homme du Sud n’oserait
              accepter des fonctions sous Lincoln, et
              l’Union est dès aujourd’hui
              virtuellement dissoute. Les sentiments
              du Sud sont tranchés et inaltérables :
              Lincoln ne nous gouvernera jamais comme
              magistrat suprême. [...] On ne voit
              plus, dans cet État, un seul drapeau de
              l’Union arboré, à moins que ce ne soit
              en berne. Nous avons repris nos vieilles
              couleurs coloniales. Nous ne voulons
              plus former un même pays avec les vils
              abolitionnistes du Nord. Sécession[117] ! »


              Un Français de La
              Nouvelle-Orléans fait lui aussi état
              d’une levée de boucliers. En reprenant
              la même accusation contre
              « l’abolitionniste » Lincoln, son
              discours se révèle à peine plus
              optimiste :


              « Grâce à vos
              républicains du Nord, nous sommes dans
              un pétrin dont nous sortirons Dieu sait
              quand et comment. L’état d’esprit est
              fort grave, d’autant plus grave qu’il
              n’y a pas d’exaltation, mais une
              résolution froide d’en finir avec ces
              attaques incessantes de vos
              abolitionnistes. Les gens les plus
              sages, les plus raisonnables, sont
              remontés comme les autres, et il faudra
              que le Nord fasse de grandes concessions
              et donne pour l’avenir de bien solides
              garanties pour que l’on en arrive pas à
              une séparation que tout le monde
              envisage comme le seul remède à un état
              de choses qui est devenu intolérable.
              Tout cela est gros d’orages, et l’avenir
              des États-Unis me semble bien noir[118]. »


              Dans le Nord, les
              agents impériaux ne croient pas que les
              Sudistes mettront leurs menaces à
              exécution. « Je pense, résume le consul
              de France à Philadelphie, que les
              affaires reprendront avant le 4 mars et
              que cette agitation se calmera peu à
              peu[119]. » Une fois de
              plus, l’alarme est donnée par Le
              Courrier des États-Unis, qui
              dispose d’un solide réseau de
              correspondants dans le Sud. « Le jour où
              le peuple de Boston jetait des
              cargaisons de thé dans la baie, rappelle
              son éditorialiste, on riait en
              Angleterre[120]. » Pour
              lui, les États-Unis sont tombés dans
              l’écueil vers lequel ils marchent depuis
              plusieurs années. L’Union est en danger
              de mort.

            

            
Le tourbillon de
              la sécession

              

              Dans les États du Sud,
              les Français assistent plus qu’ils ne
              participent au déroulement du processus
              sécessionniste. Dans cet enchevêtrement
              de faits, la Caroline du Sud est au cœur
              du tumulte. Le 13 novembre, l’assemblée
              de l’État annonce la réunion d’une
              convention populaire qui décidera ou non
              du retrait de l’Union. Dans les rues de
              Charleston en ébullition, les fanfares
              jouent en grande pompe La
              Marseillaise, l’hymne
              révolutionnaire par excellence. Présent
              sur les lieux, un Français,
              correspondant du Courrier des
              États-Unis, nous a laissé le
              témoignage de ces jours
              d’enivrement :


              « Aujourd’hui,
              nous sommes en pleine révolution. Les
              discours en plein vent, dont les paroles
              plus ou moins incendiaires sont
              accompagnées de fusées, de pétards, de
              décharges d’armes à feu, voire même de
              canon. Les rues sont littéralement
              pavoisées. [...] “Dieu et mon droit” sur
              une magnifique bannière tricolore, et
              “Nous sommes toutes prêtes” sur une
              bannière bleue offerte par les dames,
              sont remarquées comme étant rédigées en
              français.


              Les effets
              de l’état d’incertitude et de crainte
              dans lequel nous nous trouvons sont
              malheureusement désastreux, et nous ne
              sommes qu’au premier acte du grand drame
              que le Parti républicain a impudemment
              monté[121]. »


              Le 20 décembre 1860,
              les délégués de la convention de
              Caroline du Sud votent à l’unanimité la
              sécession en déclarant que « l’Union
              existant jusque-là entre la Caroline du
              Sud et les autres États, sous le nom des
              États-Unis d’Amérique, est désormais
              dissoute ». Dans les deux mois qui
              suivent, cet exemple entraîne six autres
              États esclavagistes du Sud dans la voie
              de la rébellion : le Mississippi le
              9 janvier, la Floride le 10, l’Alabama
              le 11, la Géorgie le 19, la Louisiane le
              26 et le Texas le 1er février.
              D’autres États esclavagistes, travaillés
              par la propagande, sont dans
              l’expectative et hésitent sur la marche
              à suivre, car les sentiments unionistes
              y restent forts. C’est notamment le cas
              de la Virginie, à l’origine d’une
              infructueuse conférence de la paix à
              Washington au mois de février. Au reste,
              le 4 février 1861, les délégués des sept
              États dissidents se réunissent à
              Montgomery, dans l’Alabama, et forment
              la Confédération des États d’Amérique.
              Le 9, ils adoptent une Constitution et
              désignent comme président Jefferson
              Davis, sénateur du Mississippi et ancien
              secrétaire à la Guerre.


              Spectateurs des faits,
              les Français éprouvent des sentiments
              partagés. Sans doute peu d’entre eux ont
              pensé que le mouvement sécessionniste
              allait prendre, en aussi peu de temps,
              une telle ampleur. L’Amérique est
              divisée en deux blocs rivaux. Les
              chaînons du lien fédéral se sont brisés
              sous l’impulsion des passions
              populaires. Aux yeux de maints
              observateurs, le tournant de la
              sécession consacre l’échec des
              institutions américaines. Un
              « gouffre », une « catastrophe », une
              « révolution », tels sont les mots qui
              reviennent le plus souvent dans leurs
              écrits. Au milieu d’une prospérité
              matérielle sans précédent dans son
              histoire, la jeune nation
              outre-Atlantique subit les effets d’une
              crise d’apoplexie. À New York, le baron
              de Rothschild, jusqu’alors sceptique
              quant à la réalisation du processus
              sécessionniste, ne mâche pas ses mots :
              « L’Amérique est ruinée. Ce grand corps
              est en dissolution. [...] Voilà les
              destinées de ce gouvernement modèle,
              voilà le résultat du suffrage universel
              et de la souveraineté du peuple[122] ! » Arrivés à un
              stade critique de leur histoire, les
              États-Unis paraissent condamnés à suivre
              la voie tracée par les anciens États de
              l’Amérique espagnole, déchirés en
              républiques rivales.


              Car pour nombre de
              Français, la faiblesse du pouvoir
              présidentiel explique la facilité
              déconcertante avec laquelle la rébellion
              s’est propagée dans les États
              esclavagistes. James Buchanan, le
              président sortant, essuie de violentes
              critiques. On met en exergue sa
              « nullité complète », son « esprit
              vacillant », sa « faiblesse poussée
              jusqu’à l’imbécillité » et encore sa
              « coupable connivence » avec les
              démocrates du Sud[123]. Le 4 janvier
              1861, jour de jeûne et de prières
              publiques imaginé par la présidence,
              l’impuissance de l’autorité fédérale à
              gouverner l’orage atteint son paroxysme.
              « Nous voilà revenus au temps d’Esther
              et de Mardochée ! » s’écrie Salomon de
              Rothschild[124]. C’est qu’en fin de
              mandat, Buchanan n’a pas les moyens de
              faire entendre raison. Malgré ses appels
              au calme, son administration – il est
              vrai plutôt favorable aux grands
              planteurs sudistes – ne peut qu’attendre
              la passation de pouvoirs dans
              l’expectative[125].


              Le président élu
              n’échappe pas non plus à la critique.
              Les Français comprennent mal que la
              Constitution lui interdit de prendre
              toute mesure avant son entrée en
              fonction. La date du 4 mars 1861 ? Un
              délai suffisant pour mettre sur pied une
              confédération rivale sur le sol
              américain et détruire « l’esprit de
              1776 » estiment les partisans de
              l’Union. En adoptant le profil bas, au
              lieu de rassurer ses concitoyens du Sud
              sur sa prochaine politique intérieure,
              Lincoln paraît « au-dessous de sa
              position » et son silence laisse
              entendre qu’il se refuse à tout
              compromis[126].


              La séparation donne
              lieu à des réflexions approfondies sur
              les institutions américaines. Au sein de
              la minorité française, le droit de
              sécession est loin de faire l’unanimité.
              Aux États-Unis, le débat n’est pas
              nouveau. Depuis l’adoption de la
              Constitution, particulièrement floue en
              la matière, les Américains s’interrogent
              en effet sur la nature des relations
              entre les États et l’Union. La loi de la
              nation est-elle supérieure à celle des
              États proclamés souverains ? Un État
              a-t-il le droit de résilier
              unilatéralement le pacte fédéral s’il
              estime que ses droits et ses intérêts
              sont lésés ? Déjà, jeffersoniens et
              hamiltoniens s’étaient déchirés sur ce
              point crucial. Pour les uns, les États
              dissidents n’ont pas le droit de rompre
              le pacte fédéral, qui est sacré et
              perpétuel. Le recours à la sécession
              n’étant pas explicitement reconnu par la
              Constitution, toute scission est nulle
              et non avenue. La simple idée de la
              séparation constitue l’essence de
              l’anarchie et invalide le contrat de
              société. Les séparatistes ont porté sur
              la patrie une main parricide. Principale
              colonne de l’édifice de l’indépendance,
              le gouvernement commun leur paraît
              indispensable à la permanence de
              l’Union. Aucune alliance entre les États
              ne saurait en être un substitut
              satisfaisant. L’Union doit être
              inébranlable, un palladium de la
              sécurité et de la prospérité
              politiques.


              Les arguments des
              partisans de la sécession sont aussi
              explicites. Ils s’appuient sur une
              interprétation tendancieuse de la
              Constitution. Le texte de 1787,
              prétendent-ils, est un pacte conclu par
              des États souverains pour leur avantage
              mutuel, et qui peut être rompu lorsqu’un
              groupe d’États de la fédération cherche
              à imposer à l’Union une politique qui
              favorise ses intérêts propres sans
              considération du bien commun et au
              détriment de certaines des parties
              contractantes. L’Union, ajoutent-ils,
              n’est qu’un instrument créé par les
              États pour la défense de leurs
              intérêts ; le peuple de chacun de
              ceux-ci conserve la faculté d’invalider
              les lois fédérales qu’il jugerait
              inacceptable. La Déclaration
              d’indépendance ne proclame-t-elle pas
              que les gouvernements ne dépendent que
              du consentement des gouvernés ? Plus
              qu’un droit à la révolte, c’est un
              devoir sacré qui est invoqué. La
              réflexion suggère une assimilation
              historique. Les Sudistes prétendent
              combattre pour le droit des peuples à
              disposer d’eux-mêmes. Ce faisant, ils
              cherchent à inscrire leur action dans la
              lignée des Insurgents
              révoltés en 1776.


              La complexité de la
              situation n’est pas toujours bien
              assimilée. Le vent de la sécession a
              jeté le trouble dans les esprits. Aussi
              les écrits des immigrants de fraîche
              date regorgent-ils, avec des accents de
              panique, de simplifications. En
              février 1861, une jeune alsacienne,
              employée comme domestique à New York,
              rend ainsi compte des événements à des
              cousins : « Pour le moment, le commerce
              est arrêté. Dans le Sud, il n’y a que
              des esclaves. Le président ne veut plus
              d’esclaves, c’est pour cela qu’ils se
              battent. [...] Cependant, il faut que
              tout le monde vive. On ne sait pas
              comment cela tournera. Ils n’ont jamais
              eu la guerre en Amérique[127]. » L’inquiétude
              gagne également Cheltenham, la petite
              colonie icarienne établie à proximité de
              Saint-Louis. La communauté, jusqu’alors
              endormie dans un profond isolement, se
              réveille à l’annonce de l’ouverture des
              hostilités. D’autant que le Missouri
              inspire des craintes justifiées. Dans
              cet État esclavagiste rallié à l’Union,
              une effroyable guérilla s’apprête à voir
              le jour entre les Bushwackers,
              ces francs-tireurs confédérés, et les
              Jayhawkers, ces
              sympathisants de l’Union tout aussi
              enclins à la maraude et au pillage.
              Ignorant les causes profondes du
              conflit, les Icariens interrogent les
              journaux et envoient les jeunes gens
              chercher des informations en ville[128].
              Alors que les hostilités n’ont pas
              officiellement commencé, la perspective
              de la guerre – et ses perturbations sur
              la marche des affaires – sème l’effroi.
              Le caractère insolite de la déchirure
              américaine, lui, laisse perplexe.


              Dans les États du Sud,
              au surplus, la question de la sécession
              pose un problème particulier aux
              immigrants naturalisés. Pour cette
              première génération d’Américains, suivre
              leur État de résidence dans la voie de
              la rébellion équivaut à remettre en
              cause le serment d’allégeance à la
              Constitution des États-Unis, prêté au
              moment de leur naturalisation. N’ont-ils
              pas juré de défendre leur pays
              d’adoption « against any enemy,
              foreign or domestic » ? Les
              Français et les Allemands fixés au Texas
              semblent ne pas avoir prêté ce serment à
              la légère. Le dilemme posé aux Alsaciens
              et aux Lorrains de Castroville, dans le
              comté de Médina, est resté plus célèbre.
              Peu politisés et devant faire face aux
              raids des Comanches, ces fermiers, dont
              seulement une poignée possède des
              esclaves, sont avant tout préoccupés de
              réussite individuelle. En février 1861,
              les électeurs du comté votent contre la
              sécession à 59,65 %, soit 207 des 347
              suffrages exprimés[129].
              Un résultat qui n’empêche pas l’État du
              Texas de faire sécession. Mais cet
              exemple prouve que les positions sont
              loin d’être figées et que les sentiments
              unionistes peuvent aussi être vigoureux
              au plus profond des États
              esclavagistes.


              Inversement, le vent
              dominant de la sécession peut provoquer
              des revirements plus ou moins
              inattendus. C’est notamment le cas de
              Pierre Soulé en Louisiane. Après s’être
              fait l’avocat d’un nouveau compromis
              avec le Nord, il rejoint – sans doute à
              contrecœur – le mouvement
              sécessionniste. Dans une adresse à
              l’attention de la population créole, il
              explique opportunément son souhait de
              voir la Louisiane agir « de concert et
              en union avec ses sœurs du Sud[130] ». C’est
              dire à quel point le réflexe
              identitaire, déterminé par le lieu de
              résidence ou par les affinités de
              culture, l’emporte dans la plupart des
              cas. Les incertitudes aggravent le
              climat de défiances. Tandis que l’odeur
              de la poudre se fait peu à peu sentir,
              les French-Born ne
              résistent pas à la vague d’enthousiasme
              et de ferveur patriotique qui déferle
              d’un bout à l’autre du pays.

            

            
Une euphorie
              partagée

              

              Le 4 mars 1861,
              Lincoln prête serment et s’adresse à la
              nation devant le Capitole. Tout en
              contestant aux États sécessionnistes le
              droit de rompre le pacte fédéral, il
              lance des paroles d’apaisement et des
              appels à la concorde nationale. Mais
              c’est en vain qu’il tente de ranimer la
              flamme unioniste. Le 12 avril, le
              général confédéré Pierre Beauregard
              donne l’ordre aux artilleurs de la
              milice de Caroline du Sud d’ouvrir le
              feu sur Fort Sumter, un bastion fédéral
              situé à l’entrée de la baie de
              Charleston. Après de violents
              bombardements, le major Anderson,
              commandant de la garnison unioniste,
              doit hisser le drapeau blanc de la
              reddition. Face à ce premier acte
              d’hostilité, le nouveau président
              décrète l’état d’insurrection et ordonne
              l’appel sous les drapeaux de 75 000
              volontaires pour écraser la rébellion.
              Dans les semaines qui suivent, la
              Virginie, l’Arkansas, le Tennessee et la
              Caroline du Nord rejoignent les rangs de
              la Confédération. Les États-Unis
              basculent dans la guerre civile.


              Les Français
              n’échappent pas à l’embrasement des
              esprits. En Louisiane, L’Abeille de La
              Nouvelle-Orléans, très
              représentatif de l’opinion de la
              population francophone, rend compte de
              ce climat d’exaltation populaire. Au
              lendemain de l’élection présidentielle,
              le journal avait d’abord adopté une
              position modérée : « Nous sommes pour
              l’Union aussi longtemps qu’il est
              possible de la préserver[131]. » En décembre, le
              quotidien se rallie à l’idée que « le
              Sud est obligé de se défendre » face au
              Nord, qui « envisage nos institutions
              avec des yeux aigris, envie notre
              prospérité et notre progrès, et
              s’efforce de les détruire en tuant le
              système de servitude domestique grâce
              auquel nous avons obtenu cette
              réussite »[132]. Fin
              janvier 1861, alors que la Louisiane
              vient tout juste de rejoindre la
              Confédération, il applaudit la tournure
              des événements : « L’État a fait
              sécession ; enfin, la Louisiane a
              recouvré sa souveraineté. L’allégeance
              de ses citoyens lui revient à elle
              seule[133] ! » Au
              lendemain de la prise de Fort Sumter,
              elle fustige « la politique guerrière de
              Lincoln » et lance des appels à la
              mobilisation générale[134]. La marée montante
              séparatiste paraît incontrôlable. Durant
              cette période délirante, Soulé cultive
              sa popularité en prononçant des discours
              enthousiastes autour de Thibodeaux et de
              Lafourche[135].


              Dans les États du
              Nord, les Français ne sont pas en reste.
              Seul Le Courrier des
              États-Unis demeure en retrait. Si
              l’organe de presse francophone reconnaît
              au lendemain de la canonnade de Fort
              Sumter que « l’honneur du drapeau rend
              la guerre inévitable », ses appels à la
              réconciliation nationale restent peu
              entendus[136]. Sa
              ligne éditoriale se cramponne
              désespérément à l’espoir d’un
              accommodement entre les partis en
              présence, ce qui lui vaut les attaques
              conjointes du New York
              Tribune et du New York Times,
              qui l’accusent à tort de faire le jeu
              des Sudistes[137]. Au reste,
              les Français de New York partagent les
              émotions de la population américaine.
              Certains s’indignent de l’arrogance des
              Confédérés. D’autres réalisent que la
              séparation remet en cause la pérennité
              de la nation américaine, son idéal de
              prospérité, de bonheur et de
              liberté.


              Dans l’après-midi du
              29 avril 1861, des notables proches du
              Parti républicain tiennent une réunion
              d’information sur l’état actuel de leur
              patrie d’adoption. Les débats sont
              présidés par John Frémont, Eugène Quesne
              et Victor Faider. Bien que Lincoln
              répète que son objectif est de
              sauvegarder l’Union et non de libérer
              les esclaves, les intervenants donnent
              une interprétation erronée et réductrice
              du conflit en recommandant à leurs
              compatriotes de « soutenir le
              gouvernement fédéral dans sa lutte
              opposant la liberté humaine à
              l’esclavage et l’oppression féodale[138] ». Dans ces jours
              de contagion patriotique, le gérant du
              consulat de New York note que ses
              compatriotes montrent « beaucoup
              d’empressement » à défendre l’Union[139]. Certains
              répondent avec enthousiasme à l’appel
              aux armes. Composés en majeure partie de
              Français naturalisés ou non, les
              « Gardes Lafayette », qui forment le
              55e régiment de
              milice de l’État de New York, se
              tiennent sur le pied de guerre. Le
              colonel Legal, son commandant en chef,
              commence à lever, équiper et entraîner
              les recrues[140].
              L’enrôlement est plus souvent individuel
              et précipité. S’attendant à une guerre
              courte et glorieuse, les jeunes gens
              affluent séparément dans les dizaines de
              corps en voie de formation. Si les
              motivations des volontaires ne sont pas
              toujours claires, il ne fait nul doute,
              cependant, que le spectacle de la
              mobilisation ait produit sur eux une
              forte impression. L’un d’eux, que rien
              ne prédispose à la carrière militaire,
              écrira avoir songé à revêtir l’uniforme
              bleu après être venu en simple curieux
              « admirer la bonne tenue des troupes »
              défilant « tambours battant et enseignes
              déployées » au milieu des acclamations
              de la foule[141]. La milice
              française de Philadelphie répond avec le
              même entrain à l’appel de Lincoln. Le
              17 avril, le capitaine d’Archambault,
              qui la commande, demande aux résidents
              français de se joindre à l’effort de
              guerre[142]. Loin de
              prôner une guerre antiesclavagiste, il
              entend prêter main-forte au gouvernement
              central pour sceller l’unité des États
              fédérés. Pour lui, l’heure est au plus
              noble désintéressement :


              « Camarades ! Notre
              pays d’adoption a été attaqué dans sa
              Constitution et dans ses lois. Notre
              devoir est d’aider le gouvernement
              légalement élu à maintenir l’Union. Nous
              appelons nos compatriotes et les autres
              à venir remplir les rangs afin d’être
              prêts au premier appel d’urgence[143]. »


              Dans les États du Sud,
              les Français succombent d’autant plus à
              la pression populaire qu’il s’agit de
              mener une guerre défensive. Un immigrant
              de Géorgie nous a laissé le récit de son
              enrôlement dans l’armée confédérée
              durant l’été 1861 : « Comme nous étions
              enthousiastes le jour de notre départ !
              Les gens du voisinage s’étaient
              rassemblés à la gare pour nous souhaiter
              bonne chance. C’était un jour
              merveilleux, du patriotisme à l’état
              pur[144]. » À
              La Nouvelle-Orléans, l’allégresse est à
              son comble. Alors que son père prend
              rang dans le 8e
              d’infanterie de Louisiane, la jeune
              Céline Frémaux gardera à jamais le
              souvenir de ces jours d’ébullition :
              « Les troupes [...] pénétrèrent dans
              l’enceinte de la garnison. Toutes les
              dames, magnifiquement vêtues, étaient
              descendues sur le boulevard et sur tous
              les lieux de promenade. Toutes les
              autres maisons, ou presque, eurent leur
              sérénade. Je trouvais cela parfait.
              [...] Tout ne fut que rire et
              festoiement[145]. » La guerre
              conserve encore intacte l’image
              romantique qui lui est
              traditionnellement associée. Dans le Sud
              plus encore, où l’on honore volontiers
              les vertus guerrières et chevaleresques,
              la « grande cause » fait appel à tous
              les dévouements.


              Bien qu’observant la
              marche des événements avec davantage de
              recul, les voyageurs ne font pas preuve
              de plus de modération. Par la force des
              choses, eux aussi finissent par se
              prendre au jeu américain. De retour en
              France, le baron de Rothschild s’en
              ouvre à un parent : « Ces excitations
              politiques, sans vous toucher
              directement, vous entraînent malgré vous
              et vous font prendre à cœur les intérêts
              des autres comme s’ils étaient les
              vôtres[146]. » D’autres
              peinent à garder leur sang-froid. Avec
              ses accents de panique, la
              correspondance privée du négociant
              Charles Heidsieck donne une idée du
              trouble que jette l’ouverture des
              hostilités. Contraint de passer de New
              York à La Nouvelle-Orléans en juin 1861
              pour veiller à ses intérêts financiers,
              le représentant de la célèbre firme de
              champagne tient un discours
              catastrophiste :


              « Le pays
              est dans un état indescriptible ! Plus
              d’affaires, boutiques fermées, guerre
              civile, blocus des ports du Sud, tous
              les jeunes gens sous les armes, riches
              ou pauvres, des émeutes partout, la
              population s’interposant, une bataille
              est inévitable et on ne sait où tout
              cela conduira !


              La guerre
              civile sera sans pitié ni merci. Ce
              peuple a le vertige, il se jette dans un
              abîme sans fond. Le Nord et le Sud
              veulent se venger l’un de l’autre envers
              et contre tout. En conscience, si ce
              n’était pas pour mes créanciers et mon
              honneur, du diable si j’irais au Sud en
              ce moment[147] ! »


              La résolution des
              Sudistes à défendre leurs droits les
              armes à la main n’échappe à personne.
              Passé dans le pays rebelle, un voyageur
              confie ses impressions : « Au moment où
              nous prîmes pied dans la Virginie, un
              certain frémissement populaire se
              faisait sentir. L’atmosphère était
              chargée du vent de la révolte. Quelque
              chose d’indéfinissable et de fatal
              pesait sur tous les esprits[148]. » Abondamment
              souligné, le caractère fratricide de la
              lutte donne une dimension encore plus
              tragique aux événements. Pour la
              première fois, en effet, l’ennemi à
              vaincre n’est pas anglais, mexicain ou
              amérindien. L’adversaire a pris les
              traits nouveaux du « yankee » nordiste
              ou du « rebelle » sudiste. Face à face,
              des Américains, naguère unis sous le
              même drapeau, s’apprêtent à faire la
              terrible expérience de la guerre civile.
              Les Français se surprennent à établir
              des conjectures. Les Sudistes, avancent
              les uns, combattront jusqu’à leur
              dernier souffle et répandront leur
              dernière goutte de sang plutôt que de
              soumettre[149]. Les Nordistes,
              prétendent d’autres, ne reculeront
              devant aucun sacrifice pour ramener les
              États séparatistes dans le giron de
              l’Union[150].


              *


              Le déclenchement de la
              guerre civile américaine devance les
              prévisions des esprits les plus
              prévenus. De la campagne électorale aux
              journées euphoriques du printemps 1861,
              les Français ont suivi avec une
              attention croissante le déroulement de
              la crise. Plutôt en retrait des affaires
              politiques, ceux-ci témoignent malgré
              tout un intérêt de plus en plus prononcé
              pour les destinées de leur pays
              d’adoption et n’hésitent plus à exprimer
              leurs opinions sur les questions
              pendantes. Du Nord au Sud, les
              différends sectionnels deviennent des
              motifs de discorde. Pour ces French-Born, la
              dissolution de l’Union constitue aussi
              un puissant test d’adhésion aux
              institutions américaines. Certes, le
              mouvement est loin d’être général ;
              nombre d’entre eux restent absorbés par
              leur réussite matérielle et répugnent à
              s’immiscer dans une lutte qui n’est pas
              toujours comprise. Et pourtant, de par
              ses proportions, l’appel aux armes va
              sonner le réveil de la minorité
              française, entraînée bon gré mal gré
              dans les soubresauts de la crise
              politique.
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    Chapitre
          II
 Sous le signe de la
          neutralité ?

          

          Au printemps 1861, le
          déclenchement des hostilités attire
          l’attention des puissances étrangères
          soucieuses de défendre les droits et les
          intérêts de leurs sujets émigrés aux
          États-Unis. À l’instar du Royaume-Uni,
          la France du Second Empire entend ne pas
          faillir à son devoir de protection.
          Mêlée à des préoccupations politiques et
          économiques, sa démarche n’est pas
          complètement désintéressée. Champion
          militant du droit des peuples à disposer
          d’eux-mêmes, Napoléon III voit d’un œil
          complaisant le Sud libre-échangiste,
          principal fournisseur de coton et grand
          importateur de produits manufacturés, se
          séparer du Nord. À ses yeux, la scission
          arrive à point nommé pour circonscrire
          le redoutable expansionnisme américain.
          Le monarque, qui caresse en outre l’idée
          de créer au Mexique une monarchie
          catholique sous influence française qui
          serait autant une zone d’expansion à son
          commerce qu’un contrepoids à la
          domination anglo-saxonne sur le
          continent américain, entretient l’idée
          d’admettre la Confédération dans le
          concert des nations. La séparation des
          États-Unis en deux puissances
          indépendantes et rivales sert ses
          desseins, n’ayant, de ce fait, plus à
          redouter l’application de la doctrine
          Monroe qui lui interdit en théorie toute
          intervention dans le Nouveau Monde. D’où
          toute l’ambivalence que contient sa
          déclaration de neutralité. Sur le
          terrain, son application pratique
          s’avère problématique. Dépendante du bon
          vouloir des belligérants, elle se révèle
          difficilement compatible avec les
          intérêts en jeu et les passions
          humaines.


          Les instructions
            officielles du gouvernement
            impérial

            

            Lorsque les feux de
            l’actualité se braquent sur les
            événements américains, les autorités
            impériales ne restent pas inactives.
            Elles mettent aussitôt en état d’alerte
            leurs agents en poste aux États-Unis et
            tâchent de mesurer les enjeux de la
            sécession. Le 10 juin 1861, Napoléon III
            impose à ses sujets le devoir d’observer
            « la plus stricte neutralité » entre les
            belligérants. Une position de façade qui
            vise surtout à préserver des intérêts
            d’ordre économique et stratégique.


            Les premières
              réactions de Napoléon III

              

              Le 7 janvier 1860, la
              nouvelle de la sécession de la Caroline
              du Sud parvient à la cour des Tuileries.
              Quoique mal préparées à comprendre
              l’imminence de la sécession au lendemain
              de l’élection de Lincoln, les autorités
              impériales ne sont qu’à demi-surprises
              par la tournure des événements. Depuis
              deux ans, la tempête avait été précédée
              de signes avant-coureurs de désunion que
              les agents impériaux en poste aux
              États-Unis s’étaient empressés de
              signaler. Eugène de Sartiges, ministre
              de France à Washington en 1858, avait
              prévenu son gouvernement que la
              séparation ne s’accomplirait pas sans
              provoquer une lutte armée ; en son
              absence, Jules de Treilhard, son
              secrétaire de légation, s’était à son
              tour inquiété des dangers
              qu’entraînerait la dissolution de
              l’Union dans l’équilibre mondial des
              puissances[151]. Plus récemment,
              le baron Mercier, assis aux premières
              loges de la bataille électorale, n’avait
              pas non plus exclu l’hypothèse d’une
              crise politique. Dans l’un de ses
              rapports, le diplomate avait même
              recommandé à sa hiérarchie de faire acte
              de « haute prévoyance » en envisageant,
              d’un point de vue stratégique et
              commercial, la rupture du lien
              fédéral[152].


              À Paris, la nouvelle
              est accueillie avec beaucoup de
              circonspection par Napoléon III et son
              ministre des Affaires étrangères,
              Édouard Thouvenel. À cette date, les
              deux hommes sont encore absorbés par les
              conséquences de l’affaire d’Italie et la
              résolution de la difficile crise
              syrienne. Pourtant, tout au long de
              l’année précédente, ils n’avaient cessé
              de se renseigner sur l’aggravation de la
              situation aux États-Unis. Pendant les
              vacances d’été de la famille impériale à
              Biarritz, le souverain avait eu
              l’occasion de s’entretenir avec le
              professeur W. F. Maury, de l’université
              de Virginie. C’est avec des termes
              évocateurs que ce dernier relatera cet
              échange :


              « Après avoir tiré
              de moi le peu d’informations que je
              pouvais lui fournir, me laissant à la
              fin sous l’impression qu’il en savait
              davantage que moi-même, il est passé
              avec une avidité particulière sur la
              question mexicaine... Il connaissait le
              nombre des canons dans le Morro, les
              sommes dépensées par les États-Unis en
              fortifications en Floride, les
              exportations et les importations de
              Galveston et de Matamoros, en bref tout
              ce que les agents locaux bien informés
              pouvaient avoir rapporté à un homme
              d’État expérimenté et avide
              d’information. Il m’interrogea aussi sur
              le Texas et sa population, les
              dispositions des résidents français, les
              tendances des émigrants allemands,
              l’atmosphère à la frontière du Texas.
              Deux fois, je m’en souviens bien, il
              répéta : “La Louisiane, n’est-ce pas
              qu’elle est française au fond ?” Il
              insista sur l’idée que la France
              devrait, tôt ou tard, avoir un pied à
              terre sur la côte de la Floride afin de
              protéger son commerce dans le golfe du
              Mexique, car, ajouta-t-il, “nous ne
              voulons pas un autre Gibraltar de ce
              côté-là”. Au fond, je crois, il
              retournait dans son esprit la
              possibilité de recouvrer un point
              d’appui en Louisiane[153]. »


              Le 8 octobre 1860,
              Napoléon III avait trouvé une nouvelle
              fois l’occasion d’obtenir des
              renseignements lors d’un entretien avec
              Charles Faulkner, ministre des
              États-Unis à Paris. La curiosité de
              l’Empereur s’était notamment arrêtée sur
              « les candidats à la présidence et les
              questions de principe et de politique
              essentielles qu’ils soumettaient au
              suffrage de leurs concitoyens[154] ». À vrai dire, son
              intérêt pour la question américaine
              n’avait fait que croître au fil des
              événements. Des exemplaires du Boston
              Transcript, du New Orleans
              Delta ainsi que du Courrier des
              États-Unis avaient souvent été
              remarqués à sa table, certains passages
              annotés de sa main[155].
              À la lecture des rapports de Mercier,
              Thouvenel et lui-même avaient saisi le
              danger qui pesait sur l’Union, même si
              l’orage de la guerre civile devait,
              semblait-il alors, épargner les
              États-Unis. Tous deux accueilli avec
              beaucoup de réserves la nouvelle de
              l’élection de Lincoln, parvenue le
              24 novembre en raison des délais
              d’acheminement de la valise
              diplomatique. Une dernière fois, au
              cours de la réception impériale du
              Nouvel An, le souverain avait échangé
              quelques mots avec Faulkner, venu
              présenter ses vœux aux Tuileries.
              Ignorant que les menaces de sécession
              avaient été mises à exécution à
              Charleston quelques jours plus tôt, le
              ministre des États-Unis, se fiant au bon
              sens de ses compatriotes, avait tenu des
              propos rassurants[156].


              L’annonce de la
              sécession de la Caroline du Sud change
              la donne. D’emblée, Thouvenel entend
              s’assurer le concours actif de tous ses
              agents en poste aux États-Unis. « Je
              n’ai pas besoin d’insister auprès de
              vous, écrit-il à Mercier, sur le prix
              que j’attache à être soigneusement tenu
              au courant de tout ce qui se rapporte à
              la crise que traversent les États-Unis
              et des prévisions qu’elle motive[157]. » Dispersés
              dans un total de vingt-sept villes, les
              consuls, vice-consuls et agents
              consulaires accrédités par le Quai
              d’Orsay sont non seulement invités à
              veiller aux intérêts de leurs nationaux
              relevant de leur arrondissement mais
              aussi à rendre compte des tendances
              politiques, de la marche générale des
              affaires, des dispositions de la
              population et à fournir des études
              statistiques. Le ministre n’hésite pas à
              sévir. Le consul de France à Charleston,
              Pierre Sainte-Croix de Belligny, se fait
              d’abord rappeler à l’ordre pour
              insuffisance avant d’être révoqué[158].
              Celui de Philadelphie, Alphonse de la
              Forest, se voit à son tour réprimandé
              pour ne pas fournir des rapports assez
              complets et circonstanciés[159].


              La demande de
              renseignements s’accroît à mesure que
              les événements s’enchaînent. Au
              printemps 1861, le fonctionnement du
              corps consulaire s’en trouve bouleversé.
              Dix agences consulaires se trouvent
              localisées sur le territoire des onze
              États confédérés. Créés en fonction de
              l’importance de la colonie française et
              des intérêts du commerce, ces postes
              s’étirent le long de la côte
              Atlantique – Norfolk, Richmond,
              Wilmington, Savannah, Charleston – et
              sur le pourtour du golfe du Mexique avec
              des bureaux ouverts à Galveston, La
              Nouvelle-Orléans, Bâton Rouge, Mobile et
              Key West[160]. Dans un
              premier temps, le baron Mercier invite à
              la plus grande prudence. En présence des
              complications qui viennent d’éclater,
              déclare-t-il, « il convient d’attendre
              la marche des événements avant de se
              prononcer ». Il n’est pas question, dans
              l’immédiat, d’entrer en contact avec le
              gouvernement central de la
              Confédération, installé d’abord à
              Montgomery, dans l’Alabama, puis
              transféré à Richmond, en Virginie[161].
              De son côté, le cabinet des Tuileries
              n’oublie pas de se préoccuper de la
              situation de ses nationaux émigrés aux
              États-Unis. Thouvenel fait savoir que
              l’Empereur a décidé d’adopter, jusqu’à
              nouvel ordre, une « ligne de prudence »
              et demande aux Français de « ne prendre
              aucune part aux événements qui se
              préparent ou s’accomplissent
              actuellement dans le sud de l’Union[162] ».


              À la cour des
              Tuileries, l’annonce de la sécession
              produit une certaine sensation. Les
              proches conseillers de Napoléon III,
              dont Morny, Persigny, Walewski, Rouher
              et le prince Murat, ne manquent pas
              l’occasion de railler la république
              américaine, ce modèle de démocratie tant
              vanté par les opposants au régime. Dans
              ses mémoires, le baron Beyens, un
              diplomate belge en poste à Paris,
              exprimera le sentiment qui prévalait
              dans l’entourage de l’Empereur : « De ce
              mélange d’énergies diverses, de ce
              creuset où se fondaient tant de
              matériaux différents, sortirait-il enfin
              une grande nation ayant son caractère
              distinctif et son génie particulier ? On
              avait peine à le croire et la guerre de
              Sécession semblait prouver que la fonte
              ne s’accomplirait jamais, que le moule
              éclaterait, ne livrant au jour qu’une
              statue en morceaux[163]. »


              Pour autant, Napoléon
              III et Thouvenel décident de temporiser.
              La priorité, pour eux, est de s’assurer
              du sérieux de la sécession et de jouer
              le rôle de courtier entre le Nord et le
              Sud. L’un et l’autre répètent qu’ils se
              refusent à s’exprimer sur le différend
              lui-même et qu’il ne leur appartient pas
              de déterminer si les États cotonniers
              étaient fondés ou non à rompre le lien
              fédéral. Le 25 avril, le ministre des
              Affaires étrangères expose la position
              que la France entend observer :


              « Nos sentiments,
              d’accord avec la politique
              traditionnelle de la France, nous
              portent à regretter profondément les
              dissentiments qui divisent les
              États-Unis et nous nous considérons
              comme personnellement intéressés au
              maintien intégral de la confédération de
              l’Amérique du Nord. Nous désirons voir
              rétablir l’accord si malheureusement
              troublé et, loin de contribuer à une
              séparation que nous déplorons et dont
              nous n’aurons aucun avantage à attendre,
              nous voudrions pouvoir la conjurer. Nous
              redoutons l’effet de tout ce qui peut
              amener entre les parties un conflit
              armé. La situation présente nous semble
              conseiller une extrême modération[164]. »


              D’autres
              considérations invitent le gouvernement
              impérial à ne pas jouer la carte de la
              précipitation. Napoléon III et Thouvenel
              constatent avec déplaisir que leur
              bienveillance n’est pas payée de retour
              à Washington. Depuis la capitale
              fédérale, le secrétaire d’État William
              Seward fait miroiter l’hypothèse d’une
              guerre étrangère comme moyen de rétablir
              la paix intérieure[165]. Dans
              son esprit, l’ambition supposée de
              l’Espagne de reconquérir ses anciennes
              possessions américaines et l’intention
              prêtée à la France et à l’Angleterre de
              prendre pied au Mexique pourraient
              servir, l’une comme l’autre, de prétexte
              à une déclaration de guerre qui serait
              une diversion pour réconcilier le peuple
              américain. Mais le 1er avril,
              lorsqu’il transmet ses pensées
              belliqueuses au président dans un
              mémorandum, Lincoln les repousse en
              termes catégoriques. Une fin de
              non-recevoir qui n’empêchera pas le
              bouillant politicien new-yorkais, tout
              au long du conflit, d’irriter les
              chancelleries européennes par une série
              de propos inconvenants[166].


              Au reste, la politique
              étrangère du Second Empire reste fondée
              sur l’entente avec le Royaume-Uni, avec
              qui la France partage l’obsession de
              maintenir l’équilibre des puissances.
              Au-delà de toutes considérations
              géostratégiques, c’est surtout l’annonce
              du blocus des côtes sudistes – laquelle
              laisse planer la menace d’un
              ralentissement des importations de
              coton – qui sonne l’heure du
              rapprochement franco-britannique.
              Décrété le 19 et le 27 avril par
              Lincoln, le « plan Anaconda » impose une
              rapide concertation entre Paris et
              Londres. D’autant que le Sud prétend
              mener une guerre de course, certes
              prohibée par la Déclaration de Paris du
              16 avril 1856, mais à laquelle les
              États-Unis n’ont pas adhéré. Aussi, le
              président Davis a délivré à partir du
              17 avril 1861 des lettres de marque à
              des vaisseaux corsaires déjà partis
              sillonner les mers à la recherche de
              navires marchands du Nord. Autant de
              mesures qui obligent les puissances du
              Vieux Continent à tracer leur ligne de
              conduite de manière explicite. Le
              14 mai, lorsque le cabinet de Lord
              Palmerston proclame officiellement la
              neutralité du Royaume-Uni dans le
              conflit américain, la position qu’entend
              observer la France ne fait plus l’ombre
              d’un doute[167].

            

            
Le choix de la
              neutralité

              

              Dès le printemps 1861,
              le gouvernement français envisage la
              viabilité de la Confédération en tant
              qu’État souverain et indépendant. La
              rébellion, assurent la plupart des
              fonctionnaires impériaux en poste aux
              États-Unis, ne saurait être matée.
              Alfred Paul, le consul de Richmond, se
              dit persuadé que la sécession est « un
              fait accompli » qu’il faudra tôt ou tard
              reconnaître comme irrévocable et que
              « le Sud résistera jusqu’au dernier
              soupir du dernier homme contre toute
              coercition ». Pour éviter la ruine
              complète du pays, ajoute-t-il, il faut
              non seulement « admettre la sécession »,
              mais en plus « accepter les résultats de
              cette révolution » et, enfin,
              « reconnaître la Confédération[168] ». Depuis
              Washington, Mercier s’applique, dans ses
              communications, à présenter les États du
              Sud sous un jour favorable. D’ailleurs,
              souligne-t-il, pourquoi n’auraient-ils
              pas droit à la considération
              internationale ? Le 29 mars, avant même
              que la canonnade de Fort Sumter ne
              déclenche les hostilités, il soumet pour
              la première fois à sa hiérarchie la
              question de la reconnaissance
              diplomatique[169].


              Le 11 mai, Thouvenel
              fait savoir à Mercier la décision de
              l’Empereur de s’aligner sur la position
              britannique. Malgré le principe
              d’impartialité qui dirige les
              deux gouvernements européens, un pas
              significatif n’en est pas moins accompli
              en direction des États du Sud. Si le
              choix de la neutralité ne constitue pas
              une surprise, celui de reconnaître
              l’état de belligérance de la
              Confédération, en revanche, en est une.
              Les deux camps opposés ne sont pas
              considérés comme un pouvoir légitime
              faisant face à des rebelles, mais comme
              deux adversaires en état de lutte armée.
              Selon la loi internationale en vigueur,
              le statut de belligérant donne aux
              Confédérés le droit de contracter des
              emprunts et d’acheter des armes dans les
              pays neutres, ainsi que celui de
              posséder en haute mer des croiseurs
              habilités à fouiller et saisir les
              navires ennemis[170]. Fort mal
              accueillie par Seward, cette position
              est interprétée à Washington comme une
              marque de sympathie à l’endroit de la
              rébellion. Elle réfute la thèse selon
              laquelle la Confédération ne formerait
              qu’un agrégat de territoires insurgés,
              violateurs de la Constitution fédérale.
              Le tollé nordiste, cependant, repose sur
              de faibles bases juridiques, car le
              blocus lui-même équivaut virtuellement à
              reconnaître la belligérance du Sud. En
              présence des intérêts en jeu, le
              ministre des Affaires étrangères
              explique la décision conjointe du Quai
              d’Orsay et de Whitehall :


              « Il y a
              eu des actes d’hostilités qu’il ne nous
              appartient pas de juger. L’on ne saurait
              plus contester aujourd’hui que les deux
              parties de l’Union ne soient en état de
              guerre ouverte.


              Le
              gouvernement de l’Empereur n’entend pas
              préjuger l’issue définitive de la lutte
              dès à présent entamée entre le cabinet
              de Washington et les États
              séparatistes.


              En
              l’occurrence, le caractère de
              belligérants constitue une question de
              fait plutôt que de principe, et, pour
              être réputé belligérant, il suffit que
              la portion de peuple qui s’est unie en
              révolte ait réuni des éléments de force
              et de résistance suffisants pour créer,
              aux yeux des neutres, un doute sur le
              résultat final. Il est certain que,
              fondée ou non à agir ainsi, une portion
              notable de l’Union américaine s’est
              constituée en confédération séparée et
              que celle-ci, maîtresse de vastes et
              riches contrées, use de toutes les
              ressources, de tous les moyens
              d’administration dont elles étaient
              individuellement en possession, a placé
              à sa tête une autorité incontestée, là
              où elle s’exerce, et qui, par l’espèce
              de régularité avec laquelle elle
              fonctionne, revêt aux yeux des
              puissances étrangères toutes les
              apparences d’un gouvernement de fait[171]. »


              Thouvenel n’oublie pas
              de se préoccuper du sort de ses
              nationaux émigrés aux États-Unis. De
              concert avec le comte de
              Chasseloup-Laubat, ministre de la Marine
              et des Colonies, il s’inquiète des
              dispositions de ses compatriotes et
              comprend que la déclaration de
              neutralité, dans la forme où elle a été
              conçue, ne constitue pas un
              avertissement assez motivé pour les
              particuliers. Il n’ignore pas que des
              résidents français, tant dans le Nord
              que dans le Sud, ont déjà revêtu
              l’uniforme. De plus, la guerre de course
              qu’entend mener la Confédération sur le
              théâtre maritime laisse craindre que des
              sujets de Napoléon III puissent prendre
              part à des actes de piraterie. Par
              conséquent, il décide à faire connaître
              publiquement la ligne de conduite que le
              gouvernement se propose de suivre
              vis-à-vis des belligérants afin de
              rappeler aux Français les devoirs de
              neutralité personnelle qui leur sont
              imposés, à la fois par la position de
              l’Empereur et par les lois de leur
              pays[172].


              À titre dissuasif, la
              législation prévoit des sanctions
              particulièrement graves. La loi du
              10 avril 1825 prononce la réclusion
              contre tout Français qui prendrait le
              commandement d’un corsaire étranger. Les
              articles 84 et 85 du code pénal
              punissent de la peine capitale les
              actions commises par des particuliers
              dans un but hostile, et qui pourraient
              exposer l’État à une déclaration de
              guerre ou les Français à des
              représailles. En outre, les articles 65
              et suivants du décret du 24 mars 1852
              sur la marine marchande, 313 et suivants
              du code pénal pour l’armée de mer,
              établissent une hiérarchie de peines
              pour les déserteurs et les inscrits
              maritimes ; les matelots qui quittent
              leur bord pour prendre du service chez
              les belligérants tombent sous le coup
              des articles 66 et 67 de ce décret
              disciplinaire et, réputés déserteurs,
              ils sont punis d’un mois de prison et
              condamnés à faire une campagne d’un à
              deux ans sur un bâtiment de l’État. Aux
              termes de l’article 69, tout déserteur
              perd de droit la solde acquise sur le
              bâtiment auquel il appartenait le jour
              du délit.


              Plus encore, l’article
              21 du Code Napoléon prononce la perte de
              la qualité de Français contre celui qui
              prend du service à l’étranger, sans
              l’autorisation préalable de l’Empereur.
              Pour Thouvenel, le retrait de la
              protection nationale peut, à lui seul,
              être considéré comme « étant de nature à
              exercer une influence sérieuse sur
              l’esprit de ceux de nos nationaux qui
              seraient tentés de s’enrôler
              volontairement, de leur plein gré, au
              service de l’un ou de l’autre des
              belligérants[173] ».
              Le 10 juin, la déclaration de neutralité
              à l’attention des particuliers est
              signée par Napoléon III. Elle est
              reproduite le lendemain dans les
              colonnes du Moniteur
              Universel, organe de presse
              officiel du régime :


              « Sa
              Majesté l’Empereur des Français, prenant
              en considération l’état de paix qui
              existe entre la France et les États-Unis
              d’Amérique, a résolu de maintenir une
              stricte neutralité dans la lutte engagée
              entre le gouvernement de l’Union et les
              États qui prétendent former une
              confédération particulière.


              En
              conséquence, Sa Majesté, vu l’article 14
              de l’ordonnance de la Marine du mois
              d’août 1681, l’article 3 de la loi du
              10 avril 1825, les articles 84 et 85 du
              Code pénal, 65 et suivants du décret du
              24 mars 1852, 313 et suivants du Code
              pénal maritime, et l’article 21 du Code
              Napoléon, déclare :


              1°/ Il ne
              sera permis à aucun navire de guerre ou
              corsaire de l’un ou l’autre des
              belligérants d’entrer et de séjourner
              avec des prises dans nos ports ou rades
              pendant plus de vingt-quatre heures,
              hors les cas de relâche forcée.


              2°/ Aucune
              vente d’objets provenant de prises ne
              pourra avoir lieu dans nos dits ports ou
              rades.


              3°/ Il est
              interdit à tout Français de prendre
              commission de l’une des deux parties
              pour armer des vaisseaux de guerre ou
              d’accepter des lettres de marque pour
              faire la course maritime ou de concourir
              d’une manière quelconque à l’équipement
              ou à l’armement d’un navire de guerre ou
              corsaire de l’une des deux parties.


              4°/ Il est
              également interdit à tout Français
              résidant en France ou à l’étranger de
              s’enrôler ou de prendre du service, soit
              dans l’armée de terre, soit à bord des
              bâtiments de guerre ou des corsaires de
              l’un ou de l’autre des belligérants.


              5°/ Les
              Français résidant en France ou à
              l’étranger devront également s’abstenir
              de tout fait qui, commis en violation
              des lois de l’Empire ou du droit des
              gens, pourrait être considéré comme un
              acte hostile à l’une des deux parties et
              contraire à la neutralité que nous avons
              résolu d’observer.


              Sa Majesté
              déclare en outre que tout Français qui
              ne se sera pas conformé aux présentes
              prescriptions ne pourra prétendre à
              aucune protection de son gouvernement
              contre les actes ou mesures, quels
              qu’ils soient, que les belligérants
              pourraient exercer ou décréter[174]. »


              La déclaration se
              borne à rappeler les prescriptions de la
              loi. Elle n’y introduit aucune règle,
              aucun principe nouveau. En présence de
              passions ardentes et d’intérêts si
              profondément ennemis, elle a un but
              dissuasif[175].
              Mais son efficacité pratique reste
              limitée. La distance, d’abord, interdit
              au gouvernement impérial de protéger
              efficacement ses sujets et de veiller au
              respect de la neutralité. Les consuls
              eux-mêmes font souvent état d’une
              colonie française difficile à contrôler
              et à localiser sur le terrain, leurs
              nationaux ayant pris l’habitude de n’en
              référer à leur autorité que lorsque
              leurs intérêts les y engagent. Malgré
              toute leur bonne volonté, les consuls ne
              se plient que malaisément à leur devoir
              d’information. Selon les cas, la
              décision de l’Empereur est diffusée soit
              par voie de presse, soit par un avis
              affiché dans leurs bureaux. À
              l’occasion, elle peut être annoncée
              publiquement, comme à Los Angeles,
              lorsque la célébration du 15 août réunit
              environ 250 Français[176]. Sur place, les
              espoirs de voir les Français s’écarter
              des rangs de l’armée sont vite
              détrompés. À l’heure où la déclaration
              de neutralité est connue, nombre d’entre
              eux ont déjà revêtu, de gré ou de force,
              l’uniforme[177].
              Ajouté à cela, la difficulté de
              discerner les Français non naturalisés
              de ceux qui sont devenus citoyens
              américains brouille encore un peu plus
              les cartes. C’est dire combien le devoir
              d’impartialité que Napoléon III veut
              imposer à ses sujets est déconnecté des
              réalités américaines.

            

            
La face cachée de
              la question américaine

              

              Produit d’un
              demi-siècle de conflits intérieurs, la
              guerre civile américaine éveille un
              intérêt considérable auprès des classes
              dirigeantes et de l’opinion publique,
              même si la gravité des événements
              échappe parfois à leur analyse. La
              retentissante défaite des troupes
              fédérales à Bull Run, en Virginie, le
              21 juillet 1861, donne du sérieux à la
              sécession. S’il suit avec un vif intérêt
              la tournure des opérations militaires,
              l’Empereur semble, de son côté, avoir
              très tôt jugé l’état de fait aux
              États-Unis – la sécession – conforme à
              ses intérêts. Son cousin, le prince
              Napoléon, fils de Jérôme roi de
              Westphalie, lui attribue ces propos :
              « Si le Nord est victorieux, j’en serai
              heureux, mais si le Sud l’emporte, j’en
              serai enchanté[178]. » La réplique,
              si elle a été prononcée, résume bien les
              dispositions du souverain à l’égard du
              conflit. Fin calculateur, Napoléon III
              sait que la lutte lui offre l’occasion
              inespérée de prendre sur le continent
              américain un rôle actif et de
              matérialiser son désir d’implanter au
              Mexique une monarchie catholique sous
              influence française. Dans une lettre
              adressée au général Forey, il décrit en
              ces termes « la grande pensée » de son
              règne :


              « Dans l’état
              actuel de la civilisation du monde, la
              prospérité de l’Amérique n’est pas
              indifférente à l’Europe, car c’est elle
              qui alimente nos fabriques et fait vivre
              notre commerce. Nous avons intérêt à ce
              que la république des États-Unis soit
              puissante et prospère, mais nous n’en
              avons aucun à ce qu’elle s’empare de
              tout le golfe du Mexique et soit la
              seule dispensatrice des produits du
              Nouveau Monde. [...] Si au contraire le
              Mexique conserve son indépendance et
              maintient l’intégrité de son territoire,
              si un gouvernement stable s’y constitue
              avec l’assistance de la France, nous
              aurons rendu à la race latine de l’autre
              côté de l’océan sa force et son
              prestige. [...] Nous aurons rétabli
              notre influence bienfaisante au centre
              de l’Amérique, et cette influence, en
              créant des débouchés immenses à notre
              commerce, nous procurera les matières
              indispensables à notre industrie[179]. »


              Le Mexique ? Depuis
              son indépendance en 1821, cette ancienne
              possession espagnole connaît une
              succession de crises intérieures que ni
              la dictature du général Santa Anna ni le
              gouvernement conservateur de Miramon
              n’ont pu résorber. Des guerres
              désastreuses lui ont fait perdre
              d’immenses territoires au profit de son
              voisin septentrional, d’abord le Texas
              (intégré à l’Union en 1845), ensuite la
              Californie et le sud-ouest des Rocheuses
              en vertu du traité de Guadalupe Hidalgo
              en 1848. En décembre 1860, Benito
              Juárez, principal dirigeant du parti
              libéral anticlérical, accède au pouvoir.
              Non content d’annoncer la sécularisation
              des biens du clergé, il décide de
              suspendre le paiement de la dette
              intérieure et extérieure. Les Européens
              présents sur place, des Espagnols, mais
              aussi des Français et des Anglais,
              estiment leurs intérêts lésés,
              fournissant ainsi un prétexte aux
              puissances étrangères concernées pour
              intervenir dans les affaires de leurs
              débiteurs[180]. Ajouté à
              cela, Napoléon III, qui s’est posé en
              protecteur des catholiques en Syrie, en
              Annam et en Chine, sait qu’une
              intervention en faveur du clergé
              mexicain serait l’occasion d’offrir aux
              milieux catholiques français une sorte
              de compensation aux déboires qu’il leur
              inflige dans la question italienne. Il y
              a mieux encore. L’exploitation des
              immenses ressources minières et
              agricoles de l’Amérique centrale, le
              canal transocéanique et l’énorme marché
              d’exportation qu’elle pourrait
              représenter pour les produits
              industriels français retiennent
              l’attention de l’Empereur depuis sa
              captivité à Ham. Par ses dimensions et
              par l’attrait de ses richesses
              potentielles, le Mexique paraît tout
              désigné pour attirer les investisseurs
              et offrir aux manufacturiers français
              des matières premières et des
              débouchés[181]. Mais encore
              faut-il assurer au pays la stabilité
              politique qui lui fait défaut. Non sans
              quelques hésitations, le souverain se
              laisse convaincre par la solution
              monarchique ; un prince européen, posé à
              Mexico avec l’appui de la France,
              accorderait aux entreprises françaises
              une place prépondérante dans la mise en
              valeur des ressources mexicaines. Il ne
              s’agirait donc pas d’une conquête
              purement coloniale, mais de
              l’établissement d’une zone
              d’influence[182].


              D’autres mobiles
              animent Napoléon III. D’un point de vue
              stratégique, l’Empereur rêve de
              reprendre pied dans le Nouveau Monde, où
              la France est absente depuis la vente de
              la Louisiane en 1803, à l’exception des
              Antilles et de l’archipel de
              Saint-Pierre-et-Miquelon. Pour les
              conservateurs français, les États-Unis
              sont déjà trop puissants. Ils
              s’apprêtent à prendre le relais du Vieux
              Continent. Les Américains, pense-t-on,
              souhaitent établir sur tout le continent
              une domination sans pareille et devenir
              les régulateurs souverains du commerce
              maritime. N’y aurait-il pas intérêt à
              opposer une digue à cette expansion
              menaçante en introduisant dans le
              Nouveau Monde une balance de pouvoir ?
              La sécession semble arriver à point
              nommé pour stopper les ambitions de
              l’Union d’exercer son hégémonie sur
              l’ensemble du continent nord-américain
              aux dépens des intérêts européens.
              Aussi, la séparation des États-Unis en
              deux puissances indépendantes et rivales
              constitue l’événement le plus propre à
              servir les desseins de l’Empereur, car,
              devant ce nouvel état des choses, il
              n’aurait plus à redouter l’application
              de la doctrine Monroe. Le succès de la
              Confédération permettrait de créer un
              État tampon et allié entre les
              États-Unis et le Mexique. Au nom du
              panlatinisme, enfin, l’établissement
              d’un pouvoir monarchique fort à Mexico
              permettrait de contrebalancer la
              domination anglo-saxonne et protestante
              sous le ciel américain[183].


              À Paris, les agents
              confédérés ne tardent pas à entrer en
              scène. D’autant que les États du Nord,
              malgré la supériorité de leurs
              ressources en effectifs et en armements,
              ne parviennent pas à obtenir la décision
              militaire. En mars 1861, Henri Mercier a
              signalé au ministre des Affaires
              étrangères l’arrivée imminente en France
              de commissaires sudistes, chargés entre
              autres d’œuvrer à la reconnaissance
              diplomatique de leur gouvernement[184].
              Dans ses mémoires, Thomas Evans, le
              dentiste de Napoléon III, évoque ce
              réseau d’influence : « La Confédération
              du Sud était représentée par des hommes
              capables. Ses agents étaient nombreux,
              intelligents et actifs. Ils ne se
              contentaient pas de la sympathie
              publique ; ce qu’ils voulaient, c’était
              l’aide effective des puissances
              européennes ; [...] ils espéraient que
              tout au moins on reconnaîtrait le
              gouvernement du Sud. C’est
              principalement sur les cercles officiels
              qu’ils s’efforçaient d’agir[185]. » S’étant
              eux-mêmes baptisés du surnom de
              « bataillon sacré », ces propagandistes
              sont pour la plupart des francophones de
              Louisiane, tels que Pierre Rost, John
              Slidell, Paul Pecquet du Bellet et
              Alfred Mercier, des voyageurs de
              circonstance, d’anciens résidents ou de
              simples particuliers ayant des intérêts
              pécuniaires dans le Sud comme
              l’industriel Ernest Bellot des Minières.
              À grand renfort de brochures, d’articles
              et de discours mondains, leurs efforts
              visent à promouvoir la cause
              sécessionniste auprès des dirigeants et
              de l’opinion publique de manière à faire
              converger les intérêts de la France avec
              ceux des États séparatistes[186].


              Leurs espoirs
              paraissent fondés. En France, le Sud ne
              manque pas de partisans. Derrière
              l’Empereur, les conservateurs ont pris
              fait et cause pour la Confédération,
              dont le succès, observent-ils, ouvrirait
              les portes du Mexique et poserait un
              frein à l’expansion yankee. Ceux-ci,
              d’ailleurs, se sentent des affinités de
              culture avec les planteurs sudistes. De
              leur côté, les milieux d’affaires voient
              d’un œil complaisant le Sud
              libre-échangiste et grand importateur de
              produits manufacturés aspirer à entrer
              dans le concert des nations en tant
              qu’État souverain et indépendant. D’une
              part, ils songent aux affaires qu’ils
              pourront conclure avec les États
              confédérés qui ont besoin de produits
              manufacturés, de navires, d’armes et de
              munitions pour soutenir la lutte. De
              l’autre, ils entrevoient la perspective
              de commercer directement avec le Sud en
              échappant aux prélèvements excessifs des
              intermédiaires du Nord et à leur tarif
              protecteur. Evans souligne l’ambiance
              pro-sudiste qui régnait alors à la cour
              des Tuileries :


              « L’Empereur était
              presque constamment entouré de personnes
              sympathisant avec le Sud. Je regrette
              d’avoir à dire que ce n’était pas
              toujours par sympathie que l’on se
              rangeait du côté des Confédérés ; il y
              avait à la cour des hommes remplissant
              de hautes situations officielles qui
              n’agissaient que par intérêt. L’on
              promit à quelques-uns de ces personnages
              de grandes quantités de coton s’ils
              pouvaient persuader l’Empereur [...] de
              reconnaître la Confédération. J’étais, à
              l’exception du prince Napoléon, le seul
              partisan résolu du Nord qui eut
              fréquemment accès auprès de
              l’Empereur[187]. »


              Autre atout, qui ne
              manque pas de poids, les Sudistes
              prétendent se battre pour le droit des
              peuples à disposer d’eux-mêmes. En
              inscrivant leur lutte dans le sillage de
              la révolution de 1776, ils espèrent
              attirer l’attention de l’Europe qui a
              admis le principe de l’indépendance des
              nations en Italie, en Grèce, en Belgique
              et qui l’invoque en faveur de la Hongrie
              et de la Pologne. Champion militant du
              droit des nationalités, Napoléon III
              peut-il ignorer que les Confédérés
              tendent la main vers le libérateur de
              l’Italie ? Lui-même ne fera pas mystère
              de son « admiration chevaleresque pour
              la résistance opiniâtre et vaillante »
              des forces sudistes[188]. Par ailleurs,
              son intérêt pour la Louisiane, une terre
              qu’il estime à tort toujours
              profondément latine, ne s’est jamais
              démenti[189]. L’ancienne
              province française, passée sous
              administration américaine depuis un
              demi-siècle, enflamme encore les
              imaginations. Son nom ravive le souvenir
              de la vieille France, celle de
              l’expansion coloniale sous Louis XIV.
              Sans doute le monarque rêve-t-il, en
              marge de son projet mexicain, de
              recouvrer un point d’appui au nord du
              Rio Grande[190].


              Derrière le choix de
              la neutralité se cache la préférence
              marquée de l’Empereur pour la cause de
              la Confédération, dont le succès – ou du
              moins la résistance prolongée – créé les
              conditions idéales pour réaliser la
              « grande pensée » du régime. Cependant,
              dans l’atmosphère née des événements de
              1848, Napoléon III ne peut se permettre
              de soutenir ouvertement une cause
              perpétuant la pratique de l’esclavage
              sans se mettre à dos l’opinion publique.
              Surtout, il s’interdit d’agir sans
              l’appui du Royaume-Uni, dont le
              gouvernement est en revanche plutôt
              favorable au maintien de l’Union. Autant
              de considérations qui cèdent bientôt le
              pas à des impératifs économiques.

            
          

          

Sauvegarder les
            intérêts et les biens français aux
            États-Unis

            

            Au début de la guerre
            civile, les intérêts et les biens
            français engagés sur l’ensemble du
            territoire américain sont considérables.
            Au-delà des particuliers, dont un nombre
            important vaque à des activités
            marchandes, les relations économiques
            entre les deux nations sont
            florissantes. Le commerce hexagonal
            s’est assuré aux États-Unis une
            clientèle de choix pour ses produits
            d’exportation, une source intarissable
            de matières premières pour alimenter ses
            manufactures et ses maisons de négoce.
            La préservation de ce courant d’échanges
            dynamiques constitue la véritable
            priorité des autorités impériales. D’où
            les inquiétudes que suscitent à la fois
            le blocus des ports du Sud et les
            menaces d’embargo sur le coton proférées
            par le cabinet confédéré.


            


  


Des courants
              d’échanges dynamiques menacés

              

              Au milieu du xixe siècle, les
              relations commerciales entre la France
              et les États-Unis se présentent sous les
              meilleurs auspices. En qualité comme en
              quantité, la jeune république américaine
              est déjà devenue une partenaire
              commerciale incontournable pour les
              milieux d’affaires français. En 1860, la
              France occupe la seconde position,
              derrière le Royaume-Uni, sur le marché
              américain.


              Au nombre des achats,
              le coton demeure l’article le plus
              recherché. Les États-Unis sont le
              principal fournisseur de l’industrie
              cotonnière française, à laquelle ils ont
              livré, en 1860, 93 % de leurs
              approvisionnements en matière première ;
              la part était de 78 % dix ans plus tôt.
              En chiffres bruts, les importations de
              coton américain s’élèvent à 114 000
              tonnes, devançant de très loin le
              deuxième fournisseur, l’Égypte, avec
              seulement 3 300 tonnes pour la même
              année. Plus de 275 000 ouvriers français
              filent et tissent le coton, surtout dans
              les régions du Nord, en Normandie et en
              Alsace[191]. Cette
              dépendance croissante s’explique par la
              qualité nettement supérieure des cotons
              américains à fibres courtes et
              l’établissement de circuits financiers
              sûrs et avantageux. « L’Amérique, écrit
              l’économiste Louis Reybaud, non
              seulement fournit les meilleurs cotons,
              [...] mais en plus les traite, les
              conditionne elle-même sans donner aux
              destinataires d’autres soucis que de les
              recevoir et de les payer à leur
              valeur[192]. »


              En dehors du coton,
              les achats français aux États-Unis
              consistent en tabacs, grains, alcool de
              grain et produits divers (riz, bois,
              térébenthine, goudron, poix, huile de
              baleine). Les tabacs les plus recherchés
              sont ceux de l’Ohio, du Maryland, de
              Virginie et du Kentucky. À la suite
              d’infructueuses expériences d’achats
              directs, les agents de la Banque
              Rothschild en assurent le commerce pour
              le compte du gouvernement français sous
              le contrôle de la régie impériale[193].


              Les exportations
              françaises aux États-Unis, quant à
              elles, peuvent se répartir en
              trois catégories. Les articles textiles,
              d’abord, sont extrêmement prisés par les
              classes aisées de la population, surtout
              par la gent féminine. Au premier rang de
              ces produits, on trouve les étoffes
              fines, et notamment les soieries, qui
              représentent environ le tiers des ventes
              dans ce secteur et environ 40 % des
              besoins américains. Viennent ensuite les
              tissus de laine et de coton, dont les
              remarquables impressions d’Alsace. La
              deuxième catégorie comprend les vins et
              spiritueux, très appréciés dans le Sud,
              qui couvrent près des deux tiers des
              importations américaines dans ce
              domaine. Enfin, les produits
              manufacturés, comme les montres et les
              articles d’horlogerie, les cuirs et les
              couteaux. En un mot, le marché américain
              s’ouvre surtout aux produits de luxe
              français[194].


              Dans les années qui
              précèdent la guerre, les échanges se
              sont inégalement développés. Entre 1845
              et 1860, les achats français aux
              États-Unis ont progressé de 124 %,
              contre 67 % pour les ventes. Une
              évolution sans doute due aux besoins
              croissants de coton d’une part, et de
              l’autre à la difficulté pour les
              manufacturiers français de diversifier
              leurs articles destinés à l’exportation.
              Autre fait notable, le rôle du Sud,
              jadis essentiel dans le commerce
              français, tend à décliner. Jusqu’en
              1850, les produits du Sud entraient pour
              80 à 90 % des achats français aux
              États-Unis, et consistaient surtout en
              coton et tabac. Vers 1860, les États
              sudistes, qui ne fournissent déjà plus
              que 54 % des exportations américaines,
              ne contribuent plus qu’à 60 % des
              importations françaises. Une conséquence
              directe du désenclavement de l’Ouest,
              dont les liaisons ferroviaires unissant
              désormais le Middle West et la
              Nouvelle-Angleterre tendent à concentrer
              l’essentiel des échanges avec l’Europe
              dans les ports du Nord-Est, aux dépens
              du Sud. Charleston et Savannah, en
              particulier, sont en nette perte de
              vitesse par rapport à New York, Boston
              ou Philadelphie. Dans les États
              méridionaux, seul le port de
              La Nouvelle-Orléans, spécialisé dans
              l’exportation des produits du Sud et de
              la vallée du Mississippi, a conservé une
              grande activité ; son tonnage de jauge,
              toutefois, n’atteint que le tiers de
              celui de New York en 1859-1860. Quant à
              la consommation, si les articles de luxe
              français trouvent un marché plus
              avantageux dans le Sud, cette part
              semble avoir été fort exagérée. En 1860,
              New York reste de loin le grand port
              d’importation pour tous les produits
              européens[195].


              D’autres traits
              caractérisent ce courant d’échanges. Le
              trafic franco-américain se fait par
              l’intermédiaire de vaisseaux anglais et
              américains, très rarement français, au
              grand dam des consuls[196]. Tous les essais
              pour établir des lignes régulières ont
              échoué. La dernière en date, qui devait
              lier Norfolk à Saint-Nazaire, n’a pas
              échappé à la règle[197].
              Enfin, les échanges franco-américains
              sont soumis à d’importantes fluctuations
              dues aux crises économiques. Celle de
              1857, notamment, a entraîné une chute
              brutale des ventes françaises aux
              États-Unis, passées de 48 millions de
              dollars pour l’année fiscale 1857-1858 à
              35 l’année suivante. Cette brusque
              secousse commerciale est encore fraîche
              dans les esprits des producteurs
              français lorsqu’éclate la guerre
              civile[198].


              Face à de tels
              intérêts en jeu, le gouvernement
              impérial s’attache à prendre les
              devants. Les événements ont déjà
              justifié, en avril 1861, l’arrivée à New
              York d’Ernest Baroche, directeur du
              commerce extérieur et conseiller d’État,
              auquel revient la lourde charge de
              défendre les intérêts français sur
              l’ensemble du marché américain,
              notamment sur le plan douanier[199]. Sur place,
              en effet, les Français engagés dans les
              métiers du négoce expriment déjà leurs
              inquiétudes en cas d’application
              effective du blocus fédéral. Si pour
              leurs compatriotes restés en France, la
              guerre ne manquerait pas d’entraîner un
              arrêt brutal des importations de coton
              et la fermeture au moins partielle du
              marché américain aux produits de luxe
              français, eux-mêmes seraient
              infailliblement les premiers à subir de
              plein fouet les effets de la crise. Ils
              espèrent que les autorités belligérantes
              reconnaîtront, au milieu du tumulte
              naissant, les droits attachés à leur
              qualité de neutres. Les représentants de
              plusieurs grandes maisons de commerce de
              La Nouvelle-Orléans, dont les
              actionnaires majoritaires sont en
              France, s’inquiètent des perturbations
              que le ralentissement des communications
              pourrait produire. Des négociants de
              Charleston, Mobile et Galveston
              s’estiment de leur côté en danger d’une
              « ruine complète » en cas de
              bombardement[200].


              De plus grands
              intérêts sont parfois en jeu. Retenus à
              Richmond, 2 200 tonneaux de tabac
              achetés en mars et avril 1861 par la
              compagnie August Belmont de New York
              pour le compte de la Banque Rothschild à
              Paris, sont menacés de confiscation par
              les autorités confédérées, qui les
              considèrent comme une « propriété
              yankee ». De plus, 5 000 autres tonneaux
              de tabac, acquis à la même date par la
              régie impériale, sont stockés à titre de
              marchandise neutre dans les entrepôts de
              la capitale rebelle en attendant le
              passage de bâtiments français[201]. En
              juin 1861, Charles Heidsieck, de la
              célèbre firme de champagne, prend le
              risque de passer du Nord au Sud pour
              rencontrer ses créanciers louisianais.
              Quelques mois plus tard, il se retrouve
              bloqué à Mobile, dans l’Alabama, d’où il
              parvient à faire passer une lettre à son
              épouse restée en France : « Ce serait
              une imprudence folle pour moi que de
              tenter de retourner au Nord ! Vous
              comprendrez que, même provisoirement, je
              suis ici encore pour quelque temps[202]. » En appelant
              la sollicitude du cabinet des Tuileries,
              les intérêts des Français engagent
              Napoléon III à prendre de rapides
              mesures préventives pour en imposer aux
              parties belligérantes.

            

            
La mission du
              contre-amiral Reynaud

              

              Au début de mai 1861,
              les questions liées à la liberté des
              mers et à la protection du commerce
              français accaparent l’attention de
              Thouvenel. Le blocus décrété par Abraham
              Lincoln et la guerre de course annoncée
              par Jefferson Davis sèment le trouble.
              Au regard du droit maritime, la
              déclaration de Paris du 16 avril
              1856 – à laquelle les États-Unis,
              rappelons-le, n’ont pas adhéré – prohibe
              la délivrance de lettres de marque à des
              vaisseaux corsaires, une pratique
              désormais assimilée à de la piraterie.
              Les puissances neutres, d’après ce
              règlement, ne sont tenues de respecter
              un blocus que si celui-ci est vraiment
              effectif ; or, la marine nordiste, qui
              ne dépasse pas une centaine de navires,
              dont plus de la moitié sont des
              bâtiments à voile dépourvus de toute
              capacité militaire, semble mal préparée
              pour surveiller un littoral long de cinq
              mille kilomètres, présentant un ensemble
              de côtes basses, d’accès difficile pour
              des navires à fort tirant d’eau. Jamais,
              dans le cours de l’histoire, on n’avait
              encore tenté de bloquer une côte d’une
              telle étendue. D’où l’urgence d’obtenir
              des garanties auprès des belligérants[203].


              Aussi, Thouvenel
              décide de recourir aux services des
              forces de mer impériales pour protéger
              le commerce français, surveiller
              l’application du blocus et, en cas de
              besoin, porter assistance aux sujets
              français. Pour diriger les manœuvres, le
              choix se porte sur le contre-amiral Aimé
              Reynaud, un officier expérimenté et
              diplomate[204].
              Le 22 mai 1861, ce dernier est nommé
              commandant en chef de la division navale
              des Antilles, du golfe du Mexique et de
              l’Amérique du Nord. « C’est pour vous un
              devoir, lui écrit le ministre de la
              Marine et des Colonies, d’obtenir, dès
              le début de la guerre et de la part des
              deux parties, la déclaration implicite
              qu’elles reconnaissent l’immunité de la
              marchandise ennemie sous pavillon neutre
              et de la marchandise neutre sous
              pavillon ennemi, à l’exception de la
              contrebande de guerre[205]. »
              Pour accomplir sa mission, Reynaud
              dispose de onze navires de guerre
              lourdement armés. À son tour, Thouvenel
              l’engage à redoubler d’activité en cas
              de difficulté avec les belligérants.
              « Il importe, lui confie-t-il, que le
              pavillon français puisse se montrer
              aussi souvent que les circonstances
              pourront l’exiger[206]. »


              Parti de Brest à bord
              du Catinat, le
              contre-amiral Reynaud débarque à New
              York le 30 juillet. Sur place, il
              confère avec le consul général de
              France, le marquis de Montholon, et
              entre en contact avec le baron Mercier à
              Washington[207]. Profitant de la
              belle saison, les navires placés sous
              son commandement se mettent d’emblée en
              action. Pour marquer leur présence, ils
              reçoivent l’ordre d’effectuer diverses
              missions de reconnaissance le long du
              littoral confédéré. Les objectifs de ces
              sorties sont multiples : déterminer le
              degré d’application du blocus que
              prétend imposer la marine fédérale ;
              aider les consuls et agents consulaires
              à acheminer leur courrier, témoigner aux
              ressortissants français la sollicitude
              de l’Empereur ; évaluer les ressources
              dont dispose le Sud pour soutenir la
              lutte ; et, enfin, afficher de façon
              aussi éclatante que possible la
              détermination du gouvernement français à
              défendre ses intérêts engagés dans les
              États dissidents[208].


              Au mois d’août, Le
              Catinat, sous les ordres du
              capitaine Fabre, effectue une mission de
              reconnaissance le long des côtes de la
              Virginie, des Carolines et de la
              Géorgie. Le rapport de l’expédition
              conclut à l’inexistence quasi-totale de
              rideau maritime fédéral, sauf aux abords
              de Charleston et de Savannah[209].
              Une thèse à laquelle souscrit le
              capitaine Ribourt, officier commandant
              du Lavoisier, qui
              s’aventure jusqu’à La Nouvelle-Orléans à
              la fin du mois de septembre. Habillé en
              civil, pour ne pas attirer l’attention,
              et accompagné de quelques subordonnés,
              il rencontre le consul de France, grâce
              auquel il obtient des renseignements sur
              la situation en Louisiane. « La plus
              grande animosité, écrit-il, règne chez
              les sécessionnistes. Tout rapprochement
              entre les deux partis est devenu
              impossible. Le blocus actuel n’est en
              vérité qu’un blocus sur papier[210]. »
              Mais la situation ne tarde pas à se
              compliquer dans la cité orléanaise. Le
              4 octobre, le comte Méjan réclame la
              protection d’un navire de guerre
              français. « Aussi longtemps qu’on a cru
              pouvoir compter sur une intervention des
              grandes puissances, explique-t-il, on a
              flatté les étrangers, on commence déjà
              aujourd’hui à moins les ménager[211]. »
              En décembre, Le Milan arrive
              à La Nouvelle-Orléans. Le capitaine
              Cloué assiste à une réunion de notables
              français de la ville, durant laquelle il
              tient des propos rassurants. Reparti à
              La Havane, il ne laisse pas ses
              compatriotes sans protection. Rappelé
              d’urgence, un autre navire français, Le
              Lavoisier, prend son tour de garde,
              d’abord brièvement à la fin du mois,
              ensuite au début de février 1862. Malgré
              la vigueur accrue du blocus fédéral, il
              finit par s’éloigner des côtes
              louisianaises avec la certitude que ses
              compatriotes n’encourent aucun danger[212].


              L’hiver ne ralentit
              pas l’activité de la division navale. En
              décembre 1861, le contre-amiral Reynaud
              passe deux jours à Washington et
              explique de vive voix ses préoccupations
              à Seward[213].
              Sur le terrain, les vaisseaux français
              sont présents sur divers points du
              littoral. Les 8 et 9 mars 1862, Le
              Gassendi, sous les ordres du
              capitaine Gautier, assiste au premier
              combat de navires cuirassés de
              l’histoire navale dans la rade d’Hampton
              Roads, en Virginie, entre l’USS Monitor et le
              CSS Merrimack[214]. La Pomone,
              quant à elle, effectue une mission de
              reconnaissance le long des Carolines et
              de la Géorgie[215].
              Le Milan, pour
              sa part, sillonne les côtes de la
              Floride. Mais le 8 avril, lorsqu’il
              tente à nouveau de s’approcher de La
              Nouvelle-Orléans, la situation a changé.
              L’escadre fédérale de l’amiral Farragut
              s’apprête à forcer le passage sur le
              bras principal du Mississippi.
              Le capitaine Cloué choisit de louvoyer
              dans les eaux environnantes pour suivre
              le déroulement des opérations. La
              présence du pavillon tricolore,
              escompte-t-il, doit imposer une certaine
              retenue aux assaillants[216]. En
              juin 1862, Le Renaudin
              agit de la même façon à Charleston,
              menacée de bombardement[217]. Au même moment,
              l’agent consulaire de Galveston réclame
              lui aussi cette protection navale à
              titre dissuasif. « Je crois, écrit-il,
              que la présence dans nos eaux d’un
              simple navire de guerre français
              suffirait pour éteindre l’arrogance de
              nos ennemis et obtenir d’eux toutes les
              réparations et satisfactions
              souhaitables[218]. »


              La mission confiée aux
              bâtiments de la marine impériale ne se
              fait pas sans accrocs. En novembre 1861,
              Le Prony,
              chargé de remettre des dépêches
              officielles au consul de France à
              Charleston, s’échoue sur des bancs de
              sable, à quelques milles au-dessous de
              Cape Hatteras, en Caroline du Nord.
              Trois mois plus tard, Le
              Renaudin connaît la même
              mésaventure dans la baie de
              Charleston[219]. À chaque
              fois, les marins de Napoléon III louent
              l’empressement des autorités confédérées
              à leur prêter l’assistance nécessaire.
              C’est que la vue de l’uniforme français
              excite l’intérêt de la population. Alors
              que les mailles du filet tissé par la
              marine fédérale tendent à se resserrer
              chaque jour davantage, elle alimente le
              fantasme d’une intervention européenne,
              d’une alliance qui renverserait le
              rapport de forces en faveur de la
              Confédération.


              Ces témoignages de
              sympathie semblent avoir été payés de
              retour. Dans l’ensemble, les rapports
              des commandants de bord sont favorables
              aux Confédérés. S’ils sont forcés de
              reconnaître les progrès du blocus et les
              revers du Sud sur le Mississippi, tous,
              ou presque, admirent la résistance des
              troupes rebelles et se persuadent de la
              viabilité de la Confédération en tant
              que nation indépendante et souveraine[220].
              Se sentant en faveur, ils n’hésitent pas
              à répondre aux sollicitations et à
              assister aux mondanités[221]. En
              janvier 1862, le capitaine de Montaignac
              fraternise ouvertement avec les
              Virginiens et les Caroliniens au cours
              d’une mission terrestre entre Norfolk et
              Charleston[222].
              Plus encore, les marins du contre-amiral
              Reynaud enfreignent les règles de la
              neutralité en transportant des lettres
              particulières à l’abri du pavillon
              neutre. Le général Beauregard, par
              exemple, correspond par ce biais avec
              son épouse restée dans une
              Nouvelle-Orléans tombée aux mains des
              Nordistes[223]. À l’inverse,
              les bâtiments français ne bénéficient
              pas du même traitement auprès des
              autorités nordistes. À l’heure où les
              ambitions mexicaines de Napoléon III
              sont clairement affichées, les
              patrouilles de la marine impériale ne
              sont guère appréciées. Aussi des
              incidents maritimes surviennent-ils.
              Le plus grave accrochage a lieu le
              27 décembre 1861 à proximité immédiate
              des bouches du Mississippi, lorsque Le
              Milan, sous les ordres du capitaine
              Cloué, est violemment percuté en pleine
              nuit par le Da Soto, qui
              l’a pris pour un forceur de blocus et
              qui s’apprêtait à ouvrir le feu[224].

            

            
Obtenir une
              atténuation du blocus

              

              Au printemps 1861, les
              agents de l’Empereur s’activent pour
              atténuer autant que possible les effets
              de la guerre. Le baron Mercier est le
              premier à se mettre en action. Après une
              entrevue avec Seward, le diplomate
              signale à son gouvernement les
              difficultés auxquelles il faudra bientôt
              s’attendre pour obtenir un relâchement
              du blocus, ou du moins un traitement
              préférentiel. Le secrétaire d’État
              américain, rapporte-t-il, a tout juste
              évoqué l’octroi possible, pour les
              puissances neutres, de « facilités
              compatibles avec les circonstances[225] ». La première
              réaction française émane de Napoléon III
              lui-même. Le 16 mai, Thouvenel informe
              Mercier que l’Empereur, inquiet de la
              perturbation que le conflit jette dans
              le trafic commercial, est « prêt à une
              intervention toute amicale » et « serait
              satisfait d’employer ses bons offices
              dans le sens d’une concertation entre
              les belligérants[226] ».
              Sans surprise, l’offre est repoussée en
              termes catégoriques.


              Dans le même temps,
              des négociations sont en cours en vue de
              l’adhésion des États-Unis à la
              Déclaration de Paris de 1856, par
              laquelle les principales puissances
              européennes avaient fixé les grands
              points du droit maritime international :
              abolition de la guerre de course ;
              couverture de la marchandise ennemie par
              le pavillon neutre et de la marchandise
              neutre sous pavillon ennemi (à
              l’exception, dans les deux cas, de la
              contrebande de guerre) ; enfin,
              nécessité pour les blocus d’être
              effectifs pour être respectés par les
              puissances neutres. La signature
              américaine, qui n’avait pu être obtenue
              cinq ans auparavant, offre un double
              intérêt en 1861, pour la France comme
              pour la Grande-Bretagne[227]. Le commerce
              neutre avec une Amérique en guerre y
              trouverait non seulement une garantie de
              poids, mais surtout, le dernier article
              relatif au blocus mettrait l’Union en
              porte-à-faux. À Paris, on s’imagine que
              la flotte fédérale n’aura jamais les
              moyens de rendre le blocus des côtes
              sudistes effectif, « c’est-à-dire
              maintenu par une force suffisante pour
              interdire réellement l’accès du littoral
              de l’ennemi[228] ». Dans ces
              conditions, le Nord n’aurait aucune base
              légale pour fermer le marché du Sud aux
              pays neutres.


              Pour mener les
              négociations, le baron Mercier trouve
              son meilleur allié en la personne de
              Lord Lyons, son homologue britannique.
              Pour leurs gouvernements respectifs, les
              questions commerciales priment. En cas
              de rupture des approvisionnements de
              coton, les manufactures du Lancashire
              auraient autant à craindre que celles
              d’Alsace et de Normandie. Aussi bien à
              Whitehall qu’au Quai d’Orsay, les
              corsaires du Sud font l’objet d’une même
              préoccupation[229]. Or,
              malgré leurs efforts pour veiller au
              respect des droits des neutres, ni
              Mercier ni Lyons n’obtient les garanties
              escomptées auprès du cabinet fédéral.
              Ulcéré par la qualité de belligérant
              reconnue aux États confédérés et par la
              réception donnée aux émissaires
              confédérés en Europe, Seward reste
              intransigeant. Se méfiant des cours
              étrangères, il relève tous les dangers
              que pourrait impliquer l’adhésion des
              États-Unis aux quatre premiers points de
              la Déclaration de Paris[230].
              Les tractations avec le département
              d’État sont rompues en août 1861.
              Mercier ne peut donc que signaler à
              Seward les « périls d’une gravité
              exceptionnelle » qu’entraînerait la
              privation des envois de coton et
              formuler l’espoir que Lincoln
              autorisera, à un moment ou à un autre,
              le commerce de ce produit vital pour
              entrer « dans une voie où une entente
              avec la France serait facile[231] ».


              Dans les États de la
              Confédération, la situation est
              différente. La première difficulté
              consiste à entrer en contact avec le
              cabinet de Jefferson Davis, que l’on
              juge évidemment mieux disposé envers
              l’Europe. À Paris, Édouard Thouvenel
              sait bien qu’il lui est interdit
              d’engager officiellement des pourparlers
              avec un État non reconnu sans s’exposer
              à des complications diplomatiques avec
              l’Union. À l’affût de la moindre
              provocation, Seward ne manquerait pas
              d’y voir un acte de nature hostile. Aux
              yeux des autorités sudistes, qui plus
              est, une telle ouverture serait
              interprétée comme une reconnaissance de
              facto de la Confédération. Pour les
              diplomates et les consuls de France en
              poste dans les États rebelles, qui ont
              tous reçu leur exequatur du
              gouvernement fédéral, la marge de
              manœuvre se trouve réduite. Le ministre
              des Affaires étrangères décide néanmoins
              de passer outre cet avertissement. Les
              droits des puissances neutres, fait-il
              remarquer à Mercier, sont menacés par
              les corsaires battant pavillon confédéré
              et mettent le gouvernement français, par
              mesure de prévention, dans l’obligation
              d’obtenir des garanties dans les plus
              brefs délais[232]. Aussi
              confie-t-il à son consul à La
              Nouvelle-Orléans, le comte Méjan, la
              mission de se rendre à Montgomery pour y
              délivrer un message de la part des
              autorités impériales[233]. Mais le 21 mai,
              après la sécession de la Virginie, les
              États séparatistes déplacent leur
              capitale à Richmond, rendant ainsi caduc
              le plan imaginé par Thouvenel.


              S’ensuit une rapide
              concertation. Mercier et Lyons demandent
              à leurs consuls en poste à Charleston,
              Pierre Sainte-Croix de Belligny et
              Robert Bunch, de se porter à la
              rencontre des autorités confédérées,
              soit en se rendant discrètement à
              Richmond soit en recourant aux bons
              offices de Francis Pickens, le
              gouverneur de la Caroline du Sud[234]. Mais
              c’est finalement par l’entremise de
              William Trescot, ancien secrétaire
              d’État du président Buchanan, que les
              doléances des gouvernements français et
              britannique sont communiquées au Congrès
              confédéré. Le 13 août, le Sud adhère aux
              principaux points de la Déclaration de
              Paris ; seule la guerre de course n’est
              pas répudiée. Sur ce point, toutefois,
              les législateurs sécessionnistes
              garantissent aux puissances européennes
              que la « loi des nations » serait
              respectée et que les sujets neutres qui
              auraient à subir des dommages en haute
              mer seraient fondés à émettre des
              réclamations[235].


              Les manœuvres du
              gouvernement impérial s’effacent bientôt
              devant les perturbations qu’entraîne peu
              à peu la guerre civile. La première
              raison, pourtant, n’est guère imputable
              au blocus de la marine nordiste, encore
              trop peu nombreuse pour être efficace,
              mais aux calculs de Jefferson Davis pour
              amener la reconnaissance diplomatique.
              Principal producteur mondial de coton,
              partenaire commercial incontournable de
              l’Angleterre et de la France, le Sud se
              convainc que le ralentissement de ses
              exportations que ne manquera pas de
              produire le blocus fédéral contraindra
              bientôt les puissances atlantiques à
              exiger, serait-ce à coups de canon, la
              réouverture du marché. Persuadés que le
              chantage se révélera vite opérant, les
              Confédérés font le choix de l’embargo. Aussi,
              lorsque la guerre s’enlise, la fermeture
              du marché américain provoque des
              difficultés. En novembre 1861, Eugène
              Rouher, ministre de l’Agriculture, du
              Commerce et des Travaux publics, s’en
              ouvre à Thouvenel : « Tout cela me cause
              de sérieuses inquiétudes, non seulement
              pour le présent, mais encore et surtout
              pour l’avenir. Dès aujourd’hui, le
              travail est sans activité dans les
              ateliers de l’industrie cotonnière, les
              heures de travail sont déjà réduites et
              plus on avance, plus le mal fait des
              progrès[236]. » En 1862, la
              France n’importe plus que 295 tonnes de
              coton américain, contre 109 000 l’année
              précédente. En 1863, le chiffre tombe à
              254 tonnes[237]. Au début, le
              prix du coton se met à augmenter
              fortement (30 % en janvier 1862, puis
              50 % durant l’été) sans qu’il n’y ait de
              pénurie mais les stocks des industriels
              français et anglais finissent par
              s’épuiser. Le coton égyptien, algérien
              ou indien est encore mal coté[238]. Au cours de
              l’année 1862, la « famine du coton »
              oblige un grand nombre d’usines à
              restreindre leur production, voire à
              l’interrompre, ce qui provoque le
              chômage. À Belfort, les ouvriers
              commencent par chômer trois jours par
              semaine. Centre névralgique de
              l’industrie cotonnière française, la
              Normandie est elle aussi
              particulièrement touchée. En mars 1862,
              il y a 55 % de chômeurs dans l’industrie
              cotonnière de Rouen et du Havre[239].


              Comme au surplus de
              nombreuses industries exportatrices sont
              touchées, le Nord achetant moins et le
              Sud étant inaccessible, la crise
              française déborde largement celle du
              coton. Outre le rideau maritime fédéral,
              l’augmentation des droits d’importation
              décrétée en 1861 par le Nord avec le
              tarif Morill, lui-même aggravé par
              plusieurs mesures fiscales ultérieures,
              restreint les possibilités du marché
              américain. La hausse du tarif
              protectionniste est de 25 % sur les
              eaux-de-vie et de 10 % en moyenne sur
              les autres articles. Le blocus porte un
              coup fatal aux produits français
              d’exportation dont la clientèle
              habituelle se trouvait chez les
              planteurs du Sud. Les importations de
              vins baissent de 20 % entre 1860
              et 1863, et celles d’eaux-de-vie de
              75 %. La soierie lyonnaise, la rubanerie
              stéphanoise et la broderie lorraine sont
              plus gravement atteintes. On ne saurait
              donc s’étonner de voir des chambres de
              commerce, comme celles des villes
              textiles de Lyon, Rouen ou Mulhouse,
              presser les autorités d’admettre la
              Confédération sur la scène
              internationale[240].


              À la cour des
              Tuileries, John Slidell, agent des États
              confédérés en poste à Paris à partir de
              janvier 1862, fait miroiter au
              gouvernement français les avantages
              qu’il pourrait tirer du succès de la
              sécession : les Sudistes fourniraient à
              l’industrie française du coton brut en
              échange de produits industriels qui
              bénéficieraient d’une franchise
              douanière. La reprise du marché
              cotonnier à des conditions intéressantes
              s’accompagnerait en outre du soutien de
              la Confédération aux projets mexicains
              de Napoléon III[241].


              L’idée d’une telle
              alliance trouve un écho favorable auprès
              des dignitaires du régime et des milieux
              d’argent[242].
              Grâce à diverses ruses, les agents du
              Sud obtiennent ainsi en 1862 la
              construction de six navires de guerre et
              négocient avec les banquiers Erlanger à
              Paris une aide financière substantielle
              de 7,5 millions de dollars sous la forme
              d’un emprunt payable en produits
              manufacturés et remboursable en balles
              de coton[243].
              En contrepartie, des agents commerciaux
              français, détournés de La
              Nouvelle-Orléans par l’occupation
              nordiste, tentent de se procurer de
              larges quantités de coton dans plusieurs
              points de la Confédération, notamment à
              Montgomery. Plutôt que de compter sur
              l’audace des forceurs de blocus, dont le
              nombre est d’ailleurs réduit, ceux-ci
              escomptent acheminer leurs cargaisons
              par terre à travers le Texas, les
              regrouper à Matamoros, avant de les
              confier à des négociants battant
              pavillon français[244]. Confortées par
              les succès militaires de ses généraux et
              les débuts de l’aventure mexicaine, les
              espérances de Jefferson Davis paraissent
              fondées. Napoléon III lui-même
              s’accommode de la séparation des
              États-Unis en deux puissances
              indépendantes.

            
          

          

Les procédés
            litigieux du corps diplomatique et
            consulaire

            

            Dès le début des
            hostilités, les représentants du corps
            diplomatique et consulaire ont reçu
            l’ordre d’observer la plus grande
            modération dans leurs propos et leurs
            actes. À l’image de l’Empereur,
            pourtant, ceux-ci ne maintiennent en
            général qu’une façade de neutralité.
            Dans la capitale fédérale, les membres
            de la Légation, en mauvais termes avec
            Seward, manifestent des sympathies de
            plus en plus prononcées pour la cause du
            Sud. Les tendances des consuls et agents
            consulaires se teintent plus souvent de
            séparatisme que d’unionisme. Pour ceux
            établis dans les États sudistes, la
            position s’avère délicate. La neutralité
            demandée par leur hiérarchie s’avère
            difficile à appliquer au milieu des
            passions populaires. D’autant que la
            France n’a pas officiellement reconnu la
            Confédération et qu’ils restent
            accrédités, du moins au départ, auprès
            du cabinet de Washington qui leur a
            délivré l’exequatur
            nécessaire pour exercer leurs
            fonctions.


            Des agents
              favorables au Sud

              

              Principal représentant
              du gouvernement impérial en poste aux
              États-Unis, Henri Mercier, on l’a vu,
              n’a jamais cessé de présenter comme
              vraisemblable le succès final de la
              sécession. Jusqu’à son retour en France
              en décembre 1863, ses rapports
              témoignent d’une faveur marquée pour la
              Confédération. Sans doute ses mauvaises
              relations avec Seward et son hostilité à
              la cause de l’abolition de l’esclavage
              influencent-ils sa manière d’appréhender
              la question américaine. Non content de
              recommander la reconnaissance
              diplomatique du Sud, il s’attache, avec
              ses principaux collaborateurs, à mettre
              en exergue la futilité des buts de
              guerre de l’Union et à stigmatiser
              l’incapacité des troupes fédérales à
              s’imposer malgré la supériorité de ses
              ressources matérielles et humaines[245]. Le colonel
              de Trobriand, officier dans l’armée
              nordiste, s’indigne du parti pris des
              membres de la Légation :


              « Suivant eux, c’en
              était fait de l’Union ; jamais nous ne
              pourrions la rétablir, et il vaudrait
              infiniment mieux, en acceptant la
              séparation, éviter une guerre
              désastreuse, dont le seul résultat
              serait de ruiner le pays, sans
              compensation imaginable. Ce qui me
              frappait dans ces entretiens, c’était
              moins les erreurs de jugement que la
              partialité flagrante de l’argumentation.
              Certes, ils avaient tous les moyens
              d’être bien renseignés. [...] Et
              cependant, ils voyaient les choses tout
              différemment de ce qu’elles étaient. La
              détermination enthousiaste du peuple, sa
              promptitude spontanée à tous les
              sacrifices nécessaires, les immenses
              ressources matérielles du pays, la
              puissance d’une grande idée nationale,
              les inspirations d’une cause ennoblie
              par la civilisation et la liberté, tout
              cela échappait à leurs regards ou
              restait sans poids sensible dans la
              balance de leurs jugements[246]. »


              En mars 1865, alors
              que les jours de la Confédération sont
              comptés, le même reproche est adressé au
              successeur de Mercier, le chargé
              d’affaires Louis de Geoffroy. Tout juste
              arrivé dans la capitale fédérale, le
              marquis de Chambrun fustige à son tour
              l’attitude du corps diplomatique
              français :


              « Il est impossible
              de rêver situation plus bête, plus
              fausse et plus impolitique.
              Ces messieurs vivent entre eux, n’ont de
              contacts avec aucun indigène ; ils
              disent tout haut que la France ne fait
              qu’une faute : c’est de ne pas avoir
              reconnu le Sud et déclaré, s’il le
              fallait, la guerre à l’Amérique. En
              guise de commentaires, ils ajoutent que
              l’Américain est mal élevé, que les
              femmes s’habillent mal, que sais-je
              encore ? Comme ils tiennent leurs propos
              en public, ils me reviennent de tous
              côtés à la fois. [...] Ils disent tout
              le mal possible du pays et du
              gouvernement. Seward doit savoir tout
              cela ; en tout cas, il est assez fin
              pour le deviner : aussi leur répond-il
              par des insolences, il ne manque pas une
              occasion de leur être désagréable, et
              vraiment ils le méritent[247]. »


              En avril 1862, alors
              que le général McClellan s’apprête à
              lancer une offensive de grande envergure
              en Virginie, le baron Mercier est
              autorisé à séjourner à Richmond pour se
              rendre compte par lui-même de la
              situation, à condition toutefois que sa
              visite ne revête aucun caractère
              officiel[248]. Le 16 avril, il
              entre dans la capitale de la rébellion,
              où les habitants se préparent à soutenir
              l’état de siège. Prises sur le terrain,
              ses observations font preuve de
              curiosités étendues, allant de l’état
              d’esprit de la population à l’état
              sanitaire de la ville en passant par les
              habitudes alimentaires et les
              fortifications environnantes. Bien reçu
              par les autorités, il évite, par un
              accord tacite et mutuel, de rencontrer
              Jefferson Davis[249]. Guidé par Alfred
              Paul, consul de France à Richmond, il
              rencontre en l’espace de six jours les
              principaux dignitaires confédérés,
              auprès desquels il explique la position
              de la France et s’informe des origines,
              des formes et des développements de la
              crise séparatiste[250]. Après s’être
              renseigné sur les ressources véritables
              de la Confédération et sa capacité à
              soutenir l’effort de guerre, il repart
              convaincu que le Sud ne saurait être
              vaincu et que l’ancienne Union ne serait
              jamais rétablie. Avant de regagner
              Washington, il s’assure également de la
              possibilité d’obtenir des avantages
              commerciaux pour son pays. Des
              propositions lui sont faites, comme
              celle d’un direct trade en
              échange d’une intervention de la marine
              impériale pour lever le blocus de
              l’Union[251].


              Le 24 avril, Mercier
              est de retour dans la capitale fédérale.
              Le jour même, il est reçu par Seward et
              Lincoln, auxquels il a promis de rendre
              compte de son séjour. « Le président,
              rapporte-t-il à Thouvenel, m’a écouté
              avec intérêt, mais sans qu’il lui soit
              échappé une seule observation[252]. »
              Seward, qui pensait refroidir les
              ardeurs du diplomate en l’autorisant à
              se rendre dans une ville quasiment
              assiégée, à portée de McClellan,
              constate avec déplaisir que son voyage a
              produit l’effet inverse. En outre, la
              presse, qui a eu vent de l’affaire,
              s’interroge sur les raisons qui ont
              motivé la visite de Mercier à
              Richmond[253]. Pour
              démentir les rumeurs d’une intervention
              française en faveur du Sud, le
              secrétaire d’État improvise le lendemain
              une réception à bord du Gassendi, ancré
              sur les rives de Potomac[254]. À sa demande,
              Lincoln se rend à bord du bâtiment
              français le 26 avril, ce qui fait de lui
              le premier président américain en
              exercice à visiter un navire de guerre
              étranger. « Toutes ces démonstrations,
              écrit Mercier, avaient pour objet de
              convaincre le public que ma visite à
              Richmond n’avait pu avoir un but
              contraire aux intérêts du Nord[255]. » Les
              festivités, pourtant, auraient pu
              tourner au drame. À l’issue de la
              cérémonie, le canot transportant les
              dignitaires américains contourne le Gassendi et
              s’attarde sur le flanc opposé du navire
              pour mieux en apprécier la construction.
              Or, les canonniers français n’ont pas
              suivi la manœuvre des yeux... Dans la
              précipitation, répondant aux ordres d’un
              officier, ils déclenchent une salve
              d’artillerie en l’honneur du président,
              ignorant que leurs obus iraient siffler
              à quelques mètres seulement au-dessus
              des têtes de Lincoln et de son
              escorte[256].


              Plus que jamais en
              butte à l’hostilité de Seward, Mercier
              ne renoncera jamais à l’idée de
              reconnaître la Confédération. Les
              exploits du général Lee en Virginie le
              confortent dans son opinion. La
              proclamation d’émancipation ? Elle est
              « inconcevable, impolitique et grave »
              assure-t-il dès son annonce le
              23 septembre 1862[257]. À deux
              reprises, il parvient à convaincre
              Napoléon III de jouer le rôle de
              courtier entre les deux belligérants. Le
              10 novembre 1862, l’Empereur informe
              l’Angleterre et la Russie que le moment
              est venu de « recommander [aux
              Américains] un arrangement sur la base
              de la séparation et, en cas de refus, de
              reconnaître l’indépendance des
              Confédérés ». Sa démarche ayant avorté,
              il doit se contenter en janvier 1863
              d’une dernière tentative de médiation
              unilatérale en proposant les « bons
              offices [de son gouvernement] pour
              trouver une issue à la crise
              américaine ». Mais l’échec est
              immédiat : la proposition française est
              repoussée en termes catégoriques par le
              cabinet fédéral. En février 1863, le
              Sénat vote la résolution McDougall
              condamnant l’intervention française au
              Mexique et les ingérences étrangères
              dans les affaires intérieures. Dès lors,
              le Sud paraît avoir laissé passer sa
              chance, car à partir de l’été 1863, la
              fortune des armes change de camp et
              oblige Napoléon III, empêtré dans son
              affaire mexicaine, à s’éloigner
              définitivement d’une cause qu’il sait
              perdue[258].


              Son successeur, Louis
              de Geoffroy, ne cache pas non plus son
              penchant pour la cause séparatiste.
              Certes, lorsqu’il entre en fonction au
              mois de janvier 1864, l’équilibre des
              forces en présence a basculé en faveur
              de l’Union. Et pourtant, le diplomate ne
              manque jamais d’exprimer ses doutes sur
              la capacité du gouvernement fédéral à
              mater la rébellion. Lincoln ? « C’est un
              honnête bûcheron, écrit-il, hissé par
              son labeur aux fonctions d’avocat de
              village, inculte, vulgaire, bouffon, à
              la tête étroite, sans plan et sans
              volonté[259]. » En
              juillet 1864, il a l’occasion d’exprimer
              sa sympathie pour le Sud à la suite du
              raid éclair du général Early, lancé en
              diversion à travers la vallée de la
              Shenandoah. Le 11, les troupes
              confédérées sont tout près de pénétrer
              dans les faubourgs de Washington, avant
              d’être repoussées par des renforts
              envoyés par Grant. Loin d’être effrayé,
              le diplomate français écrit sans gêne :
              « Dans l’hypothèse d’un siège en règle,
              je n’aurais pas quitté la ville et mon
              projet était bien, si elle avait été
              prise, et si Lincoln et son gouvernement
              l’avait abandonnée, de faire mes paquets
              avec assez de lenteur pour avoir le
              temps de voir le visage des gens qui les
              en auraient fait sortir[260]. »


              Jusqu’aux derniers
              jours de la Confédération, Louis de
              Geoffroy exprime sa profonde aversion
              pour l’administration fédérale. Pour
              s’en convaincre, il suffit de prêter
              attention au bref compte-rendu qu’il
              fait de la seconde cérémonie
              d’investiture de Lincoln du 4 mars
              1865 :


              « La cérémonie rend
              bien le mélange de grandeur et de
              bassesse de cette démocratie. Une
              procession digne d’une foire de village,
              un vice-président ivre, se démenant à la
              tribune, ce président au profil de
              Mascaron, immobile, grave et grotesque
              [...], prononçant un discours biblique
              où, d’un ton religieux et tranquille, il
              condamne à mort tout un peuple ; ce
              capitole immense, non encore achevé et
              déjà lézardé ; cette boue enfin de
              Washington au milieu de laquelle s’agite
              une si grande puissance, voilà
              assurément un spectacle digne de
              méditation, digne aussi de fixer la
              prévoyante attention des gouvernements
              de l’Ancien Monde[261]. »


              Dans les jours qui
              suivent, Edwin Stanton, secrétaire à la
              Guerre, l’emmène visiter les
              cantonnements de l’armée du Potomac
              établis à Petersburg, près de Richmond.
              Loin d’être impressionné par les
              ressources humaines et matérielles
              mobilisées sur le front de Virginie,
              Louis de Geoffroy retourne dans la
              capitale fédérale convaincu que le
              triomphe de l’Union est encore loin.
              « C’est une armée médiocre, fatiguée et
              sans entrain, écrit-il. [...] Les
              ouvrages confédérés sont imprenables.
              L’armée de Grant n’enlèvera jamais
              Petersburg de vive force, en sorte que
              ce siège pourrait durer aussi longtemps
              que celui de Troie[262]. » À vrai dire,
              la fâcheuse tournure que prend
              l’intervention française au Mexique, où
              le maréchal Bazaine connaît des revers
              répétés face aux guérilleros de Benito
              Juárez, rend peu souhaitable le
              dénouement rapide de la crise. La
              résistance opiniâtre qu’offre le Sud
              prolonge le rêve de Napoléon III.


              Les consuls et agents
              consulaires montrent un égal
              empressement à défendre la cause du Sud,
              malgré des instructions précises leur
              prescrivant d’observer la plus grande
              réserve et de s’abstenir de toute sorte
              d’immixtion dans les affaires politiques
              du pays[263]. Ce parti pris
              n’échappe à personne. En janvier 1862,
              au lendemain de l’affaire du Trent, le
              consul de Boston, Jules-Étienne
              Souchard, l’affirme sans ambages à
              Eugène Rouher, son cousin : « Tous les
              agents français, lui déclare-t-il, ou du
              moins presque tous, ne dissimulent pas
              leurs sympathies pour le Sud[264]. » Sans
              doute les tendances séparatistes de ces
              fonctionnaires impériaux sont-elles plus
              communément exprimées parmi ceux fixés
              dans les États de la Confédération.
              Plusieurs d’entre eux, d’ailleurs, sont
              d’authentiques citoyens américains, de
              naissance ou par naturalisation, tandis
              que les agents consulaires, non
              rétribués par l’État français, sont
              généralement choisis parmi les
              négociants locaux établis de longue date
              qui acceptent de cumuler commerce et
              fonctions consulaires. Henri Mercier
              lui-même, fils d’un consul de Louis
              XVIII, est né en 1816 à Baltimore, dans
              le Maryland, un État esclavagiste
              malaisément rallié à l’Union. Léon
              Schisano, qui exerce les fonctions de
              vice-consul à Norfolk, est natif de
              Virginie. Léonce de Bonnecaze, son
              collègue de Bâton Rouge, a pris la
              nationalité américaine. Dans nombre de
              cas, de longues années de résidence
              forgent de solides attaches locales.
              Benjamin Théron, agent consulaire de
              France et d’Espagne à Galveston, réside
              au Texas depuis plus de vingt ans.
              D’autres liens peuvent entrer en ligne
              de compte. S’il n’est consul de La
              Nouvelle-Orléans que depuis 1856, le
              comte Méjan a épousé quant à lui une
              riche créole avant le conflit, ce qui
              lui a ouvert les portes de la haute
              société louisianaise[265].


              On ne saurait donc
              s’étonner de voir des agents se livrer à
              des excès de complaisance en faveur de
              la rébellion. Le principe d’impartialité
              qui doit les diriger s’avère peu
              compatible avec l’atmosphère ambiante.
              En juillet 1861, F. J. Moreno,
              vice-consul de France à Key West, est
              désigné marshal de
              l’amirauté confédérée, une nomination
              qui reste sans effet pratique en raison
              du contrôle étroit et précoce de la
              marine fédérale sur le port floridien.
              En août 1862, le fils de Léonce de
              Bonnecaze, engagé dans les rangs
              sudistes, est capturé lors de la
              bataille de Bâton Rouge[266]. C’est avec la
              même indépendance d’esprit et liberté de
              jugement que les consuls s’appliquent à
              défendre leurs nationaux accusés d’avoir
              délibérément enfreint les règles de la
              neutralité. En août 1861, Louis de
              Bébian, un Français de Caroline du Nord,
              est arrêté à bord d’un navire alors
              qu’il tentait de se rendre en France.
              Quoique porteur de lettres de crédit
              d’un montant de 40 000 dollars,
              visiblement destinées à l’achat de
              marchandises pour le Sud, il est défendu
              avec une telle âpreté par le corps
              diplomatique et consulaire que les
              autorités fédérales, de guerre lasse,
              finissent par le relâcher[267]. À la même date,
              un capitaine au long cours de la marine
              marchande française, Auguste Peyrusset,
              est capturé à bord du corsaire sudiste
              Petrel puis
              jeté en prison, d’abord à Philadelphie,
              ensuite à Fort Lafayette. Considéré
              comme un acte de piraterie, le fait qui
              lui est reproché est passible de la
              peine de mort. Il faut la double
              intervention de Thouvenel et de Mercier
              pour que la menace ne soit pas mise à
              exécution. À l’été 1862, le prévenu
              choisit de prêter le serment
              d’allégeance à l’Union pour obtenir sa
              libération[268].


              Les tendances
              sécessionnistes se glissent dans la
              correspondance consulaire. Depuis son
              poste de Richmond, Alfred Paul, qui
              avait pourtant manifesté ses sympathies
              pour le Parti républicain et stigmatisé
              la violation du pacte constitutionnel,
              se laisse séduire par la cause
              sudiste[269]. Encore plus
              explicites sont les propos de Nicolas
              Portz, agent consulaire à Mobile,
              principale port de l’Alabama. En
              septembre 1862, dans une lettre adressée
              à Drouyn de Lhuys, qui a remplacé
              Thouvenel au ministère des Affaires
              étrangères, il lance un vibrant appel
              aux autorités françaises pour secourir
              les États du Sud, où il vit depuis plus
              de vingt années :


              « Je défie
              qu’on puisse dire qu’une jeune nation
              ait eu plus de titres à être reconnue
              que n’en a la Confédération du Sud.
              L’Europe restera-t-elle longtemps encore
              spectatrice d’une lutte qui n’est de la
              part du Nord qu’un acte de froide
              barbarie, sans venir s’interposer par
              une médiation ?


              [...] Ici
              tous les esprits ne voient que la France
              pour trancher cette question. La grande
              épée de la France devra donc un de ces
              jours montrer sa pointe pour protéger la
              Confédération. Telles sont nos
              espérances. Mes lignes ne sont que
              l’expression des désirs d’une âme toute
              française pour voir s’ajouter une
              nouvelle gloire à celles déjà acquises
              par l’Empereur pour la protection du
              faible contre le fort, et ici contre le
              fort versant froidement le sang de ses
              semblables pour une cause stupide,
              insensée, déloyale, arbitraire et
              inconstitutionnelle[270] ! »


              Parmi les agents en
              poste dans les États du Nord, les
              sympathies envers le mouvement
              séparatiste l’emportent tout aussi
              largement. À son retour en France en
              août 1863, le marquis de Montholon, qui
              vient de quitter ses fonctions de consul
              général à New York, se déclare « tout à
              fait dans le sens de la reconnaissance »
              au cours d’un conseil des ministres à
              Saint-Cloud[271].
              Depuis ses bureaux de Philadelphie,
              Alphonse de la Forest exprime très tôt
              le dégoût que lui inspirent la
              restriction des libertés individuelles
              et le renforcement des pouvoirs
              présidentiels[272]. Le
              sentiment du consul de Boston est plus
              équivoque. Certes, en mars 1862, il
              confiait : « Je crois fermement au
              triomphe du gouvernement fédéral et à la
              reconstitution définitive de l’Union[273]. » Au début de
              l’année suivante, le ton change.
              L’optimisme a cédé la place aux
              incertitudes et à la frustration. En
              février 1863, alors que la guerre s’est
              enlisée dans une impasse sanglante,
              Souchard en vient à fustiger la
              « politique irrésolue, incapable, faible
              et violente » du cabinet fédéral pour
              expliquer la résistance énergique de la
              rébellion[274]. En un mot, les
              agents du corps diplomatique et
              consulaire ne parviennent à maintenir
              qu’une façade de neutralité ; aussi bien
              par leurs actes que par les opinions
              qu’ils expriment publiquement, ils
              trahissent la ligne de conduite tracée
              par le gouvernement impérial sans
              craindre d’encourir la moindre
              réprimande.

            

            
Scandale à La
              Nouvelle-Orléans

              

              Au début de la lutte,
              le consulat de La Nouvelle-Orléans revêt
              une importance aussi grande que celle de
              Richmond, la capitale des États
              confédérés. Principale métropole du Sud
              avec environ 170 000 habitants, place
              commerciale de premier ordre et second
              port d’immigration après New York, la
              « Reine des villes » compte dix mille
              Français en 1861, soit la moitié des French-Born
              établis dans les limites de la
              Confédération. Dès le début de la crise,
              Eugène Méjan, le consul de France, n’a
              pas fait mystère de ses tendances
              séparatistes. Elles deviennent de
              notoriété publique lorsque le gouverneur
              de la Louisiane, Thomas Moore, remet en
              vigueur une ancienne loi incorporant
              dans la milice tout Blanc, quelle que
              soit sa nationalité, âgé de 18 à 45 ans
              et résidant dans l’État depuis au moins
              soixante jours. Pour concilier le
              respect des droits des neutres et le
              mouvement d’opinion réclamant le service
              militaire des étrangers, Méjan préside à
              la création d’unités locales de
              milice – composées exclusivement de
              citoyens français non naturalisés – dont
              le rôle se bornerait à un service de
              garnison et de maintien de l’ordre[275]. Sous ses
              auspices, deux bataillons exemptés de
              service en dehors des limites de la
              ville, connus sous les noms de Légion
              française et de Volontaires
              français, sont fondés. Or, dès leur
              formation, ces corps enfreignent
              ostensiblement les règles de la
              neutralité. Dans les règlements de la
              Légion française, par exemple, chaque
              officier et homme de troupe, placés sous
              les ordres du gouverneur de la
              Louisiane, jurent de « défendre par tous
              les moyens la Constitution des États
              confédérés » et de considérer la
              dissolution de l’Union comme « un fait
              accompli[276] ».


              À l’approche des
              événements militaires, les activités du
              comte Méjan se multiplient. Cédant aux
              injonctions du président Lincoln, qui
              souhaite frapper un grand coup dans
              l’Ouest, l’amiral David Farragut prend
              en février 1862 le commandement d’une
              imposante force expéditionnaire pour
              attaquer La Nouvelle-Orléans. La région
              environnante n’étant pas propice à un
              débarquement terrestre en raison de son
              caractère marécageux, les Nordistes
              envisagent de forcer le bras principal
              du Mississippi en pilonnant les forts
              Jackson et Saint-Philippe qui barrent
              l’entrée de la ville. Devinant la
              menace, le consul de France fait part de
              ses appréhensions :


              « Aujourd’hui,
              une attaque sur La Nouvelle-Orléans ne
              paraît plus être qu’une question de
              temps.


              Ma tête se
              trouble à la pensée de désastres
              qu’auraient à subir nos nationaux en cas
              de lutte pour la possession de la ville
              elle-même. Beaucoup d’entre eux sont
              propriétaires de bien-fonds, d’autres
              ont des stocks considérables de
              marchandises.


              J’ose
              espérer que des navires de guerre de la
              marine impériale seront envoyés dans le
              Mississippi, même au moment suprême ; je
              n’ai pas besoin de dire que ce serait là
              une nécessité absolue, presque un
              bienfait pour tous mes compatriotes.


              L’asile de
              la bienfaisance française est très
              vaste, situé au fond de la ville et dans
              une position isolée. J’ai fait établir
              sur son faîte et aux frais du consulat
              un mât de pavillon, et le drapeau
              français sera hissé au moment du danger.
              Là, beaucoup de familles françaises
              pourront trouver un refuge et une
              sécurité relative.


              Je suis à
              la recherche d’un local où se trouve un
              caveau voûté, où puissent être enfermés
              les valeurs, papiers, livres de commerce
              des principales maisons françaises. S’il
              est à propos, j’y transporterai les
              archives, le bureau et le pavillon du
              consulat.


              J’ai
              engagé tous les Français propriétaires
              ou ayant en main des marchandises ou
              produits quelconques, d’en dresser un
              inventaire dont le consulat de France
              leur donnera acte après prestation de
              serment.


              Enfin, je
              profite de toutes les circonstances pour
              leur recommander le calme, l’union et la
              discrétion. Ce n’est pas là ma tâche la
              plus aisée[277]. »


              Dans les semaines qui
              suivent, la collecte des fonds français
              absorbe l’esprit du comte Méjan. Les
              derniers événements militaires sur le
              front de l’Ouest, où les Sudistes sont
              malmenés, ont contribué à renforcer
              cette préoccupation. Les 6 et 16 février
              1862, les pertes des forts Henry et
              Donelson, qui barraient les vallées des
              fleuves Tennessee et Cumberland, ouvrent
              les portes du Tennessee aux troupes
              fédérales. La flotte de l’amiral
              Farragut, pour sa part, exerce une
              pression chaque jour plus accrue autour
              de La Nouvelle-Orléans. Affolés, des
              Français affluent en grand nombre dans
              les bureaux du consulat pour mettre à
              l’abri diverses valeurs telles que
              boîtes de banques, bijoux, argenterie et
              papiers de commerce[278]. Au début du mois
              d’avril, l’escadre fédérale réussit à
              franchir les barres situées à
              l’embouchure du Mississippi et vient
              mouiller à trois kilomètres en aval des
              forts. Depuis leur position, les
              canonnières fédérales pilonnent les deux
              bastions confédérés au rythme de trois
              mille obus par jour. Le 16, la flotte
              nordiste, suivie des 15 000 fantassins
              du général Butler, embarqués sur des
              transports, se présente à l’entrée du
              delta et essaye vainement d’y pénétrer
              après un duel d’artillerie.


              C’est à ce moment que
              Le Milan, sous
              les ordres du capitaine Cloué, fait son
              apparition dans les eaux louisianaises.
              Non sans difficultés, l’officier
              français tente d’entrer en contact avec
              le comte Méjan. Incité à trouver refuge
              à bord du Milan, le
              consul de France décline l’invitation en
              termes catégoriques. « Je n’ai pas
              l’intention de quitter la ville un seul
              instant, lui répond-il, car ne pouvant
              le faire avec les milliers de Français
              qui l’habitent, je crois qu’il est de
              mon devoir de partager leurs dangers
              s’il s’en présente[279]. » Quelques jours
              plus tard, la pression de Farragut sur
              La Nouvelle-Orléans finit par porter ses
              fruits. Le 24 avril, vers trois heures
              du matin, son escadre franchit la passe
              et remonte le Mississippi en direction
              de la cité créole. Démoralisées, les
              garnisons des forts se mutinent et se
              rendent aux Fédéraux[280]. Le lendemain
              matin, la flotte nordiste réduit au
              silence les dernières batteries
              fluviales en activité. Les forces
              régulières confédérées du général Lowell
              quittent une ville qu’elles devinent
              désormais indéfendable. Vingt-quatre
              heures plus tard, l’amiral Farragut
              vient s’embosser devant les quais de la
              cité orléanaise et exige une reddition
              officielle des autorités locales.
              Craignant de perdre l’avantage, le
              commandant fédéral n’ose pas débarquer
              sans avoir reçu l’appui de l’infanterie
              de Butler, toujours retenue au-delà de
              la passe, et pointe ses canons en guise
              d’avertissement.


              À La Nouvelle-Orléans,
              la situation devient préoccupante. Les
              événements prennent totalement au
              dépourvu ses habitants, la veille encore
              rassurés par la solidité des forts et
              des autres moyens de défense accumulés
              dans le fleuve[281]. L’apparition de
              la flotte fédérale donne lieu à des
              scènes d’émeute. Sous l’approbation
              tacite des autorités, des milliers de
              balles de coton, de boucaux de sucre et
              de barils de mélasses amassés sur les
              quais sont détruits par des bandes
              d’émeutiers. La ville paraît un moment
              condamnée à une destruction par les
              flammes. Seule l’intervention prompte et
              efficace des corps de milice étrangers
              parvient à contenir ce dangereux
              mouvement populaire et à rétablir un
              semblant d’ordre. L’indécision du maire
              John Monroe, qui épuise la patience de
              l’amiral Farragut, accentue la confusion
              des esprits. À deux reprises, il refuse
              de remettre les clefs de la ville au
              commandant fédéral. Lors des
              négociations, l’avocat Pierre Soulé,
              l’un de ses conseillers, se distingue en
              sauvant la vie des officiers
              parlementaires qui s’étaient aventurés
              imprudemment à la rencontre des
              autorités municipales[282]. Tandis que
              l’anxiété gagne la population, le comte
              Méjan presse Cloué de se précipiter sur
              place. Le 28, au soir, Le
              Milan se présente devant
              La Nouvelle-Orléans. La présence
              inattendue du pavillon tricolore,
              dira-t-il, a apporté un « immense
              soulagement » et rendu « une partie de
              la confiance perdue[283] ». Toujours est-il
              que Cloué prend très au sérieux son
              devoir de protection, comme en témoigne
              la missive qu’il adresse à l’amiral
              Farragut :


              « Envoyé par mon
              gouvernement pour protéger la vie et la
              propriété de ses citoyens, je regrette
              d’apprendre que vous avez accordé un
              délai de quarante-huit heures pour faire
              évacuer la ville par les femmes et les
              enfants. Je me hasarde à vous faire
              observer que la brièveté de ce délai est
              ridicule ; et au nom de mon
              gouvernement, je m’y oppose. Si votre
              résolution est de bombarder la ville,
              faites-le ; mais je dois vous avertir
              que vous aurez à rendre compte de cet
              acte de barbarie à la puissance que je
              représente[284]. »


              Le 29 avril, en fin
              d’après-midi, Farragut envoie un
              détachement de fusiliers marins faire
              flotter le drapeau américain sur les
              édifices publics. Deux jours plus tard,
              les fantassins nordistes investissent La
              Nouvelle-Orléans. Avec l’arrivée du
              général Butler à la tête d’une armée
              d’occupation, les embarras du consul de
              France ne font que commencer. D’emblée,
              il annonce son intention de traiter la
              cité rebelle comme une ville conquise.
              Passé de la politique au métier des
              armes, c’est un républicain extrémiste
              réputé pour sa hargne. Il voue une haine
              inexpiable aux chancelleries
              européennes, coupables à ses yeux de
              fausser les règles de la neutralité et
              de se livrer à un abject double jeu[285]. Après avoir
              tenté, en vain, de s’assurer le concours
              des milices étrangères, il prend bientôt
              en grippe le comte Méjan, qui passe pour
              donner l’impulsion auprès de ses
              homologues[286]. Inspirée autant
              par l’irritation de la lutte que par
              l’esprit de vengeance, son
              administration très autoritaire soulève
              les protestations du corps consulaire.
              Très vite, il se rend tristement célèbre
              par ses mœurs de satrape et les
              multiples vexations et exactions dont il
              gratifie la population de La
              Nouvelle-Orléans. Les sujets étrangers,
              et en particulier les Français qu’il
              accuse de sympathies proactives pour le
              Sud, sont aussi visés[287]. Après s’en être
              pris au consulat néerlandais, où il a
              saisi 800 000 dollars en or que ses
              espions soupçonnent être des fonds
              confédérés, Butler tourne sa rage contre
              Méjan[288]. Et pour cause.
              Il a reçu des informations concordantes
              faisant état de la présence de dépôts de
              banques confédérées dans les locaux du
              consulat de France. Aussi ordonne-t-il
              que des vérifications soient faites
              sur-le-champ. Le 10 mai, vers
              cinq heures du soir, des soldats
              fédéraux commencent à cerner les
              bâtiments en question. Ce déploiement
              n’échappe pas aux habitants du « Vieux
              Carré ». En quelques minutes, une foule
              compacte s’assemble autour du consulat.
              Des renforts nordistes, dépêchés à la
              hâte sur place, sont accueillis au
              milieu des huées et des sifflets.
              Accompagné de Cloué, Méjan se précipite
              au balcon et tâche d’apaiser la tension
              ambiante en lançant des appels au calme.
              « Je n’étais pas sans appréhension,
              écrira-t-il dans son rapport ; je
              craignais surtout un mouvement parmi la
              population française et espagnole dont
              les passions étaient violemment
              excitées. Je voulais éviter un conflit,
              une insulte directe au pavillon[289]. » Plutôt que
              d’opter pour la manière forte, Butler se
              rétracte et envoie l’ordre à son
              détachement de se retirer. Peu avant la
              tombée de la nuit, le repli s’effectue
              sous les quolibets des habitants du
              quartier[290].


              Dans les semaines qui
              suivent, le régime d’occupation se
              durcit. Les provocations et les
              frictions se succèdent à intervalles
              rapprochés. Par son ordre n° 28 en date
              du 15 mai, le général nordiste, qui a
              proclamé la loi martiale, soulève un
              nouveau tollé en autorisant ses troupes
              à traiter en prostituée toute femme qui
              leur témoignerait ostensiblement du
              mépris[291]. Ce décret, qui a
              pour but d’humilier la population
              rebelle, intervient après une série
              d’incidents, dont l’un des plus graves
              avait été le geste d’une habitante du
              quartier français vidant le contenu d’un
              pot de chambre sur la tête de l’amiral
              Farragut. Surtout, le consul de France
              constate que ses compatriotes ne
              bénéficient d’aucun ménagement de la
              part des nouvelles autorités.
              L’administration fédérale apporte des
              entraves à la liberté de commerce, de
              circulation et d’expression. Les
              confiscations et les contributions
              forcées alternent avec les déprédations,
              les expropriations et les exactions
              contre les personnes. Méjan a l’occasion
              de se plaindre d’enlèvements d’esclaves
              appartenant à ses nationaux et au
              désarmement de la population[292].


              Après la chute de la
              ville, le séjour prolongé de la marine
              impériale à La Nouvelle-Orléans fait
              surgir de nouvelles difficultés entre
              Butler et Méjan. Le 13 mai, Le
              Catinat, sous les ordres du
              capitaine Fabre, jette l’ancre devant la
              cité créole à côté du Milan, qu’il a
              reçu l’ordre de relever[293]. Pendant trois
              jours, la présence simultanée de
              deux navires de guerre français suscite
              l’enthousiasme de la population, qui
              espère y voir les prémisses d’une
              prochaine intervention de Napoléon III.
              Elle éveille en même temps les
              susceptibilités des officiers fédéraux.
              Courroucé, Butler se plaint des
              démonstrations de sympathie excessives
              réservées aux marins français[294]. Il
              reproche au capitaine Fabre d’avoir reçu
              à son bord des notables locaux et
              d’avoir fraternisé avec eux autour de
              « chants rebelles[295] ». Aussi, sous
              prétexte de précautions sanitaires,
              Butler donne l’ordre de ne plus laisser
              remonter au-delà des Forts Jackson et
              Saint-Philippe que les bâtiments battant
              pavillon fédéral. « Évidemment, écrit le
              capitaine Cloué à son retour à New York,
              j’ai été un témoin fort gênant, témoin
              impartial et désintéressé. L’arrivée du
              Catinat n’a
              fait qu’augmenter le déplaisir du
              commandant fédéral. [...] Butler
              souhaite avoir les coudées franches, de
              là son ordre[296]. » La situation
              devient suffisamment tendue pour que le
              contre-amiral Reynaud se rende lui-même
              sur place. Le 26 octobre 1862, La Guerrière et
              Le Renaudin,
              totalisant 36 canons et 620 hommes
              d’équipage, font leur entrée dans les
              eaux de La Nouvelle-Orléans[297].
              Mais loin d’être impressionné, Butler
              reste inflexible et fait la sourde
              oreille aux plaintes de l’officier
              français[298].


              Au sein de la
              population française, la multiplication
              des visites domiciliaires et des
              arrestations arbitraires donne lieu à
              d’autres difficultés. Les particuliers
              suspectés, à tort ou à raison, de
              connivence avec le mouvement séparatiste
              sont enfermés sans autre forme de
              procès. Le 28 mai, Pierre Soulé est mis
              en détention pour haute trahison[299]. Butler l’accuse
              non seulement de correspondre avec les
              autorités rebelles, mais aussi de
              fomenter des troubles et d’écrire des
              lettres insultantes à Farragut. D’abord
              incarcéré au Fort Lafayette, dans la
              baie de New York, l’ancien sénateur de
              la Louisiane est ensuite transféré au
              Fort Warren, à Boston[300]. Son
              arrestation émeut la population, auprès
              de laquelle il est resté populaire[301]. Une autre
              affaire éclabousse la réputation de
              Butler. Le 29 juillet, le négociant
              Charles Heidsieck, bien qu’accrédité
              porteur de dépêches, est interpellé à
              bord d’un navire parlementaire reliant
              Mobile – une ville encore aux mains des
              Sudistes – à La Nouvelle-Orléans. Après
              l’avoir fouillé, les soldats fédéraux
              confisquent les communications que le
              vice-consul Portz lui a demandé de
              remettre à Méjan[302].
              Non content de briser les sceaux et
              d’ouvrir les dépêches en question,
              Butler éconduit le consul de France,
              venu plaider la cause de son
              compatriote, et fait enfermer Heidsieck.
              En réponse aux notables de la ville qui
              appuient la demande de libération
              formulée par le comte Méjan, le général
              unioniste aurait répondu : « Je me fous
              de la France, de son empereur et de
              cette sale boutique. [...] Je suis le
              maître ici, et je n’entends pas que l’on
              vienne me faire des remontrances pour un
              damné Français[303] ! » L’affaire
              fait grand bruit, si bien qu’elle est
              portée à la connaissance de Napoléon
              III. Après quatre mois de détention, le
              négociant recouvre la liberté. Dans un
              couloir d’hôtel, à New York, il échappe
              à une mystérieuse tentative
              d’assassinat. Affaibli par les épreuves
              de la captivité, il débarque en France
              en avril 1863[304].


              Butler n’en reste pas
              là. En juin 1862, il exige de tous les
              citoyens la prestation d’un serment
              d’allégeance, y compris des étrangers
              résidant dans le pays depuis plus de
              cinq ans[305]. Trois mois plus
              tard, il ordonne aux consulats de
              procéder à l’enregistrement systématique
              de leurs ressortissants dans un délai de
              dix jours. Méjan s’étant absenté, c’est
              à son chancelier, Charles Fauconnet, que
              revient le soin d’immatriculer ses
              nationaux. « Il existe une véritable
              panique en ville, écrit-il, et je reçois
              tous les jours non seulement la visite
              de mes nationaux des deux sexes, mais
              encore celle des Créoles qui viennent
              voir si, par hasard, par leur père,
              grand-père, aïeul, elles ne seraient pas
              Françaises[306] ! »


              Entre-temps, le bras
              de fer opposant l’officier fédéral à
              Méjan prend les allures d’un règlement
              de comptes. Freiné dans ses velléités
              d’investir les locaux du consulat, le
              général Butler n’a pas renoncé à ses
              prétentions sur les fonds confédérés qui
              s’y trouveraient selon lui cachés. Ses
              soupçons s’avèrent fondés. Le litige
              porte sur deux importants fonds. Le
              premier pactole, qui s’élève à la
              coquette somme de 716 196 dollars,
              appartient à la firme Édouard Dupasseur
              & Cie. Le
              négociant français, qui souhaite
              récupérer son argent et le rapatrier
              sous protection en France, se heurte au
              refus de Butler. Le commandant unioniste
              le soupçonne d’avoir contracté des
              affaires avec les autorités confédérées
              et de vouloir utiliser cette somme pour
              acheter des armes destinées à la
              rébellion. Aussi, Méjan conseille à
              Dupasseur de laisser son argent à l’abri
              du drapeau français. La situation ne
              trouve une issue favorable qu’en août,
              grâce aux bons offices du politicien
              marylandais Reverdy Johnson, dépêché
              d’urgence à La Nouvelle-Orléans pour
              enquêter sur les agissements de
              Butler[307].


              Le second dépôt est en
              revanche de nature compromettante. Dans
              les jours qui ont précédé la chute de la
              ville, un représentant du gouvernement
              confédéré, J. De Bow, avait emprunté à
              la Bank of New
              Orleans 405 000 dollars en or,
              cette somme étant garantie par du coton.
              Les caisses d’or avaient été remises au
              comte Méjan, qui avait signé un reçu, et
              pris en outre la liberté d’abriter dans
              ses locaux le reste de l’encaisse de la
              banque, soit 400 000 dollars environ[308]. Cet argent
              était destiné à la firme Édouard Gautherin
              & Cie de
              La Nouvelle-Orléans, une maison de
              commerce relativement modeste qui
              s’occupait avant la guerre de l’achat et
              de l’expédition de tabac pour le compte
              de la Régie Impériale. Dirigée par les
              frères Édouard et Émile Gautherin, elle
              avait comme principaux partenaires deux
              autres négociants français, Jules et
              Alfred Le More, qui servaient de lien
              avec une firme d’import-export du Havre.
              La guerre avait fait entrevoir aux
              associés les bénéfices à réaliser dans
              la fourniture d’uniformes et de draps
              militaires aux Confédérés. Le 29 juillet
              1861, Édouard Gautherin et Jules Le More
              avaient signé à Richmond un contrat
              important pour la fourniture de
              325 000 yards de drap gris. Peu après,
              la firme avait aussi obtenu des
              autorités centrales de la Confédération
              un contrat pour la fourniture de
              chaussures militaires[309]. En raison
              du blocus, les premières marchandises
              n’avaient toutefois pas encore été
              livrées. Sous la supervision personnelle
              de Gautherin, elles avaient été
              débarquées à La Havane au début du mois
              d’avril 1862. C’est alors que la
              concentration des forces navales
              fédérales dans le golfe du Mexique
              l’avait fait réfléchir et incité, sur
              les conseils de Méjan, à attendre la
              tournure des événements[310].


              Lorsque La
              Nouvelle-Orléans tombe aux mains des
              Nordistes, le comte Méjan abrite donc
              clandestinement de l’argent confédéré
              dans l’enceinte du consulat. Sa première
              initiative est de renvoyer discrètement
              l’encaisse de la Bank of New
              Orleans, ne détenant plus que les
              405 000 dollars destinés à Gautherin.
              Tandis que les fournitures militaires
              sont envoyées à Matamoros puis
              acheminées à Brownsville, au Texas, pour
              être remises à des officiers sudistes,
              Méjan s’arrange en juillet pour échanger
              le reçu original de la banque, sur
              laquelle figure son nom, contre un
              nouveau au nom de Gautherin, et pour
              établir un nouveau reçu pour la
              livraison des draps, antidaté au
              16 avril, avant l’occupation fédérale,
              alors que la remise a eu lieu le
              22 juin. Mais interrogés par Butler, les
              employés et partenaires de la Bank
              of New Orleans passent aux aveux[311]. Pour Méjan,
              le problème consiste alors à faire
              sortir les 405 000 dollars or de
              Gautherin du consulat, qui fait toujours
              l’objet d’une étroite surveillance. Le
              « colonel » Jean-François Le Mat, un
              médecin français de La Nouvelle-Orléans
              surtout connu pour ses inventions dans
              l’armurerie, prend la direction des
              opérations. En relations d’affaires avec
              la maison Gautherin, ce dernier revient
              d’Europe, où il a passé des commandes
              d’armes pour le compte du gouvernement
              confédéré[312]. Le
              31 août au soir, dans le plus grand
              secret, les neuf caisses chargées d’or
              sont transportées par des fiacres à bord
              du navire de guerre espagnol Blasco de
              Garay. Transporté à La Havane, le
              magot est ensuite acheminé vers
              l’Europe[313].


              Deux mois plus tard,
              l’affaire connaît un rebondissement
              lorsque les espions fédéraux recueillent
              divers témoignages sur « l’hospitalité »
              du consulat de France envers les fonds
              confédérés. Furieux que l’or lui soit
              passé littéralement sous le nez, Butler
              tourne sa colère contre les frères Le
              More et les fait incarcérer. Devant leur
              mutisme, il procède à un interrogatoire
              musclé du comptable de la firme et
              découvre, à la suite d’une perquisition,
              des feuilles de compatibilités
              accablantes pour le comte Méjan[314]. Muni de ces
              pièces, le général unioniste réclame à
              grands cris le rappel de « l’agent
              perfide et hostile » du gouvernement
              impérial[315]. Embarrassé,
              Mercier se met d’accord avec sa
              hiérarchie pour éloigner Méjan de La
              Nouvelle-Orléans. « Les renseignements
              qui me sont parvenus dernièrement,
              écrit-il à Thouvenel, m’ont convaincu
              que cet agent s’est laissé entraîner par
              un excès de complaisance à des actes
              plus ou moins réguliers et à prendre des
              engagements contradictoires qui le
              placent dans une position fausse[316]. »


              À la vérité, ni le
              gouvernement français ni le cabinet de
              Washington ne tient à voir le scandale
              s’amplifier. Le bras de fer entre les
              deux hommes est devenu gênant. Butler
              est le premier à en faire les frais. Le
              17 décembre 1862, il est relevé de son
              commandement[317]. Si
              sa disgrâce est davantage liée à une
              longue série d’abus et de plaintes, le
              commandant fédéral l’impute à cette
              affaire. « Ainsi, conclut-il dans ses
              mémoires, celui qui a attrapé et
              convaincu le voleur fut puni
              considérablement plus que le voleur
              lui-même[318]. » Quoiqu’élevé
              au rang d’officier de la Légion
              d’honneur, le comte Méjan ne reste pas
              impuni. Le 3 janvier 1863, le président
              Lincoln lui retire son exequatur. À la
              fin du mois, il doit remettre les clefs
              du consulat à son chancelier Charles
              Fauconnet et embarque pour l’Europe. Le
              dossier, lui, tombe dans l’oubli par un
              accord tacite et mutuel entre les deux
              parties.

            

            
Un « coup
              français » au Texas ?

              

              Pendant l’automne
              1862, alors que l’expédition de Napoléon
              III au Mexique prend de l’ampleur, un
              autre scandale éclabousse en profondeur
              la diplomatie française aux
              États-Unis.


              Il découle de
              l’étrange initiative d’un agent
              consulaire français dénommé Benjamin
              Théron. Âgé de 56 ans, ce négociant
              excentrique, qui a connu d’importants
              revers de fortune depuis son arrivée aux
              États-Unis, représente les intérêts de
              la France et de l’Espagne dans la cité
              portuaire de Galveston, dans le sud-est
              du Texas. Farouche esclavagiste, il n’a
              pas caché ses sympathies pour la
              Confédération lorsqu’a éclaté la guerre
              civile. D’emblée, tout en défendant le
              principe de la sécession, il a prédit la
              victoire du Sud, condamné la politique
              du président Lincoln et fait l’apologie
              des principaux dirigeants rebelles.
              Ses opinions, toutefois, ne l’ont pas
              empêché d’exercer consciencieusement ses
              fonctions. À partir du printemps 1862,
              il s’est opposé au service militaire
              obligatoire que les autorités texanes
              ont prétendu imposer aux ressortissants
              étrangers. Lorsqu’une flottille de
              l’Union a commencé à bloquer le port de
              Galveston, il a mis un point d’honneur à
              protéger les intérêts des neutres,
              n’hésitant jamais à brandir la menace de
              représailles[319].


              Au printemps 1862, les
              graves revers qu’enregistrent les armées
              du Sud sur le front de l’Ouest
              détruisent ses illusions. À ses yeux,
              les percées des forces fédérales dans le
              Tennessee, la Louisiane et l’Arkansas
              portent dans leur germe la défaite
              future de la Confédération. Depuis la
              chute de La Nouvelle-Orléans en
              avril 1862, Théron prévoit une guerre de
              dévastation d’autant plus effroyable que
              les effets du blocus commencent à se
              faire sentir et que la pression
              qu’exercent les troupes de l’Union le
              long du Mississippi menace de couper le
              Sud en deux. Seul agent consulaire
              français en poste dans les États
              confédérés à l’ouest du grand fleuve, il
              éprouve les pires difficultés à
              correspondre avec sa hiérarchie. En sa
              qualité de marchand, il se trouve en
              outre ruiné par le ralentissement des
              activités commerciales. Aussi en
              vient-il à se convaincre de l’aubaine
              que représente la présence du corps
              expéditionnaire français sur le
              territoire mexicain. Théron est un
              nostalgique de la république du Texas
              (1836-1845), où il a fait autrefois ses
              premiers pas dans le Nouveau Monde. Il
              n’ignore pas qu’en 1845, l’annexion de
              ce vaste territoire par les États-Unis
              s’était faite au grand mécontentement de
              la France et de l’Espagne. Dans une
              lettre confidentielle adressée à
              Thouvenel, il insiste sur le parti que
              la France pourrait prendre de la
              scission quasi effective de la
              Confédération. Le Texas, écrit-il, est
              « une terre riche et fertile qui ne doit
              pas compromettre son avenir ». Cette
              immense contrée, ajoute-t-il, doit
              « rétablir ses droits à figurer au
              nombre des nations indépendantes » et
              œuvrer à « la résurgence de la race
              latine » que Napoléon III appelle de ses
              vœux en Amérique du Nord[320]. Pour lui,
              l’affaiblissement de la Confédération,
              l’incapacité du gouvernement fédéral à
              appliquer la doctrine Monroe et le
              déploiement massif de troupes impériales
              à proximité du Rio Grande forment
              l’occasion rêvée de conquérir une
              position stratégique et commerciale de
              premier ordre sur ce continent.


              Naturellement, la
              proposition de Théron n’engage que lui
              et aurait dû rester lettre morte. Or, de
              son propre chef, sans avoir consulté
              personne, il prend la liberté de
              s’adresser aux plus hautes autorités
              texanes. Le 18 août 1862, il écrit une
              lettre pleine de sous-entendus à Francis
              Lubbock, gouverneur de l’État, et à son
              prédécesseur Sam Houston, ancien
              président de la république du Texas et
              figure emblématique de la révolution de
              1836. Dans celle-ci, il leur pose une
              série de trois questions, dont les
              réponses, déclare-t-il maladroitement,
              auront « un caractère très
              confidentiel » et lui serviront de
              « guide dans sa correspondance
              politique » :


              « 1°/
              L’annexion de la république du Texas aux
              États-Unis a-t-elle été ou non une bonne
              mesure ?


              2°/ L’acte
              de désunion et le rattachement de l’État
              du Texas aux États confédérés a-t-il été
              ou non une autre bonne mesure
              politique ?


              3°/ Le
              rétablissement de l’ancienne république
              du Texas serait-elle bénéfique ou non à
              notre cher État d’adoption[321] ? »


              Si Sam Houston se
              garde de lui répondre, les questions
              ambiguës de l’agent français attirent en
              revanche l’attention du gouverneur
              Lubbock, ne serait-ce que parce qu’elles
              dérogent à la déontologie diplomatique.
              Le 9 septembre 1862, il répond sèchement
              à chacune des trois interrogations. Le
              Texas, conclut-il fièrement, a choisi de
              lier son destin à celui de ses « sœurs
              du Sud » ; la politique du Lone
              Star State dans la présente lutte,
              assure-t-il, sera « fidèle, loyale et
              victorieuse[322] ». Agacé
              par la prétention d’un agent consulaire
              étranger de s’immiscer dans les affaires
              du pays en dehors de ses attributions,
              Lubbock envoie des copies de la lettre
              de Théron au président Davis, auquel il
              fait part de son indignation et de ses
              soupçons. La démarche, lui confie-t-il,
              pourrait porter le cachet d’une
              « intrigue naissante[323] ». À Richmond,
              le document est porté à la connaissance
              de Judah Benjamin, secrétaire d’État de
              la Confédération, ainsi qu’aux sénateurs
              texans Williamson Oldham et Louis
              Wigfall, lesquels n’y voient qu’une
              maladroite démarche personnelle. La
              France, répètent-ils, est une puissance
              « amie » vers lesquels tous les espoirs
              se tournent. Personne n’ignore que
              Napoléon III, par inclination
              personnelle et par calcul politique,
              aimerait voir le Sud l’emporter et qu’il
              tente de convaincre le gouvernement
              britannique de s’associer à lui pour
              admettre la Confédération dans le
              concert des nations[324].


              À la mi-octobre,
              l’affaire rebondit à la suite d’un
              échange entre René Tabouelle, chancelier
              du consulat de France à Richmond, et le
              sénateur Oldham. Faisant quelques
              relevés statistiques pour évaluer les
              ressources respectives des États
              sudistes, l’agent français émet des
              remarques de nature à confirmer les
              premiers soupçons du gouverneur Lubbock.
              Celui-ci, rapporte le sénateur texan, a
              non seulement affirmé que « les
              ressources de l’État [le Texas] étaient
              formidables et tout à fait capables de
              soutenir un peuple puissant et
              indépendant », mais s’est en outre
              hasardé à demander s’il ne serait pas
              « dans son intérêt de s’attribuer une
              nationalité indépendante[325] ». Pour le cabinet
              confédéré, le doute n’est plus permis.
              Il ne peut s’agir d’une banale
              coïncidence. La France impériale ourdit
              un complot en vue de prendre pied de ce
              côté du Rio Grande, d’où la politique
              équivoque du cabinet des Tuileries. Bien
              qu’elle entretienne le rêve d’une
              alliance militaire, la présence des
              troupes impériales près de la frontière
              du Rio Grande ne serait, au fond, qu’un
              leurre. Le démembrement de la
              Confédération, insiste Judah Benjamin,
              enclencherait un processus fatal à la
              rébellion[326]. Une
              incursion française ? Rien de plus
              crédible. Napoléon III a tout intérêt à
              créer un État tampon, une barrière
              supplémentaire entre le Mexique et les
              deux confédérations rivales
              anglo-saxonnes, voire à établir une
              sorte de protectorat sur les riches
              terres à coton du Texas. Après tout,
              Alphonse Dubois de Saligny, qui
              représente les intérêts de la France à
              Mexico, n’avait-il pas désavoué en 1844
              le principe même d’une annexion alors
              qu’il dirigeait la légation française à
              Austin ? N’avait-il pas été à l’origine
              d’un plan de colonisation française au
              Texas en 1841 ? Sous la monarchie de
              Juillet, Guizot n’avait-il pas répété
              que le Texas pouvait être une formidable
              zone d’expansion au commerce[327] ?


              Le 17 octobre 1862,
              Benjamin Théron et René Tabouelle sont
              expulsés du territoire de la
              Confédération pour avoir « abusé des
              règles de l’hospitalité » et entamé des
              « manœuvres hostiles[328] ». Le lendemain, le
              second est mis hors de cause après
              s’être expliqué devant le cabinet
              confédéré et avoir présenté ses plates
              excuses pour cette « coïncidence
              regrettable[329] ». L’ordre
              d’expulsion est en revanche maintenu
              pour Théron comme en témoignent les
              instructions données au général
              Magruder, commandant en chef du district
              du Texas, du Nouveau-Mexique et de
              l’Arizona[330]. L’agent
              consulaire français bénéficie cependant
              d’un sursis en raison de circonstances
              particulières. Le 8 octobre 1862, le
              port de Galveston est tombé aux mains
              des Nordistes. Quatre mois plus tard,
              les Sudistes ayant repris le contrôle de
              la ville, Judah Benjamin renouvelle son
              ordre d’expulsion[331]. Encore
              une fois, Théron parvient à gagner du
              temps. Il se confond à nouveau en
              excuses, invoque des problèmes de santé,
              se retranche derrière sa hiérarchie,
              bien qu’il ait été rayé des cadres du
              corps consulaire, et insiste sur les
              difficultés que provoquerait son départ
              pour la sécurité des citoyens français
              et espagnols, aucun successeur ne lui
              ayant été désigné. Sa missive pour
              Lubbock, se défend-il, était « de nature
              confidentielle » et devait servir à « la
              préparation d’un ouvrage » qu’il se
              proposait de publier sur le Texas.
              Ses questions n’avaient qu’un « intérêt
              historique » pour objet[332]. Persona non
              grata, il continue à exercer ses
              fonctions, se payant même le luxe
              d’étendre sa protection aux
              ressortissants portugais et italiens
              menacés par la conscription.


              Le général Magruder,
              convaincu de ses sympathies pour la
              cause du Sud, lui accorde de sa propre
              autorité un nouveau sursis, qu’un
              certificat médical, prouvant qu’il
              souffre d’une maladie du cœur, prolonge
              au printemps 1863. À Galveston, il
              acquiert une certaine popularité en
              menaçant de représailles les officiers
              de la marine fédérale qui bombarderaient
              la ville. « Je serai bien content
              lorsque ce lieu sera enfin débarrassé de
              cette peste ! » écrit le commandant Bell
              à son sujet[333].
              Ce vœu ne sera exaucé que le 13 mai
              1864, lorsque Théron succombe à une
              attaque cardiaque, mettant fin à une
              carrière contestée au sein des services
              consulaires français.


              Dans l’intervalle,
              l’affaire a pris une ampleur nationale.
              Au début de janvier 1863, des documents
              confédérés sont capturés à bord d’un
              forceur de blocus au large de
              Charleston. Parmi ceux-ci, les autorités
              fédérales découvrent des lettres de
              Judah Benjamin destinées à John Slidell,
              commissaire des États du Sud à Paris.
              Dans plusieurs d’entre elles, le
              secrétaire d’État, qui avait ordonné une
              enquête auprès de la cour des Tuileries,
              relate tous les détails de l’affaire et
              fait allusion aux possibles visées
              expansionnistes de Napoléon III au
              Texas :


              « L’Empereur des
              Français a résolu de conquérir le
              Mexique et de s’y établir à terme.
              Son intérêt, à la vérité, est
              d’interposer un pouvoir faible entre sa
              colonie et la Confédération. [...] Comme
              le gouvernement français entend
              s’assurer une source
              d’approvisionnements en coton, il
              prendrait bien volontiers le Texas sous
              sa protection après l’avoir reconnu
              comme république indépendante.
              L’indépendance du Texas intéresse au
              plus haut point la France. [...] En
              somme, la France impériale semble
              encline à profiter de notre crise pour
              promouvoir ses intérêts particuliers[334]... »


              Dès le 17 janvier, ces
              lettres sont publiées par la presse
              nordiste avec l’assentiment du
              gouvernement fédéral, dans le but de
              jeter un brandon de discorde entre le
              cabinet de Richmond et celui des
              Tuileries[335]. Les
              journaux du Sud les reproduisent à leur
              tour, mais en doutant de leur
              authenticité[336]. Il faut tout le
              tact de Slidell pour obtenir un démenti
              formel des intentions françaises au
              Texas[337].
              Le mal est pourtant fait. Car si le
              président Lincoln se tient pour
              l’instant sur la réserve, l’idée d’un
              « complot texan » finit par germer dans
              les esprits des dirigeants sudistes,
              interloqués au même moment par la
              publication des instructions données au
              général Forey pour justifier
              l’expédition du Mexique. Les uns
              accusent Napoléon III de vouloir
              rétablir le Mexique dans ses limites
              territoriales d’avant 1848, les autres
              de vouloir récupérer la Louisiane, ou de
              vouloir sécuriser la frontière du Rio
              Grande[338]. Est-ce un
              hasard si, au même moment, Drouyn de
              Lhuys, le ministre des Affaires
              étrangères, demande à son corps
              diplomatique et consulaire en poste aux
              États-Unis de lui adresser autant
              d’informations que possible sur le Lone
              Star State[339] ?


              À Washington, le
              cabinet fédéral croit à l’imminence d’un
              « coup français » au Texas. Le bruit
              court que pour s’assurer définitivement
              du soutien militaire de la France, le
              Sud serait prêt à brader le Texas.
              Malgré les dénégations du gouvernement
              impérial, Lincoln en conçoit une vive
              inquiétude et ordonne à ses commandants
              d’y faire une démonstration de force,
              histoire d’occuper le terrain « au nez
              et à la barbe des Français[340] ». À
              l’été 1863, les rumeurs d’une
              intervention française finissent par se
              dissiper, à plus forte raison après les
              succès du Nord à Gettysburg et à
              Vicksburg qui affaiblissent le crédit de
              la Confédération. Si l’Union peine à
              pacifier le Texas, les troupes de
              Napoléon III, quant à elles, ne
              traverseront jamais la frontière du Rio
              Grande, pas même pour y poursuivre les
              guérilleros de Juárez. Tout juste
              tolèrent-elles le trafic de contrebande
              auquel se livre le Sud. La France et les
              États-Unis s’appliquent à éviter tout
              malentendu. Ajouté à cela, les premiers
              revers du maréchal Bazaine au Mexique
              inquiètent le cabinet des Tuileries. Il
              faut dire que Drouyn de Lhuys avait
              apporté un démenti qui a paru plus
              convaincant que les précédents : « La
              France ne voudrait pas recevoir le Texas
              en cadeau, même s’il s’accompagnait
              d’avantages pécuniaires. Elle n’en veut
              pas et ne pourrait pas l’avoir[341]. »


              *


              Dès la formation des
              États confédérés, le gouvernement de
              Napoléon III s’est attaché à défendre
              ses intérêts engagés aux États-Unis.
              Certes, les préoccupations commerciales
              ne sont pas les seules à entrer en ligne
              de compte ; elles s’entremêlent à des
              considérations politiques et
              stratégiques que nourrissent les
              desseins de l’Empereur au Mexique.
              Aussi, au printemps 1861, lorsque les
              autorités françaises placent leur
              diplomatie sous le signe de la
              neutralité, la question américaine leur
              inspire un complexe double jeu. Tous les
              vœux de la France, en effet, vont au Sud
              libre-échangiste, exportateur de coton
              et ouvert à l’idée d’une intervention au
              sud du Rio Grande. Le Second Empire,
              cependant, ne peut se résoudre à
              reconnaître la Confédération sans
              s’exposer à de graves complications
              diplomatiques avec le gouvernement
              fédéral. Le choix de reconnaître la
              belligérance des États séparatistes
              s’inscrit dans le cadre d’un compromis
              destiné à ne trop mécontenter ni l’un ni
              l’autre des deux camps opposés. À
              l’examen, la politique prudente de la
              France vise plus à protéger ses intérêts
              commerciaux et à obtenir une atténuation
              du blocus qu’à secourir ses sujets
              établis aux États-Unis, malgré le
              concours que la marine impériale prête
              aux agents du corps consulaire et
              diplomatique. Loin de s’en tenir au
              principe d’impartialité qui dirige
              officiellement leur gouvernement,
              ceux-ci, en faussant parfois les règles
              de la neutralité, n’ont pas toujours su
              montrer l’exemple. Par complaisance,
              manque d’autorité ou d’intégrité
              personnelle, ils n’ont pu empêcher des
              milliers d’immigrants Français de
              prendre les armes.
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    Deuxième
        partie
 L’appel aux armes :
        
l’engagement des volontaires
        français

        

        

  
    Chapitre
          III
 La renaissance du mythe de
          La Fayette

          

          À l’instar des autres
          minorités, les Français partagent les
          émotions de la population américaine.
          Cédant à la pression populaire, ils sont
          nombreux à endosser l’uniforme bleu de
          l’Union ou gris de la Confédération. La
          déclaration impériale du 10 juin 1861,
          qui leur interdit de prendre les armes
          sous peine de perdre leur nationalité,
          ne parvient qu’en partie à remplir son
          rôle dissuasif. Certes, cet empressement
          à répondre à l’appel sous les drapeaux
          répond à des mobiles différents selon
          les profils des volontaires. Mais qu’ils
          aient cherché à se mettre à l’abri du
          besoin, à se couvrir de gloire et de
          renommée ou à défendre la cause de leur
          choix, ces recrues n’ont jamais manqué
          d’inscrire leur action dans le sillage
          de la fraternité d’armes scellée sur les
          champs de bataille de la guerre
          d’Indépendance. C’est que l’ouverture
          des hostilités sonne l’heure du
          rapprochement franco-américain. Tandis
          que l’Amérique s’en remet à nouveau à la
          fortune des armes, le mythe de La
          Fayette reprend vigueur. Son écho est
          tel qu’il retentit par-delà l’océan et
          incite des Français, épris d’aventures
          ou séduits par une cause idéologique, à
          venir offrir leur épée pour marcher sur
          les pas du « Héros des deux
          mondes ».


          L’heure du
            rapprochement franco-américain

            

            Quatre-vingts ans
            après la victoire commune de Yorktown,
            les volontaires français ouvrent un
            chapitre méconnu de l’histoire des
            relations franco-américaines. Dans
            chaque camp, ces recrues impriment une
            marque aisément identifiable au milieu
            de la mobilisation et du fracas des
            armes : une ardeur tempérée d’élégance,
            avec l’ambition inextinguible de se
            faire remarquer et d’honorer les
            traditions militaires de la France. Un
            style inimitable qui œuvre à leur
            popularité.


            Une alliance
              française activement recherchée

              

              En avril 1861, lorsque
              le premier coup de canon tonne au-dessus
              de Fort Sumter, les relations entre les
              deux pays s’intensifient brusquement[342]. Pour des raisons
              différentes, les belligérants
              recherchent activement l’appui de la
              France du Second Empire, qui occupe avec
              le Royaume-Uni une position dominante
              sur l’échiquier mondial. Lincoln entend
              rester en bons termes avec le
              gouvernement français et s’assurer de sa
              bienveillante neutralité[343]. À son
              secrétaire d’État, qui multiplie les
              procès d’intention à l’adresse des cours
              européennes, il répète qu’il importe de
              ne mener qu’« une seule guerre à la
              fois » et que la France a été la
              « première alliée » de l’Union
              américaine. Pour le Sud, en quête active
              de reconnaissance diplomatique, le
              soutien de Napoléon III revêt une
              importance cruciale. Les rebelles
              tendent la main vers l’Empereur, qui
              apparaît plus que jamais comme le
              champion militant du droit des
              nationalités[344].
              D’autant que le prestige militaire du
              Second Empire est à son apogée. Le bras
              armé du régime impérial, qui s’est
              couvert de gloire en Crimée et en
              Italie, s’illustre dans l’aventure
              coloniale en Algérie, au Sénégal et en
              Cochinchine. En Syrie, des massacres de
              chrétiens viennent tout juste de lui
              servir de prétexte pour réaliser un
              énième coup de force.


              La recherche de
              l’alliance française trouve sa pleine
              expression à l’occasion du séjour du
              prince Napoléon aux États-Unis durant
              l’été 1861. Fils de Jérôme roi de
              Westphalie, le cousin favori de
              l’Empereur, dont la présence frondeuse
              déplaît beaucoup à l’impératrice Eugénie
              aux Tuileries, vient d’être écarté de
              toute fonction officielle en raison de
              ses positions sur la question italienne.
              Accompagné de son épouse, la princesse
              Clotilde, fille de Victor-Emmanuel II,
              roi d’Italie, il s’embarque en juin à
              bord du yacht le Jérôme
              Napoléon. Après une croisière en
              Méditerranée, il arrête le projet de
              poursuivre le voyage jusqu’en
              Amérique[345]. Le
              27 juillet, le navire mouille à l’entrée
              de la ville de New York, sous le choc de
              la récente déroute de Bull Run. Sur
              place, le couple princier attire
              l’attention des autorités[346]. À ce stade du
              conflit, le gouvernement fédéral réalise
              l’aubaine que constitue pour lui une
              visite aussi inattendue et invite le
              prince à la Maison-Blanche[347]. À
              chacun de ses déplacements, le cousin de
              Napoléon III a l’occasion de mesurer la
              cote de popularité de son pays[348]. On le reçoit
              avec une « grande amabilité », « on sert
              du champagne et l’on boit à la France, à
              l’Empereur et à l’Amérique ». Bien que
              flatté par tant de déférence, il ne perd
              pas de vue les raisons pour lesquelles
              « le nom de Napoléon est en ce moment
              très populaire ici ». Connu pour ses
              inclinations libérales et bien disposé
              envers la cause de l’Union, le prince
              français reçoit le privilège d’effectuer
              le trajet jusqu’à la capitale fédérale à
              bord d’un wagon spécialement affrété en
              son honneur et aménagé avec les derniers
              raffinements du luxe[349].


              Le 3 août, le prince
              Napoléon est reçu par Seward et présenté
              à Lincoln. Pour la première fois depuis
              son entrée en fonction, le président
              organise une soirée officielle à la
              Maison-Blanche. Malgré leurs efforts
              pour lui être agréables, les deux hommes
              produisent une piètre impression auprès
              de leur hôte. À cette occasion, le
              locataire des lieux se perd dans la
              généalogie de la famille Bonaparte en
              lui exprimant son plaisir d’accueillir
              le fils de Lucien Bonaparte... Seward ?
              « Un petit vieux ayant l’air d’un maître
              d’école, écrit le prince dans son
              journal, très intelligent, très fin,
              assez mal élevé, suffisant et
              vaniteux. » Les critiques sont encore
              plus sévères pour Lincoln :
              « Un président d’expédient, [...] sans
              élévation ni beaucoup de connaissances,
              en bref un triste spécimen. Quelle
              différence entre ce triste représentant
              de la grande république américaine et
              ses premiers fondateurs[350] ! »


              Au cours du dîner, le
              prince Napoléon capte tous les regards
              de l’assistance. Les officiers
              américains, sanglés dans leurs tenues
              d’apparat, se bousculent pour lui
              présenter leurs respects et lui
              témoigner leur admiration pour l’armée
              impériale[351].
              Mise à la française, la première dame
              demande à la fanfare de jouer des airs
              de circonstance. Mais au lieu d’entonner
              l’air impérial En Partant pour la
              Syrie, les musiciens se laissent
              aller aux accents entraînants de La
              Marseillaise, un hymne
              révolutionnaire devenu inconvenant sous
              le Second Empire. Le prince Napoléon
              s’en amuse et s’exclame : « Mais oui, je
              suis républicain en Amérique[352] ! »
              Au reste, l’accueil et les honneurs
              rendus au cousin de l’Empereur sont ceux
              réservés habituellement à un chef
              d’État. C’est dire l’importance que l’on
              prête à ce dignitaire, dont on exagère
              sans doute l’influence à la cour des
              Tuileries[353].
              On en a pour preuve les inquiétudes que
              suscite, dans le Sud, la nouvelle de sa
              présence à Washington. Une Virginienne
              exprime ce sentiment : « Je frémis à
              l’idée que la France prenne le parti de
              l’ennemi et que nous devions affronter
              des soldats disciplinés et aguerris, ces
              redoutables Français dont la réputation
              est si bien établie[354]. »


              Le lendemain, le
              prince Napoléon et sa suite traversent
              le Potomac et visitent le champ de
              bataille de Bull Run. Désireux de se
              rendre compte par lui-même du véritable
              état des choses, il prend le parti de
              s’enfoncer en Virginie. Après une
              excursion à Mount Vernon, il se porte à
              la rencontre de l’armée confédérée dans
              les environs de Fairfax[355]. Accueilli à
              l’état-major sudiste, le prince y
              produit une forte sensation. L’écrivain
              Maurice Sand est à ses côtés lorsque les
              tuniques grises saluent la France de
              « hourras enthousiastes » à son passage.
              « Dans les deux camps, dit-il, on veut
              être bien avec la France, cela se
              conçoit[356]. » Fort
              opportunément, les généraux Beauregard
              et Johnston font passer en revue leurs
              plus beaux régiments[357]. Souffrant de la
              chaleur, le prince Napoléon exprime le
              vœu de ne pas poursuivre jusqu’à
              Richmond. Malgré la cordialité de ses
              hôtes, il se garde de verser dans leurs
              discours triomphalistes :


              « La bataille de
              Bull Run [...] les a excités et enivrés
              beaucoup ; ils ne doutent pas du succès.
              Ils veulent la séparation d’avec le Nord
              à tout prix et considèrent déjà l’Union
              comme n’existant plus. Ils traitent les
              hommes du Nord d’étrangers, ont réformé
              la Constitution, ont un gouvernement à
              Richmond, disent qu’ils sont une nation
              d’agriculteurs qui vendront leurs
              produits à l’Angleterre et à la France.
              Le Sud n’a pas d’idées justes ; ce
              qu’ils disent n’est pas sensé ! Que
              deviendrait ce pays si l’Union était
              brisée ? [...] La crise actuelle est
              bien grave[358]. »


              Le prince Napoléon
              prédit d’emblée la victoire finale de
              l’Union[359].
              Au cours des deux mois suivants, il
              parcourt la plus grande partie des États
              du Nord et de l’Ouest, agrémentant son
              séjour d’une excursion au Canada. Des
              chutes du Niagara à Saint-Louis en
              passant par West Point, l’accueil qu’il
              reçoit est des plus chaleureux.
              Le lieutenant-colonel Ferri-Pisani, son
              aide de camp, y est sensible : « Il nous
              faudrait une dose d’impartialité bien
              sévère et bien rigoureuse pour ne pas
              faire un mérite à ces braves gens de
              leur goût pour les Français et de leur
              admiration pour la France et le nom de
              Napoléon[360]. » Ce
              périple à travers les États de l’Union
              donne l’occasion au prince de se rendre
              compte de la supériorité des ressources
              du Nord[361]. Sa
              population, se persuade-t-il, ne
              reculera devant aucun sacrifice pour
              ramener leurs compatriotes du Sud dans
              le giron fédéral. Loin de Washington, il
              ne fait plus mystère de ses opinions.
              À Copper Falls, dans la région du Lac
              Supérieur, il les expose clairement en
              portant un toast à « la patrie de
              Washington, une et indivisible[362] ».
              Le 20 septembre, alors qu’il s’apprête à
              regagner la France, le prince appelle
              publiquement de ses vœux le succès de
              l’Union. Mais, à son retour à la cour,
              où il est en butte à l’hostilité de
              Persigny, ses efforts pour promouvoir la
              cause du Nord auprès de Napoléon III ne
              sont pas récompensés[363].


              Dans l’atmosphère
              fiévreuse du printemps 1861, la France
              et les Français sont aussi célébrés de
              façon moins personnelle. La Révolution
              de 1789 inspire les dirigeants du Sud.
              Henry Wise, ex-gouverneur de la
              Virginie, acquiert une grande popularité
              grâce à sa réputation de « Danton de la
              sécession », tandis que l’un de ses
              confrères de Géorgie se complaît dans
              des discours aux accents robespierristes
              en menaçant de recourir à la guillotine
              pour châtier les partisans de l’Union[364]. Les cocardes,
              popularisées lors de la Révolution
              française, sont prisées par les deux
              camps[365]. Le drapeau
              tricolore, quant à lui, est l’objet
              d’imitations, tant sa symbolique est
              grande[366]. Plus encore,
              dans les villes du Sud, les fanfares se
              plaisent à jouer La
              Marseillaise, un air très populaire
              aux États-Unis[367]. Des
              compositeurs francophiles adaptent
              l’hymne de Rouget de l’Isle. À côté
              d’une Southern
              Marseillaise, on voit apparaître
              The Virginia
              Marseillaise et The Texan Marseillaise[368]. À La
              Nouvelle-Orléans, un immigrant français,
              Philibert Rogay, en compose une version
              destinée aux francophones de Louisiane,
              dont le premier vers sonne comme un
              avertissement : « Lincoln, Lincoln, on
              te pendra, Lincoln[369] ! »


              Les belligérants
              sonnent également l’heure du
              rapprochement franco-américain en
              réactivant le souvenir de la guerre
              d’Indépendance. Le nom de La Fayette
              redevient à la mode. Depuis son voyage
              triomphal de 1824, le « Héros des deux
              mondes » n’a jamais autant incarné
              l’amitié entre les deux peuples, les
              liens historiques unissant la France et
              les États-Unis. Aussi, les deux camps
              utilisent à foison l’image du célèbre
              artisan de la liberté américaine pour
              faire appel au dévouement des immigrants
              français. Son sang versé aux bords de la
              Brandywine en 1777, sa participation à
              la victoire de Yorktown en 1781,
              l’affection sincère que lui portait
              Washington et ses efforts pour valoriser
              la jeune république outre-Atlantique
              auprès de ses concitoyens sont rappelés
              à dessein[370]. Déjà, en
              novembre 1859, alors que le raid manqué
              de John Brown à Harper’s Ferry venait de
              réveiller les passions, le gouverneur de
              l’État de New York avait utilisé cette
              figure historique pour flatter l’orgueil
              d’une délégation française : « Le nom
              honoré de La Fayette, avait-il affirmé,
              brave soldat de la liberté et l’ami, le
              compagnon de Washington, doit faire
              palpiter le cœur de chacun d’entre
              vous[371]. »
              Les Français d’Amérique ne s’y trompent
              pas en célébrant chaque année son
              anniversaire (le 6 septembre) et en
              appelant de façon presque systématique
              leurs milices du nom de l’illustre
              marquis. À l’heure où les partis en
              présence reprennent chacun à leur
              compte, suivant une assimilation
              historique diamétralement opposée,
              l’héritage de la guerre d’Indépendance,
              son mythe revient en force pour imposer
              un devoir à ses compatriotes vivant à
              l’ombre du drapeau américain : celui de
              ne pas rester indifférent à la destinée
              de leur patrie d’adoption.

            

            
Les motivations
              des engagés volontaires

              

              Dans un pays encore
              privé de réelles traditions militaires,
              où l’idée d’entretenir une armée
              nationale puissante de façon permanente
              a toujours été rejetée, au point de ne
              compter que 16 000 soldats réguliers à
              la veille des hostilités, les
              belligérants recourent massivement au
              volontariat[372]. Dans les deux
              camps, les immigrants sont invités à
              prendre les armes et à payer leur dette
              d’honneur qu’ils auraient contractée
              envers leur pays d’accueil. De
              gigantesques affiches multilingues,
              placardées pour le compte du 39e de New
              York, rappellent ainsi aux « amis de la
              Liberté » leur devoir de se presser dans
              les bureaux de recrutement pour défendre
              la bannière étoilée[373]. Le 26 avril
              1861, à La Nouvelle-Orléans, les
              notables de la colonie française
              justifient leur engouement pour la cause
              séparatiste :


              « Un Français ne
              doit jamais oublier que la devise de la
              France est “Honneur et Patrie” ; que
              cette devise impose à tous ses enfants
              l’obligation de protester contre
              l’oppression et de faire au moins des
              vœux pour le triomphe de la noble
              politique inaugurée par l’Empereur
              Napoléon III, dont le but est de
              défendre la cause des nationalités et le
              droit de chaque peuple de se gouverner
              comme il l’entend. Si, malgré leurs
              sympathies pour la cause du Sud, les
              citoyens français n’ont pas, comme tels,
              le droit de s’immiscer directement et
              activement dans une guerre qu’ils
              déplorent, mais à laquelle ils doivent
              rester politiquement étrangers, ils
              regardent, néanmoins, [...] comme un
              devoir sacré de payer de leurs personnes
              pour défendre contre d’iniques
              agresseurs leurs familles, leurs foyers
              et la ville qui leur donne
              l’hospitalité[374]. »


              L’enrégimentement peut
              aussi découler d’une réflexion
              personnelle sur les institutions
              américaines, comme dans le cas de Régis
              de Trobriand, critique littéraire au Courrier des
              États-Unis. Les États-Unis, écrit
              cet admirateur de la république
              outre-Atlantique, luttent pour « le
              maintien de leur intégrité nationale »,
              pour « la consécration de leurs libres
              institutions », et pour « la suprématie
              du gouvernement du peuple »,
              c’est-à-dire pour « les grands principes
              de progrès et de liberté qui sont la
              tendance naturelle des sociétés modernes
              et l’aspiration légitime des nations
              civilisées[375] ». Pour
              d’autres, aveuglés par les passions
              politiques malgré les professions de foi
              de Lincoln, le conflit s’apparente à une
              sainte croisade pour libérer les
              esclaves. Pour les membres de la colonie
              icarienne de Cheltenham, il s’agit
              d’« une guerre d’émancipation, légitime
              et sacrée entre toutes » qui a pour but
              de débarrasser l’Amérique d’une
              institution entachée de passéisme et qui
              déshonore son drapeau[376].
              Dans le camp adverse, la menace est
              prise au sérieux. Dans le Sud, les
              Français de la classe aisée établissent
              une communauté d’intérêts avec la
              Confédération, à commencer par les
              commerçants et les propriétaires
              d’esclaves, dont la fortune repose en
              grande partie sur la survivance de tout
              un système socio-économique. À Mobile,
              le négociant Charles de Vaux, qui voit
              d’un mauvais œil la politique
              protectionniste préconisée par le Parti
              républicain, équipe à ses frais une
              compagnie d’infanterie entièrement
              composée de compatriotes[377]. Il est imité à
              San Antonio par le journaliste Xavier
              Debray, aide de camp du gouverneur
              Clark. À La Nouvelle-Orléans,
              Paul-François de Gournay, marquis de
              Marcheville, planteur et éditeur du New
              Orleans Daily Picayune, se prend de
              telle passion pour la « cause de
              l’indépendance » qu’il dépense
              10 000 dollars pour lever et équiper une
              compagnie d’artillerie, dont il devient
              le capitaine[378].


              Autre caractéristique,
              la soif de reconnaissance anime la
              plupart des volontaires. Pour certains,
              l’enrôlement obéit à l’idée bien arrêtée
              de prendre pied dans le moule américain.
              Les recrues n’ignorent pas qu’une
              participation active aux combats leur
              offrirait une considération qui leur
              fait encore défaut. « Jamais plus belle
              occasion, rappellent opportunément les
              Icariens de Cheltenham, ne nous a été
              offerte pour conquérir l’influence que
              nous méritons. [...] Nous associerons le
              triomphe d’Icarie au triomphe de la
              liberté des nègres[379] ! »
              Portés par leur vanité nationale, les
              Français ont aussi à cœur de justifier
              la réputation flatteuse prêtée aux
              soldats de Napoléon III. Une recrue note
              avec une certaine fierté que la
              « qualité de français est si intimement
              liée aux idées guerrières, et l’on a une
              si bonne opinion de notre supériorité
              militaire, que l’on ne peut voir l’un de
              nous rester à l’écart sans considérer
              son abstention comme une perte[380] ». Un jésuite, le
              père Louis-Hippolyte Gache, se prend lui
              aussi au jeu. À propos du 10e de
              Louisiane, auprès duquel il est affecté
              comme aumônier et dans lequel se
              trouvent des compatriotes, il observe :
              « En tant que soldats, nous autres
              Français formons une troupe redoutable.
              [...] Nous avons la réputation d’avoir
              un certain savoir-faire pour les choses
              de la guerre[381]. »


              Pour ces volontaires,
              la guerre constitue l’occasion rêvée de
              s’illustrer, de se couvrir de gloire et
              de se faire un nom en Amérique. Le
              souvenir de La Fayette enflamme les
              cœurs et emporte les imaginations. C’est
              que le symbole incontesté de l’amitié
              franco-américaine fait des émules. On
              rêve de marcher sur ses pas et on
              cherche, par tous les moyens, à se
              raccrocher à sa geste. Dans ses
              souvenirs, Régis de Trobriand avoue
              avoir frémi à l’idée de rejoindre « les
              rangs de ces volontaires allant
              combattre pour une cause qui avait
              immortalisé La Fayette[382] ». La
              comparaison au « Héros des deux mondes »
              s’impose naturellement aux Américains, à
              plus forte raison lorsque la recrue est
              parée d’un titre nobiliaire. De
              Gournay ? C’est le « marquis en gris de
              la Confédération[383] ». Le prince
              de Polignac, quant à lui, a droit au
              surnom de « La Fayette du Sud[384] ».
              De passage à l’hôpital de City Point,
              Lincoln lui-même ne manque pas de saluer
              du nom de « nouveau La Fayette » le
              capitaine Dalien, blessé à mort pendant
              la campagne d’Appomattox[385].


              Au début de la guerre,
              nombre de volontaires ont une vision
              romantique de la guerre. Elle incite à
              être prodigue de son sang, à faire
              preuve de bravoure face à l’ennemi, à
              courir au-devant du danger et à déployer
              des trésors de générosité, à la manière
              des héros de Walter Scott. L’épreuve du
              feu révélerait en quelque sorte la
              grandeur d’âme, la noblesse d’esprit de
              chaque individu. Aussi des recrues
              rejoignent-elles le front la fleur au
              bout du fusil, impatients de se
              distinguer avant que la belle aventure
              ne prenne fin. Dans une lettre adressée
              à sa fille, le colonel de Trobriand
              écrit qu’il est « enchanté d’aller au
              feu » et qu’il n’a d’autre désir que
              « d’être en avant[386] ». Avec la même
              ardeur, un soldat de Louisiane avoue que
              son cœur palpite au « son du tambour[387] ». Dans une guerre
              que l’on s’imagine courte et
              victorieuse, on rêve d’immortalité, de
              vaillantes charges poitrines au vent,
              sabres au clair et bannières déployées.
              À l’image du lieutenant L’Étondal, du
              21e de
              l’Alabama, qui porte une ombrelle au
              plus fort des combats, on cherche à
              cultiver un style flamboyant[388]. On se fait
              une gloire de participer à une aventure
              unique, à une guerre dont on ne prend
              pas tout à fait la mesure mais qui est
              perçue comme une expérience vivifiante.
              C’est ce mépris du danger et la
              recherche du coup d’éclat qui amènent,
              lors de la bataille d’Antietam, le
              capitaine Adolphe Libaire à s’exposer
              plus que de raison pour sauver les
              couleurs du 9e de New
              York[389], ou
              qui a entraîné, en avril 1862, trois
              officiers démobilisés du 53e de New York
              dans une folle équipée dans les ruelles
              de Richmond pour tenter de kidnapper
              Jefferson Davis[390]. C’est ce même
              goût de l’aventure qui incite Antoine
              Rudler, vétéran de la guerre du Mexique
              et ancien lieutenant du flibustier
              William Walker dans ses chimériques
              projets caribéens, à reprendre du
              service en s’enrôlant dans le 3e de
              Géorgie[391].


              Dans le Nord, les
              réfugiés politiques ont formé, malgré
              leur faible nombre, un terreau déjà
              initié à l’activisme. En s’enrôlant sous
              la bannière fédérale, ils sont
              convaincus de combattre pour le principe
              universel qui a motivé les insurgés de
              1848, celui du progrès social. Pour eux,
              la « république modèle » appelle à tous
              les dévouements. En avril 1861, le
              journaliste radical Louis Tassillier, un
              ancien officier de la Garde nationale en
              1848 évadé des bagnes de Cayenne,
              rassemble une centaine de ses
              compatriotes, dont plusieurs exilés
              membres du « Club républicain
              français », pour garnir les rangs du
              39e de New
              York[392]. Engagés sous les
              couleurs du Parti républicain, certains
              officiers cherchent ouvertement à
              s’entourer d’anciens révolutionnaires.
              Tel est le cas du général Frémont, connu
              pour ses thèses radicales.
              Son état-major, déplore le consul de
              France à New York, est une « phalange
              étrangère » ; il est « composé
              d’Européens, [...] surtout de réfugiés
              politiques » dont le but avoué est de
              « faire tourner la lutte vers
              l’abolitionnisme et les idées politiques
              les plus subversives[393] ».


              Pour motiver leur
              enrégimentement, plus déterminantes ont
              été, chez les recrues, les
              préoccupations du quotidien. Des deux
              côtés, l’ouverture des hostilités a
              provoqué un net ralentissement de
              l’activité économique. Le chômage et la
              pauvreté frappent de plein fouet le
              prolétariat urbain. « Les hommes courent
              aux bureaux de recrutement », observe le
              consul de France à Philadelphie. « Les
              grandes maisons réduites, poursuit-il,
              les magasins fermés, les manufactures
              désertes jettent sur le pavé des
              milliers de domestiques, de commis,
              d’ouvriers qui n’ont d’autres ressources
              pour vivre et pour donner un morceau de
              pain à leur famille que l’engagement
              dans un des nombreux corps qu’on est en
              train de former[394]. » « Sur le nombre
              de nos compatriotes récemment arrivés,
              ajoute son collègue de New York, la
              plupart n’ont pu échapper à l’oisiveté
              et à la misère qu’en s’enrôlant dans
              l’armée[395]. » Les
              témoignages des intéressés sont plus
              explicites. « Étranger sans appui et
              quoiqu’indifférent à toutes discordes
              civiles, écrira un volontaire, je fus
              obligé d’employer le seul moyen que
              l’humanité d’alors offrait aux gens dont
              le ventre affamé n’a plus d’oreilles :
              celui de se faire soldat[396]. » Un autre,
              rencontré par hasard en Virginie par
              Maurice Sand, se laisse aller à des
              confidences du même type :


              « Je suis
              Français ; j’étais venu comme ça en
              Amérique pour faire mon état de
              jardinier ; mais avec la guerre, il
              n’y a plus que des lauriers à
              cultiver. Voilà le pays sens dessus
              dessous, il faut manger quand même. Comme ça, je
              m’enrôle pour deux ans, le temps de la
              campagne. [...] Et puis on est assez
              bien payé dans l’infanterie[397]. »


              À New York, le fils de
              la romancière rencontre des volontaires
              français aussi absorbés par des
              considérations d’ordre matériel. L’un
              d’eux le persuade que « l’homme qui n’a
              plus de travail aime mieux encore
              s’engager dans l’armée de l’Union que de
              crever de faim » et qu’ici « on mange au
              moins un peu de pain ». Un autre, qui
              avoue sans vergogne s’être enrôlé pour
              toucher « soixante francs par mois,
              [...] la nourriture et l’habillement »
              s’inquiète, non pas de la déroute de
              Bull Run, mais de ne pas avoir encore vu
              « la couleur des dollars[398] ». Après son
              passage au camp de Staten Island en
              juillet 1861, le lieutenant-colonel
              Ferri-Pisani émet un jugement sévère sur
              ses compatriotes qui ne constituent pas,
              à ses yeux, un « élément sérieux de
              recrutement » et qui « font honte à la
              France par leur attitude désinvolte et
              grotesque[399] ». « Ceux-ci,
              écrit-il, me paraissent très dégourdis,
              très gais, très sociables, mais ce que
              je puis certifier, c’est que la gloire
              du drapeau aux trente-quatre étoiles et
              le sort des malheureux nègres les
              laissent complètement insensibles[400]. » Ces
              critiques, à la vérité, laissent
              transparaître un fond de vérité.
              L’insouciance constitue un fond commun à
              la plupart de ces engagements. Les
              volontaires de la première heure se
              prennent au jeu, tirent fierté de leurs
              uniformes et attendent avec impatience
              leur solde. Ils expriment à l’occasion
              le peu de cas qu’ils font des affaires
              politiques. « Moi, déclare un zouave à
              Maurice Sand, ça ne me convient guère.
              Je me suis engagé pour trois mois, j’en
              ai encore pour six semaines, et après
              ça, du diable si on m’y repince[401] ! » La cause de
              l’Union n’a pas plus de sens aux yeux de
              ce volontaire français enrôlé sous la
              bannière fédérale malgré « un fond de
              sympathie pour les Confédérés[402] ». Un médecin
              parisien, qui écrit à Lincoln pour lui
              offrir ses services, ne fait pas mystère
              de sa motivation : « Ma situation,
              déclare-t-il, m’est insoutenable, étant
              uni à une femme dont le caractère fait
              de mes jours un long martyr[403]. » C’est le signe
              que les intérêts individuels l’emportent
              largement chez cette frange de la
              population plutôt jeune et sans attaches
              solides sur le sol américain. En ce
              sens, l’enrôlement poursuit les mêmes
              buts que la démarche migratoire.

            

            
L’engouement pour
              l’armée française

              

              En 1861, le prestige
              militaire du Second Empire est à son
              apogée. Fort de ses derniers succès, le
              bras armé du régime impérial a affermi,
              à l’heure du militarisme triomphant, le
              mythe de la furia francese,
              cette prétendue intrépidité naturelle,
              cet allant et cette bravoure physique
              quasi-légendaires hérités des ancêtres
              gaulois et qui a refait surface lors des
              guerres d’Italie. Jamais, à vrai dire,
              la réputation de la France dans les
              affaires militaires n’a autant brillé
              depuis la chute du Premier Empire[404].


              Au début des
              hostilités, le génie guerrier français
              s’impose d’autant plus naturellement
              comme un modèle parfait aux yeux des
              belligérants que la France a beaucoup
              contribué au développement du
              professionnalisme militaire américain.
              Si le moule initial a été britannique,
              la Révolution française et les campagnes
              de Napoléon Ier ont fourni
              une alternative, au point de devenir une
              source quasi-exclusive d’inspiration et
              d’imitation, un « poteau indicateur »
              frisant la vénération[405]. Dans
              l’Amérique ante-bellum,
              les enseignements dispensés à l’école de
              West Point, à l’initiative de Sylvanus
              Thayer et de Dennis Hart Mahan, ont
              conforté l’idée selon laquelle la France
              était « la seule dépositaire de la
              science militaire[406] ». Étudiés
              à la lueur des écrits d’Antoine de
              Jomini, l’exégète le plus célèbre des
              guerres du Premier Empire, les exploits
              de Napoléon imprègnent toute une
              génération d’officiers américains. Un
              véritable culte est voué au « Petit
              caporal ». On ne s’y trompe pas en
              voyant les généraux nordistes et
              sudistes poser devant le photographe la
              main sur l’abdomen, dans la posture
              légendaire de l’Empereur des Français,
              celui qui, malgré sa défaite finale, a
              successivement écrasé une coalition
              austro-russe à Austerlitz, annihilé les
              forces prussiennes en une seule journée
              et reconquis son trône d’une main de
              maître. Sur le terrain, le modèle
              napoléonien domine la pensée des plus
              grands stratèges. On en a pour preuve la
              fierté que tire Pierre Beauregard, le
              vainqueur de Fort Sumter et de Bull Run,
              du surnom de « Napoléon gris » que la
              presse lui a donné. Convaincu des vertus
              de l’offensive, le Louisianais
              s’applique pendant le conflit à diffuser
              les théories de Jomini. Robert Lee et
              Thomas Jackson y puisent, parfois à
              l’excès, leur inspiration[407]. Dans ses
              mémoires, Ulysses Grant lui-même
              encensera la mémoire de Napoléon, dont
              il reconnaît le « grand génie[408] ». Un avis que
              partage George McClellan, le « Jeune
              Napoléon », qui a observé les troupes
              alliées en Crimée et annoncé, au
              lendemain de sa nomination à la tête de
              l’armée du Potomac, son intention de
              bâtir une force « calquée [...] sur
              l’armée française, la plus parfaite qui
              existe au monde[409] ».
              D’où une tendance à chercher dans le
              passé militaire de la France des
              exemples pour procéder à des
              comparaisons et à des rapprochements
              emphatiques.


              Naturellement, une
              telle prédilection flatte l’orgueil
              national des Français présents aux
              États-Unis au début du conflit. « L’on
              tourne les yeux du côté de la France
              pour chercher ce qu’il y aurait à imiter
              dans notre armée ! » se félicite un
              lieutenant de l’armée fédérale[410]. Du Nord au Sud,
              la stratégie, la tactique, les uniformes
              et l’équipement attestent avec force
              l’influence de l’esprit français. Cette
              French craze se
              caractérise par la volonté des
              belligérants d’imiter jusque dans ses
              moindres détails les troupes de Napoléon
              III. Après quelques tâtonnements, les
              belligérants adoptent l’organisation
              générale de l’armée française en
              brigade, division et corps d’armée, un
              système inauguré par le « Petit
              caporal » au début du siècle et adopté
              par la majorité des autres nations
              européennes. Pour les formations
              tactiques, l’influence française est
              aussi présente. En 1864, le
              lieutenant-colonel de Chanal, envoyé en
              mission d’observation auprès des troupes
              fédérales stationnées en Virginie,
              observe que « les manuels d’instruction
              sont littéralement des copies des
              règlements français[411] ».
              Les équipements militaires témoignent de
              la même influence. De passage dans un
              camp sudiste, le lieutenant-colonel
              Ferri-Pisani est interloqué par son
              allure générale. « Au milieu d’une forêt
              américaine, dit-il, on se serait cru
              dans un camp français[412]. » Les uniformes
              caractérisent le mieux ces velléités
              d’imitation. Au début du conflit, on
              voit apparaître un déluge de
              pseudo-zouaves, chasseurs, grenadiers,
              voltigeurs et autres unités
              ostensiblement copiés sur le modèle
              français. L’origine de la plupart des
              éléments du costume militaire ne fait
              pas l’ombre d’un doute. Le képi, la
              tunique, les guêtres, la capote enroulée
              en sautoir, la disposition des boutons,
              la forme des manchettes, ou le
              ceinturon, les galons, les insignes et
              autres parements caractéristiques sont
              clairement d’inspiration française[413].


              Lorsque la guerre
              éclate, l’uniforme flamboyant des
              zouaves d’Afrique enthousiasme les
              foules. « Il pleut des zouaves ! » titre
              Le Courrier des
              États-Unis[414]. Dans les rues de
              New York, leurs parades au pas
              gymnastique excitent l’intérêt. Régis de
              Trobriand écrit qu’ils sont « par-dessus
              tout en faveur[415] ». Maurice Sand,
              lui, est encore plus explicite : « Le
              corps par excellence est celui des
              zouaves ; tout est à la zouave
              ici, les modes des femmes, les enfants,
              les guêtres, les bonbons, les culottes,
              la soupe ; c’est une rage[416] ! » De la garnison
              de Médéa à la bataille de Palestro en
              passant par le pont de l’Alma, Inkerman
              et l’assaut de la tour Malakoff, les
              zouaves sont devenus la personnification
              de la furia francese
              et incarnent le « beau idéal du
              soldat[417] ». Leur esprit de
              corps, leur réputation de bravoure, leur
              allant, leurs tenues rutilantes et leurs
              démonstrations à la baïonnette suscitent
              l’admiration du public. Aussi, dans les
              deux camps, les recrues se prennent au
              jeu et cherchent, autant que possible, à
              afficher leur parenté avec leurs
              illustres modèles européens. Le 9e régiment
              d’infanterie de New York (Hawkins’
              Zouaves), par exemple, se choisit
              pour devise une formule française :
              « Toujours prêts[418]. »
              Parfois, le drapeau tricolore accompagne
              les troupes au son des fifres et du
              tambour. Plus encore, comme gage
              d’authenticité, certaines organisations,
              comme le 62e de New York
              (Anderson’s
              Zouaves) se rattachent à la
              tradition en recrutant dans leurs rangs
              des vétérans des campagnes
              européennes[419]. Une vivandière
              française, Marie Tepe, surnommée
              « French Mary », sera décorée de la
              Kearny Cross en mai 1863 en récompense
              de ses bons et loyaux services[420].


              Malgré tout, cette French craze
              inspire des sentiments contradictoires
              aux Français. Si elle flatte leur
              amour-propre national, elle provoque
              chez eux des remarques
              condescendantes.


              Car, pour beaucoup, la
              copie est surfaite. Les critiques les
              plus acerbes portent sur le costume des
              zouaves. Pour Ferri-Pisani, agacé par la
              désinvolture des volontaires, il
              ressemble à « un vulgaire déguisement de
              carnaval[421] ».
              Plus pratique, mais tout aussi
              dédaigneux, le lieutenant-colonel de
              Chanal observe que cette tenue est de
              toute façon « beaucoup trop voyante pour
              la guerre de broussailles que l’on fait
              en ce pays[422] ». En somme, le
              désordre de la mobilisation est aussi
              l’occasion, pour les Français, de
              rappeler la supériorité guerrière de
              leur pays natal et de souligner l’état
              d’impréparation des troupes américaines.
              Un volontaire du Sud explique que
              « c’est pas comme les soldats de chez
              nous ; ça ne sait pas tenir un fusil et,
              Dieu merci, ceux du Nord ne sont pas
              plus savants[423] ». Dans le camp
              opposé, une recrue tient un discours
              analogue : « Le yankee est brave, mais
              il n’y connaît rien, rien de rien, et
              puis il n’est pas discipliné[424]. » Un officier
              français assure que les « cavaliers ont
              plus à faire avec leur bridon qu’avec
              l’ennemi » et qu’avant de combattre,
              « le premier point, chez eux, c’est de
              ne pas tomber de cheval[425] ». Pour
              inévitable qu’il soit, cet amateurisme a
              cependant quelque chose de rassurant
              pour ces détracteurs. Si, dans le
              domaine militaire, les Américains sont
              encore dans l’enfance de l’art, il
              démontre que la France produit ce qu’il
              y a de mieux au monde en la matière.


              Cet engouement pour
              l’armée française vaut aussi pour le
              matériel de guerre. En avril 1861, les
              besoins en armes et en munitions sont si
              pressants que les dirigeants, réalisant
              que les industries locales seraient
              incapables de fournir les quantités
              demandées en un court laps de temps,
              décident de faire appel aux arsenaux du
              Vieux Continent. À New York, le consul
              de France écrit que le matériel de
              guerre est « tout à fait insuffisant »
              et qu’en raison de l’élan de la
              mobilisation il faut s’attendre à « des
              commandes importantes » auprès des
              manufactures impériales[426]. Le 6 mai,
              Mercier informe Thouvenel que des agents
              accrédités par les autorités confédérées
              ont embarqué pour l’Europe afin d’y
              contracter des achats du même type[427]. Après
              le choc de Bull Run, le mouvement
              s’accélère. À côté de l’industrie privée
              française, les fabriques d’armes
              gouvernementales de Saint-Étienne,
              Vincennes et Toulon sont plus que jamais
              sollicitées pour assurer ce soutien
              logistique. Un observateur prussien
              remarque que les armes d’épaule
              utilisant « les systèmes Minié et
              Poidevils » sont appréciées par les
              combattants américains, encore qu’elles
              soient largement moins répandues que les
              Springfield américains ou les Enfield
              anglais[428].
              D’autres articles typiquement français
              sont bien cotés. Pour l’artillerie de
              campagne, par exemple, les Américains
              donnent la préférence aux canons lisses
              de bronze de 12 livres, connus sous le
              nom d’obusiers « Louis-Napoléon ».
              Adaptées au terrain boisé et accidenté
              du front de Virginie, ces pièces sont
              particulièrement appréciées en raison
              de la rapidité et de la facilité de leur
              chargement, ainsi que de l’effet produit
              par le ricochet des obus[429]. On trouve un
              préjugé aussi favorable pour les
              munitions avec la prédilection donnée
              aux balles coniques Minié, dont les
              effets ont été si dévastateurs sur les
              champs de bataille[430]. Il nous est
              malheureusement impossible d’évaluer
              avec exactitude le nombre d’armes
              achetées par les belligérants en France
              entre 1861 et 1865. Dans son rapport du
              30 juin 1862, le général Ripley,
              responsable des services de l’Intendance
              fédérale, écrit qu’à cette date les
              armées du Nord ont reçu un total de
              58 137 modèles français, mais une partie
              semble avoir été obtenue dans les
              armureries liégeoises[431].
              On ignore aussi le volume des
              équipements et fournitures militaires
              transportées de France, pour le compte
              des troupes sudistes, à bord des
              forceurs de blocus[432].
              En avril 1864, Drouyn de Lhuys reçoit
              une plainte de Dayton, ministre des
              États-Unis à Paris, au sujet d’un
              contrat signé deux ans plus tôt entre
              les autorités confédérées – représentées
              à Paris par les commissionnaires John
              Slidell et James Mason – et le négociant
              Ernest Bellot des Minières. Il nous est
              impossible de déterminer si la cargaison
              importante de « poudre, fusils,
              munitions et canons, carabines,
              pistolets, sabres », à laquelle se
              joignent de fortes quantités de
              « salpêtre, harnais militaires, draps,
              tissus, acier et zinc », a pu être
              expédiée et si elle a servi aux armées
              du Sud[433]. On sait
              en revanche que le gouvernement
              impérial, accusé de complaisance, a fini
              par s’opposer à la livraison des six
              navires de guerre commandés par les
              autorités rebelles aux chantiers Armand
              à Bordeaux et Voruz à Nantes[434].


              À la vérité, ce sont
              les Français eux-mêmes qui bénéficient
              le plus du prestige militaire de leur
              pays. Les vétérans des guerres
              européennes ont bonne presse auprès des
              autorités qui sont à la recherche de
              cadres pour entraîner les volontaires et
              les conduire au combat. Un soldat de
              Louisiane se réjouit d’avoir un
              compatriote comme instructeur. Celui-ci,
              écrit-il, « a servi dans l’armée
              impériale » et « connaît donc à fond le
              métier militaire[435] ».
              Lorsqu’il se présente dans les bureaux
              de recrutement du 5e régiment
              d’infanterie de New York vêtu de
              l’uniforme de zouave qu’il portait
              durant la guerre d’Italie, Félix Agnus
              fait sensation, si bien qu’on lui
              attribue d’emblée le grade de sergent[436]. Certains,
              d’ailleurs, n’ont aucun scrupule à
              profiter de cette publicité. Pour
              obtenir des grades dans l’armée et
              augmenter leur solde, on n’hésite pas à
              mentir sur ses états de service en
              Europe. Au Texas, Xavier Debray prétend
              avoir été élève de Saint-Cyr et membre
              des services diplomatiques impériaux[437].
              En Louisiane, Félix Dumonteil, un
              commerçant de La Nouvelle-Orléans,
              affirme avoir servi pendant sept ans
              dans les rangs du 2e régiment de
              zouaves, avec lequel il aurait combattu
              en Afrique et en Crimée[438]. Dans les
              deux cas, les sources réfutent leurs
              assertions, ce qui ne les a pas
              empêchés, au demeurant, de faire une
              brillante carrière dans l’armée du Sud.
              Devant l’incompétence de Charles de
              Villiers, le colonel du 11e de l’Ohio,
              le général Cox émet des réserves sur ses
              antécédents. « Nous nous sommes demandé,
              écrira-t-il, si son véritable rang dans
              l’armée française avait été supérieur à
              celui de barbier[439]. » Plus nombreux
              sont ceux à enjoliver une expérience
              réelle dans l’armée de Napoléon III. On
              en a pour preuve le cas du lieutenant
              Alfred Duffié qui, loin du parcours
              flamboyant qu’il s’est lui-même
              attribué, a déserté en août 1859 pour
              s’enfuir en Amérique en compagnie de sa
              maîtresse[440]. Durée
              du service, grades portés, campagnes,
              médailles, blessures et coups d’éclat,
              rien n’est laissé de côté pour
              impressionner les novices américains. La
              recette fonctionne tant et si bien que
              des centaines d’Européens, soldats de
              fortune et chevaliers errant, se
              précipitent sur le théâtre
              nord-américain.

            
          

          

Soldats de fortune
            et chevaliers errants

            

            Comme au temps de la
            guerre d’Indépendance, l’ouverture des
            hostilités attire des volontaires
            étrangers sur les rivages du Nouveau
            Monde. Les Français ne font pas
            exception et se joignent avec entrain au
            mouvement, bravant ainsi ouvertement
            l’interdiction de Napoléon III. Soldats
            de fortune ou chevaliers errants, en
            quête d’argent, de renommée ou de
            justice, ils ont tenté, chacun à leur
            manière, de renouveler l’exploit de la
            Fayette.


            Le retour des
              aventuriers du Nouveau Monde

              

              À l’été 1861, nombreux
              sont les aventuriers européens à
              embarquer pour l’Amérique avec
              l’intention arrêtée de participer aux
              affrontements. À la recherche d’une
              expérience vivifiante, exotique et
              rémunératrice, ils s’imaginent marcher
              sur les pas des héros de l’indépendance,
              de von Steuben à La Fayette en passant
              par Pulaski, de Kalb et Kosciuszko.
              Le 4 août 1861, le journaliste anglais
              William Russell écrit dans son
              journal :


              « Il y a chaque
              jour à Washington des allées et venues
              d’aventuriers militaires provenant de
              tous les coins du monde. Certains sont
              munis de lettres d’introduction et ont à
              leur actif des qualifications tout à
              fait extraordinaires. Mais, comme le
              répète M. Seward, il vaut mieux les
              retenir ici avec l’espoir qu’ils
              pourront prendre service dans l’armée
              nordiste plutôt que de laisser des
              hommes potentiellement valeureux offrir
              leurs services aux rebelles.
              Garibaldiens, Hongrois, Polonais,
              officiers des contingents turcs ou
              autres, vétérans des guerres et des
              révolutions européennes, entourent le
              Département d’État et harcèlent le
              moindre politicien avec leurs
              certificats illisibles et écrits dans
              des langues inconnues[441]. »


              En France, les
              représentants des belligérants reçoivent
              de maintes sollicitations après
              l’annonce du bombardement de Fort
              Sumter. Dayton signale à sa hiérarchie
              que ses bureaux « croulent sous le
              nombre de demandes[442] ». Depuis son
              poste de Marseille, le consul Van Horne
              est aussi explicite : « Ce bureau reçoit
              chaque jour la visite d’anciens
              compagnons d’armes de Garibaldi, outre
              celles de soldats français dont le temps
              de service est arrivé à son terme, tous
              impatients de partir pour les États-Unis
              et de s’enrôler sous le drapeau de
              l’Union. J’ai également reçu un grand
              nombre de lettres d’officiers français
              en garnison dans les différentes parties
              du sud de la France et même d’Afrique,
              avec le même objectif en vue[443]. » À Lyon, le
              consul Louis Viollier avoue lui aussi
              être surpris par le nombre « très
              élevé » de demandes que lui font
              parvenir des officiers français, suisses
              et italiens[444]. C’est à
              Paris, cependant, que les offres de
              service sont les plus nombreuses. On
              assure qu’il « serait facile de lever
              ici des régiments entiers » si le
              gouvernement fédéral consentait à
              prendre en charge le transport des
              volontaires[445]. Les
              représentants du Sud ne sont pas en
              reste. Un Louisianais fréquentant la
              cour des Tuileries a gardé le souvenir
              de ces « jeunes officiers, en quête de
              fortune, de gloire et de renommée »,
              désirant « entrer coûte que coûte » au
              service de la Confédération[446]. Le baron
              Beyens lui fait écho en soulignant
              l’attrait qu’exercent l’héroïsme et le
              patriotisme des Sudistes sur la jeunesse
              dorée parisienne[447].
              Bien que nécessairement discret sur le
              sujet, Slidell est lui aussi sollicité
              par une pléiade de militaires,
              aristocrates et gens du commun, tous
              prêts à revêtir l’uniforme gris[448].


              Cette « fièvre
              américaine » entraîne des démarches
              encore plus spontanées. Tout au long du
              conflit, des Français n’hésitent pas à
              écrire directement aux principaux
              dirigeants pour leur manifester leur
              désir de servir sous leurs ordres. Dans
              la correspondance d’Abraham Lincoln,
              notamment, on trouve la trace de telles
              candidatures, les positions recherchées
              allant de celle de chef cuisinier à la
              Maison Blanche à celle de chirurgien[449]. Grant n’échappe
              pas non plus à ce type de courrier,
              auquel il ne donne généralement pas
              suite[450]. Certains
              se précipitent sur le théâtre des
              opérations sans même y avoir été
              invités. Dans une lettre, Lee mentionne
              ainsi l’arrivée d’un visiteur avide de
              se distinguer : « Les wagons sont
              arrivés et m’ont amené un jeune officier
              français, plein de vivacité, qui brûle
              d’envie de me servir. Je crois que
              l’atmosphère ici va bientôt le
              refroidir. Si elle ne le fait pas, la
              nuit s’en chargera, car il n’a pas
              apporté de couvertures[451]. »


              La possibilité
              d’obtenir rapidement un grade élevé dans
              les deux armées, bien que purement
              honorifique, semble avoir en partie
              attiré les officiers lassés de la
              monotone vie de garnison. Depuis ses
              cantonnements de Rennes, un officier
              exprime ce sentiment dans une lettre
              qu’il adresse à un ancien compagnon
              d’armes qui a pris rang dans l’armée
              fédérale. « La perspective de rester
              capitaine pendant plusieurs années, lui
              écrit-il, me sourit peu ; si j’étais sûr
              de trouver à l’étranger une position
              meilleure qui me permît de faire
              campagne, je me déciderais à donner ma
              démission. Je serais désireux de savoir
              s’il me serait possible d’avoir [...]
              une position garantie pour
              l’avenir[452]. » Un de ses
              camarades témoigne du même état
              d’esprit : « Mon plus grand vœu est de
              pouvoir faire la guerre en Amérique,
              [...] espérant ainsi rendre de vrais
              services[453]. » Le cabinet de
              Napoléon III, qui a d’abord consenti à
              accorder des congés aux officiers tentés
              par l’aventure, doit modifier sa ligne
              de conduite en raison du nombre
              croissant de demandes. Le 28 septembre
              1861, le ministre de la Guerre fait
              paraître un ordre, stipulant qu’aucun
              congé ne serait dorénavant accordé aux
              candidats à l’aventure américaine. Si
              elle n’interdit pas formellement les
              départs, la décision ministérielle
              constitue une sérieuse mise en garde,
              les contrevenants s’exposant à être
              rayés des cadres de l’armée et à perdre
              leur nationalité[454]. Toutefois, dans
              l’esprit de nombre de volontaires, la
              sanction fait peu de poids au regard des
              avantages qu’ils espèrent trouver aux
              États-Unis, notamment sur le plan
              pécuniaire.


              Pourtant, les
              représentants des deux belligérants en
              France rechignent à donner toutes sortes
              d’assurances. Aux demandes qui leur sont
              formulées, Dayton et Bigelow répondent
              qu’ils n’ont pas le droit de procéder à
              des recrutements, et encore moins celui
              de breveter des officiers pour le compte
              de l’armée fédérale[455]. Les agents du
              Sud ont la même démarche. Cela dit, les
              volontaires ne sont pas pour autant
              éconduits. Si l’on se défend de faire
              appel à des mercenaires étrangers, on
              considère qu’il serait dommage de se
              priver des services de cadres
              compétents. Aussi leur fait-on
              comprendre que le champ est ouvert aux
              officiers expérimentés et valeureux[456]. Pour
              répondre à la demande de renseignements,
              les salaires, primes et pensions alloués
              aux combattants sont communiqués à titre
              indicatif et sans qu’il y ait de trace
              écrite. Et si en mai 1862, Seward décide
              de calmer le jeu et recommande, par le
              biais d’une circulaire, de décliner
              jusqu’à nouvel ordre ces offres de
              service et d’informer les candidats que
              le registre des officiers est complet,
              les agents consulaires continuent à
              favoriser le passage de volontaires
              jusqu’à la fin du conflit[457]. Les Sudistes
              n’agissent pas autrement : en apparence
              leurs représentants rappellent que les
              autorités de Richmond « n’ont pas
              sollicité l’aide d’un seul mercenaire
              étranger », qu’« aucun officier en
              demi-solde ou autre n’a été invité à
              entrer à leur service sous la promesse
              d’une récompense pécuniaire » et
              qu’elles n’ont besoin de personne « pour
              les aider à livrer leurs batailles ».
              Mais ils laissent entendre que la porte
              est ouverte aux « hommes de principes[458] ».
              D’ailleurs, les deux camps délivrent des
              lettres de recommandation aux candidats
              à l’aventure. Un jeune officier appelé à
              devenir célèbre, le capitaine Georges
              Boulanger, bénéficie de cette faveur
              avant de renoncer à partir pour les
              États-Unis[459].


              Ces volontaires
              présentent des caractéristiques
              communes. Partis seuls, ou à plusieurs,
              obsédés par des considérations d’ordre
              matériel, ils sont souvent d’une grande
              indépendance d’esprit et de jugement.
              Une fois sur place, ils rebroussent
              chemin à la moindre occasion, à plus
              forte raison lorsque les termes de leur
              enrôlement ne sont pas à la hauteur de
              leurs attentes. « J’en connais bon
              nombre, écrit un officier nordiste, qui
              étaient venus offrir leur épée sur des
              promesses formelles et qui sont repartis
              sans avoir pu prendre part à la
              guerre. » Les moins scrupuleux
              n’hésitent pas à traverser les lignes
              pour s’engager auprès du plus offrant[460].


              Au début de la guerre,
              ces soldats de fortune servent de
              conseillers techniques et d’aides de
              camp. Certains généraux, comme
              McClellan, aiment à s’entourer
              d’officiers étrangers expérimentés. Leur
              présence relève souvent de l’anecdote.
              C’est plus par esprit d’aventure que par
              conviction que le marquis Carbonnel
              d’Hierville, passé dans un régiment
              virginien, se bat avec acharnement
              devant Richmond durant la campagne de la
              Péninsule ou qu’un autre fougueux
              aristocrate, Escolan de Grandpré, a
              quitté le confort des salons parisiens
              pour recevoir l’épreuve du feu dans les
              rangs confédérés[461].
              C’est que les mobiles sont rarement
              désintéressés. Aucun ne compte faire de
              vieux os en Amérique. En traversant
              l’océan, ces aventuriers n’ont qu’une
              vague notion des différentes causes du
              conflit et des principes en jeu. À
              l’instar du comte de Villarceau,
              capitaine dans l’état-major du général
              Keyes, le plus important est de « tenter
              sa chance[462] ». Dans
              cet horizon lointain, infini et
              exotique, où la figure héroïque de La
              Fayette brille de mille feux, les
              opportunistes étalent leurs rêves de
              gloire et ne se gênent pas pour
              rechercher des positions avantageuses.
              Si Ulric de Fonvielle, qui a combattu
              sous les ordres de Garibaldi en Italie,
              se déclare ouvertement abolitionniste,
              et que Richard Corbin, un
              Franco-américain fixé à Paris, se fait
              un devoir d’offrir son épée à la
              Virginie, où réside une partie de sa
              famille, les « chevaliers errants », mus
              par des idéaux et animés d’un désir
              sincère de servir la cause de leur
              choix, sont en minorité[463].


              À cela, rien de
              vraiment surprenant. Ces recrues jouent
              leur va-tout en Amérique. Elles ont tout
              intérêt à attirer l’attention, le
              Nouveau Monde leur offrant l’opportunité
              de cacher de fâcheux antécédents ou de
              s’inventer de toutes pièces un passé
              reluisant. L’impossibilité pour les
              autorités de vérifier l’authenticité de
              leurs états de service ouvre la porte à
              de nombreux abus. Certes, les Américains
              ne sont pas dupes. Dans ses mémoires,
              McClellan reconnaît que la complaisance
              ou l’ignorance des autorités a amené
              jusque dans les troupes des « durs à
              cuire », le « rebut des armées
              européennes ». Le général Kiefer lui
              fait écho en assurant qu’il y a parmi
              eux quantité de « ratés de la pire
              espèce[464] ». L’examen
              d’un échantillon de dossiers militaires
              conservés à Vincennes nous démontre que
              la remarque est justifiée. Loin de faire
              partie de la crème des officiers,
              beaucoup d’entre eux se sont déjà
              attirés, par leur indiscipline et la
              légèreté de leurs mœurs, les foudres de
              la justice militaire[465]. Pour obtenir
              des grades élevés, ils doivent faire
              recette dans l’imposture en incarnant
              des rôles de circonstance, à l’image de
              ces deux Français démasqués par Régis de
              Trobriand autour de Petersburg en
              octobre 1864[466].
              D’où la mauvaise presse qu’ils ont
              auprès de leurs compagnons d’armes,
              lesquels constatent parfois à leurs
              dépens que ces volontaires, si
              farouchement individualistes et
              opportunistes, sont aussi prompts à
              offrir leur épée qu’à tourner leur
              veste. Dans les rangs sudistes, le
              lieutenant Enneau est salué en héros à
              son arrivée à Mobile ; trois ans plus
              tard, il se livre, pour son propre
              compte, à des activités de contrebande
              dans les marais de la Louisiane[467]. À la veille de
              la bataille de Missionary Ridge, le
              major Nocquet ne se contente pas de
              déserter les troupes sudistes : il passe
              dans les États du Nord en emportant avec
              lui la caisse de son corps d’armée[468].

            

            
Le colonel
              Cluseret, un mercenaire à la solde de
              l’Union

              

              Au milieu du xixe siècle, le
              mercenariat est une profession à part
              entière. La carrière de Gustave Cluseret
              en constitue un parfait exemple. Né en
              1823, il est le fils d’un colonel
              d’infanterie et reçoit l’éducation d’un
              enfant de troupe. Diplômé de Saint-Cyr,
              il entame une carrière controversée au
              sein de l’armée française. Malgré son
              courage et les qualités de meneur
              d’hommes dont il faut preuve pendant les
              événements de 1848, la guerre de Crimée
              et la conquête de l’Algérie, il se fait
              d’emblée remarquer par son esprit
              d’indiscipline et son aversion pour la
              hiérarchie. Son dossier militaire,
              d’ailleurs, porte la marque des
              sanctions et des arrêts de rigueur que
              lui ont valu ses actes
              d’insubordination[469]. Fasciné
              par l’idéal social-démocrate et mal noté
              par sa hiérarchie, il finit par être
              renvoyé des cadres de l’armée en 1858
              après s’être rendu coupable de trafics
              illicites lors d’une campagne en
              Kabylie[470]. Revenu en
              France, où il est travaillé par la
              propagande de l’école mazzinienne, il se
              range au nombre des conspirateurs et des
              ennemis de l’Empire. Au printemps 1860,
              la campagne de Garibaldi en Sicile lui
              donne l’occasion de tirer l’épée. Les
              membres du comité de soutien au condottiere,
              parmi lesquels on trouve des
              républicains comme Eugène Pelletan,
              Henri Carnot, Henri Martin et Planat de
              la Faye, le désignent pour aller
              renforcer la légion française combattant
              avec les Chemises rouges. Nommé major,
              puis lieutenant-colonel de cette unité,
              il participe à l’expédition des Mille et
              reçoit une blessure lors du siège de
              Capoue. Après l’entrée de
              Victor-Emmanuel à Naples en
              novembre 1860, il est versé dans
              l’état-major général de l’armée
              piémontaise. À la suite du traité de
              Zurich, il perd son grade, comme la
              plupart des officiers servant en Italie
              à titre étranger[471].


              En avril 1861, Gustave
              Cluseret tourne son regard en direction
              des États-Unis, où la guerre civile
              vient d’éclater. Encouragé par ses
              parrains républicains et George Marsh,
              ambassadeur américain à Turin, qui lui
              promet le grade de général dans l’armée
              nordiste, il décide d’offrir ses
              services au gouvernement de l’Union[472]. Le voyage est
              préparé avec la plus grande minutie.
              Muni de lettres d’introduction à
              l’attention de Charles Sumner, sénateur
              du Massachusetts et président du comité
              des affaires étrangères au Sénat, il
              réunit quelques compagnons, parmi
              lesquels l’écrivain Ulric de Fonvielle,
              qui a servi sous ses ordres en Italie[473]. En janvier 1862,
              il débarque à New York et expose, à qui
              veut l’entendre, ses motivations. Fidèle
              à lui-même, Cluseret prétend combattre
              pour « la cause de la Liberté[474] ». L’existence de la
              patrie américaine, déclare-t-il, est
              compromise par la faute des
              « aristocrates du Sud », qui ont voulu
              instaurer une « ignominieuse république
              esclavagiste » et trahissent l’esprit
              des Pères fondateurs[475]. « Ce qui m’a
              amené à quitter l’Europe et à risquer ma
              carrière en venant en Amérique, écrit-il
              à Sumner, a été de reconstruire
              démocratiquement ce que La Fayette a
              jadis édifié d’une autre manière. Je
              crois que je peux ajouter, sans trop de
              vanité, que je suis bien mieux versé
              dans les secrets de mon métier que ne
              l’était alors le jeune marquis[476]. »


              Malgré les apparences,
              Gustave Cluseret poursuit des buts plus
              personnels. Il se fait une gloire de
              représenter outre-Atlantique
              l’opposition des républicains français à
              la Confédération. D’autant que
              l’esclavage est devenu après les
              désillusions de 1848 un thème de
              mobilisation, un moyen détourné de
              revendiquer la liberté que Napoléon III
              a confisquée aux républicains et aux
              socialistes[477]. Surtout,
              il n’a de cesse de rechercher les
              honneurs. Dévoré d’ambition, il prétend
              avoir « une réputation militaire à
              préserver » et être considéré comme « un
              officier d’avenir[478] ».
              Lui-même ne manque jamais de se définir
              comme « un homme d’action et de
              résolution », « sans fortune ni rien à
              faire », si ce n’est « chercher de
              nouvelles occasions de combattre pour
              [ses] idées et [se] perfectionner dans
              [son] métier[479] ».


              Ses débuts dans
              l’armée fédérale sont marqués par une
              série de mécomptes. À Washington,
              Cluseret apprend qu’il doit, dans
              l’immédiat, se contenter du grade de
              colonel et qu’il est affecté à
              l’état-major du général McClellan[480]. Mais le
              dédain est réciproque entre les deux
              hommes. Outre un antagonisme de
              caractères, ceux-ci sont en nette
              dissonance sur le terrain politique. Les
              vues conservatrices du « Jeune
              Napoléon », partisan d’une guerre
              limitée, s’opposent diamétralement aux
              idées radicales de l’aventurier
              français, qui a fait de l’abolition de
              l’esclavage son principal leitmotiv[481]. En mars 1862,
              le sénateur Sumner, qui a l’oreille du
              président Lincoln, intervient en sa
              faveur et lui trouve une place aux côtés
              du général Frémont, connu pour ses
              positions abolitionnistes[482]. Une affectation
              qui résulte plus d’un choix politique,
              ou plutôt d’une alliance idéologique,
              que d’un réel besoin militaire.


              En
              Virginie-Occidentale, Cluseret est
              nommé, en raison de son expérience, à la
              tête d’une avant-garde fédérale. En
              juin 1862, sous une pluie diluvienne, il
              parvient à accrocher les cavaliers de
              Jackson dans la vallée de la
              Shenandoah[483]. Lors de la
              bataille de Cross Keys, il réussit à
              conjurer un désastre en déjouant les
              manœuvres ennemies sur ses flancs, ce
              qui lui vaut les louanges de son
              supérieur[484].
              À Washington, Sumner use à nouveau de
              son influence pour que son protégé
              obtienne sa promotion. Le 18 juin, le
              sénateur du Massachusetts réussit à
              lever les dernières hésitations du
              président Lincoln. Mais la bureaucratie
              fédérale freine les aspirations de
              Cluseret. Le 14 octobre 1862, lorsque
              les autorités militaires inscrivent son
              nom dans le registre des généraux de
              brigade, le condottiere ne
              porte ses nouveaux galons qu’à titre
              provisoire. Pour être officielle, sa
              nomination doit encore être confirmée
              par le Sénat[485]. Or, dans
              l’intervalle, la carrière de Cluseret
              prend un autre tour. Privé de l’appui de
              Frémont, qui a été contraint à la
              démission, l’officier français est placé
              à la tête d’un corps indépendant et
              mobile, servant d’éclaireur à l’armée du
              général Sigel, avant d’être affecté dans
              le 8e corps
              d’armée. Son chef de division, le
              général Milroy, l’accueille de façon
              enthousiaste : « Il est un admirateur
              passionné de notre gouvernement, pour la
              survie duquel il est venu combattre,
              gentilhomme intelligent et fort d’une
              large expérience militaire ; son opinion
              est, je crois, digne de confiance[486]. »


              Mais Cluseret perd
              patience et exige la confirmation
              immédiate de son grade. Il émet en outre
              de violentes critiques à l’encontre de
              ses supérieurs et fait part de ses
              doutes sur leur capacité à conduire une
              armée en campagne. « Il est impossible,
              écrit-il à Sumner, d’ignorer les
              nullités qui m’entourent[487]. » Les
              plans qu’il élabore pour déloger Jackson
              de la vallée de la Shenandoah sont
              systématiquement rejetés. Malgré
              quelques coups d’éclat, l’état-major lui
              interdit tout contact avec l’ennemi. « À
              quoi servons-nous ici ? » lance-t-il
              crûment au général Cox[488]. À
              bout de nerfs, le Français, considérant
              que ses talents ne sont pas suffisamment
              mis en valeur, demande à être transféré
              au Texas, pour y commander un parti de
              guérillas[489]. Mais sa démarche
              reste lettre morte. Par ses manières
              brusques et ses maladroites
              rodomontades, il acquiert la réputation
              d’un vulgaire fauteur de troubles,
              toujours prêt à provoquer ses pairs en
              duel. En janvier 1863, un différend
              l’oppose à Milroy au sujet de sévices
              perpétrés à l’encontre de civils à
              Winchester. Dans un article publié par
              le New York Times,
              il dénonce les mesures
              « anti-civilisées » de son supérieur et
              en réfère en haut-lieu[490].
              Milroy en conçoit une vive rancœur.
              « J’ai été trompé par cet étranger,
              écrit-il au général Halleck, et je
              recommande, dans l’intérêt de l’armée,
              qu’il soit relevé de ses fonctions, non
              seulement au sein de ma division, mais
              qu’il soit aussi exclu de l’armée
              fédérale, pour le bien de celle-ci[491]. » Avec
              son caractère emporté, son arrogance, sa
              prétention et son impétuosité
              naturelles, Cluseret est devenu un
              élément indésirable. Schenck, son chef
              de département, met Cluseret aux arrêts,
              non sans avoir déclaré publiquement :
              « Ce damné Français est l’homme le plus
              insolent que j’ai jamais rencontré[492] ! » Le général
              Rosecrans, qui tente d’obtenir son
              transfert dans son département, reçoit
              une réponse cinglante. « Si vous le
              connaissiez mieux, lui écrit Halleck,
              vous ne formuleriez jamais une pareille
              requête. Vous le regretteriez jusqu’à la
              fin de votre vie[493]. »
              L’affaire coûte la carrière du condottiere
              français. Grâce à ses relations au
              Sénat, Milroy provoque sa perte en
              anéantissant définitivement ses espoirs
              de promotion. Déboussolé par les
              machinations de son supérieur, Cluseret
              se résigne à démissionner, la rage au
              cœur, le 2 mars 1863[494].


              L’aventurier n’a
              cependant pas fini de faire parler de
              lui. Après avoir brièvement édité avec
              Frémont un journal hebdomadaire radical,
              The New Nation,
              qui accable de critiques la politique de
              Lincoln, Cluseret exerce à New York
              plusieurs métiers, passant d’un logement
              à un autre sans acquitter son loyer, si
              bien qu’on le surnomme le « général
              voleur[495] ».
              Pendant l’hiver, il gagne péniblement sa
              vie en ouvrant un cours public de
              stratégie et de manœuvres tactiques.
              Plusieurs de ses communications sont
              publiées dans le prestigieux Army
              and Navy Gazette[496]. Après la guerre,
              il fréquente les cercles
              révolutionnaires cubains et entretient
              un moment l’idée d’offrir ses services à
              l’Empereur du Brésil en guerre contre le
              Paraguay mais, faute de soutien, il
              finit par renoncer au projet[497]. En 1866, il
              prend une part active à l’agitation des
              Fénians irlandais et à l’organisation
              d’un coup de main contre le Canada
              britannique[498]. L’année
              suivante, il ourdit l’ébauche d’un
              complot pour assassiner Napoléon III et
              le prince impérial. À New York, le
              consul de France le dépeint sous les
              traits d’un « homme actif, capable, fort
              ambitieux, dangereux et des moins
              scrupuleux sur le choix des moyens[499] ». Le
              ministre de France à Washington assure
              qu’il « n’est pas pris ici fort au
              sérieux », mais qu’il reste néanmoins un
              « instrument de désordre » au service
              des idées les plus exaltées[500].


              En 1867, Gustave
              Cluseret est de retour en France et se
              mêle aux milieux républicains bourgeois.
              De virulents articles contre l’Empire
              lui valent d’être incarcéré à
              Sainte-Pélagie. Derrière ces murs, il
              achève son éducation révolutionnaire et
              se lie avec de futurs chefs communards,
              membres de l’Association Internationale
              des Travailleurs. Deux ans plus tard,
              Cluseret doit se réfugier à Bruxelles
              pour échapper à de nouvelles poursuites
              et s’embarque à nouveau pour les
              États-Unis. Lorsqu’éclate la guerre
              franco-prussienne, il se hâte de
              regagner son pays natal. Son expérience,
              son énergie et ses relations lui valent
              d’être élu au poste de délégué à la
              guerre pendant l’épisode de la
              Commune[501]. Mais poursuivi
              par les autorités versaillaises, qui le
              condamnent à mort, il se réfugie à
              Genève et commence une vie errante qui
              le conduit à Sofia, Constantinople et
              Salonique, où il se mêle aux guerres
              balkaniques. En 1880, il revient en
              France à la faveur d’une remise de peine
              mais doit encore reprendre le chemin de
              l’exil pour échapper à une peine de
              prison. Quatre ans plus tard, il revient
              définitivement en France et se lance
              dans la politique. De 1889 à 1897, ayant
              renoncé à ses aspirations
              internationalistes, il intègre le parti
              boulangiste et est élu député du Var.
              Séduit par le nationalisme sectaire de
              Paul Déroulède, il collabore
              régulièrement à La Libre Parole
              d’Édouard Drumont pendant l’affaire
              Dreyfus avant de mourir, oublié de tous,
              en août 1900[502].

            

            
Le prince Camille
              de Polignac, le « La Fayette du
              Sud »

              

              Pur produit de
              l’aristocratie française, le prince
              Camille de Polignac s’est illustré lors
              de la guerre de Sécession en offrant son
              épée à la Confédération. Sa carrière
              outre-Atlantique est remarquable à plus
              d’un titre. Pour la postérité, il
              demeure le seul étranger non naturalisé
              à avoir été élevé au rang de général de
              division dans les rôles de l’armée
              sudiste. Depuis 1925, près de Mansfield,
              en Louisiane, un monument lui est dédié
              et honore la mémoire du « La Fayette du
              Sud[503] ».


              Né en 1832, Camille de
              Polignac est issu d’une illustre
              famille, attachée à la tradition
              monarchiste et hostile aux tendances
              libérales. Fils du duc de Polignac, pair
              de France et ancien président du Conseil
              de Charles X, il passe son enfance en
              exil, en Bavière, avant de retourner
              dans son pays natal et d’y embrasser la
              carrière des armes. Pendant la guerre de
              Crimée, sa conduite valeureuse lui
              attire les éloges de ses supérieurs,
              notamment lors du siège de Sébastopol,
              et lui vaut ses épaulettes de
              sous-lieutenant en juillet 1855. Mais à
              son retour, il traverse une période de
              doutes, la vie monotone d’une garnison
              de province ne convenant pas à son
              caractère actif et aventureux.
              En février 1859, à sa demande et sur
              autorisation spéciale de Napoléon III,
              le prince est libéré de ses obligations
              militaires[504]. C’est au
              cours d’une série de voyages dans les
              Amériques, notamment aux États-Unis, au
              Nicaragua et au Costa Rica, où il
              participe à de grands travaux d’intérêt
              public, qu’il se lie d’amitié avec de
              futurs dignitaires de la Confédération
              tels que Slidell, Beauregard et
              Benjamin. Rappelé en France pour des
              affaires de famille, il entretient une
              correspondance régulière avec ses amis
              louisianais et reste travaillé par la
              propagande sécessionniste. Au printemps
              1861, lorsque le conflit éclate, il
              écrit à Beauregard, désormais général
              dans l’armée sudiste, pour lui proposer
              ses services. « Je serais enchanté, lui
              assure-t-il, de faire le sacrifice de ma
              vie pour une si belle cause[505]. »


              À la mi-juin, Polignac
              pose le pied à New York et franchit à
              grand-peine les lignes pour gagner
              Richmond[506]. Son arrivée dans
              la capitale de la Confédération ne passe
              pas inaperçue. Ses lettres
              d’introduction lui ouvrent les portes de
              la haute société. L’éclat de son titre
              nobiliaire, son accent, ses manières et
              son élégance excitent la curiosité et
              soulèvent tantôt l’admiration tantôt la
              jalousie[507]. Varina Davis, la
              première dame des États sécessionnistes,
              le tient en si haute estime qu’elle
              conforte son époux dans l’idée de le
              promouvoir au grade de
              lieutenant-colonel et de l’affecter dans
              l’état-major du général Beauregard[508].


              Ses débuts dans
              l’armée sudiste sont empreints de
              mystère. Jusqu’en mars 1862, date à
              laquelle il a commencé à tenir un
              journal, il est difficile de retracer
              son parcours. Des sources consulaires et
              des coupures de presse font état
              d’allers-retours entre Richmond et New
              York, peut-être pour assurer des
              missions spéciales[509]. Chose certaine,
              Polignac met d’autant plus de zèle à
              servir la rébellion qu’il ambitionne
              d’être promu général. Sous l’aile
              protectrice de Beauregard, il inspecte
              les troupes, part en reconnaissance aux
              avant-postes et se montre à chaque
              événement de la vie mondaine. En
              novembre, il remet au président Davis un
              rapport détaillé sur l’état de l’armée
              confédérée, lui recommandant de se
              tourner vers le modèle français[510]. Surtout, il ne se
              lasse pas de clamer haut et fort son
              attachement à la « grande cause ». Pour
              lui, il s’agit d’une seconde guerre
              d’Indépendance. Avec « l’esprit de
              1776 », les Sudistes défendent les armes
              à la main « leur droit à
              l’autogouvernement et la survie de leurs
              institutions » contre « la race cupide
              et corrompue des Yankees » qui a porté
              « une main parricide » sur le pacte
              constitutionnel[511]. « Il faut
              choisir, écrit-il, entre l’Amérique des
              colonies devenues États indépendants et
              celle des États redevenus colonies.
              Notre choix est fait ! C’est l’Amérique
              de Washington, qui est celle du grand et
              bon Jefferson Davis, qui a notre
              admiration et nos ardentes sympathies[512]. »


              Le prince doit encore
              attendre son heure. La rigueur de
              l’hiver plonge les belligérants dans
              l’inaction. Un temps que Polignac met
              habilement à profit pour soigner son
              image de chevalier servant. À la
              mi-avril 1862, il rejoint l’état-major
              de Beauregard à Corinth, dans le
              Mississippi. Sur place, il découvre une
              armée harassée, démoralisée et saignée à
              blanc par le récent carnage de Shiloh.
              Loin de vouloir se contenter de ses
              fonctions d’aide de camp, il demande à
              prendre le commandement du 18e de
              Louisiane[513]. Vains espoirs. À
              la place, on lui décerne le titre
              honorifique d’inspecteur général
              d’état-major. Plus inquiétant encore,
              Beauregard ayant soulevé l’ire de Davis,
              le jeune officier se retrouve désormais
              placé sous les ordres du général Bragg,
              dont la première résolution est
              d’envahir le Kentucky. Quoique privé de
              l’appui de son mentor, Polignac n’en
              démord pas moins[514]. Le 30 août 1862,
              il se couvre de gloire lors de la
              bataille de Richmond. Monté en première
              ligne, il rallie de son propre chef les
              soldats du 5e du
              Tennessee, malmenés et en passe
              d’abandonner leur position. S’exposant
              au feu adverse, il brandit les couleurs
              régimentaires et conduit les Confédérés
              dans une charge victorieuse[515]. C’est le
              tournant de sa carrière. Pour avoir
              forcé l’admiration et le respect de
              tous, le Français est cité à l’ordre du
              jour. À son retour dans la capitale de
              la rébellion, il est accueilli en héros.
              Ses supérieurs discernent en lui un
              redoutable meneur d’hommes. Le
              10 janvier 1863, il reçoit ses étoiles
              de général de brigade.


              Assigné au
              commandement de la 2e brigade
              d’infanterie du Texas, il est envoyé sur
              le front du Mississippi, aux confins de
              la Louisiane. Sa prise de poste se
              révèle désastreuse. Son chef de secteur,
              le général Richard Taylor, doit
              intervenir en personne pour prévenir une
              mutinerie, les soldats texans ayant juré
              qu’un « maudit Français mangeur de
              grenouilles » ne les commanderait
              jamais. « C’était, concédera-t-il, comme
              si on avait envoyé un rustre colonel des
              prairies du Texas aller commander une
              brigade de la Garde impériale à Paris[516]. » Éprouvés
              par de rudes combats, les vétérans
              texans n’apprécient guère cet officier
              étranger aux manières de dandy, toujours
              mis impeccablement, pistonné et
              incapable d’assimiler leur patois[517]. En
              outre, ils lui reprochent de se donner
              des airs supérieurs et de manquer de
              charisme, certains n’hésitant pas à lui
              attribuer le surnom peu flatteur de
              « Polecat » (putois) et à manifester
              leur mépris en se bouchant le nez à son
              passage[518].


              Le prince de Polignac
              ne se décourage pas pour autant. Donnant
              la preuve de sa science militaire, il
              parvient au fil des mois à imposer son
              autorité et à gagner l’estime de ses
              hommes. Sa brigade, d’ailleurs, en vient
              à être considérée comme l’une des
              meilleures unités combattantes de
              l’armée sudiste sur le front de l’Ouest.
              Experts en guérilla, ses hommes tendent
              des embuscades aux colonnes nordistes
              déployées le long des bayous et des
              rivières du nord et de l’ouest de la
              Louisiane[519]. Le Français
              multiplie les coups d’éclat. Le
              7 février 1864, il exécute un raid hardi
              sur Vidalia, un important dépôt
              d’approvisionnements de l’Union, et en
              repart avec un large butin. Le meilleur
              est encore à venir. Maîtres du cours
              entier du Mississippi, les Nordistes
              cherchent, au printemps 1864, à
              contrôler la Red River, porte d’entrée
              du Texas par laquelle les armées
              sudistes acheminent leur maigre
              ravitaillement. Le choc a lieu le
              8 avril 1864 à Mansfield. Son supérieur
              direct ayant été abattu, Polignac prend
              le commandement de la 2e division
              d’infanterie et la conduit, sabre au
              clair, dans une charge spectaculaire qui
              a pour effet d’inverser le cours de la
              bataille et d’obliger les fédéraux à
              battre en retraite[520]. C’est grâce à
              ce succès que les Confédérés parviennent
              à garder, jusqu’à la fin du conflit, le
              contrôle effectif du territoire situé à
              l’ouest du Mississippi. Pour Polignac,
              la récompense est immédiate. Le 13 juin,
              il est nommé général de division[521].


              Dans les mois
              suivants, sa division occupe divers
              postes, tantôt dans l’Arkansas, tantôt
              en Louisiane. Les combats, les maladies
              et les désertions vident les rangs et
              plongent la Confédération dans le
              désarroi. De passage à Shreveport, il
              parvient à convaincre Henry Allen,
              gouverneur de la Louisiane, et le
              général Kirby Smith de le laisser
              rentrer en France dans le cadre d’une
              mission diplomatique[522]. Grâce à ses
              relations, et en particulier à son
              amitié avec le duc de Morny, il compte
              être reçu à la cour des Tuileries et
              plaider la cause du Sud devant Napoléon
              III. Le 10 janvier 1865, plein d’espoir,
              il quitte la Louisiane avec deux
              officiers d’état-major. Mais en raison
              du blocus fédéral, il leur faut trois
              mois pour franchir les lignes, traverser
              l’Atlantique et gagner Paris. Leurs
              attentes sont déçues. Le jour précédant
              son arrivée, le prince apprend par la
              presse le décès de Morny[523]. Et s’il obtient
              une entrevue avec l’Empereur, celle-ci
              ne dure que quelques minutes. Affecté
              par la disparition de son demi-frère,
              Napoléon III n’a plus que de belles
              paroles à offrir aux émissaires
              sudistes, se contentant d’exprimer ses
              regrets. « Il est de toute façon trop
              tard pour faire quoi que ce soit » leur
              aurait-il dit[524]. Quelques jours
              plus tard, la nouvelle de la
              capitulation du général Lee parvient à
              Paris.


              De retour à la vie
              civile, le prince reste hanté par le
              souvenir de la guerre de Sécession. À
              l’occasion, il correspond avec d’anciens
              compagnons d’armes et prend la plume
              pour entretenir le mythe de la « cause
              perdue ». Une dernière fois, en 1870, il
              tire l’épée, cette fois pour son pays
              natal. Nommé chef de bataillon de la
              Garde nationale mobile de la
              Haute-Loire, il finit le conflit avec le
              grade de général de brigade dans l’armée
              de l’Est. Sa brillante conduite à
              Villersexel, où il couvre efficacement
              la retraite de Bourbaki, lui vaut la
              Légion d’Honneur[525]. En mars 1871,
              il est démobilisé. Il occupe alors ses
              loisirs à voyager et à étudier les
              mathématiques. Le 15 novembre 1913,
              Polignac décède à son domicile parisien,
              victime d’une crise d’apoplexie. Dernier
              général confédéré à s’éteindre, le « La
              Fayette du Sud » a laissé
              outre-Atlantique le souvenir d’un
              officier plein d’allant et de panache,
              appliqué et prêt à toutes les audaces
              pour servir une cause qu’il a embrassée
              avec ardeur[526].

            
          

          

L’équipée des
            princes d’Orléans

            

            L’enrôlement des
            princes d’Orléans aux côtés des forces
            fédérales constitue l’épisode le plus
            célèbre de la participation française à
            la guerre de Sécession. De
            septembre 1861 à juillet 1862, le prince
            de Joinville et ses deux neveux, le
            comte de Paris et le duc de Chartres,
            partagent les fortunes de l’armée du
            Potomac au sein de l’état-major du
            général McClellan. Loin de ne relever
            que de l’anecdote, leur choix de servir
            la cause de l’Union a provoqué un tollé
            dans les cours européennes. Sous
            l’uniforme bleu de la république
            américaine, les royal
            volunteers ont su saisir l’occasion
            de récupérer un brevet de libéralisme et
            de s’initier aux techniques de la guerre
            moderne.


            « Nous allons voir
              la bagarre de près ! »

              

              Le 12 septembre 1861,
              par une belle soirée d’été, le paquebot
              transatlantique The Africa
              entre dans la baie de New York et jette
              l’ancre dans l’Hudson. Escortés d’une
              suite élégante, quatre princes français,
              héritiers de la lignée des Bourbons et
              membres de la famille royale détrônée en
              1848, posent le pied sur la terre
              ferme[527]. L’aîné du groupe
              n’est autre que François d’Orléans,
              prince de Joinville, troisième fils de
              Louis-Philippe et ex-vice-amiral de la
              flotte royale. Subissant eux aussi la
              loi d’exil qui les condamne à vivre en
              Angleterre sous le Second Empire, trois
              jeunes gens l’accompagnent. Le premier
              est son propre fils, Pierre d’Orléans,
              duc de Penthièvre, qu’il conduit à
              l’école navale d’Annapolis, repliée à
              Newport, dans le Rhode Island, en raison
              de la guerre civile. Les deux autres
              sont ses neveux préférés, Louis-Philippe
              d’Orléans, comte de Paris, et Robert
              d’Orléans, duc de Chartres. Ceux-ci sont
              les orphelins du duc d’Orléans
              (1810-1842), fils aîné de Louis-Philippe
              et héritier présomptif du trône. Âgé de
              23 ans, le comte de Paris est l’héritier
              orléaniste à la couronne de France, son
              grand-père ayant abdiqué en sa faveur en
              février 1848. Les deux frères, qui
              s’ennuient ferme dans leur retraite
              dorée, ont exprimé le vœu de se joindre
              au voyage pour observer la démocratie
              américaine dans son heure suprême
              d’épreuve, avec le secret espoir de
              s’enrôler dans les troupes de l’Union.
              « Nous allons voir la bagarre de
              près ! » s’est exclamé le comte de Paris
              qui, noblesse
              oblige, trépigne d’impatience à
              l’idée de faire ses premières armes et
              de se conformer à la tradition militaire
              familiale. D’autant qu’il incarne la
              tendance libérale de la maison d’Orléans
              et associe d’emblée la cause de l’Union
              à celle de l’ordre, de la modération et
              du progrès[528].


              Les princes passent
              leur première semaine à New York, où le
              spectacle qui les entoure aiguise leur
              curiosité. Car loin de céder au
              découragement après la déroute de Bull
              Run, les Nordistes sont au contraire
              galvanisés et impatients de laver
              l’affront. Auprès de la haute société,
              les Français se répandent en professions
              de foi et ne cachent pas leur désir
              d’offrir leur épée à la cause fédérale.
              À leur arrivée à Washington, bien qu’on
              leur refuse un accueil officiel, de
              crainte d’encourir le déplaisir de
              Napoléon III, le gouvernement leur
              délivre toutes les facilités qu’ils
              demandent. Leur requête, à vrai dire,
              suscite plus d’étonnement que de
              réserves. Tandis que le duc de
              Penthièvre est admis à l’École navale,
              le comte de Paris et le duc de Chartres
              apprennent, le 25 septembre, qu’ils sont
              attachés à l’état-major du général
              McClellan, commandant de l’armée du
              Potomac, avec le grade de capitaine, le
              prince de Joinville se contentant d’un
              rôle d’observateur civil à leurs côtés.
              Déclinant la solde qui leur reviendrait
              de droit, les princes sont dispensés de
              prêter le serment d’allégeance à l’Union
              et sont autorisés à présenter leur
              démission quand ils en jugeront le
              moment opportun[529].


              Dès qu’elle est rendue
              publique, la nouvelle suscite des
              controverses. La presse nordiste accuse
              le président Lincoln de ne pas avoir
              envisagé les répercussions politiques et
              l’éventuel reproche de la France
              impériale. Pour le New York
              Herald, le président a commis une
              « grave erreur » et s’est offert une
              « démonstration gratuite d’hostilité » à
              Napoléon III[530]. Le New
              York Daily Tribune, au contraire,
              salue l’empressement des princes à se
              ranger « sous la bannière
              républicaine[531] ». Sans véritable
              surprise, les critiques les plus acerbes
              viennent d’Europe. Pour Mercier, qui y
              voit une « malheureuse inspiration de
              l’exil », les petits-fils de
              Louis-Philippe ont fait « fausse
              route[532] ». Si Napoléon
              III évite de manifester publiquement son
              mécontentement, les autres têtes
              couronnées d’Europe ont laissé le
              témoignage de leur désapprobation. Connu
              pour ses positions favorables à la
              Confédération, le roi des Belges Léopold
              Ier crie au
              scandale. Défiant à l’endroit des
              institutions démocratiques américaines,
              il s’indigne de l’équipée de ses neveux
              par alliance, qui lui apparaît presque
              comme un affront personnel et une
              trahison de la solidarité monarchique[533]. « Je
              regrette beaucoup, écrit-il à la reine
              Victoria, que Paris et Robert aient
              rejoint l’armée fédérale, s’immisçant
              dans une guerre civile ! [...] Ils
              courent le risque d’être tués pour
              Abraham Lincoln et le radicalisme le
              plus grossier[534]. » S’il les
              accuse d’avoir discrédité la cause
              orléaniste, Victoria, quant à elle, se
              borne à considérer l’équipée comme
              « totalement absurde[535] ».
              Scandalisée, Marie-Amélie, leur
              grand-mère, n’ose voir dans la
              résolution des deux princes qu’un « coup
              de tête » dû à l’entrain de la
              jeunesse[536].


              Nulle part, toutefois,
              la polémique n’est aussi violente qu’en
              France. Les partisans de l’Empereur
              fustigent naturellement un parti qu’ils
              considèrent comme une « étourderie »,
              une attitude irresponsable qu’ils
              croient, à tort, préparée de longue main
              pour rallumer des haines entre le clan
              des Orléans et celui des Bonaparte[537]. Au sein de
              l’opposition, les républicains sont
              surpris par la nouvelle. Ils doutent de
              la sincérité des dispositions libérales
              des princes et préfèrent attendre la
              marche des événements. Les légitimistes,
              qui ont pris fait et cause pour le Sud,
              sont encore plus déroutés. Les partisans
              du comte de Chambord y voient la preuve
              que les espoirs de fusion des forces
              monarchistes n’ont pas lieu d’être. Dans
              le camp orléaniste, les avis sont
              mitigés. Dans les salons, le blâme est
              manifeste. On regrette de ne pas avoir
              été consulté, on accuse le comte de
              Paris de prendre trop à la légère son
              rôle de prétendant et de ne chercher que
              des aventures. Mais pour d’autres, comme
              le duc d’Aumale, les princes ont donné
              un bon témoignage sur eux-mêmes. « Ces
              jeunes garçons, écrit-il, se conduisent
              en gens de leur âge, de leur race et de
              leur pays. L’odeur de la poudre les
              attire et elle les mène du bon côté[538]. »
              Dans une autre lettre, il les félicite
              d’avoir trouvé réunis, sous la bannière
              de l’Union, « les traditions de la
              vieille France et les principes
              libéraux[539] ». Dans son esprit,
              l’équipée sert les intérêts de la maison
              d’Orléans, dont la stratégie
              d’opposition repose désormais sur le
              projet d’une union libérale. Sa famille,
              rappelle-t-il, a posé le comte de Paris
              en recours libéral de la France, comme
              un symbole de la conciliation nécessaire
              de l’ordre et de la liberté. En donnant
              une preuve de ses inclinations
              politiques, son neveu, estime-t-il, a
              montré du même coup qu’il était à la
              disposition du vaste rassemblement
              démocratique et libéral en gestation[540].


              La meilleure
              justification émane des principaux
              intéressés. Dans une lettre adressée à
              Léopold Ier, le prince
              de Joinville lui recommande de ne pas
              perdre de vue le côté pratique des
              choses. « Pour moi qui pense que
              l’Amérique est une alliée naturelle de
              la France, je suis bien aise de les voir
              aider à la reconstruction et au
              raffermissement de la puissance
              américaine. [...] Ils trouvent de grands
              enseignements du spectacle qu’ils ont
              sous les yeux et avec un peu de bonheur
              quelque renommée militaire. Pour Paris
              surtout, je serais bien aise qu’il ait
              trouvé et saisi l’occasion de sortir de
              la vie oisive à laquelle il était
              condamné. Car saisir les petites
              occasions, c’est montrer qu’on sera prêt
              pour les grandes[541]. » Dans sa
              correspondance, le comte de Paris est
              plus explicite. « J’aime mieux me voir
              discrédité qu’oublié, déclare-t-il à
              Marie-Amélie. Il y a 1 200 lieues de mer
              entre les faiseurs d’objections et
              moi[542]. »
              Dans son journal, le prétendant explique
              librement, et avec une certaine hauteur
              de vues, ses véritables mobiles :


              « En
              voyant cette armée s’organiser et se
              préparer à faire campagne, en nous
              sentant si près d’un ennemi quelconque,
              en apprenant à connaître le général
              McClellan et ses officiers, nous avons
              été saisis d’une grande envie de voir
              cette guerre. Après avoir tant souhaité,
              tant cherché sans jamais trouvé
              l’occasion de faire cette école pratique
              qui seule peut donner le caractère
              militaire, il m’a semblé que je la
              tenais enfin. Je suis sûr que bien des
              gens seront indignés ou désolés selon
              leur amitié pour moi de me voir joindre
              à l’armée américaine dans cette guerre
              civile. Ils y trouveront toutes espèces
              d’objections. Pour moi, tout en mettant
              la question politique en seconde ligne,
              je ne crois pas que ce soit une mauvaise
              politique de combattre pour la cause de
              l’Union qui est l’œuvre de la France et
              de donner une preuve de sympathie à une
              grande nation libérale et qui, quoi
              qu’il arrive, sera toujours riche,
              puissante et entreprenante.


              Servir
              sous un drapeau républicain est à mes
              yeux un avantage plutôt qu’un
              inconvénient. Je ne répugne pas à porter
              l’uniforme d’un peuple où je suis l’égal
              de tout le monde, tandis que je ne
              voudrais pas être au service d’un
              souverain européen. Et je ne puis
              oublier que la popularité de mon
              grand-père dès 1815 était due en grande
              partie à ses campagnes comme général
              républicain et à son long séjour aux
              États-Unis. D’ailleurs, toutes les
              considérations politiques du moment
              qu’elles ne sont pas majeures cèdent
              devant le besoin impérieux d’occuper ma
              jeunesse. J’ai 23 ans, et si les
              événements me rappellent en France plus
              tard, il faut m’être préparé non pas
              dans une attente passive comme le comte
              de Chambord, mais en faisant
              l’expérience de la vie. Les années
              actuelles ne reviendront pas et
              j’entends en profiter et les employer[543]. »

            

            
Sous l’uniforme de
              la république américaine

              

              En quelques semaines,
              les princes d’Orléans s’adaptent
              parfaitement à leur nouvelle existence.
              Leur intégration dans une armée
              républicaine ne provoque aucune
              difficulté. Pour couper court aux
              critiques, les petits-fils de
              Louis-Philippe ont mis de côté leur
              titre nobiliaire et se sont inscrits sur
              les registres sous les noms des
              capitaines Paris et Chartres. Eux-mêmes
              ne demandent qu’à se rendre utiles et
              insistent pour qu’aucun traitement
              préférentiel ne leur soit réservé[544]. Leurs tâches
              sont donc celles normalement dévolues
              aux officiers d’état-major. Tandis que
              l’armée du Potomac s’organise, les
              princes passent la majeure partie de
              leur temps à écrire des rapports, à
              étudier des cartes, à transmettre des
              ordres et à inspecter les lignes en
              compagnie de leur supérieur. À
              l’occasion, ils interrogent les
              prisonniers, les déserteurs et les
              esclaves fugitifs pour tenter de
              recueillir des informations sur
              l’ennemi. Parfois, accompagnés d’une
              escorte, ils enfourchent leurs montures
              et partent en reconnaissance dans le
              nord de la Virginie. Le comte de Paris
              est aux anges. Si le duc de Chartres,
              qui a déjà fait le coup de feu en
              Italie, est impatient de marcher à
              l’ennemi, le prétendant se réjouit de
              ses débuts à l’école de la guerre.
              « J’en ai appris plus ici en un mois,
              écrit-il à un cousin, que je n’aurais pu
              le faire en un an dans mon cabinet[545]. »


              D’emblée s’instaure
              une relation privilégiée, basée sur des
              sentiments de sympathie, de confiance et
              d’estime mutuels, entre les princes et
              McClellan. Le commandant de l’armée du
              Potomac les accueille avec d’autant plus
              de plaisir à son état-major que leur
              présence à ses côtés flatte son ego
              surdimensionné et colle à merveille avec
              l’image napoléonienne qu’il a de
              lui-même. Jamais il ne manque l’occasion
              de solliciter les avis du prince de
              Joinville, dont la grande expérience est
              pour lui une source intarissable
              d’enseignements[546].
              Très en vue auprès de la haute société,
              les Français prennent à cœur leur rôle
              et soulèvent l’admiration des esprits
              les plus sceptiques. Mais le
              déclenchement de l’affaire du Trent, en
              novembre 1861, leur fait sentir la
              précarité de leur situation. Le cabinet
              de Whitehall accuse le gouvernement
              fédéral d’avoir ouvertement bafoué le
              principe de la liberté des mers et les
              droits des neutres en s’emparant de deux
              émissaires sudistes à bord d’un navire
              battant pavillon britannique dans la mer
              des Caraïbes. En vain la France
              impériale propose-t-elle sa médiation.
              Devant le refus de l’administration
              républicaine de rendre les prisonniers
              et de présenter ses excuses, les deux
              nations sont tout près de rompre leurs
              relations diplomatiques. De part et
              d’autre, des troupes sont dépêchées à la
              frontière canado-américaine. En cas de
              guerre, les princes savent qu’ils ne
              peuvent se permettre moralement de
              lutter contre un pays qui constitue
              depuis treize ans la terre d’asile de
              leur famille. Dans une missive adressée
              à la reine Victoria, le roi des Belges
              ne se gêne pas pour taxer ses neveux et
              son beau-frère de noire ingratitude
              envers l’hospitalité accordée par le
              Royaume-Uni aux Orléans[547]. La mort dans
              l’âme, le prince de Joinville demande à
              ses neveux de hâter leurs préparatifs de
              départ et explique sa position au
              président Lincoln[548]. Mais la
              frustration du comte de Paris est telle
              qu’il se refuse, malgré les instances de
              sa famille, à remettre sa lettre de
              démission. Bien lui en prend car, à la
              mi-janvier 1862, les deux gouvernements
              trouvent une échappatoire diplomatique
              et, par un accord tacite, mettent fin à
              la crise.


              Si l’aventure se
              poursuit, les princes ne sont pas au
              bout de leurs peines. Pendant de longs
              mois, ils doivent prendre leur mal en
              patience. La maladie de McClellan et la
              rigueur de l’hiver plongent l’armée
              fédérale dans l’inaction. « Tout est calme le
              long du Potomac » fredonne une
              chanson populaire. En France et en
              Angleterre, les Orléanistes exhortent le
              prétendant à rentrer en Europe, où ils
              croient dur comme fer au prochain
              effondrement de la « boutique
              impériale » et à la restauration
              monarchique. « Quand donc l’Amérique
              vous rendra-t-elle à votre famille et à
              vos amis après le baptême du feu qui
              échappe à votre persévérance ? » demande
              le comte de Ségur[549]. Sur le terrain,
              les princes s’imposent aux yeux de tous
              comme des officiers pleins d’allant et
              de courage. Attachés un temps au service
              de renseignements, ils récoltent autant
              d’informations que possible sur les
              forces et les positions des Confédérés
              dans le nord de la Virginie.
              S’aventurant sur les routes enneigées,
              ils observent au loin les ouvrages
              ennemis, dressent des cartes et se
              livrent à des estimations chiffrées près
              de Leesburg. Le duc de Chartres, qui
              s’est joint à un détachement de dragons,
              est engagé dans une escarmouche aux
              abords de Peck’s House[550]. Quand il n’est pas
              occupé à dessiner, le prince de
              Joinville, lui, s’entretient avec les
              officiers supérieurs, se rend à Newport
              pour voir son fils, ou visite les
              chantiers navals[551].


              À la mi-mars 1862,
              l’ouverture de la campagne est
              accueillie comme une bénédiction. Au
              grand soulagement de Lincoln, McClellan
              s’est enfin résolu à l’offensive. Mais
              prudent, lent et timoré, le « Jeune
              Napoléon » gâche ses chances de
              s’emparer de Richmond. À l’instar du
              corps expéditionnaire débarqué sur la
              presqu’île de Virginie, les princes
              courent de mésaventures en désillusions.
              S’ils sont d’une loyauté à toute épreuve
              envers leur mentor et s’ils placent
              toute leur confiance en lui, ils doivent
              néanmoins relever son manque d’habileté
              pratique. Le général nordiste choisit de
              ne pas forcer la ligne ennemie et se
              résout à faire le siège de Yorktown,
              pourtant maigrement défendu, laissant
              ainsi toute latitude aux forces rebelles
              de se regrouper et d’établir des réseaux
              de lignes défensives autour de leur
              capitale. Certes, le comte de Paris et
              le duc de Chartres ont quelques motifs
              de satisfaction. Ils se flattent d’être
              aux avant-postes et font toujours aussi
              consciencieusement leur devoir. Un
              officier a gardé le souvenir des
              « conversations électriques » qui
              animaient les princes sur les lieux du
              plus célèbre champ de bataille de la
              guerre d’Indépendance[552]. Mais ils ne
              tardent pas à déchanter. Dans la nuit du
              3 au 4 mai, alors que les travaux des
              sapeurs fédéraux viennent de s’achever
              et que McClellan a fait venir son parc
              d’artillerie, les Sudistes évacuent leur
              position. Avec cette retraite précipitée
              s’envolent pour les Orléans les espoirs
              d’un rapide dénouement de la campagne,
              d’une entrée triomphale dans les rues de
              Richmond et d’un prochain retour en
              Angleterre. Et si le duc de Chartres,
              emporté par sa fougue, fait à nouveau
              parler de lui en ramenant des
              prisonniers à la suite d’une mission de
              reconnaissance, voilà que les opérations
              s’enlisent dans une impasse sanglante[553]. Le 5 mai, les
              rebelles accrochent les troupes
              fédérales aux abords de Williamsburg.
              Attaché à l’état-major du général
              Stoneman, le comte de Paris enrage de ne
              suivre le combat que de loin. Malgré
              cela, tandis que l’armée de l’Union
              avance au ralenti à travers les forêts
              épaisses et les marais pestilentiels de
              la Virginie, le jeune prétendant se
              complaît dans sa nouvelle vie de soldat.
              Il savoure une expérience unique. « La
              guerre a tant d’attraits, écrit-il dans
              son journal. Servir n’est pas une
              nécessité, mais un pur bonheur[554]. »


              Les événements
              militaires détruisent les illusions des
              princes. Le 31 mai, la première
              contre-attaque sudiste, lancée à la
              hâte, est repoussée à Fair Oaks. Or,
              plutôt que d’exploiter ce succès,
              McClellan s’affole et s’imagine avec des
              forces largement supérieures en nombre.
              La campagne tourne au fiasco. Dans la
              vallée de la Shenandoah, qui plus est,
              Jackson a humilié l’armée nordiste,
              obligeant Lincoln à rappeler des troupes
              pour protéger Washington. Harcelés par
              la cavalerie de Stuart et déboussolés
              par les manœuvres de Lee, les Nordistes
              perdent l’ascendant psychologique et
              l’initiative stratégique. Les désertions
              et les maladies vident les rangs. Ajouté
              à cela, les pluies diluviennes qui
              s’abattent sur la région transforment
              les cours d’eau en torrents boueux et
              rendent les chemins impraticables. C’est
              alors que les princes d’Orléans songent
              au retour. Dans son journal, le comte de
              Paris justifie en ces termes cette
              décision :


              « Dès le
              premier jour, il avait été convenu [...]
              que nous nous retirerions quand nous le
              voudrions ; nous comptions faire la campagne,
              car alors il ne devait y avoir qu’une
              campagne et elle devait être immédiate
              et courte !


              Tant qu’il
              y avait une chance de combat, nous ne
              voulions pas quitter la partie avant
              d’avoir senti la poudre. Durant le siège
              de Yorktown, les instances de notre
              famille devinrent de plus en plus
              pressantes. Avec l’exposition [de
              Londres] s’approchait l’époque où un
              grand nombre de Français viendraient en
              Angleterre, occasion qu’il ne fallait
              pas négliger. La question n’était donc
              pas de savoir quand nous pourrions nous
              retirer convenablement, mais jusqu’à
              quand nous pourrions rester sans manquer
              à d’autres devoirs. [...] À travers les
              lenteurs de la marche et les sanglantes
              journées de Williamsburg et de Fair
              Oaks, cette importance grandissait à nos
              yeux et avec elle notre impatience.


              Il
              devenait désormais évident que la guerre
              serait longue. Nous ne pouvions songer à
              en attendre la fin ; sans parler même
              des devoirs qui nous rappelaient en
              Europe, notre position était trop
              délicate pour se prolonger longtemps. Le
              général McClellan pouvait être destitué,
              les partis s’envenimer dans le Nord, la
              guerre prendre un caractère violent,
              enfin l’affaire du Mexique amener une
              rupture avec la France. Pour toutes ces
              raisons, il fallait savoir nous
              contenter de ce qui était déjà acquis et
              nous retirer à temps[555]. »


              La mort dans l’âme, le
              comte de Paris se résigne à l’idée de
              regagner l’Angleterre sans avoir reçu le
              baptême du feu. Mais le destin en décide
              autrement. Des circonstances inattendues
              ayant différé leur départ, les princes
              se retrouvent, le 27 juin, au milieu de
              la bataille de Gaines’ Mill. Malgré la
              défaite des troupes de l’Union, les deux
              frères prennent une part active au plus
              sanglant combat encore jamais livré sur
              le front de Virginie. Les officiers ne
              tarissent pas d’éloges le jeune
              prétendant, dont la conduite courageuse
              et pleine de sang-froid a permis de
              rétablir un semblant d’ordre et
              d’enrayer la marche de l’ennemi[556]. Le lendemain,
              McClellan bat en retraite au sud de la
              rivière Chickahominy, une manœuvre qui
              préfigure la fin de la campagne. Le
              30 juin, au soir, les Français prennent
              congé. Le 9 juillet, après avoir salué
              pour la dernière fois le président
              Lincoln à Washington, ils s’embarquent
              pour l’Angleterre à bord de l’Arabia. Après
              douze jours de traversée, ils sont
              accueillis en héros par leurs partisans.
              « Vous avez passé par une rude école...
              Vous êtes devenus des hommes[557] ! » leur écrit le
              comte de Ségur. Mieux encore : « Vous
              avez prouvé que vous saviez démêler les
              grands traits qui commandent les
              sympathies des libéraux » signale un
              proche au comte de Paris[558].
              Pour tous les nostalgiques de la
              Monarchie de Juillet, rassurés par le
              retour du prétendant, l’équipée se
              révèle bénéfique. La flamme orléaniste
              ne faiblit pas dans l’ombre de l’exil ;
              elle luit au contraire d’un nouvel
              éclat[559].


              Les anciens protégés
              de McClellan n’oublient pas de sitôt
              leur aventure américaine. Leur
              expérience dans le Nouveau Monde les
              marque profondément. Tous trois
              entretiennent une correspondance
              régulière avec des personnalités du
              monde politique et militaire, dont le
              général McClellan, Lincoln, Seward et
              Sumner[560]. Agacés par les
              égarements de l’opinion et le parti pris
              de Napoléon III, ils ont à cœur de
              promouvoir la cause de l’Union. Le
              prince de Joinville est le premier à
              vouloir éclairer l’opinion française.
              Avant la fin de l’année, il fait
              paraître dans La Revue des Deux
              Mondes un long article intitulé
              « Campagne de l’armée du Potomac
              (mars-juillet 1862) » en empruntant le
              nom de son ancien précepteur Auguste
              Trognon ; un membre de la famille royale
              détrônée ne pouvant signer un écrit
              publié en France. Remarquable au point
              de vue du style et de la précision, son
              récit n’est pas une œuvre de propagande
              orléaniste. Il s’applique plutôt à
              défendre la réputation de McClellan et
              les buts de guerre que poursuit le Nord.
              Son neveu, le comte de Paris, se révèle
              un auteur encore plus prolifique.
              Jusqu’à sa mort en 1894, il occupe ses
              loisirs à rédiger une volumineuse
              histoire militaire de la guerre civile,
              naturellement partiale. Bien que son
              œuvre reste inachevée, son travail
              demeure un document de référence. En
              octobre 1890, le comte de Paris effectue
              une tournée aux États-Unis calquée sur
              celle que le marquis de La Fayette a
              effectuée en 1824. Pour le prince,
              l’expérience a été personnelle, profonde
              et sentimentale ; elle s’inscrit dans le
              cadre d’une longue vie d’errance, de
              déboires familiaux et d’espoirs déçus.
              L’équipée de 1861-1862 ? « Le meilleur
              et le plus intéressant souvenir de ma
              jeunesse » dira-t-il dans ses vieux
              jours[561].


              *


              La guerre de Sécession
              marque le retour en force de la figure
              de La Fayette. Bien que la complexité
              des événements leur ait souvent échappé,
              les Français ont tôt fait d’établir un
              lien entre la sécession et
              l’indépendance des Treize colonies.
              D’autant que le début des hostilités
              sonne l’heure du rapprochement
              franco-américain. Dans le Nord comme
              dans le Sud, les immigrants se sont
              prêtés au jeu avec entrain en réactivant
              le souvenir de l’ancienne fraternité
              d’armes. Et si nombre d’entre eux sont
              animés par des intérêts personnels,
              éloignés de toute considération
              politique, la geste du « héros des
              mondes » a fait des émules. Pour
              renouveler l’exploit de La Fayette,
              d’ailleurs, des volontaires ont traversé
              l’océan Atlantique, avides de se couvrir
              de gloire et de s’en retourner riches et
              célèbres. Mus par l’espoir d’une
              rétribution à la mesure de leur
              investissement, les plus motivés ont
              pris des risques pour la cause de leur
              choix. Dans un pays où la diversité ne
              fait jamais défaut, et pour mieux sortir
              du lot, ils ont tâché d’apporter une
              touche caractéristique : une ardeur
              tempérée d’élégance, essence même du
              mythe de la furia francese.
              Une posture plus difficile à afficher à
              l’échelle d’une communauté minée par les
              dissensions.
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    Chapitre
          IV
 Au service de
          l’Union

          

          Le 15 avril 1861, le
          président Lincoln décrète l’état
          d’insurrection et ordonne l’appel sous
          les drapeaux de 75 000 volontaires. Une
          vague d’enthousiasme et de ferveur
          patriotique déferle dans les États du
          Nord. De New York à San Francisco, les
          immigrants français sont nombreux à
          partager les émotions de la population
          américaine. Cédant à la pression
          populaire, les Français accourent par
          centaines dans les bureaux de
          recrutement pour s’inscrire sur les
          registres régimentaires. Malgré leurs
          mises en garde, les consuls ne
          parviennent pas à réfréner l’ardeur
          belliqueuse de leurs compatriotes. La
          déclaration de neutralité de Napoléon
          III ne trouve guère d’écho auprès de
          ceux qui ont choisi de défendre par les
          armes la cause de l’Union.


          Sans doute les
          considérations matérielles et
          idéologiques s’entremêlent-elles pour
          stimuler le volontariat. Mais chose
          notable, les enrôlements ne sont pas
          toujours individuels. À l’instar des
          autres groupes immigrés, les French-Born
          tentent de se regrouper dans des corps
          homogènes capables d’imposer leur
          identité nationale. À New York
          notamment, la mobilisation de la
          communauté permet la formation de
          régiments à dominante française.
          Quatre-vingts ans après la fraternité
          d’armes scellée sur les champs de
          bataille du Nouveau Monde, l’alliance
          franco-américaine semble reprendre
          forme. Pour le meilleur comme pour le
          pire.


          Les « Gardes La
            Fayette » : le 55e
            régiment de New York

            

            « Qu’allez-vous faire
            à Washington ? La guerre ne vous
            concerne pas. Vous feriez mieux de
            rester chez vous. Aller se faire tuer
            pour les Américains ! Merci ! Qu’est-ce
            que les gens du Sud vous ont fait à
            vous ? » En ce 2 septembre 1861, la
            population de Baltimore, en partie
            acquise à la cause du Sud, assiste au
            passage du principal régiment français
            de New York en route pour la capitale
            fédérale[562]. En quelques
            instants, l’indignation a cédé la place
            à la curiosité. Qu’explique, en effet,
            l’incorporation d’une telle unité dans
            les rangs nordistes ?


            À l’ombre de deux
              drapeaux : le tricolore et
              l’étoilé

              

              Le 29 avril 1861, les
              Français de New York sont conviés par
              des notables proches du Parti
              républicain à une réunion d’information
              à Steuben House. Deux proscrits du
              Second Empire, Eugène Quesne et Victor
              Faider, animent les débats. Récemment
              arrivé de Californie, John Frémont, le
              candidat malheureux à la présidence en
              1856, est présent dans la salle. Le
              consul général de France, en revanche,
              brille par son absence. À grand renfort
              de chants, de discours et de bannières
              déployées à la gloire de l’amitié
              franco-américaine, les organisateurs
              incitent leurs compatriotes à « soutenir
              le gouvernement national des
              États-Unis » et à se montrer « dignes de
              La Fayette[563] ».


              Fondé en 1847 par le
              major Leclère, le bataillon des « Gardes
              La Fayette » (55th New
              York Militia) se tient déjà sur le
              pied de guerre. Au moment de la
              proclamation du président Lincoln, il
              compte 320 hommes, c’est-à-dire le
              minimum requis pour le service de la
              milice. Jusqu’à présent, à vrai dire,
              son rôle avait été très limité. Au son
              des fifres et des tambours, les membres
              du 55e se
              contentaient de défiler lors de
              manifestations publiques qui servaient
              souvent de prétextes à de joyeuses
              réunions masculines. Par dérision,
              d’ailleurs, on leur avait attribué le
              surnom de « Gardes La Fourchette » pour
              rendre hommage à la qualité de leurs
              banquets. Soucieux de conserver leur
              identité nationale, ils avaient adopté
              le pantalon garance, la capote bleue
              claire, le képi rouge et l’armement de
              l’infanterie de ligne française comme
              signes distinctifs. Par goût de
              l’élégance, ils avaient ajouté une
              compagnie complète de zouaves, réplique
              parfaite du modèle impérial[564]. Surtout, par ses
              activités comme par les regroupements
              qu’il provoquait, le bataillon était
              devenu une véritable association
              nationale, un haut lieu de socialisation
              et d’intégration pour les immigrants
              français, encore que ses rangs s’étaient
              peu à peu ouverts à d’autres
              nationalités, en particulier aux autres
              éléments francophones[565].


              Aussi est-il un point
              de ralliement naturel au moment de
              l’appel aux armes. « On allait se
              battre, ironisera son futur commandant ;
              comment un régiment français pouvait-il
              ne pas en être[566] ? » Le 20 avril,
              les officiers du 55e prennent la
              décision unanime de mettre leur unité à
              la disposition du gouvernement
              fédéral[567]. À l’instigation
              du colonel Eugène Legal, qui dirige le
              bataillon, une campagne de recrutement
              est lancée pour atteindre l’effectif
              réglementaire de mille hommes. Afin
              d’armer et d’équiper les recrues, une
              souscription est ouverte parmi les
              résidents français de New York. En moins
              de deux semaines, le corps se trouve au
              complet[568]. Début juin, les
              sommes recueillies s’élèvent à
              11 200 dollars. Un tel engouement n’est
              pas du goût du marquis de Montholon,
              consul général de France. « Le
              mouvement, déplore-t-il, a été et est
              encore de la part de tous spontané et
              volontaire. Mes avis n’ont pu en
              dissuader qu’un petit nombre[569]. »


              Les choses ne tardent
              pas à se compliquer pour le 55e. Loin des
              combats glorieux qu’on leur a promis,
              les volontaires s’ennuient ferme dans
              leurs cantonnements de Battery Park.
              C’est en vain qu’ils attendent leur
              ordre de marche[570]. Le mécontentement
              grandit lorsque le gouvernement fédéral
              suspend le départ des milices pour
              Washington, préférant faire appel aux
              troupes de volontaires. Le 25 mai, les
              Gardes La Fayette sont inspectés par une
              délégation du Comité de défense de
              l’Union (Union Defence
              Committee). Malgré leur belle
              tenue, ils ne sont pas sélectionnés pour
              entrer au service actif de l’Union.
              Déçus, les soldats désertent en masse
              les rangs pour rejoindre des corps en
              partance pour le front[571]. À tort, le
              colonel Legal est tenu responsable de
              cet état de fait. D’aucuns l’accusent
              d’avoir empêché le départ du régiment en
              raison de prétendues sympathies pour la
              cause du Sud. Malgré ses explications,
              il est contraint de présenter sa
              démission à la suite d’une démarche
              collective de ses officiers.
              Complètement désorganisé, le 55e ne compte
              plus que 350 hommes. La presse
              new-yorkaise annonce sa prochaine
              dissolution[572].


              Le dimanche
              21 juillet, jour de la défaite de Bull
              Run, les officiers du 55e élisent un
              nouveau colonel en la personne de Régis
              de Trobriand[573]. À
              première vue, le choix ne manque pas de
              surprendre. Bien qu’il soit issu d’une
              illustre famille bretonne aux traditions
              militaires bien établies, l’intéressé
              n’a jamais porté l’uniforme. Né en 1816
              à Sainte-Radegonde, près de Tours, il
              est le fils du baron Joseph de
              Trobriand, un ancien émigré rallié à
              Napoléon puis passé au service de Louis
              XVIII pendant la Restauration. Devenu
              page auprès de la Maison du Roi, où il
              partage les jeux du futur comte de
              Chambord, il envisage très tôt
              d’embrasser la carrière des armes. Or,
              la révolution de 1830 anéantit ce
              projet. Son père refuse de se rallier au
              régime de Louis-Philippe et décide de se
              retirer sur ses terres. Installé à
              Paris, Régis est nommé attaché au
              ministère de l’Intérieur, occupant ses
              loisirs à peindre et à écrire des vers.
              En mai 1841, il doit quitter la France
              pour avoir exprimé ses convictions
              légitimistes dans l’une de ses œuvres.
              Reçu à New York auprès de la haute
              société, il rencontre Mary Jones, une
              riche héritière de la
              Nouvelle-Angleterre. Deux ans plus tard,
              le couple se marie à Paris et s’installe
              avec la famille Bourbon en exil à
              Venise. Là, de Trobriand mène une vie
              oisive, passant le plus clair de son
              temps à étudier la musique, la peinture
              et l’histoire. Rentré à New York en
              1847, il édite un magazine littéraire,
              La Revue du Nouveau
              Monde, puis devient rédacteur
              adjoint du Courrier des
              États-Unis. La qualité de ses
              chroniques lui permet alors de
              côtoyer les cercles littéraires et
              artistiques de la ville, auprès desquels
              il est reconnu comme le meilleur
              représentant de l’« esprit français ».
              En 1848, la chute de la monarchie de
              Juillet lui fournit le prétexte à un
              retour éclair en France, mais le triste
              spectacle des Journées de Juin l’écœure
              au point de l’attacher définitivement à
              sa patrie d’adoption. Naturalisé
              américain, il fait preuve d’une
              admiration sans failles pour la
              démocratie outre-Atlantique.


              L’appel aux armes
              réveille sa vocation première de soldat.
              Le 29 avril, il annonce son départ de la
              rédaction et s’enflamme pour la cause de
              l’Union :


              « La crise que nous
              traversons est une crise vitale pour la
              grande république. Il s’agit de la
              sauver d’un démembrement fatal qui
              serait suivi de nombreux autres et qui
              éparpillerait, sans doute en quelques
              années, les membres divisés de ce grand
              corps national dont le monde a admiré
              les progrès éclatants depuis un
              demi-siècle. La véritable question n’est
              pas de savoir si l’esclavage périra
              violemment ou s’il languira encore un
              certain nombre d’années dans tels ou
              tels États. Il s’agit de décider si
              l’Amérique du Nord possède ou non un
              gouvernement national assez fort pour
              protéger et maintenir ensemble tout un
              grand peuple, ou si nous ne sommes
              qu’une agrégation de petits États qui
              peuvent se débander comme les grains
              d’un chapelet rompu. Le problème ne se
              résoudra que par la victoire, et
              l’épreuve peut coûter des trésors, et
              bien du sang[574]. »


              Régis de Trobriand
              prend à cœur ses responsabilités. À
              l’inverse de son prédécesseur, il fait
              l’unanimité et justifie tous les espoirs
              placés en lui. Doté d’une énergie peu
              commune et d’une autorité naturelle, ce
              fils de général, qui connaît tous les
              rouages du métier militaire pour avoir
              grandi dans des casernes, se découvre
              des dons pour commander[575]. Depuis la salle
              d’armes de Lafayette Hall, il insuffle
              un esprit nouveau en abreuvant ses
              officiers de cours de tactique et en
              menant une active campagne de
              recrutement[576]. En quatre
              semaines, il ranime le moral des
              troupes, obtient de nouveaux équipements
              et veille en personne à l’entraînement
              physique de ses recrues dans un camp de
              Staten Island. Surtout, il prend la
              liberté de contacter Edwin Morgan,
              gouverneur de l’État de New York, et lui
              demande d’user de son influence pour que
              les autorités reconsidèrent leur choix.
              Il ne peut concevoir que son unité soit
              écartée plus longtemps du théâtre des
              opérations. Ses efforts sont couronnés
              de succès. Le 28 août, le 55e est
              officiellement versé dans les rangs de
              l’armée volontaire « pour trois ans ou
              la durée de la guerre ».


              Au moment de recevoir
              leur ordre de marche, les Gardes La
              Fayette comptent neuf compagnies
              d’infanterie, dont l’une porte
              l’uniforme chatoyant des zouaves
              d’Afrique. Une dixième est en cours de
              recrutement. Au total, le 55e rassemble
              environ 650 recrues. Fait notable,
              l’enrôlement a découlé d’une démarche
              volontaire[577]. Aucun soldat
              n’a reçu de prime d’engagement en
              signant son acte d’incorporation. Autre
              constat : le recrutement a dû s’ouvrir
              aux autres nationalités. Le régiment
              constitue plus une unité à prédominance
              française qu’un corps national à
              proprement parler. Le colonel de
              Trobriand a en vain tenté d’obtenir que
              des compatriotes enrôlés dans d’autres
              unités intègrent, voire réintègrent, les
              Gardes La Fayette. Le capitaine Louis
              Tassillier, commandant de la compagnie
              française des Garibaldi
              Guards du 39e de New
              York, avait notamment insisté pour
              obtenir le transfert de son bataillon.
              Mais le ministère de la Guerre,
              craignant d’ouvrir la porte à des abus,
              a écarté toutes les demandes collectives
              ou individuelles de ce genre. Tel a
              également été le sort d’une pétition
              signée par une vingtaine de zouaves du
              62e de New York
              et présentée par le comte de Paris au
              général McClellan. La milice française
              de Philadelphie, qui avait rêvé d’unir
              ses forces à celle de New York, a essuyé
              le même refus[578].


              Les Français restent
              majoritaires dans six compagnies. Ils
              occupent massivement les postes à
              responsabilité, à commencer dans
              l’état-major[579]. Outre un
              nombre important de lieutenants et de
              sous-officiers, dont certains ont été
              élevés à la rude école des campagnes
              d’Algérie, de Crimée et d’Italie, ils
              fournissent sept des dix commandants de
              compagnie[580]. Les
              « Képis rouges », comme on les surnomme,
              sont en majorité des chefs de famille,
              issus de milieux modestes et fixés
              depuis peu en Amérique. Les ouvriers,
              les petits commerçants et les artisans
              sont les plus représentés. Malgré la
              présence de quelques proscrits, le
              régiment ne semble pas avoir de
              coloration politique bien définie. Voici
              comment le gérant du consulat de New
              York explique leur enrégimentement :


              « La formation de
              cette unité n’a été autre chose que le
              fruit d’une émotion irréfléchie de la
              population française. [...] Ceux de nos
              compatriotes qui avaient participé à la
              campagne présidentielle, d’accord avec
              le Parti républicain, ont voulu défendre
              le gouvernement. [...] D’autres
              pensaient que c’était répondre à la
              politique de notre pays, et satisfaire
              surtout à l’honneur du nom français, de
              contribuer à la défense de l’Union ; la
              stagnation des affaires, la cessation du
              travail faisaient enfin de l’enrôlement
              une nécessité pour un trop grand nombre,
              atteints dans leurs intérêts et dont la
              situation était devenue très précaire[581]. »


              En se ralliant avec
              orgueil autour de la bannière étoilée,
              les Gardes La Fayette ont une
              obsession : celle de « faire belle
              figure » et de s’imposer aux yeux de
              tous, par goût autant que par bravade,
              comme les gardiens des traditions
              militaires de la furia francese.
              Dans ses souvenirs, Régis de Trobriand
              se livrera à des commentaires qui ne
              laissent aucun doute sur leur état
              d’esprit :


              « Le séjour à
              l’étranger n’avait point altéré leur
              caractère. Leurs qualités et leurs
              défauts étaient les mêmes en Amérique
              qu’en France. Seulement, ici ils étaient
              moins rompus à la discipline, et leur
              ponctualité dans leur service tenait
              moins au sentiment du devoir qu’à cette
              vanité nationale qui les portait à
              s’exalter eux-mêmes et à rabaisser les
              autres. Aux revues et aux exercices de
              brigade où ils attiraient l’attention,
              ils faisaient belle figure et
              manœuvraient avec ensemble et précision.
              Au feu où personne ne les regardait, ils
              ne firent ni mieux ni pire que leurs
              camarades[582]. »


              Le 3 septembre, le
              55e de New York
              gagne la capitale fédérale, où les
              autorités lui accordent l’insigne
              honneur de défiler le long de
              Pennsylvania Avenue. Pour répondre à la
              demande de ses lecteurs, Le
              Courrier des États-Unis tient le
              registre détaillé de toutes ses
              activités[583].
              L’armée du Potomac est alors en pleine
              réorganisation. Le 26 septembre, les
              Gardes La Fayette, affectés dans la
              brigade du général Peck, reçoivent
              l’ordre de se rendre à Tenallytown et à
              Fort Gaines, au nord-ouest de
              Washington, pour y installer leurs
              quartiers[584]. En
              l’absence d’opérations militaires de
              grande envergure sur le front de
              Virginie, le régiment accroît sa
              renommée en imposant un style
              caractéristique. Aisément
              reconnaissables à leurs capotes bleu
              horizon, leurs képis rouges et leurs
              pantalons garance, ses hommes font
              l’admiration des inspecteurs de l’armée
              fédérale. Le 5 octobre, le colonel
              Marcy, chef d’état-major de McClellan,
              les qualifie de « soldats modèles ».
              L’allure martiale du 55e flatte tout
              naturellement l’orgueil national du
              comte de Paris. Le prince d’Orléans
              écrit que « par sa tenue, il surpasse
              tous les autres régiments de volontaires
              américains », que « les armes, les
              effets, les tentes, tout est propre et
              en ordre », qu’il « manœuvre bien » et
              que « l’on voit tout de suite que la
              plupart des officiers et des
              sous-officiers ont déjà servi[585] ». Ces soldats,
              lit-on dans la presse, sont
              « principalement Français », et « en
              tenue, en instruction comme en
              discipline, ils n’ont point de
              supérieurs, y compris parmi nos troupes
              régulières des États-Unis[586] ».


              Le 8 novembre, devant
              plusieurs milliers de spectateurs, le
              régiment français attire à nouveau
              l’attention. Lors de cette parade, la
              prestation du 55e « sonne au
              champ » pour le général McClellan[587]. Ses manœuvres
              enthousiasment aussi les civils. Les
              commandements en langue française, le
              drapeau tricolore, les uniformes, en
              particulier ceux des zouaves, avec leurs
              fez rouges, leurs jaquettes galonnées,
              leurs gilets fermés, leurs larges braies
              garance, leurs guêtres de cuir et leurs
              ceintures bleues, offrent un tableau des
              plus pittoresques à tous les amateurs de
              solennités militaires. Chose certaine,
              c’est à son caractère essentiellement
              français qu’il doit cette soudaine
              popularité. À côté de la pléthore
              d’unités irlandaises et allemandes au
              service de l’Union, il fait figure
              d’unique – ou presque – représentant de
              la France. Son entrée dans l’armée
              fédérale est l’occasion de glorieuses
              réminiscences historiques. Aussi, les
              Gardes La Fayette reçoivent de
              prestigieux visiteurs dans leurs
              bivouacs de Tenallytown. Connue pour sa
              francophilie, Mary Lincoln fait
              elle-même le déplacement[588].
              Enfin, pour rompre la monotonie de la
              vie des camps, le 55e organise
              des festivités telles que bals, banquets
              et concerts. Car, avec la force de
              séduction qu’exerce son inimitable
              « touche française », il met un point
              d’honneur à cultiver sa notoriété[589].


              Le jour le plus
              marquant reste cependant celui où le
              président Lincoln vient s’asseoir à la
              table du 55e. Le
              8 janvier 1862, date anniversaire de la
              bataille de La Nouvelle-Orléans, de
              Trobriand organise une cérémonie pour la
              remise officielle des deux drapeaux de
              l’unité, l’un aux couleurs américaines,
              l’autre aux couleurs françaises. Un mois
              plus tôt, le 7 décembre 1861, l’État de
              New York avait officialisé le changement
              de statut. Le 55e était passé
              de l’état de milice à celui de régiment
              de volontaires. Fidèle à lui-même,
              Lincoln galvanise l’audience par des
              paroles bien senties : « Tout ce que je
              puis dire, c’est que si vous vous battez
              aussi bien que vous traitez vos hôtes,
              la victoire nous est assurée. Et puisque
              l’Union ne doit pas être rétablie avant
              que le 55e ait eu sa
              bataille, je bois à la bataille du 55e, et je
              souhaite qu’elle ait lieu le plus vite
              possible[590]... »

            

            
Sous le feu de
              l’ennemi

              

              Le 55e régiment de
              New York doit attendre de longues
              semaines avant de monter au feu. Le
              25 mars, les Gardes La Fayette
              embarquent à bord du Croton à
              destination de Fort Monroe, où le
              général McClellan règle les derniers
              préparatifs de sa campagne en vue
              d’envahir la péninsule virginienne. Une
              semaine plus tard, ils marchent, le cœur
              léger et la fleur au fusil, en
              territoire ennemi. Ils campent aux
              abords de la Warwick River, un petit
              cours d’eau situé à proximité immédiate
              des fortifications rebelles de
              Yorktown[591]. Ces lieux
              chargés d’histoire évoquent pour
              beaucoup le souvenir de l’ancienne
              fraternité d’armes franco-américaine.
              Les Français, à vrai dire, sont à
              l’honneur. D’après un témoin, si venait
              à passer « un officier à pantalon rouge
              des Gardes La Fayette, sa présence était
              le signal de vigoureux cheers en
              l’honneur de l’ancienne alliance de la
              France et de l’Amérique, et des grands
              jours de la Révolution[592] ».
              Alors que McClellan s’est plié aux
              lenteurs d’un siège en règle, les Gardes
              La Fayette font la guerre des
              avant-postes. Mais les dangers, les
              privations et les fatigues qu’ils
              endurent n’entament en rien leur moral.
              De rares échanges de tirs et quelques
              canonnades viennent interrompre les
              corvées quotidiennes. De l’aveu de leur
              colonel, ses troupes sont « de la
              meilleure humeur, [...] pleines de
              confiance et d’entrain[593] ». Leur campement
              est le rendez-vous favori des flâneurs
              et des fins gourmets. Les officiers,
              d’ailleurs, sont nombreux à vouloir
              partager avec eux les hasards de la
              fourchette, alléchés par la réputation
              de la cuisine française. Cette apparente
              décontraction ne saurait surprendre.
              Comme la plupart des soldats fédéraux,
              les membres du 55e se bercent
              d’illusions. Ils s’imaginent qu’une
              bataille décisive sera livrée aux portes
              de Richmond et qu’elle décidera à elle
              seule du sort de la guerre[594].


              Le baptême du feu tant
              attendu a lieu dans les environs de
              Williamsburg. Dans la nuit du 3 au
              4 mai, les forces rebelles évacuent la
              position de Yorktown avant d’essuyer le
              feu de l’artillerie fédérale.
              Déconcerté, le commandant de l’armée du
              Potomac donne aussitôt l’ordre à ses
              troupes de se lancer à leur poursuite.
              Le général Longstreet, en charge de
              l’arrière-garde sudiste, déclenche une
              action retardatrice près de l’ancienne
              capitale coloniale. Le choc est
              sanglant. Au milieu de la mêlée, la
              division Hooker subit de lourdes pertes.
              La brigade Peck, à laquelle appartient
              le 55e, est
              appelée à son secours. N’écoutant que
              son devoir, Régis de Trobriand mène à
              vive allure son régiment vers les lieux
              du combat. Le comte de Paris et le duc
              de Chartres, reconnaissant au loin les
              pantalons rouges, se portent à sa
              rencontre pour le presser de se hâter et
              lui souhaiter bonne chance. Le candidat
              orléaniste à la couronne de France
              écrira : « Encouragés par leur chef et
              soutenus par leur entrain gaulois, les
              [Gardes La Fayette] ont franchi tous les
              obstacles de la route. Ils pénètrent
              dans le bois, plein d’une humide fumée,
              où les balles sifflent sous le feuillage
              touffu de la forêt, et vont gaiement y
              chercher leur baptême du feu[595]. »


              Après une heure de
              combat, le 55e de New York
              est sauvé par l’arrivée de la division
              Kearny. Malgré la violence de
              l’affrontement, les pertes sont
              minimes : 2 tués et 17 blessés, dont
              trois mortellement atteints[596]. Le colonel de
              Trobriand ne cache pas sa déception pour
              la première sortie de son unité.
              Officier ambitieux et exigeant, il
              estime que nombre de ses hommes n’ont
              pas été à la hauteur de l’événement et
              qu’ils ont terni l’image de marque du
              régiment. « J’ai tellement stigmatisé
              ceux qui ont faibli, écrit-il à sa
              fille, que j’espère qu’à la prochaine
              occasion tout le monde fera son devoir.
              Ils l’ont juré et je crois qu’ils
              tiendront parole[597]. »


              La campagne de la
              Péninsule réserve d’autres désagréments
              au 55e. Alors que
              l’armée nordiste s’est enfin ouverte, au
              prix de coûteux sacrifices, la route de
              Richmond, le général McClellan n’ose pas
              porter le coup décisif. Harcelées par la
              cavalerie sudiste, ses troupes piétinent
              dans les marais de la Virginie. La
              maladie fait des ravages. Atteint d’une
              fièvre typhoïde, Régis de Trobriand est
              contraint de céder le commandement à son
              second, le lieutenant-colonel Thourot.
              Aux portes de la capitale rebelle, les
              Gardes La Fayette ne comptent guère plus
              que quatre cents hommes valides. Pour la
              première fois depuis son entrée au
              service de l’Union, qui plus est, le
              régiment est miné par des dissensions
              internes. La bataille de Williamsburg,
              que beaucoup continuent à ressentir
              comme un échec humiliant, a laissé des
              traces dans les esprits. Faisant un
              mauvais jeu de mots de la couleur de
              l’uniforme, le New York
              Tribune a publié un article
              injurieux sur le 55e en faisant
              remarquer que ses fantassins, « tout
              juste bons à amuser les badauds et à
              régaler leurs invités », sont revenus
              « couleur de sang mais non
              ensanglantés » des lieux de
              l’affrontement[598]. Ajouté à
              cela, de nouvelles rivalités entre
              officiers et soldats voient le jour. Si
              les désertions sont encore rares, les
              récriminations sont en revanche
              nombreuses contre l’incurie de
              l’administration militaire[599].


              La journée du 31 mai
              constitue l’heure de gloire des « Képis
              rouges ». Pour desserrer l’étau autour
              de Richmond, le général Johnston lance
              une première contre-attaque près de Fair
              Oaks. Aux avant-postes, la division
              Casey est la première à recevoir le choc
              de l’ennemi. Les troupes fédérales sont
              prises par surprise et refluent dans le
              désordre le plus complet. Tenue en
              réserve, la brigade Peck est restée en
              bon ordre. Le 55e se forme en
              ligne de bataille et attend les ordres.
              En début d’après-midi, alors que les
              Confédérés s’apprêtent à pousser leur
              avantage, le général Keyes appelle les
              Gardes La Fayette à la rescousse.
              Le régiment, dira Thourot dans son
              rapport, s’est élancé baïonnette au
              canon et au pas de course dans « un
              style magnifique » pour protéger une
              batterie d’artillerie abandonnée aux
              avant-postes et essayer d’enrayer
              l’avancée de l’ennemi[600]. Pendant deux
              heures, les fantassins nordistes
              maintiennent leur position sous un feu
              meurtrier, face à des forces supérieures
              en nombre, avant d’être relevés par le
              10e du
              Massachusetts. Un quart d’entre eux a
              été mis hors de combat, soit une
              centaine de volontaires.


              La bataille de Fair
              Oaks rend aux Gardes La Fayette le
              crédit perdu à Williamsburg. On en a
              pour preuve le sentiment de fierté qui
              se dégage des récits des témoins
              français. Dans une lettre publiée par Le
              Courrier des États-Unis, un zouave
              prétend, non sans de grossières
              exagérations, que son unité s’est
              « particulièrement distinguée », qu’elle
              a soutenu le feu « d’environ huit mille
              hommes » et qu’aucun autre régiment de
              l’Union n’a fait « autant de besogne[601] ». L’un de ses
              compagnons d’armes assure que les
              soldats du 55e ont pris
              « une part glorieuse à la bataille » et
              qu’ils ont donné « une bonne trempe aux
              rebelles[602] ». Revenu de
              convalescence, le colonel de Trobriand
              n’est pas le dernier à surenchérir. Le
              régiment, écrit-il, « s’est
              magnifiquement battu » et a « fait
              merveille ». Ses soldats ont lutté
              « comme des lions » dans « un style
              superbe ». Porté par son enthousiasme,
              il pousse le compliment jusqu’à
              certifier que « la Garde impériale ne
              saurait mieux faire[603] ». L’un de ses
              compatriotes, le prince de Joinville,
              lui fait écho en déclarant que les
              Gardes La Fayette, se jetant dans la
              mêlée avec un « entrain gaulois », ont
              combattu « en vrais Français » et on
              fait honneur à la « vieille race
              guerrière » qui coule dans leurs
              veines[604]. Son neveu, le
              comte de Paris, évoquera dans ses écrits
              le « mouvement offensif vigoureux » des
              soldats du 55e, en trop
              faible nombre pour reprendre les
              redoutes et les canons abandonnés aux
              Sudistes, mais suffisamment tenaces pour
              arrêter l’ennemi et donner le temps aux
              Fédéraux de se rallier pour sauver le
              reste de l’artillerie de Casey[605]. Et si les
              rapports officiels des généraux Naglee
              et Keyes sont moins dithyrambiques sur
              leur prestation, qu’ils qualifient de
              « tout à fait honorable », le régiment
              n’en a pas moins assuré l’essentiel.
              Revanchard, il a prouvé qu’il était une
              force combattante sur laquelle on
              pouvait compter au plus fort du
              danger[606]. On comprend
              mieux alors le mot ironique d’un
              fantassin, s’écriant à la fin du
              combat : « On peut nous appeler les
              Gardes La Fourchette maintenant[607] ! »


              L’histoire du régiment
              est ensuite liée aux développements de
              la campagne. Reprenant les rênes du
              55e, le colonel
              de Trobriand tâche de reconstituer ses
              forces. À l’issue du combat, les pertes
              s’élèvent à 13 tués et 90 blessés, dont
              12 mortellement. Voilà, titre fièrement
              Le Courrier des
              États-Unis, le « prix de la
              bravoure[608] ». À cela
              s’ajoutent d’importantes pertes
              matérielles. Les « Képis rouges » ont en
              effet perdu dans la bataille leur
              campement et tout ce qu’il contenait.
              Privés d’équipements et de provisions
              pendant quatre jours, ils sont
              contraints de se servir sur la dépouille
              des morts qu’ils découvrent au bord de
              la route ou dans les bois. Les violentes
              intempéries qui s’abattent sur la
              Virginie n’arrangent pas les choses.
              Aussi, c’est en piteux état qu’ils
              prennent part au mouvement de retraite
              ordonné par McClellan pour changer de
              base. Malgré leur faible nombre, les
              débris de l’unité sont encore alignés en
              face de l’ennemi. Placée désormais sous
              le commandement du général Howe, la
              brigade à laquelle appartient le 55e est engagée
              dans des actions défensives à Glendale
              et à Malvern Hill. Après ce dernier
              engagement, Régis de Trobriand racontera
              que ses soldats « s’exaltaient au
              souvenir du combat » et qu’ils « en
              avaient roulé de ces gueux de
              rebelles[609] ».
              Encore une fois, cependant, le régiment
              voit fondre ses effectifs. Ces deux
              affrontements lui ont coûté 39 hommes,
              dont 6 tués.


              En vain le colonel de
              Trobriand réclame-t-il de nouvelles
              recrues pour remplacer les disparus.
              Après la publication de la liste des
              pertes, l’élan du recrutement s’est
              essoufflé. La population française de
              New York, à nouveau sollicitée dans les
              colonnes du Courrier des
              États-Unis, ne constitue pas un
              réservoir d’hommes prêts à revêtir
              l’uniforme bleu. Les récits d’horreur
              qui lui sont parvenus de Virginie en ont
              découragé beaucoup. Ceux qui auraient pu
              rejoindre les rangs des Gardes La
              Fayette se sont déjà engagés dans
              d’autres corps. Frustré, Régis de
              Trobriand doit également composer avec
              un nombre de plus en plus restreint
              d’officiers. Sur trente officiers
              emmenés en Virginie, il ne lui en reste
              plus que quatorze à la fin de la
              campagne. À Harrison Landing, le
              lieutenant-colonel Thourot lui a
              présenté sa démission[610].


              Le 30 août 1862, le
              55e quitte la
              péninsule virginienne, soit presque un
              an jour pour jour après avoir quitté son
              camp d’entraînement de Staten Island.
              Débarqués à Alexandria, les Gardes La
              Fayette reçoivent l’ordre de rejoindre
              leur brigade à Manassas, où se livre une
              nouvelle bataille. Mais les chemins de
              fer étant encombrés, ils entament une
              marche forcée qui ne leur permet pas
              d’arriver à temps pour participer au
              combat. Détachés en piquet sur la route
              de Centreville, ils couvrent tant bien
              que mal la retraite de l’armée nordiste,
              talonnée par celle de Lee. Le
              5 septembre, le 55e retraverse
              le fleuve Potomac. Son colonel ne peut
              alors s’empêcher d’exprimer sa
              frustration : « Quel contraste entre le
              départ et le retour ! Ça n’était pas
              gai, mais n’importe ! Dussions-nous y
              rester tous jusqu’au dernier, jamais le
              drapeau rebelle ne flotterait sur
              Washington[611] ! »


              À la vérité, les jours
              du régiment sont comptés. D’autant que
              les rapports entre le colonel de
              Trobriand et le général Howe, son chef
              de brigade, sont devenus orageux. Agacé
              par l’arrogance de son subordonné,
              celui-ci avait jugé le 55e
              « démoralisé par l’étendue de ses pertes
              et incapable de rendre de bons services
              tant qu’il ne sera pas remis sur
              meilleur pied, moralement et
              matériellement ». Le 11 septembre, en
              attendant leur réorganisation, les
              Gardes La Fayette sont versés dans le
              3e corps
              d’armée et assignés à la défense de la
              capitale fédérale. Abandonnant leurs
              tenues caractéristiques, qui avaient
              jusqu’alors tant œuvré à leur popularité
              sur la ligne du Potomac, les voilà
              contraints d’adopter l’uniforme et
              l’équipement réglementaires que leur
              fournit le gouvernement fédéral. Il y a
              pire encore. Le 29 septembre, le 55e est
              consolidé en sept compagnies, les plus
              faibles étant amalgamées dans les plus
              fortes, perdant l’organisation qui avait
              présidé à son enrégimentement[612].
              L’échec de la campagne de recrutement
              détruit les illusions du colonel de
              Trobriand. Le 13 décembre, ayant été
              transférés dans une autre brigade, les
              210 survivants des Gardes La Fayette
              s’alignent pour une ultime bataille à
              Fredericksburg, durant laquelle ils sont
              assignés à la défense d’une batterie
              d’artillerie. Le lendemain, ils relèvent
              les cadavres nordistes entre les lignes
              à la faveur d’une trêve conclue entre
              les deux armées[613].


              Le 21 décembre 1862
              marque la fin du 55e. L’unité
              est versée dans le 38e de
              New York, dont elle forme quatre
              compagnies[614]. Dans
              l’impossibilité de combler ses vides par
              la voie du recrutement, le ministère de
              la Guerre adopte à son égard le seul
              moyen qui lui reste de relever les
              effectifs, celui de fondre les régiments
              les plus faibles dans les plus forts,
              pourvu qu’ils soient d’organisation
              ancienne et appartiennent au même État.
              Les Gardes La Fayette n’auront accompli
              qu’une année et demie de service sur les
              trois qu’ils auraient dû faire. La liste
              des pertes s’élève à 36 tués et 133
              blessés au combat, auxquels il faut
              ajouter 5 prisonniers et 29 soldats
              décédés des suites d’une maladie
              contractée dans les camps. D’après les
              statistiques, l’unité a perdu un total
              de 203 hommes, soit un ratio avoisinant
              le tiers de ses effectifs de départ[615].

            

            
Derniers barouds
              d’honneur

              

              La carrière des Gardes
              La Fayette ne s’arrête pas à la
              disparition du 55e. D’abord
              parce que la promotion du colonel de
              Trobriand au commandement du 38e régiment de
              New York offre quelque compensation à
              ses vétérans. En prenant ses nouvelles
              fonctions, celui-ci garde un œil
              attentif sur ses anciens soldats, qu’il
              ne peut s’empêcher de considérer comme
              ses forces d’élite[616].
              L’occasion n’est donc pas perdue,
              soutient Le Courrier des
              États-Unis, de perpétuer la
              tradition d’armes de la milice française
              de New York[617]. Aussi le
              sentiment identitaire reste-t-il
              vigoureux. Bien qu’ils se trouvent
              désormais en minorité, les Français de
              l’ex 55e entendent
              défendre leur réputation et marquer
              leurs différences. Leur orgueil national
              les conduit à redoubler de zèle sur les
              champs de bataille. À Chancellorsville,
              le 2 mai 1863, les compagnies provenant
              du régiment français rivalisent d’audace
              et de courage avec leurs homologues du
              38e. Dans une
              charge de nuit, elles parviennent
              ensemble à rétablir les communications
              directes entre le 3e corps et le
              reste de l’armée du Potomac[618]. « Je n’avais
              qu’une chose à craindre, expliquera leur
              chef, c’est que l’ambition de se
              dépasser les unes les autres ne les
              emportât trop loin[619]. »


              Il reste que les
              pertes continuent à réduire les rangs,
              si bien que le 38e est dès le
              3 juin 1863 fondu à son tour dans le
              40e régiment de
              New York. À cela s’ajoutent de nouvelles
              défections. Nombre de membres du 55e ont refusé
              catégoriquement de servir sous une autre
              bannière que celle des Gardes La
              Fayette. Un officier a préféré offrir sa
              démission plutôt que « d’abdiquer le
              glorieux drapeau sous lequel il s’est
              enrôlé ». Un autre exprime son amertume
              en voyant son corps « que l’on s’était
              habitué à regarder comme français perdre
              peu à peu son existence indépendante et
              son numéro d’origine[620] ». La crainte
              d’être amalgamé dans les contingents
              américains témoigne d’un repli
              identitaire. C’est en tant que Français
              que les soldats du 55e avaient
              exprimé leur vœu d’aider au
              rétablissement de l’Union. Toute
              atteinte portée à l’encontre de leurs
              particularités nationales éveille donc
              les susceptibilités, attise les
              défiances et reste perçue, à tort ou à
              raison, comme une tentative
              d’américanisation forcée[621].


              Au fil des mois, les
              survivants de l’ancien 55e participent
              aux plus sanglants affrontements de
              l’armée du Potomac. Promu général de
              brigade en juin 1863, Régis de Trobriand
              a le 40e de New York
              sous son commandement[622]. « Mes
              anciens, écrit-il à sa fille du champ de
              bataille de Gettysburg, se sont battus
              en héros[623]. » Plutôt que
              d’établir le relevé des pertes du
              régiment, Le Courrier des
              États-Unis choisit, par vanité
              nationale, de publier la liste des
              membres de l’ancien 55e qui ont été
              mis hors de combat pendant les trois
              jours qu’a durés l’affrontement, soit 7
              tués, 40 blessés et 4 portés disparus[624]. Le 2 septembre
              1864, le même journal annonce le retour
              des « derniers survivants des Gardes La
              Fayette », dont le nombre est estimé à
              « une centaine environ[625] ». Reçus
              en grande pompe, ceux-ci ont droit à
              tous les honneurs. Après avoir été
              passés en revue par le maire à City
              Hall, ils présentent les armes devant le
              drapeau tricolore et la bannière
              étoilée, puis défilent dans Broadway au
              son de La
              Marseillaise[626]...


              Cet accueil empressé
              est organisé par la milice des Gardes La
              Fayette, corps originel qui avait
              reformé ses rangs après le départ du
              55e pour le
              théâtre de la guerre. Sous les ordres du
              colonel Legal, cette unité ne compte que
              quelques dizaines de membres, en majeure
              partie des commerçants et des artisans
              qui n’avaient pu se résigner à quitter
              leurs familles et s’éloigner du centre
              de leurs affaires en prenant du service
              actif. Le marquis de Montholon lui-même
              avait recommandé le maintien d’une
              petite force de maintien de l’ordre pour
              parer à toute éventualité, en
              particulier en cas d’émeute. Ses
              activités sont mal connues. Rares sont
              les sources à mentionner son existence
              dans les rangs de la 3e brigade de
              la milice new-yorkaise. Chose certaine,
              la reformation de cette unité date de la
              fin de l’année 1861. Comme par le passé,
              le bataillon ne constitue en rien un
              corps exercé au métier militaire. La
              salle d’armes de Lafayette Hall est
              avant tout un lieu de socialisation, un
              point de ralliement pour les immigrants
              français de la ville. Les miliciens
              paradent, organisent des banquets et
              participent aux cérémonies publiques.
              À l’automne 1862, les Gardes La Fayette
              lèvent une compagnie de zouaves[627]. Les
              miliciens français ne sont véritablement
              mis à contribution qu’à une seule
              reprise. Le 19 juin 1863, alors que Lee
              vient d’envahir la Pennsylvanie, leur
              unité est placée sous contrôle fédéral
              pour une durée de trente jours. Envoyée
              à Baltimore, puis à Harrisburg, elle
              rejoint les troupes désignées pour
              former de nouvelles lignes de défense en
              cas de percée adverse[628]. Notons que cette
              affectation l’empêche de prendre part à
              la répression des émeutes qui désolent
              New York le 11 juillet. Après le
              conflit, forte de l’adhésion de vétérans
              du 55e, elle
              reprendra le cours de ses activités,
              toujours pour satisfaire les besoins de
              socialisation de la communauté
              française. En 1871, elle sera dissoute
              pour être remplacée par un « Bataillon
              des Gardes La Fayette » qui se
              maintiendra quelque temps malgré
              l’application des lois sur la Garde
              nationale de l’État de New York avant de
              disparaître au début du vingtième
              siècle[629].

            
          

          

Les « Zouaves
            d’Épineuil » : le 53e
            régiment de New York

            

            À l’instar des Gardes
            La Fayette, le 53e régiment de
            l’État de New York, connu sous le nom
            des « Zouaves d’Épineuil », fait une
            entrée remarquée dans les rangs de
            l’armée fédérale, n’ayant de cesse
            d’attirer l’attention par son caractère
            français. Mais les comparaisons entre
            les deux unités s’arrêtent là. À l’issue
            d’une carrière rocambolesque, peut-être
            unique dans les annales du conflit,
            cette troupe d’infanterie n’aura guère
            l’occasion de subir l’épreuve du feu.
            Tenue éloignée des champs de bataille,
            elle n’a été qu’une source continuelle
            d’embarras pour les autorités
            militaires.


            Les belles
              promesses d’une troupe d’élite

              

              Au cours de l’été
              1861, les aventuriers européens sont
              nombreux à traverser l’océan Atlantique
              et à tenter de prendre rang dans l’une
              des deux armées belligérantes. Tel est
              le cas de Lionel Jobert d’Épineuil, un
              nobliau français de 31 ans fraîchement
              débarqué à New York. Dès son arrivée,
              celui-ci émet le vœu, non pas de trouver
              une position d’officier au sein d’un
              régiment déjà formé ou dans l’état-major
              d’un général, mais de lever sa propre
              unité parmi la population française de
              New York, et d’en faire une troupe
              d’élite calquée sur le modèle des
              zouaves impériaux. Le 2 août, ayant fait
              valoir ses dix-sept années de services
              dans l’armée française, son projet est
              approuvé à Washington par Simon Cameron,
              le secrétaire à la Guerre. Nommé colonel
              à titre provisoire, d’Épineuil reçoit
              l’autorisation d’ouvrir une campagne de
              recrutement[630].


              Les espoirs nourris en
              matière de recrutement sont rapidement
              déçus. Malgré des appels répétés à ses
              compatriotes « de bonne volonté et sans
              emploi » dans les colonnes du Courrier des
              États-Unis, le colonel d’Épineuil
              peine à recruter parmi la population
              française de New York[631]. Les circonstances
              ne jouent guère en sa faveur. Beaucoup
              de ceux qui auraient pu accepter de
              servir sous ses ordres se sont engagés
              dans d’autres régiments déjà sur le
              théâtre de la guerre. « La reprise du
              travail, ajoute le consul de France, et
              le mécontentement général que cause
              l’inaction de l’armée, ont annulé le peu
              d’enthousiasme qui restait ici[632]. » En
              conséquence, d’Épineuil s’est résigné à
              ouvrir les rangs de son unité aux autres
              nationalités, y compris une compagnie
              complète d’Indiens Tuscaroras recrutée
              dans une réserve de l’État de New York.
              Loin derrière les Américains et les
              Irlandais, les Français formeront au
              total moins du cinquième des effectifs,
              soit environ 130 hommes[633]. Le 27 août, le
              gouverneur Morgan accepte officiellement
              les services du 53e régiment
              d’infanterie. Les premières recrues sont
              envoyées dans un camp d’instruction de
              Staten Island. D’Épineuil n’a que trois
              cents hommes sous ses ordres. Il doit
              prospecter dans les bas-fonds de
              Brooklyn et de Poughkeepsie pour
              compléter un premier bataillon de 850
              hommes à la fin du mois d’octobre[634].


              Au camp Leslie, les
              recrues commencent par s’initier au
              maniement des armes et aux évolutions de
              ligne. Impressionné par la sévérité de
              la discipline appliquée, mais aussi par
              leur comportement peu respectueux de
              l’étiquette militaire et leurs querelles
              incessantes, un journaliste du New
              York Tribune est frappé par les
              nombreuses pancartes au milieu des
              tentes portant des inscriptions telles
              que « Tombeau de l’esclavage ! » et
              « Pas de compromis avec les traîtres ! »
              Surtout, comme tous les observateurs, il
              est ébloui par les uniformes chamarrés
              des zouaves. Ces fantassins,
              déclare-t-il, présentent « une allure
              barbaresque » qui les fait ressembler
              davantage à des « démons » qu’à des
              hommes[635]. Les tenues
              choisies par d’Épineuil, à la vérité,
              sont la réplique exacte de celles
              adoptées par le 6e bataillon
              de zouaves de la Garde impériale, à
              savoir une chéchia rouge à gland
              jonquille, des guêtres blanches, une
              veste et un gilet bleu foncé soutaché de
              jaune et un pantalon en tissu bleu ciel
              rehaussé par un passepoil jaune
              entrelacé au niveau de la cuisse, le
              tout agrémenté d’un caban à capuchon de
              même couleur. Jamais, s’enthousiasment
              les officiers new-yorkais, des uniformes
              « aussi imposants et resplendissants »
              n’ont été portés en Amérique[636].


              Le 16 novembre, le
              53e de New York
              quitte son camp d’instruction pour
              rejoindre le corps expéditionnaire du
              général Burnside basé à Annapolis, dans
              le Maryland, en vue de participer à une
              opération amphibie sur les côtes de
              Caroline du Nord[637]. On répète à
              l’envi dans la presse que ses officiers
              se sont battus « à Sébastopol, Magenta
              et à Solférino », que les soldats
              promettent d’être de « fiers
              batailleurs » et, encore une fois,
              qu’ils portent « le plus bel uniforme de
              l’armée fédérale[638] ». En
              réalité, leur popularité reflète surtout
              l’amateurisme de la population
              américaine en matière militaire.
              Le régiment excite la curiosité
              essentiellement parce qu’il représente à
              la fois un « produit exotique » dans
              l’armée nordiste, une importation
              récente et, en somme, un objet de
              fantasme, celui d’une troupe redoutable,
              sans peur et sans reproches, qui traîne
              une réputation d’invincibilité[639].

            

            
Une faillite
              collective

              

              Sitôt arrivés dans le
              Maryland, les « Zouaves d’Épineuil »
              établissent leurs quartiers au camp
              Richmond, non loin des faubourgs
              d’Annapolis. La carrière du régiment ne
              devient plus alors qu’une suite
              ininterrompue d’erreurs et de
              malentendus. Les recrues se plaignent de
              la rigueur de la discipline et de la
              sévérité des sanctions infligées.
              Harassées par les six heures
              d’entraînement quotidien, les corvées,
              les tours de garde, les revues et les
              inspections, elles manifestent d’autant
              plus leur mécontentement qu’elles n’ont
              pas reçu leur solde et que la qualité de
              leurs rations s’amenuise au fil des
              semaines[640]. Plutôt que
              de se soumettre au joug militaire, les
              zouaves désertent par dizaines. Le
              3 décembre, les inspecteurs de la
              commission sanitaire constatent
              l’ampleur des pertes. Près de deux cents
              hommes ont quitté le camp sans
              permission. Deux semaines seulement
              après son arrivée à Annapolis, la troupe
              est sur le point de se désintégrer[641].


              Sommé de s’expliquer,
              Lionel Jobert d’Épineuil accuse son
              subordonné, le lieutenant-colonel Joseph
              Antoine Viguier de Monteil, qui commande
              le régiment en son absence, d’être
              responsable du relâchement de la
              discipline. Cet officier colérique,
              jadis rayé des cadres de la marine
              impériale pour avoir exprimé ses
              convictions orléanistes, s’oppose à
              l’autoritarisme croissant de son
              cadet[642]. Mis aux
              arrêts, il est accusé d’avoir manqué de
              respect à son supérieur, de s’être
              enivré dans les tavernes des environs et
              d’avoir recouru à la violence physique
              pour se faire obéir. La cour martiale
              divise d’autant plus les zouaves que des
              clans se sont formés et que la conduite
              de leur commandant n’a pas non plus été
              exempte de tous reproches. Le
              23 décembre, Viguier de Monteil est
              innocenté en raison de « circonstances
              atténuantes » et du manque de « preuves
              tangibles[643] ». Outré, le
              colonel d’Épineuil crie au scandale et
              en appelle à l’autorité de Burnside pour
              obtenir le renvoi de son second[644]. Mais
              l’affaire est classée. Le 4 janvier
              1862, les zouaves reçoivent leur ordre
              de marche. Le contentieux entre les deux
              hommes est lourd de conséquences. Quels
              que soient les torts, supposés ou réels,
              qu’on leur attribue, ils ont contribué à
              la mauvaise réputation du régiment[645].


              Le 8 janvier 1862, les
              recrues embarquent à bord du John
              Truck, un voilier de 700 tonneaux,
              malgré les avertissements des pilotes
              qui avaient prévenu que le navire ne
              pouvait accueillir plus de trois cents
              passagers. Persuadé que le voyage
              jusqu’à l’île de Roanoke ne durerait pas
              plus de six jours, le colonel d’Épineuil
              avait assuré que ses zouaves
              supporteraient stoïquement tous les
              désagréments[646]. En refusant
              de différer son départ, il ne voulait en
              réalité pas manquer la chance d’être aux
              avant-postes au moment de l’assaut. Or,
              à la suite d’un mauvais concours de
              circonstances, le trajet se transforme
              en une véritable odyssée marine de
              trente-quatre jours. Le navire s’ensable
              à deux reprises, peine à s’approcher de
              sa destination en raison de vents
              contraires, puis perd sa route en raison
              du brouillard, dérive sur Fort Monroe et
              doit faire face à une violente tempête.
              À bord, les soldats du 53e de New York
              vivent un calvaire. Parqués dans des
              cales exigües, vétustes et surchauffées,
              au milieu des rats, ils ont à souffrir
              de la dégradation des conditions
              sanitaires, du manque de vivres et de la
              discipline de fer instaurée par leur
              colonel[647]. Leur voilier
              n’évite le naufrage qu’en étant remorqué
              par un vapeur. Comble de leurs malheurs,
              leur présence n’étant pas jugée
              nécessaire sur le front, les zouaves
              sont renvoyés, d’abord en Virginie,
              ensuite dans le Maryland, sur ordre de
              Burnside[648]. Le 8 février, ils
              établissent leur camp à Fort Madison,
              sur les bords de la Severn River[649].


              Furieux de cette mise
              à l’écart, Lionel Jobert d’Épineuil
              tente de regagner la confiance de sa
              hiérarchie. Dans son rapport, il
              s’applique à dégager sa propre
              responsabilité en assurant que son
              régiment a été « victime des
              circonstances, pénibles sans doute, mais
              inévitables[650] ».
              En outre, il apprend avec déplaisir
              l’hommage posthume rendu par la
              communauté française de New York à son
              subordonné, le lieutenant-colonel
              Viguier de Monteil, tombé au champ
              d’honneur le 9 février. Opportunément,
              ce dernier avait réussi à quitter le John
              Truck pour être détaché en service
              spécial auprès du 10e du
              Connecticut et c’est en s’élançant
              crânement à l’assaut des fortifications
              sudistes de l’île de Roanoke qu’il a
              trouvé la mort[651]. Le 14 février,
              d’Épineuil se rend à Washington pour
              plaider la cause du 53e devant
              Lincoln. Mais à la Maison-Blanche, le
              président n’a que de bonnes paroles à
              lui offrir. Trop occupé à préparer les
              plans de sa prochaine campagne, le
              général McClellan refuse de lui accorder
              une entrevue[652].


              Surgissent alors de
              nouvelles difficultés pour d’Épineuil.
              Le 17 février, le major Nelson Davis,
              inspecteur des troupes fédérales, se
              présente à son camp pour examiner le
              bataillon. Deux jours plus tard, il
              remet en personne son rapport au général
              Seth Williams, intendant en chef des
              armées de l’Union. Ses observations
              témoignent de l’état désastreux dans
              lequel se trouve le régiment[653]. Dans ses
              conclusions, il en recommande la
              dissolution immédiate. Le 8 mars, des
              inspecteurs de la commission sanitaire
              des armées, auxquels les autorités
              militaires ont demandé de faire une
              nouvelle expertise, parviennent au même
              constat. « L’existence de pareilles
              troupes, soutiennent-ils, est un
              déshonneur pour les armées fédérales[654]. »


              Le colonel d’Épineuil
              se trouve bientôt sur la sellette. Ses
              ennuis s’aggravent lorsqu’une plainte
              officielle est déposée contre lui par le
              capitaine Frederick Cocheu, commandant
              de la compagnie H. Preuves et témoins à
              l’appui, ce dernier porte vingt-deux
              accusations contre son chef. Avec les
              charges « d’incompétence, de conduite
              indigne d’un officier et d’un gentleman,
              de conduite préjudiciable au bon ordre
              et à la discipline militaire, de
              destruction de matériel appartenant au
              gouvernement, et de désobéissance aux
              ordres », le dossier qu’il a constitué
              présente une image peu reluisante de son
              supérieur. Il démontre que ce dernier
              n’a en fait jamais servi dans l’armée
              française et qu’il a réussi à berner le
              ministre de la Guerre sur la base de
              faux documents, son expérience passée se
              limitant à quelques années au service de
              la marine marchande[655].


              Confronté à sa
              duperie, ses manigances et sa tyrannie,
              le colonel d’Épineuil n’a pas le temps
              d’organiser sa défense[656]. Son chef de
              brigade, le général Hatch, réclame la
              dissolution du 53e. Le coup de
              grâce est porté par le commandant de
              l’armée du Potomac. Le 26 février,
              McClellan ordonne en personne le
              licenciement de la troupe sous le motif
              suivant : « Cette unité a été dissoute
              après avoir été trouvée dans une
              condition déplorable due, selon le
              rapport d’inspection, à l’impéritie de
              son colonel[657]. » Transférés à
              Washington, les zouaves sont en partie
              versés dans d’autres régiments
              new-yorkais, comme le 17e
              d’infanterie. Le 11 mars, d’Épineuil et
              ses officiers sont démis de leurs
              fonctions. Dix jours plus tard, les
              rôles du 53e sont
              clos[658].


              Au cours de leurs six
              mois d’existence, les zouaves d’Épineuil
              n’ont en rien justifié les espoirs
              placés en eux[659]. Leur service a
              été aussi maigre qu’infructueux. Aucun
              membre de l’unité, si ce n’est en
              service détaché, n’aura vu le feu.
              Ainsi, le 53e de New York
              constitue l’un des plus terribles
              exemples d’échec régimentaire de la
              guerre civile. Il n’aura retenu
              l’attention des contemporains qu’en
              raison de son esprit d’indiscipline,
              l’incompétence de son colonel et ses
              tenues pittoresques[660].

            
          

          

Le bataillon des
            « Enfants Perdus » (New York
            Independent Corps)

            

            Le régiment des
            « Enfants Perdus » constitue une autre
            tentative de rassemblement de
            volontaires français dans les rangs de
            l’armée fédérale. À l’instar du 53e et du 55e, le
            bataillon a été levé à New York, a reçu
            le concours de vétérans des guerres
            européennes et a été équipé à la mode
            impériale. Mais cette unité n’en a pas
            moins conservé des caractéristiques
            propres qui en ont fait une troupe
            aisément identifiable dans les forces
            armées de l’Union, aussi bien en raison
            de son uniforme rutilant que de ses
            attributions spécifiques et de son
            recrutement multinational.


            « Têtes de feu,
              cœurs de lions »

              

              À l’été 1861, après la
              débâcle de Bull Run, le gouvernement
              fédéral accueille en grand nombre des
              officiers européens pour entraîner et
              commander les troupes de volontaires. Ce
              contexte s’apparente à une aubaine pour
              Félix Confort, ancien capitaine de la
              Garde impériale et vétéran des campagnes
              d’Algérie et de Crimée. Malgré des faits
              de bravoure, cet officier au passé
              trouble a été rayé des cadres de l’armée
              française deux ans plus tôt pour « vols
              et escroqueries » et s’est enfui aux
              États-Unis pour échapper à une peine de
              prison[661]. Fort de son
              expérience, il espère tirer gloire,
              argent et renommée des événements. Muni
              de fausses lettres d’introduction, il
              émet le vœu de lever par ses seuls soins
              une unité d’infanterie pour accéder
              directement au grade de colonel.
              Une démarche qui, en soi, n’a rien
              d’originale. Dès son arrivée à New York,
              le comte de Paris remarque que la
              formation d’un corps de volontaires est
              d’ordinaire « une spéculation » et
              qu’elle est pour son promoteur le moyen
              le plus sûr d’arriver d’emblée à un
              grade élevé et d’en toucher les « forts
              émoluments[662] ».


              Son premier contact
              avec les autorités de l’État de New York
              se révèle concluant. Le 22 novembre
              1861, après s’être rendu en personne à
              Albany et avoir soigneusement dissimulé
              ses fâcheux antécédents, Félix Confort
              reçoit du gouverneur Morgan
              l’autorisation de lever une unité
              spéciale d’infanterie baptisée du nom
              des « Enfants Perdus[663] ». Ce
              corps, précise-t-il dans les colonnes du
              Courrier des
              États-Unis, est un « régiment tout
              exceptionnel », un « bataillon
              indépendant » qui n’est régulièrement
              incorporé dans aucune brigade – d’où le
              fait qu’il ne reçoive pas de
              numérotation – et qui tire son nom d’une
              vieille tradition militaire française.
              Dans l’imaginaire, cette appellation
              renvoie en effet à une image forte,
              celle de francs-tireurs réputés pour
              leur adresse au tir et auxquels on
              confie les missions les plus hardies.
              Loin de la vie de garnison, promet
              Confort, ceux qui accepteront de servir
              sous ses ordres vivront « l’arme sous le
              bras » et auront l’occasion d’apporter
              un « concours efficace et sérieux » à la
              cause de l’Union :


              « Les Enfants Perdus
              ne demandent, comme première faveur, que
              les postes les plus périlleux et les
              dangers les plus certains. Leur rôle est
              de se répandre en tirailleurs, la nuit,
              le jour, aux avant-postes, sur les
              flancs, partout où le danger est réel et
              le besoin urgent ; de desservir ou
              d’enclouer les pièces abandonnées, de
              harceler l’ennemi, de se trouver, en un
              mot, partout où il faut donner dose de
              bravoure et d’audace. Ils résumeront en
              eux le type militaire du vrai soldat
              français : discipline sérieuse dans le
              service, intrépidité devant le danger ;
              têtes de feu, cœurs
              de lions[664]... »


              La campagne de
              recrutement repose sur deux autres
              arguments de taille. Le premier a trait
              au profil du promoteur, qui a reçu à
              titre provisoire les galons de
              lieutenant-colonel. Fieffé hâbleur,
              Félix Confort n’ignore pas que son
              expérience est un puissant encouragement
              à l’enrôlement. La presse new-yorkaise
              rappelle qu’il a fait campagne pendant
              quinze ans en Algérie, qu’il a combattu
              en Crimée et qu’il a servi sous les
              ordres des généraux Lamoricière, Bosquet
              et Pélissier[665]. Dans Le
              Courrier des États-Unis, l’officier
              français surenchérit en se présentant
              comme « un fidèle combattant de la
              Liberté », épris de « la cause du droit
              et de la justice » et décidé, dans « un
              élan fraternel », à affronter la
              rébellion « la plus inouïe qu’ait
              enregistrée l’Histoire[666] ».


              Il y a encore plus
              efficace pour appâter les recrues : leur
              promettre des uniformes flamboyants. Sur
              ce point, Félix Confort fait œuvre
              d’originalité. Plutôt que d’opter pour
              le costume traditionnel des zouaves, il
              jette son dévolu sur la tenue des
              chasseurs à pied de la Garde impériale,
              adaptée aux opérations de l’infanterie
              légère et dont il imagine une variante.
              À New York, un contrat est bientôt signé
              entre les représentants du département
              de la Guerre et la firme Morrison, Haber
              & Co. Hors armes et munitions, le
              coût s’élève à plus de 40 000 dollars[667]. La tunique
              est bleu foncé, assez courte,
              passepoilée de jaune au collet, sur le
              devant et aux parements, fermée par six
              boutons sur le devant et deux autres aux
              parements. Trois rangées de boutons en
              cuivre jaune figurent sur la poitrine,
              les extrémités se rejoignant tant au
              niveau de la ceinture qu’au collet. Au
              dos, la taille est marquée par deux
              boutons surmontant des sortes de
              soubises en passepoil jaune. La tenue
              est complétée par une culotte de zouave
              bleu foncé garnie de deux passepoils
              jaunes encadrant une tresse formant nœud
              de même, des guêtres blanches et un
              shako bleu foncé, avec bourdalou,
              visière carrée et mentonnière en cuir
              noir, muni d’un galon supérieur et
              vertical jaune, d’un aigle américain en
              cuivre sur le devant, le tout surmonté
              d’un pompon en forme de plume de coq[668]. La tactique
              s’avère payante. La presse
              s’enthousiasme aussitôt pour l’uniforme
              des « Enfants Perdus », dont elle se
              plaît à souligner à la fois
              l’originalité, la commodité et
              l’élégance[669].

            

            
Un service
              militaire très limité

              

              Malgré ses relations
              et la publicité que lui fait
              quotidiennement Le Courrier des
              États-Unis, Félix Confort éprouve
              les pires difficultés à remplir les
              rangs de son bataillon. Au début de
              janvier 1862, il n’a pas atteint le
              tiers de l’effectif régimentaire de
              930 hommes qu’il a promis au gouverneur
              Morgan. Après cinq semaines de campagne
              de recrutement dans ses bureaux de White
              Street, il doit se rendre à l’évidence :
              ce n’est pas au sein de la colonie
              française qu’il complétera ses
              effectifs. Sa frustration est telle
              qu’il songe un temps à renoncer à son
              entreprise. Aussi se résigne-t-il à
              élargir la base du recrutement tout en
              faisant appel aux « cœurs vraiment
              français » :


              « La France
              n’est-elle pas la première à jeter son
              épée dans la balance quand le droit et
              la liberté sont menacés ? N’a-t-elle pas
              tenu sur les fonds baptismaux de la
              liberté, la grande et virile nation qui
              a si bien su grandir ? Le régiment des
              Enfants Perdus
              est un régiment vraiment français ;
              l’élément français y prédomine et, dans
              l’intérêt même du service, nul n’est
              accepté s’il ne parle français ; mais,
              sous cette réserve unique, sont admis
              sans aucune exclusion tous les
              Européens, Italiens, Allemands qui
              désirent faire partie de ce corps
              d’élite. [...] Le régiment des Enfants Perdus,
              c’est la cotisation volontaire de la
              France dans la grande épopée qui
              s’ouvre[670]. »


              La situation finit par
              se décanter. Les préparatifs de campagne
              du général McClellan en Virginie
              stimulent le volontariat. Le
              lieutenant-colonel Confort est aux
              anges. Le 18 avril, bien qu’il ne compte
              à présent que six cents hommes et qu’il
              n’ait pas encore reçu d’armes, le corps
              des « Enfants Perdus » est
              officiellement versé dans l’armée
              fédérale avec la mention de « Bataillon
              indépendant d’infanterie légère de
              l’État de New York[671] ». Le jour même,
              après avoir reçu son drapeau
              réglementaire, il quitte la ville en
              défilant pour la dernière fois dans
              Broadway. Ses six compagnies déjà
              formées sont dirigées sur le théâtre des
              opérations par ordre du général
              McClellan. « Le nombre de nos
              compatriotes qui figurent dans ses
              rangs, écrit l’éditorialiste du Courrier des
              États-Unis, le feront suivre avec
              une sympathie spéciale par tous les
              regards français[672]. »


              Et cependant, le
              bataillon des « Enfants perdus » ne peut
              pas vraiment être considéré comme une
              unité française à proprement parler.
              D’après les registres régimentaires, le
              nombre de volontaires, hors membres
              d’état-major, ayant indiqué le jour de
              leur engagement qu’ils sont nés en
              France s’élève à 161, soit le quart des
              effectifs. Encore ne sont-ils
              majoritaires que dans la compagnie D[673]. Certes, au
              total, la troupe comptera douze
              compagnies et les archives disponibles
              sont incomplètes[674]. De plus, il
              convient de noter la forte
              représentation de l’élément français
              dans le corps des officiers. L’unité
              comprend vingt-cinq officiers, dont neuf
              Français, six Belges, cinq Américains,
              trois Allemands, un Irlandais et un
              Écossais[675]. Malgré tout, il
              est peu probable que les Français
              n’aient été autre chose que le noyau de
              départ du bataillon. Comme Régis de
              Trobriand et Lionel Jobert d’Épineuil
              avant lui, Félix Confort n’a pu
              constituer une unité homogène et
              disposée à imposer, à l’instar des
              régiments composés d’immigrants
              irlandais ou allemands, une identité
              nationale. Pour hétérogène qu’elle soit,
              la colonie française de New York ne
              forme pas un milieu propice au
              rassemblement national. À défaut, le
              lieutenant-colonel Confort a dû, à son
              tour, ouvrir les rangs de son bataillon
              aux autres nationalités. Il a recherché
              en l’occurrence un public tout désigné :
              les immigrants de fraîche date,
              désorientés et cherchant avant tout à
              s’assurer des moyens d’existence[676]. Les citoyens du
              Vieux Continent sont largement
              majoritaires. Un volontaire éberlué
              assure que « tous les pays d’Europe sont
              représentés dans cette unité[677] ». Les
              ressortissants des États allemands et
              des cantons suisses germanophones sont
              si nombreux que le corps a parfois été
              désigné sous le nom de German Legion.
              Disséminés dans les rangs, Français,
              Italiens, Espagnols et Portugais
              composent le noyau latin du bataillon. À
              cela s’ajoute l’appoint non négligeable
              fourni par des volontaires irlandais,
              américains et canadiens. Bon gré mal
              gré, Confort se trouve à la tête d’une
              des troupes les plus cosmopolites de
              l’armée fédérale[678].


              Le bataillon des
              « Enfants Perdus » entre au service de
              l’Union alors que l’armée du Potomac a
              pris pied dans la presqu’île de
              Virginie. Il rejoint le corps
              expéditionnaire à la fin d’avril 1862.
              Le 4 mai, les troupes confédérées
              évacuent leurs fortifications de
              Yorktown et battent en retraite. En
              vertu de son ordre n° 135, le général
              McClellan, qui craint un retour offensif
              de l’armée sudiste, charge le nouveau
              corps de tenir garnison à Gloucester,
              sur les bords de la York River[679]. La déception de
              Félix Confort n’a d’égale que son
              amertume. Depuis qu’il a quitté New
              York, il réclame à grands cris sa
              promotion au rang de colonel que lui
              auraient promise les autorités s’il
              parvenait à former son bataillon. Pire
              encore, sa nouvelle affectation le prive
              de la part active qu’il voulait prendre
              aux opérations devant Richmond. Croyant
              être victime d’une injustice, il estime
              que son unité a été délibérément mise à
              l’écart de la campagne en raison de sa
              composition multiethnique[680]. Le comte de
              Paris, auquel il s’en est ouvert, lui
              fournit les véritables motifs de cette
              mise en retrait. « Votre troupe, lui
              explique-t-il, a été confinée à un
              service de garnison pour la seule raison
              qu’elle est l’une des toutes dernières à
              avoir été formée et qu’elle a besoin,
              d’après une note d’inspection, de se
              perfectionner dans le maniement des
              armes[681]. »


              Piqué au vif, Félix
              Confort soumet ses hommes à un
              entraînement intensif au milieu des
              fortifications de Gloucester et de
              Yorktown. Alors que l’armée fédérale
              livre une série de combats aux portes de
              Richmond, il espère que le régiment des
              « Enfants Perdus » sera appelé en
              renfort pour monter en première ligne[682]. Mais, ses
              ennuis ne font que commencer. À la fin
              du mois d’août, il est mis aux arrêts et
              interné à Fort Monroe à la suite d’une
              plainte de trois de ses officiers[683]. On
              lui reproche d’avoir sciemment falsifié
              les rôles de son unité et d’avoir grossi
              le nombre de ses hommes pour empocher
              lui-même le surplus de la solde. Facteur
              aggravant, il aurait encouragé
              secrètement certaines recrues à déserter
              puis à se réengager sous des noms
              d’emprunt pour se ménager des
              commissions illicites. Le 21 septembre,
              le Français est acquitté à l’issue d’une
              cour martiale. Mais les soupçons
              continuent à peser sur son intégrité
              morale[684].


              De retour à Yorktown,
              Félix Confort trouve le bataillon des
              « Enfants Perdus » dans un état de
              démoralisation total. Pendant son
              absence, la discipline s’est relâchée.
              Les recrues ont déserté en masse à la
              fin de la campagne de la Péninsule[685]. Scandalisé par
              cette attitude, un officier new-yorkais
              exprime son sentiment à leur sujet :
              « Les Enfants Perdus
              ont établi leur camp entre nous et la
              ville. Deux cents d’entre eux ont déjà
              déserté. Vingt autres ont tenté de
              passer à l’ennemi dans la journée après
              avoir touché leur première solde, mais
              ils ont été capturés. La plupart d’entre
              eux sont des étrangers ; c’est la
              racaille de New York[686]. » Le corps est
              réduit à seulement 250 hommes, si bien
              qu’il est un moment question de le
              fondre dans le 55e de New
              York[687].


              À partir de cette
              date, l’histoire du bataillon des
              « Enfants Perdus » est mal connue. Chose
              certaine, son commandant ne semble pas
              avoir réussi à en faire une troupe
              disciplinée et opérationnelle. En
              décembre 1862, le régiment quitte la
              Virginie pour effectuer un service de
              garnison dans les enclaves nordistes de
              la Caroline du Nord. Preuve du peu de
              crédit et de valeur que les autorités
              lui accordent, trois de ses compagnies
              sont détachées auprès d’une autre
              brigade sur les côtes du Maryland et du
              Delaware. Le 12 mai 1863, Félix Confort,
              pour échapper à de nouvelles poursuites
              après être retombé dans ses travers,
              doit démissionner et céder le
              commandement à Simon Lévy, un avocat
              français de New York[688]. Bien qu’il ait
              été renforcé par de nouvelles recrues,
              la tenue du bataillon est loin d’être
              des plus martiales si l’on en croit le
              témoignage d’un soldat nordiste qui
              assiste à leur arrivée en Caroline du
              Nord en janvier 1863 :


              « On nous
              a gratifié d’un spectacle comique en
              nous donnant à voir passer un bataillon
              indépendant de New York appelé les
              « Enfants Perdus ». Ils étaient environ
              trois cents en curieuse tenue. On aurait
              cru que toutes les nations de la planète
              s’y trouvaient rassemblées. Le colonel
              [sic], un
              Français je présume, donnait ses ordres
              dans un anglais épouvantable, qui
              étaient ensuite transmis aux soldats par
              les chefs de compagnie en allemand,
              français, hollandais et autres langues
              qui nous paraissaient inintelligibles.
              Ils manœuvraient comme bon leur semblait
              et il était évident qu’ils n’avaient
              aucune discipline.


              [...] Tout
              en baragouinant, ils ont défilé ainsi
              pendant près de deux heures au milieu de
              nos éclats de rires et je vous assure
              que cela n’avait ni queue ni tête[689]... »


              Le bataillon donne une
              si piètre opinion de lui aux officiers
              nordistes qu’on juge sa présence
              superflue. Le 26 janvier, le corps est
              envoyé le long des côtes de Caroline du
              Sud, où il reçoit enfin le baptême du
              feu[690]. Jusqu’en
              juin 1863, ses huit compagnies restantes
              renforcent successivement les garnisons
              fédérales de Port Royal, Helena Island
              et Beaufort[691]. Le 10 juillet, il
              participe à l’attaque de Morris Island.
              Le 2 août, pendant les opérations du
              siège de Fort Wagner, il capture cinq
              cents soldats confédérés à Folly
              Island[692]. Il prend ensuite
              part au siège de Charleston et une
              partie de ses forces s’embarque pour la
              Floride où elle occupe la garnison
              d’Olustee[693].
              Les critiques sont toujours acerbes à
              son égard. « Une partie des soldats
              relevant de ce corps accomplit son
              devoir de la manière la plus détestable
              et sans aucun respect pour l’étiquette
              militaire, écrit un inspecteur fédéral.
              Cette conduite est indigne d’une troupe
              qui a déjà deux années de service à son
              actif[694]. » Ce rapport
              d’inspection sonne le glas du bataillon.
              Le 30 janvier 1864, celui-ci est dissous
              et versé dans trois unités
              new-yorkaises, le 47e et 48e
              d’infanterie et le 1er du corps
              des ingénieurs[695].


              À l’instar des
              « Zouaves d’Épineuil », les « Enfants
              Perdus » sont nés de la volonté d’un
              Français de s’élever dans la hiérarchie
              militaire et d’importer les traditions
              guerrières de son pays natal. Sur le
              terrain, le corps aura été tenu à
              l’écart des opérations en raison de son
              indiscipline, encore que les préjugés
              xénophobes aient pu jouer en sa
              défaveur. S’il avait été annoncé comme
              une unité de choc dépositaire de la furia francese,
              il aura surtout attiré l’attention en
              raison de son recrutement
              multinational.

            
          

          

Les compagnies
            françaises

            

            L’enrôlement des
            Français dans les rangs de l’Union est
            difficilement quantifiable. La plupart
            des volontaires se sont engagés
            isolément ou par petits groupes dans les
            centaines de corps levés dans les États
            du Nord. À cela s’ajoute l’état
            lacunaire des sources. Rares sont les
            archives régimentaires à avoir été
            conservées dans leur intégralité et à
            autoriser un décompte exhaustif des
            origines des combattants. Malgré tout,
            plusieurs rassemblements de Français à
            l’échelle d’une région ou d’une localité
            se sont signalés à l’attention des
            autorités. De New York à San Francisco
            en passant par Saint-Louis, ils
            démontrent que les cadres de l’armée
            régulière et de la milice ont servi de
            point de ralliement à des immigrants
            prêts à donner de leur personne pour
            voir triompher la cause de l’Union.


            Dans l’armée
              régulière

              

              La profusion de
              troupes fédérales constitue un dédale
              inextricable pour toute personne
              cherchant à identifier des minorités
              nationales. Près de deux millions
              d’hommes ont revêtu l’uniforme bleu de
              l’Union pendant le conflit. En outre,
              les opérations du recrutement n’ont pas
              été centralisées ; les forces de
              volontaires ont été levées sous
              l’autorité des gouverneurs pour être
              ensuite mises au service du
              gouvernement. Leur abondance interdit
              toute recherche exhaustive ou
              systématique. Les archives
              régimentaires, quand elles ont été
              conservées, sont très souvent
              incomplètes ou inexploitables. Au début
              de la lutte, l’administration militaire
              ne demandait en règle générale guère de
              renseignements sur les recrues hormis
              leur nom, leur prénom, leur âge ainsi
              que le lieu et la date de leur
              enrôlement. Certes, à partir de 1863,
              pour faciliter notamment la traque aux
              déserteurs et aux « sauteurs de
              primes », les autorités ont exigé
              davantage d’informations telles que lieu
              de naissance, dernière résidence,
              profession, description physique et
              signes particuliers. Mais cette instance
              n’a été que rarement appliquée. Les
              recruteurs ont continué à considérer les
              origines des soldats comme dénuées
              d’intérêt face aux besoins pressants de
              combattants[696].


              Viennent s’ajouter
              d’autres difficultés. D’abord parce que
              les Alsaciens et les Lorrains
              germanophones ont été souvent amalgamés
              aux groupes allemands. Ensuite parce que
              nombre de Français ayant choisi
              d’angliciser leurs noms à leur arrivée
              aux États-Unis, toute recherche
              patronymique, aussi hasardeuse
              soit-elle, est impossible. D’autant que
              les officiers en charge du recrutement
              ont eux-mêmes encouragé cette démarche
              au moment de l’engagement. Les rôles
              régimentaires, de surcroît, ne manquent
              pas de prêter à confusion. Certains
              volontaires se sont enrôlés sous des
              noms d’emprunts, ont déserté puis se
              sont réengagés dans d’autres bataillons
              en prenant de nouvelles identités pour
              s’assurer autant de primes. D’autres ont
              repris du service dans d’autres unités à
              l’expiration de leur contrat. Les listes
              n’ont pas été systématiquement mises à
              jour. Enfin, pour compliquer encore un
              peu plus les recherches, des dizaines
              d’organisations militaires, qu’elles
              n’aient pas atteint les effectifs
              réglementaires ou qu’elles aient été en
              proie à des dissensions internes, ne
              sont pas entrées en service actif.
              Disséminés dans les immensités de
              l’espace américain, les Français le sont
              également dans les rangs de l’armée du
              Nord[697].


              Pris au hasard, des
              rôles régimentaires donnent une idée de
              la représentation aléatoire des French-Born.
              Dans la compagnie C du 27e du
              Michigan, on dénombre 4 Français. Dans
              la compagnie K du 175e de New
              York, on en compte 2. Dans le 5e de New
              York, un bataillon de zouaves, on en
              trouve 10. Dans le 114e de
              Pennsylvanie, on atteint la même
              proportion, soit 2,9 % de l’effectif
              global et 10 % de l’apport étranger. Il
              y a plus intéressant encore. Dans le
              74e de
              Pennsylvanie, un régiment en majorité
              composé d’Allemands, il y en a 33 (dont
              28 Alsaciens), chiffre qui témoigne de
              l’influence de la langue dans le choix
              de servir dans telle ou telle unité[698]. Dans le
              9e de New
              York, connu sous le nom de Swiss Guard,
              les Français sont 25. Dans le 5e du New
              Hampshire, ils sont 35, proportion
              inhabituelle qui s’explique par la
              présence de nombreux remplaçants et de
              déserteurs de la marine marchande
              française dans ses rangs. Les French-Born se
              retrouvent par petites dizaines dans
              d’autres unités. À la fin du mois de
              mai 1861, 53 membres des « Gardes
              La Fayette », vexés de ne pas avoir reçu
              leur ordre de marche, rejoignent les
              rangs du 14e de New
              York[699]. Un nombre
              équivalent de leurs camarades en fait
              autant pour renforcer le 74e de New
              York, l’un des régiments de la fameuse
              brigade Excelsior du
              général Sickles[700]. Encore ces
              chiffres proviennent-ils de sources qui
              datent du tout début de la guerre et
              doivent nécessairement être revus à la
              baisse compte tenu du nombre de recrues
              ayant quitté l’état militaire, avant
              d’avoir reçu le baptême du feu.


              Pour des raisons
              obscures, certaines organisations n’ont
              pu voir le jour. C’est le cas de la
              « Compagnie française des chasseurs à
              pied » levée à New York en avril 1861[701]. Celle des
              « Chasseurs de Vincennes », un régiment
              en voie de formation à Troy, subit le
              même sort à la fin de l’année. Les
              « Gardes La Fayette » de Philadelphie,
              une unité de milice sous les ordres du
              capitaine d’Archambault, n’ont pu
              atteindre l’effectif régimentaire malgré
              les appels à la mobilisation de leur
              commandant. Faute d’avoir pu être versés
              dans le 55e de New
              York, ils ont dû s’enrôler par petits
              groupes dans divers corps[702]. Les Français de
              Boston connaissent la même
              mésaventure[703]. À New York,
              malgré les 225 dollars de primes promis
              à chaque recrue, rares sont les Français
              à accepter de s’engager dans le 163e de New York
              à l’été 1862, unité qui devait à
              l’origine comporter quatre compagnies de
              « tirailleurs étrangers », dont une
              française commandée par le capitaine
              Pujol, exilé politique et ancien
              officier des chasseurs d’Afrique[704].


              À deux reprises,
              toutefois, les immigrants français ont
              réussi à se regrouper à l’échelle de
              compagnies d’infanterie. Pour garnir
              leurs rangs, toutes deux ont la
              particularité d’avoir bénéficié des
              défections en masse qui ont affecté les
              « Gardes La Fayette » de New York au
              printemps 1861. La première compose la
              troupe K (plus tard G) du 39e de New
              York, unité plus connue sous le nom de
              Garibaldi Guard
              et commandée par le colonel d’Utassy. Le
              regroupement national, à vrai dire,
              préside à la composition de cette légion
              étrangère. Les Italiens, les Espagnols,
              les Hongrois, les Suisses et les
              Français y forment chacun une compagnie,
              tandis que les Allemands y sont
              représentés dans cinq autres[705]. Les French-Born y
              sont placés sous les ordres du capitaine
              Louis Tassillier, opposant au Second
              Empire et évadé des bagnes de Cayenne.
              Cette promotion ne constitue pas une
              coïncidence en raison de la politisation
              des cadres de l’unité. Bien que le
              régiment n’ait aucun lien direct avec le
              condottiere, le
              39e de New York
              entend être le point de ralliement des
              républicains européens exilés aux
              États-Unis[706]. Les rôles
              indiquent que la compagnie K compte 98
              hommes le 28 mai 1861, date à laquelle
              le régiment entre officiellement en
              service. Au total, 140 Français y
              prendront rang pendant la durée du
              conflit[707]. À l’exception
              de la bataille de Cross Keys, en
              juin 1862, ils n’auront guère l’occasion
              de se distinguer autrement que par leur
              indiscipline. Mécontents de la piètre
              qualité des fusils qui leur ont été
              distribués, ils participent à une
              mutinerie près de la capitale
              fédérale[708].
              Leur frustration est telle après le
              désastre de Bull Run, où ils ont reçu le
              baptême du feu, que Tassillier tente en
              vain d’obtenir le transfert de sa troupe
              dans le 55e[709]. Une démarche
              jugée déloyale par son colonel et qui
              lui vaudra, après d’autres turpitudes,
              d’être relevé de ses fonctions[710]. Ce
              renvoi plonge la compagnie dans un état
              de démoralisation qu’atteste le taux
              élevé de désertion – proche du quart des
              effectifs – et qui fera dire au comte de
              Paris qu’elle est composée de « la pire
              canaille[711] ».
              Malgré cette réputation, ses membres
              prendront part aux plus sanglantes
              batailles, notamment Gettysburg,
              Wilderness et Spotsylvania[712].


              Un autre regroupement
              de Français a lieu au sein du 62e de New
              York, baptisé du nom des « Zouaves
              d’Anderson ». Sous les ordres du colonel
              Riker, ce régiment s’est attaché en
              juin 1861 les services d’un nombre
              indéterminé de Gardes La Fayette
              mécontents de leur situation. Ces
              derniers y forment la compagnie I (Advance Guard
              Company), une troupe d’élite
              composée en partie de vétérans de la
              guerre de Crimée[713]. À l’instar des
              Garibaldi
              Guards, ces zouaves, qui ont
              également tenté d’être réintégrés dans
              le 55e de New
              York, ont souffert d’une réputation
              d’indiscipline et d’insubordination.
              Écœuré par leur manque de tenue, le
              comte de Paris les décrit comme une
              « troupe à costume composée de l’écume
              de Broadway » et des « vauriens sans
              discipline[714] ». Pourtant, le
              régiment s’aguerrit au point de
              participer à dix-neuf batailles et de
              perdurer malgré de lourdes pertes
              jusqu’à la reddition de Lee en
              avril 1865[715]. L’une de ses
              recrues françaises, le sergent Charles
              Morse, sera récompensée de la médaille
              d’Honneur du Congrès pour sa bravoure
              lors de la bataille de la Wilderness.
              Une décoration qui reflète, à bien des
              égards, l’engagement d’une minorité
              nationale trop peu encline au
              regroupement communautaire pour se
              distinguer autrement que de façon
              individuelle[716].

            

            
Les milices
              françaises

              

              L’enrôlement des
              volontaires français dans les rangs de
              l’Union ne se limite pas aux troupes
              régulières. Au moment de l’ouverture des
              hostilités, les gouverneurs et les
              maires ont demandé à leurs administrés
              de former autant que possible des forces
              de maintien de l’ordre et d’autodéfense
              pour parer à d’éventuels troubles ou
              incursions ennemies. À l’instar des
              autres étrangers, les Français ont dû
              ainsi s’inscrire sur les registres de la
              milice, ne serait-ce que pour obéir à
              certaines lois en vigueur incorporant
              d’office tous les résidents en âge de
              porter les armes.


              Les Français ont
              d’abord l’occasion de renforcer des
              unités déjà existantes. Outre le
              bataillon des « Gardes La Fayette » de
              New York, dont nous avons évoqué la
              reformation après l’enrégimentement de
              son premier noyau, les milices éponymes
              de Philadelphie et de Cincinnati sont
              également maintenues en service tout au
              long du conflit, bien qu’elles aient vu
              fondre leurs effectifs au printemps
              1861[717]. La lointaine
              Californie présente une plus grande
              variété de cas. Fondés en 1859, les
              « Gardes Français » (French Guards)
              de San Francisco, sous les ordres du
              capitaine Villacèque, envisagent la
              dissolution de leurs corps au début de
              la guerre, de crainte d’être forcés, à
              un moment donné, de sortir de leurs
              attributions[718]. Or,
              une compagnie rivale, les « Carabiniers
              californiens », voit le jour dans la
              même ville et réunit bientôt une
              cinquantaine de Français en tenue de
              zouaves. À l’instigation de son
              commandant, le capitaine Lebatard,
              celle-ci défile le 29 juillet 1861 au
              son de La Marseillaise
              et en appelle à la mobilisation des
              ressortissants étrangers[719]. Mais la
              perspective d’aller se battre loin de
              ses foyers, dans les solitudes du
              Nouveau-Mexique, dans les bayous de
              Louisiane ou dans les bois de Virginie,
              ne constitue pas un encouragement au
              service actif pour la minorité
              française[720]. Au fur et à
              mesure, d’ailleurs, l’expédition
              française au Mexique, en déclenchant une
              vague de francophobie aux États-Unis,
              œuvre au rapprochement des deux milices
              rivales. En 1862, elles fusionnent sous
              le nom de French Guards.
              Quelques mois plus tard, cédant aux
              injonctions de leur autorité consulaire,
              les miliciens renoncent à prêter le
              serment de fidélité au gouvernement
              fédéral qu’on leur demande. Dissoute
              pour mieux observer les règles de la
              neutralité, la compagnie renaîtra de ses
              cendres après le conflit[721]. Cette ligne de
              prudence, cependant, n’a pas été suivie
              partout en Californie. Si à Los Angeles,
              les Français n’ont pas formé de milice à
              l’échelle communautaire, leurs
              compatriotes de Marysville se sont
              associés en juillet 1863 pour former une
              « Compagnie des Zouaves » sous les
              ordres du capitaine Buffandeau[722].


              Dans le contexte de la
              guerre civile, la formation d’une milice
              est un réflexe autant qu’une nécessité.
              C’est notamment le cas des familles
              françaises installées dans la région de
              Leavenworth, dans les confins du Kansas.
              Dès avril 1861, alors que le Missouri
              voisin est le théâtre de heurts
              sanglants, elles lèvent un bataillon de
              « Lafayette Guards », fort de 75 hommes,
              pour protéger leurs fermes établies près
              de la Cottonwood River. En s’enrôlant,
              ses membres jurent de défendre la
              « Constitution des États-Unis et celle
              du Kansas », entré dans l’Union en tant
              qu’État fédéré en janvier précédent[723]. Près de
              Saint-Louis, dans le Missouri, la
              colonie icarienne de Cheltenham procède
              de la même façon. « Il nous faut agir,
              écrit l’un des disciples de Cabet,
              d’autant que les environs seront bientôt
              parcourus par des vauriens, des
              maraudeurs et des gens de toute espèce
              qui profitent de toutes les occasions
              favorables pour piller[724]. »
              Acquise à la cause de l’Union, la
              communauté organise en milice (Home
              Guard) tous ses hommes valides dans
              les derniers jours d’avril 1861[725]. Pour alléger
              ses charges et s’assurer des rentrées
              d’argent, 27 Icariens consentent à
              s’engager dans les rangs des
              volontaires. En novembre, un nombre
              équivalent s’engage dans la compagnie B
              du 2e régiment
              d’artillerie du Missouri. En vain
              lancent-ils des appels à leurs
              coreligionnaires de France et
              caressent-ils le rêve de fonder une
              organisation militaire et agricole,
              réactivant ainsi le mythe du soldat
              laboureur. L’un d’eux justifie ainsi ce
              projet :


              « Notre malheur est
              certainement que nous ne sommes pas
              connus, et la guerre n’est-elle pas la
              meilleure occasion de nous faire
              connaître ? Ce service est la meilleure
              des combinaisons pour nous tirer
              d’embarras et pour faire triompher la
              communauté. [...] Mêlons-nous au
              mouvement, et nous en récolterons
              quelque profit. Soyons reconnaissants
              envers l’Amérique, et elle le sera un
              jour envers nous[726]... »


              Malgré leurs
              sympathies sincères pour la cause du
              Nord, les Icariens espèrent surtout se
              servir des événements pour resserrer
              leurs liens et sortir de l’ombre. Leur
              militarisation improvisée procède de
              cette démarche : s’ouvrir au monde
              extérieur pour sauvegarder leurs propres
              intérêts. Or, loin d’obtenir les
              résultats escomptés et de fidéliser ses
              cadres, la petite colonie de Cheltenham
              n’aura fait que contribuer à son propre
              affaiblissement et accélérer son déclin
              en détournant ses forces vives. En
              s’invitant chez elle, la guerre civile
              lui portera le coup de grâce[727].


              *


              La mobilisation de la
              communauté française doit être ramenée à
              de justes proportions. S’il est
              impossible d’évaluer avec exactitude
              l’apport des French-Born à
              l’effort de guerre du Nord, il est
              certain que la mobilisation n’a pas
              battu son plein. À New York, ni les
              « Gardes La Fayette », ni les « Zouaves
              d’Épineuil » et ni les « Enfants
              Perdus » ne sont parvenus à rallier un
              nombre suffisant de compatriotes pour
              constituer une unité strictement
              française. La dispersion, la
              précipitation et les divisions internes,
              en particulier les conflits de
              personnes, ont été un obstacle au
              regroupement national. Cependant, chacun
              de ces régiments n’en a pas moins imposé
              son style caractéristique. Le secret de
              leur popularité, aussi éphémère qu’elle
              ait pu être, a résidé dans la réputation
              flatteuse faite à la furia francese,
              à la présence dans ses rangs de vétérans
              des guerres européennes et, enfin, aux
              tenues chamarrées de leurs soldats.
              Bientôt rattrapées par les réalités de
              la guerre, ces organisations militaires
              n’auront pas connu la brillante carrière
              à laquelle tous les observateurs les
              promettaient. Néanmoins, en s’enrôlant
              sous la bannière de l’Union, les
              Français ont tenu, par orgueil national,
              réflexe identitaire ou bravade, à
              honorer la fraternité d’armes scellée au
              siècle précédent sur les champs de
              bataille de la guerre
              d’Indépendance.
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    Chapitre V

          Dans les rangs de la
          Confédération

          

          À l’instar de leurs
          compatriotes établis dans les États du
          Nord, les Français du Sud répondent à
          l’appel sous les drapeaux en avril 1861.
          La lutte, croit-on alors, sera courte et
          glorieuse. Pour autant, revêtir
          l’uniforme gris n’a pas toujours été un
          choix du cœur. Les motivations des
          volontaires varient suivant leur degré
          d’intégration à la société américaine.
          Certes, la « grande cause » fait appel à
          tous les dévouements. Elle paraît
          d’autant plus juste qu’il s’agit de
          mener une guerre défensive. Prendre les
          armes revient à défendre son foyer, sa
          famille, la marche de ses affaires, tout
          l’univers que l’immigrant a reconstitué
          en Amérique. Sous un autre rapport, les
          intérêts matériels entrent en ligne de
          compte. L’armée offre un refuge
          providentiel à ceux que le manque
          d’ouvrage, la faim, le désespoir et le
          vagabondage ont jetés sur le pavé. Comme
          dans le Nord, elle accueille son lot
          d’aventuriers, de chevaliers errants et
          de jeunes gens à la recherche du baptême
          du feu. D’autres, tels que les
          propriétaires d’esclaves, prennent leurs
          dispositions pour payer de leurs
          personnes. À défaut d’être une preuve de
          ferveur politique, l’expérience
          militaire est un gage de reconnaissance
          sociale et ouvre la voie à
          l’assimilation[728].


          Les rangs de la milice
          ont néanmoins paru beaucoup plus
          attrayants aux Français. Pour la plupart
          des immigrants de fraîche date, cette
          forme d’engagement, en les cantonnant à
          un rôle de police et de surveillance
          dans leur voisinage, a semblé le
          meilleur compromis. Sous les auspices du
          consul ou de citoyens influents,
          soucieux de soustraire leurs
          compatriotes à tout service actif, ce
          type d’unités a permis de concilier la
          législation locale avec les devoirs de
          neutralité imposés aux sujets
          neutres.


          Les corps
            français de La Nouvelle-Orléans

            

            Les corps français de
            la milice orléanaise restent peu connus
            dans l’histoire de la guerre de
            Sécession. Nés d’un compromis entre le
            gouverneur de la Louisiane et le consul
            de France, ils ont compté des milliers
            de sujets de Napoléon III dans leurs
            rangs. Nulle part autant d’étrangers
            n’auront réussi à s’assembler sous un
            commandement unifié au cours du conflit.
            Au terme d’une histoire mouvementée,
            émaillée de frictions avec les
            dirigeants confédérés et de dissensions
            internes, ils ont fini par s’illustrer
            au moment de la chute de La
            Nouvelle-Orléans.


            Un service de
              garde civique

              

              Le 26 janvier 1861,
              l’État de Louisiane fait sécession.
              Quelques jours plus tard, il s’associe à
              la Confédération lors de la convention
              de Montgomery. À La Nouvelle-Orléans, la
              mobilisation bat son plein. Au milieu de
              la liesse populaire, les volontaires
              affluent dans les bureaux de
              recrutement. Pour tempérer l’ardeur
              belliqueuse de certains de ses
              compatriotes, le comte Eugène Méjan
              dépose un avis dans les bureaux du
              consulat, aussitôt reproduit dans les
              journaux francophones de la cité créole.
              Le texte se borne à rappeler les
              dispositions du Code Napoléon ainsi que
              les sanctions auxquelles s’exposent les
              volontaires. L’avertissement, assure le
              consul, a été « pris au sérieux ». Il a
              produit « un certain effet » et
              « retiendra sans doute chez eux beaucoup
              de Français qui, par manque d’ouvrage,
              auraient été disposés à s’engager au
              service de la Louisiane, et sur l’aide
              desquels on paraît avoir beaucoup
              compté[729] ».


              Or, la rébellion
              entend mobiliser toutes les ressources
              humaines disponibles. À Shreveport,
              capitale de l’État, le gouverneur Thomas
              Moore remet en vigueur une ancienne loi
              incorporant dans la milice pour une
              durée de cinq ans tous les hommes
              valides entre 18 et 45 ans, quelle que
              soit leur nationalité, pourvu qu’ils
              résident dans l’État depuis au moins
              soixante jours. Seuls les consuls,
              vice-consuls et agents consulaires sont
              exemptés de ce service militaire[730]. Sitôt rendue
              publique, cette mesure met en émoi la
              population étrangère. À l’instar de ses
              homologues européens, Méjan tente
              d’abord de dissiper les appréhensions de
              ses nationaux. Mais après s’être
              entretenu avec une pléiade de généraux,
              de politiciens et de jurisconsultes, il
              doit renoncer à écrire une lettre de
              protestation et à recourir aux
              tribunaux. Bien qu’elles soient tombées
              en désuétude, les prescriptions de la
              législation sur la milice sont
              formelles. Comme il l’expliquera plus
              tard, la bataille juridique était
              « perdue d’avance », lui étant
              impossible de contester « la légalité et
              la force de la loi[731] ».


              Plein d’espoir, le
              comte Méjan se rend à Shreveport, où il
              espère trouver un terrain d’entente avec
              le gouverneur. Des dizaines de Français
              lui ont déjà exprimé leur
              incompréhension et leur vœu d’être
              « engagés le moins possible ». Après
              d’âpres négociations, Moore consent à
              tourner la loi. Il accorde aux étrangers
              le droit de former des compagnies
              destinées au service de sûreté et à la
              garde des villes ou des zones rurales
              qu’ils habitent. Les miliciens seraient
              armés, équipés et habillés à leurs
              propres frais. En aucun cas, toutefois,
              les Foreign-Born
              qui auraient acquis la nationalité
              américaine ne pourraient se joindre à
              eux[732].


              De retour à La
              Nouvelle-Orléans, Méjan se félicite du
              résultat de sa mission. Il répète qu’il
              a « obtenu beaucoup » et que le
              gouverneur s’est montré « raisonnable[733] ».
              Pour concilier le respect des droits des
              neutres et les devoirs incombant aux
              résidents de la Louisiane, le consul de
              France a reçu l’assurance que les
              milices composées d’étrangers
              n’effectueraient qu’un service de
              garnison et de maintien de l’ordre. Quoi
              qu’il arrive, elles sont exemptées de
              service régulier et ne seront jamais
              appelées à combattre les troupes
              fédérales. Gardiennes de la paix
              publique, leur mission consiste à
              veiller à la sécurité des personnes et
              des propriétés[734]. L’avocat Pierre
              Soulé, auquel Méjan a demandé conseil,
              approuve le compromis. Ce service, lui
              écrit-il, est « une obligation naturelle
              péremptoire », « un devoir sacré dont
              l’étranger ne peut s’exonérer qu’en
              quittant le pays[735] ».


              Sous les auspices des
              consuls, les résidents étrangers
              s’organisent alors en bataillons et
              régiments ethniques. À La
              Nouvelle-Orléans, les Français sont les
              plus actifs. Dès le 26 avril, une
              « Légion française » est constituée pour
              la défense exclusive de la cité créole.
              Composée de six compagnies d’infanterie,
              elle est placée sous les ordres du
              colonel Albin Rochereau, un riche
              entrepreneur. Les espoirs de fusion
              s’étant rapidement envolés, trois autres
              organisations voient le jour : la
              « Garde d’Orléans », les « Volontaires
              français » et les « Volontaires
              indépendants ». Si l’on en croit les
              registres, les miliciens sont des hommes
              plutôt jeunes, célibataires et
              d’immigration récente. La plupart sont
              des ouvriers, des petits commerçants et
              des artisans du Vieux Carré[736].


              Cependant, un très net
              esprit sécessionniste préside à la
              création de ces corps. À ce titre, les
              règlements de la Légion française sont
              évocateurs. Le préambule affirme que
              « la dissolution de l’Union est un fait
              accompli » et qu’elle est imputable à
              « l’attitude hostile du Nord envers le
              Sud ». L’état de guerre civile ? Il a
              été provoqué par « les proclamations
              d’Abraham Lincoln », le « président des
              États du Nord ». Le texte lance
              également un appel à l’Empereur,
              « soutien des nationalités » et champion
              militant du « droit de chaque peuple de
              se gouverner comme il l’entend ». Mieux
              encore, les membres de la Légion
              française font état de leurs
              « sympathies pour la cause du Sud » et
              de leur désir de « défendre contre
              d’iniques agresseurs leurs familles,
              leurs foyers et la ville qui leur donne
              l’hospitalité ». Ils jurent de
              « soutenir, de maintenir et de défendre
              la Constitution de l’État de Louisiane
              et celle des États confédérés[737] ».


              Les unités françaises
              organisent des manifestations fastueuses
              pour témoigner leur attachement à la
              Confédération. Fières de leur allure
              martiale, elles défilent en grande pompe
              dans les rues de La Nouvelle-Orléans[738]. Le
              28 juillet, la Légion française parade à
              Jackson Square, l’ancienne Place
              d’Armes. Au son des fifres et du
              tambour, elle rassemble un millier de
              miliciens vêtus d’une capote bleu
              horizon et d’un pantalon garance, copie
              parfaite de l’uniforme des troupes
              impériales. Les orateurs se succèdent à
              la tribune pour rappeler les liens
              anciens et indissolubles existant entre
              la France et la Louisiane. Afin
              d’encenser cette « union fraternelle »,
              on brandit pêle-mêle les drapeaux
              français, louisianais et confédéré. Les
              officiers se font une gloire de payer
              « une dette de reconnaissance et de
              sympathie » envers leur État d’adoption.
              D’autres conçoivent leur unité comme une
              avant-garde de la prochaine alliance
              française. Les autorités catholiques
              sont également de la partie. Au pied de
              la cathédrale Saint-Louis, l’étendard de
              la Légion, surmonté d’un aigle en cuivre
              doré, est béni par l’archevêque
              Jean-Marie Odin, qui n’a jamais fait
              mystère de son parti pris pour la cause
              du Sud. Connu pour ses positions
              esclavagistes, l’abbé Perché prononce un
              « discours enflammé » dans lequel il
              salue l’enrôlement de ses compatriotes
              aux côtés des sécessionnistes[739].


              Naturellement, les
              Français sont nombreux à s’insurger
              contre ces atteintes répétées aux règles
              de la neutralité. Un officier prétend
              n’avoir prêté le serment d’allégeance
              que « sous protêt ». Enrôlé malgré lui,
              un autre milicien se plaindra de la
              pression exercée par les autorités :


              « Nous avons
              protesté contre l’injuste prétention de
              nous faire forcément participer à la
              guerre et malgré notre grand désir de
              nous rendre utiles au pays, ce ne fut
              surtout que pour nous soustraire aux
              violences et à l’emprisonnement que nous
              jurâmes de défendre la ville contre
              l’agression[740]. »


              Certains de ses
              camarades avouent sans vergogne s’être
              engagés « à contrecœur ». « Il fallait
              ou obéir ou quitter le pays »
              reconnaîtra le colonel de la Légion
              française[741]. D’autres
              mettent en cause l’attitude du comte
              Méjan, qu’ils accusent de manquer à ses
              devoirs de représentant d’une puissance
              neutre[742]. Au début de
              l’été, la publication de la déclaration
              de neutralité de Napoléon III
              cristallise les tensions. Le 21 juillet,
              des résidents français adressent une
              pétition au baron Mercier, ministre de
              France à Washington. Le consul de
              France, disent-ils, a démontré, sinon
              une coupable connivence avec les
              dirigeants louisianais, du moins un
              manque de fermeté et une inaptitude à
              représenter les intérêts d’une colonie
              de plus de dix mille âmes. Désirant être
              exemptés du service de la milice, les
              signataires sollicitent « l’appui moral
              de leur gouvernement[743] ».


              À Paris, la nouvelle
              déclenche la colère de Thouvenel,
              d’autant que l’information lui a été
              d’abord transmise par William Dayton,
              ministre plénipotentiaire des États-Unis
              en France. Furieux, il somme Méjan de
              lui fournir des explications. Les
              résidents français, lui rappelle-t-il
              tout en brandissant une menace de
              révocation, doivent s’abstenir de
              « toute immixtion dans les affaires d’un
              pays en proie à une guerre civile » et
              « ne participer en rien à ce qui
              pourrait être considéré comme un acte
              d’intervention[744] ». Pour
              dégager sa responsabilité, Méjan
              n’hésite pas à se donner le beau rôle.
              La question du service de la milice,
              avoue-t-il à Thouvenel, « m’a donné
              beaucoup d’embarras, et m’en promet
              encore[745] ». Pour sûr, les
              prescriptions de la loi ne peuvent être
              éludées. Bon gré mal gré, les Français
              doivent s’armer pour défendre leur foyer
              d’adoption. L’exemption de service
              militaire régulier doit être considérée
              comme un moindre mal : « Entre
              deux maux, j’ai choisi celui qui m’a
              paru le moindre. » Jamais, assure-t-il,
              ses nationaux ne sortiront des limites
              de leurs attributions spécifiques. Pour
              qu’on ne se méprenne pas sur son rôle,
              lui-même prétend avoir condamné des
              « manifestations de sympathie »,
              « quelques fautes commises » et des
              « paroles imprudentes prononcées sous
              l’empire de certaines surexcitations
              momentanées ». Il affirme s’être tenu en
              dehors de la rédaction du règlement et
              de l’administration des corps français,
              allant jusqu’à refuser d’assister à la
              moindre de leurs réunions[746]. En
              outre, rappelle-t-il, la décision
              militaire sera obtenue d’ici peu sur le
              front de Virginie, entre les deux
              capitales rivales. La Louisiane ne
              devrait vraisemblablement pas être le
              théâtre d’affrontements. En somme, les
              miliciens n’auront jamais l’occasion de
              tirer le moindre coup de feu contre les
              forces fédérales.


              Les explications du
              comte Méjan ne rassurent pas totalement
              sa hiérarchie. Si Thouvenel reconnaît
              qu’il était « difficile et peut-être
              dangereux de chercher à obtenir plus
              dans les circonstances présentes », il
              fait remarquer à son consul qu’il ne
              s’agit pas, pour les sujets français, de
              la « ligne d’abstention absolue » que le
              gouvernement impérial avait appelée de
              ses vœux[747]. À Washington,
              Mercier adopte la même position. Il
              n’approuve pas l’initiative de Méjan,
              mais ne la désavoue pas non plus. Il
              concède qu’en les circonstances, leurs
              compatriotes ne doivent pas « s’aliéner
              les sentiments d’une population au
              milieu de laquelle ils sont appelés à
              vivre[748] ».

            

            
Le temps des
              discordes

              

              Devançant toutes les
              craintes, les principales difficultés
              surgissent du sein même de la colonie
              française. À l’instar de ses collègues
              européens, Méjan doit affronter le
              courroux d’une partie de ses nationaux,
              qui lui reprochent de vouloir s’attirer
              les faveurs des autorités rebelles à des
              fins personnelles. Au début du mois de
              mai, déjà, il avait tenté, sans succès,
              de dissiper les inquiétudes de ses
              compatriotes mécontents en tenant une
              réunion d’information dans la salle de
              la Société de bienfaisance française. La
              presse francophone alimente la
              polémique[749]. Dans l’un de ses
              rapports, le consul fait part de ses
              appréhensions : « J’ai peur qu’à un
              moment donné, on ne force les
              récalcitrants soit à s’enrôler, soit à
              quitter le pays[750]. » Le 10 octobre,
              les réfractaires au service de la milice
              remettent encore en cause son intégrité
              morale en adressant une seconde pétition
              au gouvernement impérial[751].


              Pendant ce temps, les
              « Jambes rouges », comme on surnomme les
              miliciens français, se disputent les
              faveurs du public. En septembre 1861, la
              Légion française compte près de 1 200
              fantassins équipés aux frais des
              notables de la colonie. Moins connu, le
              corps des Volontaires français est placé
              sous les ordres du colonel Ferrier. De
              taille équivalente, il comprend neuf
              compagnies d’infanterie et une de
              cavalerie[752]. De passage à
              La Nouvelle-Orléans, un officier de la
              marine impériale, le capitaine Ribourt,
              rapporte que ses compatriotes
              « s’exercent fréquemment », qu’ils sont
              « bien armés » et qu’ils ont « une tenue
              régulière[753] ». La
              presse orléanaise est unanime : les
              corps français sont les meilleures
              unités de la milice locale. Les
              manœuvres de la Légion française,
              s’accorde-t-on, ont atteint « l’état de
              perfection ». « Splendide ! » écrit un
              journaliste créole enthousiasmé par la
              revue des Volontaires français. « Si
              l’occasion se présente, se réjouit l’un
              de ses confrères, nous pourrons ainsi
              compter sur ces braves représentants de
              la France pour la défense de notre
              ville[754] ! »


              Or, après seulement
              quelques mois d’existence, la Légion
              française est en proie à de graves
              dissensions internes. Les délibérations
              de son Conseil d’administration portent
              le témoignage de frictions de toutes
              sortes et de luttes d’influence. Dès le
              début, les élections des officiers ont
              constitué une pierre d’achoppement, de
              fortes pressions ayant abouti à
              l’élévation de personnalités fortunées
              et influentes aux plus hautes
              responsabilités. Les ressentiments et
              jalousies qu’elles ont entraînés ont
              favorisé l’éclosion de clans. Le
              principal est conduit par le capitaine
              Paul Juge, officier commandant des
              « Voltigeurs de La Fayette », la sixième
              compagnie de la Légion. Cet importateur
              de vins au caractère pugnace, qui a en
              fait été naturalisé en 1853, s’oppose
              d’emblée à l’autorité du colonel
              Rochereau, dont il a sans aucun doute
              convoité la place. Frustré dans son
              ambition, il a juré de provoquer la
              perte de son supérieur, auquel il voue
              une haine inextinguible. Chacun des deux
              hommes ayant ses partisans, le Conseil
              d’administration devient le premier
              champ de bataille de la milice. La
              moindre question y est débattue avec
              âpreté. À coups de savants compromis, on
              amende le règlement en fonction des
              derniers incidents signalés. Pour
              rééquilibrer le budget, on remet en
              question les plus menues dépenses et on
              réévalue le montant des cotisations. On
              se dispute pour déterminer les jours
              d’exercice (deux à trois par semaine
              selon la saison). On se déchire sur les
              détails de l’uniforme et de
              l’équipement. L’esprit de faction règne
              sans partage[755].


              L’admission de deux
              corps étrangers met le feu aux poudres.
              En août, malgré de violentes
              oppositions, une compagnie suisse est
              incorporée à la Légion, alors que ses
              fondateurs s’étaient engagés à ne
              compter dans leurs rangs que des
              citoyens français non naturalisés. Pour
              rassurer les mécontents, il est convenu
              qu’aucune autre unité étrangère ne
              serait désormais admise. Or, deux mois
              plus tard, un bataillon belge, sous les
              ordres du capitaine Max Le Roy, demande
              à bénéficier de la même faveur. La
              motion provoque de vives contestations.
              Rochereau, qui s’y oppose au nom des
              principes fondateurs du corps, doit
              cependant s’incliner lorsque la question
              est mise aux voix.


              Le 19 octobre, alors
              que le Conseil d’administration
              s’apprête à élire de nouveaux officiers
              supérieurs, dont certains sont destinés
              à servir dans l’état-major, le problème
              posé par la présence des miliciens
              suisses et belges revient à l’ordre du
              jour. Le droit de vote des officiers
              étrangers n’étant pas reconnu, le
              capitaine Juge demande que l’on
              reconsidère la question en vue d’établir
              « une plus grande harmonie » au sein du
              corps. Après des débats orageux, il
              obtient que la question soit réglée
              devant les urnes. Mais deux tours de
              scrutin donnent une égalité parfaite aux
              deux opinions. Le droit de prendre part
              aux élections est refusé aux officiers
              étrangers par autorité du colonel[756].


              La décision est suivie
              de démissions en cascade d’officiers
              appartenant aux deux factions. Le
              mécontentement grandit dans les rangs. À
              l’instigation de Juge, cinq compagnies
              menacent de se débander et envoient des
              délégués pour contester les pouvoirs
              conférés au Conseil. Pas moins de 368
              hommes apposent leur signature au bas
              d’une pétition accusant leur colonel
              d’outrepasser ses droits. Les minutes
              des délibérations démontrent
              l’atmosphère tendue qui règne alors au
              sein de la Légion. Après de longues
              palabres, les démissions offertes sont
              refusées. Aussi, la situation se
              détériore. En vain Rochereau lance-t-il
              des appels à l’unité : « Au nom de la
              France, restons unis[757] ! » Groupée autour
              du capitaine Juge, la faction des
              mécontents supporte de plus en plus mal
              l’autoritarisme grandissant du
              commandant de la Légion. Alors que deux
              nouvelles compagnies françaises
              renforcent les effectifs à l’automne, la
              scission se profile à l’horizon. Excédé,
              Rochereau décide d’en finir avec les
              « perturbateurs ». Le 2 décembre, pour
              conserver à la Légion son caractère de
              « garde locale neutre », il exige
              l’exclusion des Français qui ont été
              jadis naturalisés, dont la présence
              avait été jusqu’à présent tolérée,
              sachant pertinemment qu’il se
              débarrasserait par la même occasion des
              éléments indésirables, à commencer par
              son principal rival[758].


              Paul Juge s’insurge
              contre son exclusion. S’il reconnaît
              avoir été naturalisé huit ans
              auparavant, il prétend avoir repris la
              nationalité française au début du
              conflit. Aucune source, malheureusement,
              n’apporte de réponse définitive à la
              question. Seule certitude, le choix du
              colonel Rochereau provoque l’éclatement
              de la Légion. Vexé, le capitaine Juge
              forme aussitôt une unité concurrente
              sous le nom de « Garde française », dont
              il obtient le commandement. Avant la fin
              de l’année, cinq compagnies de la
              Légion, dont les bataillons belge et
              suisse, se rallient à lui[759].


              La situation des
              unités françaises est alors extrêmement
              confuse. Outre la Légion et la Garde
              française, il existe toujours les corps
              des Volontaires indépendants et des
              Volontaires français, dont les effectifs
              ont atteint la taille régimentaire.
              Cette diversité surprend plus d’un
              voyageur. De retour à La
              Nouvelle-Orléans au début de
              février 1862, le capitaine Ribourt tire
              un constat d’échec. C’est le signe,
              écrit-il, que la colonie française est
              désunie et qu’elle n’a pas su ni voulu
              réaliser l’union sacrée que Méjan avait
              demandée au commencement des
              hostilités[760].

            

            
Des privilèges
              souvent contestés

              

              Au fil des mois, une
              violente campagne de presse dénonce les
              avantages concédés aux étrangers.
              Admirés pour leur belle tenue, les
              miliciens sont pointés du doigt lorsque
              les premiers régiments louisianais
              prennent le chemin de la Virginie.
              Pendant presque un an, le rôle des
              « Jambes rouges » se révèle quasiment
              nul. Certes, malgré les différends qui
              les opposent, elles manœuvrent avec
              ensemble et précision. On les voit
              patrouiller régulièrement le long de la
              rue du Canal. Mais elles n’ont jamais
              l’occasion de se mettre en évidence. Ni
              émeutes ni révoltes d’esclaves à
              réprimer. Tout juste quelques bagarres
              d’ivrognes à séparer le long des quais
              de La Nouvelle-Orléans. Tout porte à
              croire, disent les mauvaises langues,
              qu’elles déposeront les armes à la
              première occasion et qu’elles
              préféreraient livrer la ville à l’ennemi
              plutôt que de sortir des limites de la
              neutralité[761].


              Le tournant intervient
              au cours de l’hiver suivant, lorsqu’une
              escadre fédérale sous les ordres de
              l’amiral Farragut resserre son étau le
              long du golfe du Mexique, près des
              bouches du Mississippi. L’alerte qui
              s’ensuit surexcite les esprits. Comme le
              nouvel appel aux armes ne rencontre pas
              le succès escompté, les étrangers
              subissent les foudres de l’opinion. Les
              sujets de Napoléon III ne font pas
              exception. D’autant que les espoirs
              d’une intervention européenne semblent
              s’éloigner, et que les défaites
              enregistrées dans le Tennessee en
              février 1862 accroissent le malaise de
              la population louisianaise[762]. Face à un
              danger aussi pressant, estiment
              certains, les « troupes de parade »
              qu’ils ont formées n’ont plus lieu
              d’être. Malgré les conventions
              internationales régissant les droits des
              neutres, le moment semble venu pour
              elles de prendre une part plus active au
              conflit[763].


              Devant les nécessités
              militaires, les autorités louisianaises
              remettent alors en cause les précédents
              accords[764].
              En octobre 1861, déjà, le consul de
              France avait dû se rendre à nouveau à
              Shreveport pour obtenir le maintien des
              immunités[765]. Pour
              la énième fois, le gouverneur en appelle
              à l’union sacrée de toute la population
              masculine en âge de porter les armes.
              Afin de protéger le front intérieur, les
              autorités promulguent le 23 janvier 1862
              une nouvelle loi sur la milice.
              Désormais, les miliciens doivent se
              tenir sur le pied de guerre et se
              préparer à combattre sur n’importe quel
              point de l’État pour une durée allant de
              trois à six mois. Cette fois-ci, la
              législation s’applique aussi aux
              résidents étrangers. D’ailleurs, pour
              obvier à la trop grande diversité des
              unités étrangères, Moore, usant de ses
              pouvoirs de commandant en chef de la
              milice, ordonne la création de brigades
              de Defense Guards
              à compter du 15 février.


              Affolé, le comte Méjan
              se joint à une démarche collective de
              ses collègues pour réclamer le maintien
              du statut privilégié des corps
              étrangers. Les agents consulaires
              craignent de voir leurs ressortissants
              assimilés aux troupes de l’État et comme
              tels opposés aux forces fédérales, ou du
              moins forcés à quitter le centre de
              leurs affaires. Le gouverneur Moore leur
              oppose d’emblée une fin de non-recevoir.
              La présence avérée de naturalisés dans
              les rangs de la milice le conforte dans
              son opinion.


              Sans surprise, la
              tentative faite pour réunir tous les
              corps français sous le commandement d’un
              seul général de brigade échoue[766]. Le temps
              pressant, John Monroe, le maire de la
              ville, préside lui-même à la création de
              l’European
              Brigade, vaste rassemblement
              d’unités européennes dont il confie le
              commandement à Paul Juge[767]. Cette
              promotion éclair mécontente évidemment
              le colonel Rochereau, dont la Légion
              passe pour être le corps d’élite des
              milices étrangères. À l’issue d’une
              assemblée générale, ses membres refusent
              de se placer sous les ordres de leur
              ancien capitaine. Le 13 février, A. de
              la Motte, président de l’Union française
              de La Nouvelle-Orléans, demande aux
              autorités de Shreveport la création
              d’une French Brigade
              qui en serait la contrepartie. Le
              4 mars, le projet de fusion ayant reçu
              l’approbation des légionnaires du
              colonel Rochereau et des Volontaires
              indépendants du colonel Brogniet, le
              gouverneur Moore donne son accord. Sitôt
              constituée, la brigade élit comme
              général Victor Maignan, ex-capitaine de
              la Légion[768].


              Pendant ce temps,
              Méjan est en proie à de vives
              inquiétudes. Il a appris de source
              certaine que la loi martiale serait
              proclamée dans les prochaines semaines.
              Le 14 février, les consuls européens
              adressent une protestation collective à
              Shreveport. Il serait injuste,
              déclarent-ils, que les étrangers de La
              Nouvelle-Orléans soient soumis à un
              service qui pourrait les entraîner « en
              dehors des limites de la neutralité »
              que leur imposent « la loi des nations
              et les ordres de leurs gouvernements
              respectifs[769] ». Mais le
              gouverneur Moore reste inflexible. Dans
              sa réponse, il fait appel à la
              « galanterie nationale » des étrangers
              pour les faire coopérer à une défense
              active[770]. Désabusé,
              Méjan fait part de son désarroi à sa
              hiérarchie :


              « Sur l’affaire de
              la milice, je ne puis malheureusement
              être certain de rien. [...] Croyez bien
              que je ne négligerai rien pour que mes
              nationaux soient le moins compromis.
              Vous savez du reste combien la
              constitution politique de ce pays et
              l’indépendance relative des États
              rendent notre intervention auprès des
              autorités difficile et presque toujours
              inutile[771]... »


              L’affaire est
              finalement réglée à Richmond. Le consul
              Alfred Paul, qui a été instruit du
              dossier, a ses entrées dans les cercles
              politico-militaires de la capitale de la
              Confédération. Il entretient notamment
              d’excellentes relations avec le
              secrétaire à la Guerre Judah Benjamin,
              un bourgeois de La Nouvelle-Orléans
              francophile. Le 27 février, le président
              Davis rétablit de sa propre autorité les
              privilèges des corps étrangers. Benjamin
              justifie en ces termes la position du
              premier magistrat de la Confédération :
              « Les résidents étrangers doivent
              effectivement être mis à contribution
              pour défendre la ville où ils ont élu
              domicile, mais le président craint qu’il
              ne soit pas de bonne politique de les
              obliger à servir au dehors[772]. » À Richmond,
              on se refuse à courir les risques de
              complications diplomatiques avec la
              France de Napoléon III, qui reste une
              alliée potentielle.

            

            
Une contribution
              significative

              

              Contre toute attente,
              les opérations militaires précipitent
              les corps français sur le devant de la
              scène. Le 24 avril, après avoir essuyé
              le feu de l’artillerie confédérée,
              l’amiral Farragut franchit la passe et
              remonte le delta du Mississippi en
              direction de la ville. Démoralisées, les
              garnisons des forts Jackson et
              Saint-Philippe, qui barrent l’entrée de
              la cité créole, se mutinent. Le 25, au
              matin, l’escadre fédérale réduit au
              silence les dernières batteries
              fluviales en activité. En début
              d’après-midi, alors que La
              Nouvelle-Orléans est sous la menace des
              canons de l’Union, les forces régulières
              du général Lovell battent en retraite.
              Si Farragut n’ose pas débarquer sans
              avoir reçu l’appui des 15 000 fantassins
              du général Butler, toujours retenus
              au-delà de la passe, la partie n’en
              reste pas moins jouée. Indéfendable, la
              « reine des villes » est en passe de
              tomber entre les mains des Fédéraux[773].


              Le coup de force de
              l’amiral Farragut prend totalement au
              dépourvu les habitants de La
              Nouvelle-Orléans. La ville paraît
              promise au pillage et à l’incendie.
              Amassées sur la levée, des bandes
              d’émeutiers profitent du désordre pour
              accomplir leur sinistre besogne. En
              quelques heures, des milliers de balles
              de coton, de boucaux de sucre et de
              barils de mélasse disparaissent en
              fumée. Les pillards s’en prennent
              ensuite aux magasins particuliers et aux
              bâtiments publics. Bien que protégés par
              le drapeau parlementaire, les officiers
              fédéraux venus négocier la reddition de
              la ville avec le maire Monroe sont tout
              près d’être lynchés par la foule. Entre
              la menace d’un bombardement et la
              surexcitation de la population civile,
              l’anarchie est totale[774].


              Le 25, vers onze
              heures du matin, alors que les derniers
              soldats sudistes s’apprêtent à quitter
              La Nouvelle-Orléans, les généraux
              Maignan et Juge sont convoqués d’urgence
              à la mairie. Ils y trouvent une cellule
              de crise. Monroe refuse de livrer la
              ville à l’amiral Farragut. Pour contenir
              le mouvement populaire, il n’a d’autre
              choix que de faire appel aux brigades
              étrangères et demande aux deux officiers
              français de battre le rappel de leurs
              forces pour sauver la ville de
              l’incendie et du pillage. Chacune des
              brigades se voit confier un secteur
              d’intervention. Dans la précipitation,
              Monroe rédige à la hâte un ordre
              confiant au général Paul Juge, eu égard
              de l’antériorité de son grade, le
              commandement en chef des milices
              étrangères. Outré, Maignan élève
              quelques protestations mais finit par
              rejoindre son corps pour délivrer ses
              ordres[775].


              Au milieu de ces
              graves événements, le comte Méjan entend
              garder un droit de regard sur les
              services des brigades étrangères. « Il
              est essentiel, écrit-il à Monroe, que la
              position de nos miliciens soit bien
              comprise par les autres autorités avec
              lesquelles ils pourraient se trouver en
              contact[776]. »
              Astreints à un service de police, les
              étrangers n’ont pas reçu le mandat de
              refouler les Nordistes de la pointe de
              leurs baïonnettes. Leur mission consiste
              à faire régner l’ordre, à assurer la
              protection des biens et des personnes
              jusqu’au débarquement des forces
              fédérales. Quoi qu’il advienne, ils ne
              sauraient donc être tenus responsables
              de la chute de La Nouvelle-Orléans.


              La situation reste
              explosive. Agacé par la lenteur des
              négociations, Farragut menace de
              bombarder la ville. Dans les rues de La
              Nouvelle-Orléans, l’effervescence
              populaire atteint son paroxysme. « On
              aurait dit Paris aux pires heures de la
              Révolution » écrira un témoin[777]. Décidés à faire
              de la cité « une nouvelle Moscou », les
              pillards et les incendiaires mettent à
              sac les établissements situés le long de
              la levée. Le tournant intervient au
              milieu de l’après-midi du 25 avril,
              alors que les émeutiers cherchent à
              étendre leurs déprédations aux quartiers
              avoisinants. Les « Jambes rouges »
              entrent en action. Leurs manœuvres au
              pas cadencé, en rangs serrés et
              baïonnettes au canon, dispersent la
              foule. Leur intervention prompte et
              salutaire ne rétablit pourtant qu’un
              semblant d’ordre. Les heurts se
              poursuivent jusque tard dans la nuit.
              Les miliciens sont la cible de jets de
              projectiles et doivent s’employer pour
              maîtriser des départs d’incendie.
              L’essentiel est néanmoins préservé : la
              ville vient d’échapper à une destruction
              quasi certaine[778].


              Le lendemain, l’émeute
              reprend de plus belle. L’escadre de
              l’amiral Farragut ayant jeté l’ancre
              devant la ville, les trublions ont juré
              de ne rien laisser qui puisse servir à
              l’ennemi. À pied-d’œuvre tout au long de
              la journée, les miliciens peinent
              d’autant plus à contenir le mouvement
              populaire qu’un grave différend oppose
              les généraux Juge et Maignan. Malgré
              l’état d’urgence, les officiers de la
              French Brigade
              refusent de se plier plus longtemps
              à la chaîne de commandement conçue par
              le maire. Blessé dans son amour-propre,
              Maignan demande à Monroe de reconsidérer
              son choix[779]. Après un rapide
              échange de billets, les deux
              états-majors rivaux se retrouvent à
              l’Hôtel de Ville. La scène est
              surréaliste. Alors que La
              Nouvelle-Orléans menace d’être livrée au
              pillage et que la flotte fédérale a
              pointé ses canons, une quinzaine
              d’officiers français, sanglés dans des
              uniformes resplendissants, leurs sabres
              cliquetant sur le sol marbré, règlent
              une affaire d’honneur dans les bureaux
              de la mairie ! Le conseil municipal doit
              improviser, en toute hâte, une cour
              militaire qui conforte le premier choix
              de Monroe. Paul Juge conserve le
              commandement en chef des corps
              étrangers. « Je me rappellerai toujours,
              écrira un clerc, le visage ému du
              vainqueur quittant la salle du tribunal,
              agitant son képi en triomphe, suivi de
              près par les membres de son état-major
              en tenue d’apparat[780]. »


              De retour à son
              quartier général, Victor Maignan
              n’entend pas perdre la face et réunit
              ses officiers. La résolution est prise à
              l’unanimité de déposer les armes et de
              licencier la brigade en guise de
              protestation. Cette attitude dangereuse
              laisse l’European Brigade
              assumer seule le maintien de
              l’ordre public dans une ville en pleine
              fermentation. Le consul de France joue
              alors un rôle décisif. Avec beaucoup
              d’insistance, il prie Maignan d’écarter
              toute considération personnelle et de se
              rallier au nouvel ordre des choses pour
              « le bien commun et l’honneur du nom
              français ». Au regard des circonstances,
              l’officier accepte de faire ce
              « douloureux sacrifice » et de revenir
              sur sa décision[781]. Telle n’est
              pourtant pas la volonté de la majorité
              de ses hommes, notamment des membres de
              la Légion. D’après le rapport de Joseph
              Deynoodt, consul de Belgique, le comte
              Méjan passe vingt-quatre heures « en
              pourparlers et scènes fort
              désagréables » dans les casernes de la
              French Brigade
              avant de persuader ses compatriotes
              d’accomplir leur devoir civique[782].


              Si les rapports entre
              Juge et Maignan restent tendus, les deux
              corps assurent de façon efficace le
              maintien de l’ordre pendant plus d’une
              semaine. De jour comme de nuit, ils
              patrouillent dans les rues, éteignent
              les foyers d’incendie, procèdent à des
              interpellations et montent une garde
              vigilante devant les entrepôts, les
              édifices publics et les consulats. S’ils
              évitent tout contact avec les soldats
              fédéraux venus parlementer ou planter
              symboliquement la bannière étoilée, ils
              dissipent peu à peu les inquiétudes des
              Orléanais. Pour inciter les négociants à
              rouvrir leurs commerces, le général Juge
              place des piquets à proximité des
              magasins. Bien que l’indécision du maire
              reste problématique, la ville semble
              désormais à l’abri d’un soulèvement
              populaire. Le 29 avril, les miliciens
              reçoivent les félicitations publiques du
              conseil municipal[783].


              Le débarquement de
              Butler change la donne. Le 1er mai,
              lorsque les Nordistes investissent la
              ville, la question du licenciement des
              brigades étrangères est débattue.
              D’emblée, les consuls font savoir aux
              deux unités que leur rôle cesse et
              qu’elles doivent se dissoudre dans les
              plus brefs délais[784]. Mais à la
              demande du conseil municipal et de
              citoyens influents, les unités de la
              milice continuent leurs services durant
              les premières heures de l’occupation[785].


              Le lendemain, les
              troupes fédérales sont en nombre
              suffisant pour quadriller la ville. À
              onze heures du matin, le général Juge
              est convoqué à la mairie, où il
              rencontre le chef d’état-major de
              Butler. Au nom de la neutralité,
              l’officier français refuse l’offre qui
              lui est faite de maintenir son corps en
              activité sous l’égide des autorités
              fédérales et rédige l’acte de
              licenciement de ses troupes[786].


              En vain Butler
              insiste-t-il à plusieurs reprises dans
              les jours suivants pour s’assurer le
              concours des deux brigades étrangères.
              En militaire avisé, il sait que ses
              fantassins sont mal préparés à lutter
              contre une éventuelle guérilla urbaine.
              Le 4 mai, il convoque les consuls à
              l’Hôtel Saint Charles, où il a établi
              ses quartiers, et voit son offre rejetée
              en termes catégoriques[787]. Deux
              jours plus tard, il réitère en vain sa
              demande auprès de Paul Juge, qu’il
              essaie maladroitement de séduire en lui
              promettant des avantages en nature.
              Butler, toutefois, n’est pas dupe. Il
              sait où vont les préférences des
              « Jambes rouges ». À ses yeux, les
              étrangers se livrent à un double jeu.
              Les consulats et les brigades,
              répète-t-il, sont des « nids de
              rebelles ». Ils ont aidé la
              Confédération en sous-main depuis un an.
              De surcroît, les espions fédéraux ont
              recueilli des informations qui ne
              laissent aucun doute sur les manquements
              aux règles de la neutralité dont ils se
              sont rendus coupables. Ainsi, Butler a
              appris que la compagnie des British Guards,
              soit une soixantaine d’hommes
              appartenant à l’European
              Brigade, a envoyé clandestinement
              ses armes et ses uniformes à l’armée du
              général Beauregard au moment de sa
              démobilisation[788]. Le
              général nordiste met également la main
              sur le serment pro-confédéré imposé aux
              membres de la Légion française et accuse
              ses officiers d’avoir transporté en
              connaissance de cause des valeurs
              confédérées à l’abri du consulat de
              France[789].
              Courroucé, Butler exige maintenant le
              désarmement complet des corps, bien que
              les armes des miliciens soient en
              majorité des propriétés individuelles et
              que leurs propriétaires réclament le
              droit de s’en servir contre les
              maraudeurs et les esclaves en fuite.
              L’ordre ne sera finalement exécuté qu’au
              début du mois de juillet, lorsque courra
              le bruit d’un vaste complot visant à
              chasser les forces d’occupation. Tout au
              long de l’été, l’administration fédérale
              se durcit. Surveillé de près, le comte
              Méjan doit s’occuper de dossiers
              autrement plus préoccupants[790].


              Passés ces jours
              d’effroi, les milices étrangères
              reçoivent de chauds remerciements. Le
              maire, on l’a vu, n’a pas attendu le
              débarquement des forces fédérales pour
              leur adresser des félicitations
              publiques. La presse est unanime pour
              saluer la performance des « valeureux
              gardiens de la cité[791] ». Pour Méjan,
              leur rôle a été « magnifique » et fait
              « l’admiration de la ville entière ».
              Dans des circonstances difficiles, ils
              ont su « maintenir la paix publique sans
              froisser les passions » et « prévenir
              les désordres pour n’avoir pas à les
              réprimer par la force ouverte[792] ». Arrivé
              le 28 avril à bord du Milan, le
              capitaine Cloué souligne lui aussi la
              contribution essentielle des milices
              étrangères, « surtout les nôtres ». Des
              civils et des officiers nordistes se
              joindront également à ce concert de
              louanges[793].


              En dehors de la
              Louisiane, les services rendus par les
              unités étrangères de la milice
              orléanaise sont restés inconnus du grand
              public. À La Nouvelle-Orléans, le
              souvenir des « Jambes rouges » s’est
              perdu au début du xxe siècle avec
              la disparition des derniers témoins.
              Plus que n’importe quel autre groupe
              d’immigrants, les Français y ont tenu un
              rôle important. Ils en ont fourni les
              plus grands contingents et auront sauvé
              la cité louisianaise de la vindicte
              populaire.

            
          

          

Le bataillon des
            zouaves de Coppens

            

            Contrairement aux
            brigades étrangères de la milice
            orléanaise, les volontaires du 1er bataillon
            de zouaves de l’État de Louisiane ont
            laissé leur empreinte dans l’histoire de
            l’armée confédérée. Cette unité, qui
            relève d’une entreprise familiale, s’est
            distinguée dès sa création par son
            caractère français, son ardeur
            belliqueuse et son esprit
            d’indiscipline. Des bureaux de
            recrutement de La Nouvelle-Orléans aux
            champs de bataille de Virginie, ses
            membres n’ont cessé de faire parler
            d’eux. Si leur renommée tient surtout à
            leurs tenues chamarrées et à leurs
            incartades avec le règlement militaire,
            leur organisation, leur composition et
            les faits d’armes auxquels ils ont
            attaché leur nom témoignent de la
            popularité du style français au début du
            conflit.


            Les « Tigres de
              la Louisiane »

              

              Les origines du 1er bataillon
              de zouaves de l’État de Louisiane
              remontent aux toutes premières heures de
              la sécession. Son promoteur a pour nom
              Gustave de Coppens, un jeune aristocrate
              français d’origine belge débarqué en
              1853 à La Nouvelle-Orléans. Figure
              connue de la société orléanaise, il est
              issu d’une famille de planteurs de la
              Martinique immigrée aux États-Unis à la
              suite de l’émancipation des esclaves
              dans les colonies françaises. Diplômé de
              l’École navale impériale, il mène la vie
              oisive de la jeunesse dorée sudiste,
              fréquentant les cercles huppés de la
              cité créole[794]. Le mouvement
              séparatiste ne laisse pas indifférent
              cet esclavagiste convaincu, pour lequel
              l’élection d’un Black
              Republican à la Maison-Blanche est
              une provocation, une menace à l’égard
              des institutions sudistes. Au lendemain
              de l’acte de sécession de la Louisiane
              en janvier 1861, il écrit au gouverneur
              Moore pour lui demander l’autorisation
              de lever et d’équiper un bataillon
              d’infanterie à ses propres frais. Mais
              la démarche est jugée prématurée.
              Éconduit, le jeune homme ne désarme pas
              et entame des négociations avec
              Jefferson Davis, fraîchement nommé
              président des États confédérés. Son
              frère cadet Gaston se déplace en
              personne à Montgomery pour exposer le
              projet. Cette fois, la requête est
              accueillie favorablement. Au cas où un
              conflit éclaterait avec le Nord, il est
              convenu que le bataillon pourrait
              prendre les proportions d’un régiment et
              serait envoyé sur le front dans les plus
              brefs délais[795].


              À vrai dire, la
              famille de Coppens n’avait pas attendu
              l’aval du premier magistrat de la
              Confédération pour recruter des hommes.
              Dans le plus grand secret, Gustave avait
              chargé ses acolytes de prospecter dans
              les quartiers mal famés de La
              Nouvelle-Orléans. Avec l’appui du maire,
              dit-on, il n’avait pas craint de
              proposer à des détenus des prisons
              municipales de s’enrôler moyennant une
              remise de peine. Les Coppens ne
              voulaient dans les rangs que des « durs
              à cuire », des hommes habitués aux
              fatigues, aux dangers et aux privations
              de toutes sortes. Aussi l’idée de départ
              était-elle de ne recruter que des
              Français ayant déjà combattu en Europe
              et en Afrique. Le bataillon devait être
              une unité d’élite. Pour atteindre ce
              but, les recrues seraient soumises à une
              discipline de fer et à un entraînement
              physique intensif. L’uniforme rutilant
              des zouaves dont on les affublerait ne
              manquerait pas d’attirer l’attention
              bienveillante du public et d’inspirer un
              sentiment de terreur à leurs
              adversaires. Ces fougueux serviteurs de
              la Confédération seraient les « Tigres
              de la Louisiane[796] ».


              Les Coppens exercent
              tous des responsabilités au sein du
              bataillon. Gustave, fondateur du corps,
              s’efface très vite au profit de son
              cadet Gaston, plus apte au commandement.
              Les deux hommes reçoivent respectivement
              les grades de major et de
              lieutenant-colonel[797]. Un de leurs
              frères, Marie-Alfred, sert en qualité de
              capitaine. Le benjamin, Léon, s’engage
              en tant que simple soldat, bien qu’il
              n’ait que seize ans. Trop âgé pour
              servir, le baron Auguste de Coppens,
              leur père, devient le quartier-maître du
              bataillon. Les officiers, quant à eux,
              sont choisis de préférence parmi les
              proches de la famille. La plupart sont
              des Français installés depuis quelques
              années à La Nouvelle-Orléans. Le marquis
              Paul-François de Gournay, par exemple,
              est un ami intime. Ce riche planteur,
              également éditeur du New Orleans
              Picayune, reçoit immédiatement ses
              galons de capitaine. D’autres officiers
              doivent leur position à leur expérience
              militaire. Ainsi, le lieutenant
              Jean-Baptiste Souillard est un ancien
              ingénieur de l’armée impériale, tandis
              que le capitaine Fulgence de Bordenave a
              fait ses armes en Algérie et en Crimée.
              Dans l’esprit des frères Coppens, le
              corps doit revêtir toutes les apparences
              d’un régiment français. Les uniformes,
              l’armement, les ordres et l’instruction
              sont supposés refléter le « génie
              guerrier gaulois[798] ».


              À la mi-mars, un
              bureau de recrutement est ouvert au 61,
              Customhouse Street. Le 25, les deux
              premières compagnies, placées sous le
              commandement des capitaines Marie-Alfred
              de Coppens et Fulgence de Bordenave,
              occupent provisoirement un ancien dépôt
              à tabac situé dans le 3e district de
              la ville. Si l’échantillonnage français
              prédomine avec l’appoint créole, les
              rangs finissent par s’ouvrir aux autres
              nationalités. On y trouve des Irlandais,
              des Suisses, des ressortissants des pays
              germaniques, ainsi que des Américains,
              des Anglais, des Polonais, des Italiens
              et quelques Espagnols. Nombre de
              sous-officiers sont des vétérans des
              campagnes européennes[799].


              Un événement imprévu
              met bientôt le bataillon sous les feux
              de la rampe. Alors que le recrutement
              suit son cours, le général Bragg demande
              des renforts à Pensacola, en Floride. En
              conséquence, les autorités de Montgomery
              ordonnent au lieutenant-colonel Gaston
              de Coppens d’y dépêcher ses premières
              recrues[800].
              Jusqu’alors, convient-il de rappeler, ce
              dernier avait entraîné et discipliné ses
              hommes dans le plus grand secret et à
              l’écart de la population[801]. Placé devant le
              fait accompli, le gouverneur Moore est
              forcé de reconnaître l’existence du
              bataillon de zouaves. S’il se garde de
              prendre la moindre sanction
              disciplinaire, le gouverneur n’en écrit
              pas moins, par principe, une lettre de
              protestation à Montgomery pour rappeler
              ses prérogatives[802].


              Le 16 avril, les rôles
              sont officiellement clôturés. Les unes
              après les autres, les cinq compagnies
              restantes quittent La Nouvelle-Orléans
              en grande pompe[803]. À chaque fois,
              dans un climat d’exaltation populaire,
              une cérémonie est organisée en l’honneur
              des zouaves. Alors qu’une fanfare joue
              La
              Marseillaise, un drapeau leur est
              offert par des notables de la cité
              créole. En guise de bénédiction, un
              groupe de femmes en crinolines le
              couvrent de baisers. Comme le rapporte
              un témoin, « un preux chevalier partant
              en croisade n’aurait pu espérer de
              meilleurs adieux[804] ». Le 23 avril, le
              bataillon se trouve au complet à
              Pensacola. Le général Bragg lui attribue
              comme quartiers les anciens baraquements
              de la marine fédérale situés au Navy
              Yard de Warrington[805].


              À chacun de leurs
              déplacements, les zouaves de Coppens
              excitent la curiosité. Cet intérêt sans
              cesse renouvelé tient surtout à l’aspect
              français du bataillon. Les observateurs
              restent confondus par sa ressemblance
              avec le prestigieux modèle européen.
              La forte représentation de l’élément
              francophone n’échappe à personne. « Bien
              que ses hommes soient issus de diverses
              nationalités, remarque un journaliste,
              ils obtempèrent promptement aux
              instructions et sans la moindre
              hésitation, comme s’ils étaient tous
              Français[806]. » L’allure
              martiale des recrues émerveille les
              passants, tandis que leurs tenues
              bariolées enflamment les imaginations.
              Un civil nous en a laissé une
              description précise :


              « Les zouaves
              ressemblaient à de magnifiques
              spécimens. [...] Ils marchaient d’un pas
              long et leste qui trahissait leur
              endurance au drill auquel on
              les avait soumis. Leurs faciès étaient
              durs et brutaux [...]. Leur uniforme
              était très pittoresque. Leurs amples
              culottes écarlates étaient serrées à la
              taille par une ceinture en tissu bleu
              dans laquelle était passé un large
              couteau. Elles s’arrêtaient à mi-jambe
              au-dessus de guêtres blanches. Largement
              échancrée, leur chemise découvrait un
              torse recuit par le soleil. Un fez posé
              avec désinvolture et leur tunique,
              garnie de passementerie, flottait
              librement sur leurs épaules. Tout cela
              produisait une image d’ensemble fort
              colorée[807]. »


              Les fantassins
              cultivent leur popularité. Encadrés par
              leurs officiers, ils posent devant les
              photographes, défilent au pas
              gymnastique et se livrent à des
              exercices à la baïonnette en public[808].
              William Russell, le correspondant du London Times,
              remarque les recrues de Coppens dès leur
              arrivée à Pensacola :


              « Les seules
              troupes ayant une allure proprement
              militaire sont les zouaves de
              La Nouvelle-Orléans. [...] Ils
              ressemblent beaucoup à leurs homologues
              français. Au yard de
              Warrenton, le réveil sonne très tôt, les
              trompettes et les tambours battent des
              appels français, identiques à ceux que
              j’ai entendus en Crimée. [...] Ils
              suivent le même entraînement que les
              Français. Ils manœuvrent avec une
              précision tout à fait remarquable[809]. »


              À la vérité, cet
              enthousiasme est caractéristique du
              début de la guerre. Au printemps 1861,
              l’amateurisme constitue le fond commun à
              la plupart des corps levés dans les deux
              camps. Composé de vétérans des guerres
              européennes, le bataillon de Coppens
              donne au contraire des assurances de
              professionnalisme et semble réunir les
              qualités d’une troupe d’élite. Aucune
              autre unité de la Confédération,
              d’ailleurs, ne peut alors se targuer de
              compter autant de combattants chevronnés
              dans ses rangs. Mais déjà, l’ardeur
              belliqueuse des recrues laisse peser une
              menace pour sa cohésion. Car, pour
              canaliser l’agressivité débordante des
              « Tigres de la Louisiane », encore
              fallait-il leur fournir l’occasion
              d’aller au feu.

            

            
Une triste
              réputation

              

              Dans les derniers
              jours de mai 1861, le lieutenant-colonel
              de Coppens reçoit l’ordre de mettre son
              unité à la disposition du général
              Magruder sur le front de Virginie[810].
              La nouvelle est accueillie comme une
              bénédiction par les zouaves louisianais,
              mécontents des tâches ingrates qui leur
              sont assignées et des retards de leur
              solde[811]. « Je hais
              davantage les moustiques et les dunes
              que les républicains, écrit un
              fantassin. [...] Nous sommes las de
              patauger et de vivre comme des crabes
              dans les sables de Pensacola. D’une voix
              unanime, nous nous sommes tous
              exclamés : “En route pour Richmond !”[812]. » Leur transfert
              est émaillé d’incidents. Lors d’une
              halte à Garland, dans l’Alabama, des
              recrues découplent la voiture des
              officiers, en queue de train, et
              obligent les mécaniciens à repartir sous
              la menace de leurs armes. Gaston de
              Coppens et son état-major ne retrouvent
              leurs soldats qu’à l’arrêt suivant, à
              Montgomery, où ces derniers ont commencé
              à s’enivrer dans les débits de boisson,
              à forcer des commerçants à leur donner
              du whisky et à malmener des civils.
              Par miracle, lorsque le calme revient,
              les effectifs sont presque au complet[813]. Mais les tensions
              restent vives tout au long du voyage.
              Des têtes brûlées se querellent autour
              de dettes de jeu et s’affrontent à coups
              de couteau. À Columbia, en Caroline du
              Nord, elles s’amusent à tirer sur des
              volailles et du bétail depuis leur
              wagon. Imbibées d’alcool, elles défilent
              dans les rues en battant du tambour et
              en entonnant des chansons paillardes
              françaises[814].


              Le 7 juin, les hommes
              de Coppens arrivent à Richmond et
              entament une marche forcée jusqu’à leurs
              quartiers de Glazbrook, à proximité de
              Petersburg. Un journal virginien
              rapporte que l’arrivée des zouaves de La
              Nouvelle-Orléans a fait sensation dans
              la capitale de la Confédération. Ce
              bataillon, note la même source, est « la
              plus fidèle reproduction des soldats
              français qui ont fait la gloire de
              Napoléon III[815] ». Comme en
              Floride, l’allure martiale et les
              uniformes colorés des volontaires
              impressionnent les civils. « L’image la
              plus pittoresque qu’il m’ait été donnée
              de voir dans le domaine militaire, écrit
              l’un d’eux à un ami, a été le passage
              d’un corps d’environ six cents
              Louisianais revêtus de l’uniforme
              légendaire des zouaves français. [...]
              Autant dire qu’ils s’annoncent comme de
              fiers batailleurs[816]. » Et pourtant,
              les Virginiens ne voient pas tous d’un
              œil favorable leur arrivée. « Ils sont
              tous d’une saleté repoussante » observe
              un journaliste[817]. « Je n’ai jamais
              vu un groupe d’hommes à l’allure si
              sauvage » écrit un civil effarouché. Ce
              sont des « voyous de la pire espèce »,
              le « pur produit des bas quartiers de La
              Nouvelle-Orléans », des « coupeurs de
              gorge, des vagabonds et des ivrognes
              finis » renchérit-on[818]. Une jeune femme
              exprime le sentiment qui prévaut :


              « Quand vous
              aperceviez un zouave, vous pouviez être
              sûr qu’il allait y avoir du grabuge. Il
              leur était commun de s’installer dans
              les cafés et les restaurants, d’y
              commander les meilleures choses à boire
              et à manger, puis de dire au
              propriétaire d’expédier la note au
              gouvernement. [...] S’échappant de leurs
              cantonnements pendant la nuit, ils se
              ruaient dans les bourgs voisins comme
              une bande de chats sauvages[819]. »


              Cette réputation tient
              en réalité surtout aux agissements d’une
              poignée de perturbateurs enclins à la
              maraude, au pillage et à la débauche.
              Sans doute la forte proportion
              d’étrangers dans les rangs a-t-elle pu
              également raviver des préjugés
              nativistes. La propagande sudiste
              n’accuse-t-elle pas Lincoln de lever une
              armée de mercenaires en admettant dans
              les rangs de l’Union un grand nombre
              d’Irlandais et d’Allemands, ces
              « enfants des convicts de Dublin et de
              l’Elbe[820] » ? Jefferson
              Davis n’a-t-il pas déclaré que le Sud ne
              devait compter que sur ses propres
              ressources pour livrer bataille ? En un
              mot, le bataillon de Coppens constitue
              une concentration anormale de recrues
              étrangères au sein de l’armée rebelle,
              d’où une floraison de rumeurs et de
              jugements à l’emporte-pièce. On craint
              ainsi qu’il ne déshonore le drapeau,
              qu’il réduise Richmond à un tas de
              cendres et qu’il soit une cinquième
              colonne à la solde de l’Union[821].


              Chose certaine, les
              zouaves louisianais deviennent bientôt
              un sujet de préoccupation pour les
              autorités militaires. Près de Yorktown,
              ils accumulent les frasques[822]. En l’espace de
              trois semaines, les fermiers des
              environs les accusent d’avoir abattu une
              vingtaine de têtes de bétail. Les
              rapports d’inspection signalent des
              rixes les opposant à des soldats des
              camps voisins. À la suite d’un incendie
              d’origine criminelle dans leurs
              bivouacs, d’importantes fournitures
              gouvernementales sont détruites[823]. La
              notoriété des « Tigres de la Louisiane »
              est telle que le général Magruder vient
              en personne les admonester, leur
              assurant que les fauteurs de troubles
              pris en flagrant délit seraient fusillés
              sur-le-champ. Dans une lettre adressée
              au général Lee, alors conseiller
              militaire du président Davis, le
              commandant sudiste explique que la
              « salle de police est remplie de zouaves
              qui doivent être jugés incessamment sous
              peu » et que les officiers du bataillon
              ont demandé à l’unisson le renvoi du
              lieutenant-colonel de Coppens[824].


              Plutôt que de
              dissoudre le bataillon, les autorités
              procèdent à une réorganisation[825]. Au début de
              septembre, la compagnie E du capitaine
              Paul-François de Gournay est assignée au
              service d’une batterie lourde sur les
              fortifications de Yorktown[826]. Devenue
              indépendante, elle ne réintégrera jamais
              son unité originelle. Ajouté à cela,
              quatre cents recrues, enrôlées dans
              l’intervalle par le capitaine Lange à La
              Nouvelle-Orléans pour consolider l’unité
              et lui donner les dimensions d’un
              régiment, sont transférées dans d’autres
              troupes. Réduit à un effectif d’une
              centaine d’hommes valides en raison des
              désertions et des fièvres qui sévissent
              dans les camps, le bataillon est attaché
              à un service de garnison. Le 3 octobre,
              le général Magruder le verse au sein de
              la 2e brigade de
              son armée sous les ordres du colonel
              Theodore Hunt[827]. Le 31 janvier
              1862, l’unité est cette fois rattachée à
              la brigade du général Rains, qui relève
              de la 2e division de
              l’armée de la Péninsule[828].

            

            
D’authentiques
              faits d’armes

              

              L’histoire n’aura
              retenu de la carrière du bataillon de
              Coppens que la longue liste de ses
              incartades avec le règlement militaire.
              C’est cependant oublier que les zouaves
              de La Nouvelle-Orléans ont combattu avec
              acharnement au service de la
              Confédération et qu’ils ont payé un
              lourd tribut sur les champs de bataille
              de Virginie jusqu’au dénouement
              d’Appomattox en avril 1865.


              L’entrée en matière
              des hommes de Coppens sur le théâtre des
              combats commence par un rendez-vous
              manqué avec l’ennemi. À la mi-juin 1861,
              moins d’une semaine après son arrivée
              sur le sol virginien, le bataillon est
              appelé à renforcer les défenses de Big
              Bethel, situé entre Yorktown et Fort
              Monroe, où l’armée fédérale a lancé l’un
              des premiers assauts de la guerre. Mais
              l’ordre intervient trop tard et, à leur
              grand dam, les zouaves arrivent quelques
              heures après que les Nordistes ont battu
              en retraite[829].
              Confinés à un service de garnison, ils
              ne participent pas à la bataille de Bull
              Run. Leur seule sortie notable de
              l’année a lieu en août à l’occasion d’un
              raid éclair mené à Hampton, où on les
              autorise à mettre le feu à des cabanes
              abandonnées[830].


              Il faut attendre la
              campagne de la Péninsule, au printemps
              1862, pour que les zouaves connaissent
              enfin leur baptême du feu américain.
              Disséminées le long de la presqu’île de
              Virginie, les troupes du général
              Magruder, désormais fondues dans l’armée
              de Virginie du Nord, sont les premières
              à recevoir le choc du corps
              expéditionnaire fédéral. Les 4 et 5 mai
              1862, les « Tigres de la Louisiane »
              prennent part au combat de Williamsburg
              dans les rangs de la brigade du général
              Anderson. Ils renforcent à cette
              occasion l’arrière-garde chargée de
              protéger l’armée sudiste après
              l’évacuation de Yorktown. Si les
              Confédérés parviennent à accrocher les
              Unionistes, l’engagement ne profite
              guère à la réputation des zouaves.
              Encore une fois, les éléments
              perturbateurs du bataillon se font
              tristement remarquer en achevant et en
              détroussant des blessés nordistes.
              « C’est la pire bande de démons que
              j’aie jamais vue ! » raconte un témoin
              de la scène[831]. Le comte de
              Paris, qui sert dans l’état-major
              adverse, porte un jugement aussi négatif
              en apercevant quelques-uns de ces
              « bandits » dans la masse des
              prisonniers rebelles[832].


              Le tournant intervient
              le 31 mai suivant à Fair Oaks, lorsque
              le général Johnston lance une première
              contre-offensive pour desserrer l’étau
              qui menace Richmond. Tenu en réserve
              dans un sous-bois pendant l’après-midi,
              le bataillon de Coppens finit par sortir
              du couvert pour charger l’ennemi.
              « Souvenez-vous de Butler à La
              Nouvelle-Orléans ! » leur aurait lancé
              des officiers pour les enhardir. Resté
              maître du terrain, le lieutenant-colonel
              de Coppens déplore la perte de plus de
              cent hommes, soit la moitié des
              effectifs engagés[833]. Le
              lendemain, des zouaves, qui se sont
              aventurés dans les bois à la recherche
              de butin, reviennent au camp avec des
              informations capitales sur les
              mouvements de l’ennemi. C’est grâce à
              eux que le haut commandement anticipe
              l’arrivée de renforts fédéraux[834].


              Eu égard aux services
              rendus, le général Longstreet offre une
              bannière au bataillon de Coppens. Pour
              flatter l’orgueil des volontaires, on y
              a inscrit les noms des deux premières
              batailles livrées. La compagnie B du
              capitaine Fulgence de Bordenave reçoit
              pour sa part un drapeau en soie
              confectionné par les dames de
              Williamsburg[835]. La presse
              virginienne, enfin, rend hommage aux
              « Tigres de la Louisiane ». L’embellie
              est telle qu’on promet à Gaston de
              Coppens des galons de colonel[836].


              Peu de temps après le
              choc de Fair Oaks, les zouaves de
              Coppens sont transférés dans la brigade
              du général Pryor en raison de leur petit
              nombre[837].
              C’est au sein de ce corps qu’ils
              participent à la sanglante bataille des
              « Sept Jours » autour de Richmond
              (26 juin-1er juillet).
              Si l’on en croit les archives
              militaires, la conduite du bataillon au
              feu s’est révélée « des plus
              méritantes ». Le 26 juin, notamment, les
              Louisianais se lancent à l’assaut des
              lignes fédérales à Mechanicsville et
              payent cher leur témérité. Pour cette
              seule action, de Coppens perd 42 hommes
              et 5 de ses officiers[838]. Aussi, en juillet,
              ils sont versés dans une brigade
              composée d’unités louisianaises sous les
              ordres du colonel Stafford, au sein de
              l’armée de Thomas Jackson[839]. Les
              « Tigres de la Louisiane » sont réduits
              à un effectif de 27 soldats et de 4
              officiers. Malgré cela, cette petite
              troupe de va-nu-pieds est remarquée pour
              l’entrain avec lequel elle monte au feu
              à la seconde bataille de Bull Run (28-30
              août)[840]. Le
              17 septembre, à Antietam, Gaston de
              Coppens est tué au cours d’une charge.
              Dans son rapport, Longstreet le cite
              parmi « les vaillants officiers tombés
              dans l’exercice de leurs fonctions au
              plus fort de l’action[841] ».


              Son frère cadet
              Marie-Alfred lui succède au grade de
              lieutenant-colonel. En raison de son
              faible nombre, le bataillon ne figure
              plus sur la liste des troupes
              opérationnelles et reste cantonné à
              Richmond sous la surveillance de la
              police militaire. Le 2 février 1863, il
              quitte la capitale de la rébellion pour
              le sud-est de la Virginie. Revenu à un
              effectif de 90 hommes, il reçoit la
              mission de garder des avant-postes, des
              dépôts et de pourchasser les déserteurs
              et les insoumis le long de la Blackwater
              River[842].
              Après avoir participé à des opérations
              de siège devant Suffolk, il est affecté
              à un service de garnison dans les
              environs de Richmond, puis en Caroline
              du Nord[843].
              Élevé au grade de major, Fulgence de
              Bordenave commande le bataillon en
              l’absence de son chef, que des ennuis de
              santé chroniques rendent impropre au
              service actif. En novembre, des
              « soirées louisianaises » sont
              organisées en l’honneur des zouaves par
              la gent féminine de Murfreesboro[844].


              Le bataillon a encore
              l’occasion d’en découdre avec l’ennemi.
              Fin janvier 1864, il est réquisitionné
              pour repousser une tentative de
              débarquement fédéral dans les environs
              de Windsor, en Caroline du Nord. Deux
              mois plus tard, il mène des actions de
              représailles contre la garnison
              unioniste de Sufolk. En mai, ses 42
              derniers survivants sont envoyés à
              Hicksford, en Virginie, avec pour
              mission de protéger la ligne ferroviaire
              reliant Petersburg à Weldon. En août,
              une escouade, partie en reconnaissance
              près des lignes adverses, met en déroute
              un détachement de troupes noires
              cantonné à Fort Powahatan. À la
              mi-novembre, les suites d’une blessure
              contraignent le lieutenant-colonel
              Marie-Alfred de Coppens à céder
              définitivement le commandement au major
              de Bordenave. Le sergent Léon de Coppens
              reste alors le dernier représentant de
              sa famille à servir dans l’unité. Les
              zouaves participent à un dernier combat
              le 19 décembre près de Hicksford avant
              d’être démobilisés, en avril 1865, au
              lendemain de la reddition de Lee[845].


              Ainsi, la carrière du
              bataillon de Coppens ne se réduit pas à
              sa réputation d’indiscipline, et encore
              moins à ses tenues fantasques, dont les
              zouaves ont dû d’ailleurs se séparer
              après un an de service. En présidant à
              sa création, la famille de Coppens
              n’avait nullement voulu en faire une
              troupe de parade. Elle avait voulu
              mettre sur pied une unité opérationnelle
              au service de la Confédération, à
              laquelle elle associait ses intérêts. En
              ce sens, ses efforts n’auront pas été
              vains.

            
          

          

Les compagnies
            françaises

            

            Les regroupements
            d’immigrants français dans l’armée du
            Sud ont été peu nombreux. Rien
            d’étonnant à l’échelle d’une colonie
            connue pour son hétérogénéité, son
            peuplement éclaté et la désunion de ses
            membres. Ainsi, de la Virginie au Texas,
            de rares exceptions ne sauraient faire
            illusion. À l’exemple de la Louisiane,
            les unités entrées au service actif de
            la Confédération ne réunissent que des
            effectifs réduits, la plupart des
            Français ayant préféré, soit s’enrôler à
            titre individuel dans les troupes
            volontaires, soit se rassembler dans le
            cadre de la milice.


            Dans l’armée
              régulière

              

              En raison de l’état
              lacunaire des sources, il est malaisé
              d’évaluer l’apport français dans les
              rangs sudistes. Nombre de rôles
              régimentaires ont disparu au moment de
              l’effondrement de la Confédération.
              Lorsqu’ils ont été conservés, les
              registres n’indiquent pas tous les lieux
              de naissance des volontaires, la
              pratique n’ayant jamais été systématique
              dans l’un comme dans l’autre camp, à
              plus forte raison au début de la
              guerre[846].
              Aussi doit-on se contenter
              d’échantillonnages pour mesurer la part
              de l’élément français. Un historien
              américain, Terry Jones, s’est livré à
              une étude statistique à partir des
              archives de huit régiments d’infanterie
              recrutés en Louisiane, et plus
              précisément à La Nouvelle-Orléans. Sur
              près de 12 000 recrues, 7 054 ont
              mentionné leur lieu de naissance au
              moment de leur engagement. Sur ce
              dernier chiffre, 2 268 étrangers non
              naturalisés ont ainsi pu être
              recensés[847]. Loin
              derrière les sujets irlandais (64,5 %),
              allemands (18,16 %) et anglais (7,05 %),
              les Français ne forment, avec un total
              de 75 ressortissants, que 3,3 % des
              étrangers recensés. Un chiffre étonnant
              quand on le compare aux statistiques du
              recensement de 1860 qui démontrent que
              le groupe des Foreign-French
              représente alors 6,26 % de la population
              orléanaise, soit 16,34 % des résidents
              nés à l’étranger[848].


              Cet écart s’explique
              de plusieurs façons. Certes, bien qu’ils
              n’aient pas constitué un frein
              suffisant, les rappels à l’ordre du
              consul de France ont sans doute freiné
              les velléités de certains Français qui
              avaient songé à revêtir l’uniforme gris.
              Il reste que les unités françaises de la
              milice orléanaise, qui présentaient
              l’avantage d’être astreintes à un seul
              service de police locale, ont été
              formées dès le début des hostilités. En
              mars 1862, le comte Méjan estime que
              cinq à six mille de ses nationaux se
              sont enrôlés dans la milice, soit plus
              d’un résident sur deux. Une telle
              mobilisation indique le degré de
              répulsion qu’inspire l’armée régulière.
              Elle révèle surtout que nombre
              d’immigrants, débarqués de fraîche date
              sur le sol américain, ont refusé de
              sacrifier leurs intérêts à ceux de la
              Confédération et qu’ils se sont
              volontiers abrité derrière les règles de
              la neutralité[849].


              Cette moindre
              représentation ne signifie pas que les
              Français sont totalement absents des
              rangs de l’armée régulière. Ils sont
              d’ailleurs relativement nombreux à
              occuper des postes élevés. À commencer
              dans les régiments louisianais. Le
              journaliste bordelais Aristide Gérard se
              hisse jusqu’au grade de colonel du 13e
              d’infanterie. Le planteur Jean-François
              Pargoud connaît une carrière comparable
              dans le 3e de
              cavalerie. L’un de leurs compatriotes,
              Louis Lay, est lieutenant-colonel du
              6e
              d’infanterie. Héritier d’une illustre
              famille, Charles de Choiseul reçoit les
              mêmes galons au sein du 7e
              d’infanterie. Les frères de Coppens, on
              l’a vu, ont exercé les mêmes
              responsabilités à la tête de leur unité
              de zouaves. Paul-François de Gournay,
              quant à lui, gagne au feu ses étoiles de
              lieutenant-colonel en commandant le
              12e bataillon
              d’artillerie. Parmi les majors, citons
              Fulgence de Bordenave, qui termine la
              guerre à la tête des « Tigres de la
              Louisiane », et Félix Dumonteil de la
              Grèze, du 10e
              d’infanterie, qui sera promu colonel du
              14e régiment de
              cavalerie confédérée[850].


              La proportion des
              Français à servir dans les unités
              louisianaises a considérablement varié
              selon les cas. En dehors des zouaves de
              Coppens, les French-Born
              semblent avoir été nombreux dans les six
              compagnies du bataillon du major Anatole
              Avegno, destinées à remplir les cadres
              du 13e
              d’infanterie[851]. On en trouve
              dans une moindre mesure dans le 10e régiment
              d’infanterie, levé, équipé et commandé
              par le colonel Antoine de Mandeville de
              Marigny, rejeton d’une riche famille
              créole éduqué en France. D’après les
              rôles régimentaires, les Français sont
              46 à servir dans cette unité, le tiers
              de cet effectif étant regroupé dans la
              compagnie F[852].


              Deuxième foyer de
              peuplement français dans les États du
              Sud, le Texas ne semble pas non plus
              avoir bénéficié du soutien massif des
              sujets de Napoléon III. Là encore, les
              membres de la colonie se distinguent
              avant tout individuellement. C’est à la
              tête de brigades texanes que le prince
              de Polignac et Xavier Debray atteignent
              le grade de général. Disséminés sur de
              vastes espaces, leurs compatriotes ont
              dans l’ensemble plutôt rechigné à servir
              par les armes la cause de la
              Confédération. On connaît les sentiments
              anti-esclavagistes des fouriéristes de
              La Réunion, près de Dallas, ou de ceux
              qui ont suivi Victor Considérant à San
              Antonio. Les Alsaciens et les Lorrains
              du comté de Médina, convient-il de
              rappeler, ont massivement voté contre
              l’ordonnance de sécession en
              février 1861. Relativement peu
              politisés, harcelés par les Comanches et
              absorbés par des préoccupations d’ordre
              matériel, ces fermiers ont refusé de se
              rallier au courant séparatiste et de se
              mêler aux querelles politiques de leur
              pays d’adoption. Une lettre de
              protestation écrite aux autorités
              d’Austin assure que « la majorité des
              habitants du comté sont déloyaux envers
              la Confédération ». En vain Henri
              Castro, à qui l’on aurait promis les
              galons de colonel, a-t-il un temps
              entretenu l’idée de lever des
              volontaires parmi les colons. À l’instar
              de la colonie allemande du Lone
              Star State, les Français du Texas
              ont rarement offert de leur plein gré
              leur épée au Sud. Le propre fils de
              Castro préfère passer la frontière
              mexicaine pour se mettre hors d’atteinte
              des officiers recruteurs[853].
              C’est d’ailleurs avec beaucoup de
              réticences que ses compatriotes du comté
              de Médina accomplissent le service de la
              milice. Seule exception à la règle, une
              compagnie majoritairement composée de
              Français a été recrutée à Galveston et
              dans ses environs au début de la guerre.
              Cette unité aurait fait partie de la
              brigade du général Hood dépêchée sur le
              front de Virginie. Hélas, les archives
              militaires aujourd’hui disponibles ne
              nous donnent pas plus de renseignements
              sur ses pérégrinations[854].


              Malgré leur nombre
              comparativement restreint, les Français
              de l’Alabama ont répondu avec plus
              d’entrain à l’appel sous les drapeaux.
              Deux compagnies de volontaires sont
              entrées au service du Sud. Le 19 janvier
              1861, soit une semaine après la
              sécession de l’État sudiste, le
              négociant Charles de Vaux a équipé à ses
              frais une unité d’infanterie baptisée
              les « French Guards ». Réorganisée en
              juin sous la direction du capitaine
              Auguste Poitevin, elle compte une
              cinquantaine d’hommes dans ses rangs
              lorsqu’elle est admise dans les rangs de
              l’armée régulière et devient la
              compagnie H du 21e régiment
              d’infanterie de l’Alabama. Rattachée à
              l’armée du Mississippi, elle sera
              décimée à la bataille de Shiloh[855]. La communauté
              française de Mobile fournit un deuxième
              contingent aux troupes régulières.
              Placés sous les ordres du capitaine
              Georges Heuilly et du lieutenant Jules
              l’Étondal, les « Gardes La Fayette »
              forment dès l’été 1861 la compagnie A du
              12e régiment
              d’infanterie. Ils servent tout au long
              du conflit sur le front de Virginie[856]. Leurs
              compatriotes du comté de Talladega
              entrent aussi au service actif de la
              rébellion. Mêlés à des créoles, ils sont
              présents au sein du bataillon
              d’artillerie du lieutenant-colonel
              Pelham, force d’appui-feu de la
              cavalerie du général Stuart en Virginie.
              Connue sous le nom de « Napoleon
              Detachment », cette unité s’illustre à
              Fredericksburg en retardant l’avancée
              fédérale au son de La
              Marseillaise[857].

            

            
Les milices
              françaises

              

              Le service de la
              milice n’a pas seulement paru attrayant
              aux immigrants désireux de se soustraire
              aux dangers, aux privations et aux
              rigueurs de la vie militaire. Dès le
              début de la lutte, il a semblé
              indispensable à tous ceux qui
              redoutaient les soulèvements d’esclaves
              et la prolifération de brigands. De
              plus, dans certains États du Sud comme
              le Texas et la Louisiane, la remise en
              vigueur d’anciennes lois locales a
              obligé les hommes en âge de porter des
              armes, quelle que soit leur nationalité,
              à se constituer en Home Guards[858]. Pour
              préserver les intérêts de leurs
              nationaux, les consuls ont obtenu que
              les étrangers se constituent en unités
              ethniques. En dehors de La
              Nouvelle-Orléans, les Français des
              paroisses de St James et de
              St Martin ont
              suivi ce modèle en formant une troupe de
              Defense
              Guards[859]. À Mobile,
              l’agent Nicolas Portz préside à la
              création d’une « Garde consulaire
              française » au printemps 1862[860]. À
              Memphis, faute d’autorité consulaire,
              l’initiative de former une « Garde
              française » revient à un notable de la
              colonie[861].


              Les Français ont à
              deux reprises l’occasion de s’organiser
              en groupes d’autodéfense pour assurer le
              maintien de l’ordre public. En
              février 1865, quand l’évacuation de
              Charleston se précise, le consul de
              France Arthur Lanen s’abouche avec le
              maire de la ville, M. Macbeth, pour
              mettre ses nationaux au service de la
              municipalité. Entre le départ annoncé
              des forces sudistes et l’entrée des
              troupes nordistes, se justifiera-t-il,
              il fallait mobiliser « un corps de
              police bien organisé pour protéger les
              habitants, soit contre les nègres et les
              voleurs, soit contre l’incendie ». En
              l’espace de quelques jours, une « Légion
              étrangère » est ainsi mise sur pied.
              Majoritairement composée de Français,
              elle compte 109 hommes. Bien qu’elle
              assiste, impuissante, au sac de la ville
              par les soldats de Sherman, elle ne
              démérite pas en sauvant la vieille cité
              coloniale d’une destruction par les
              flammes[862]. Un scénario
              similaire a lieu au moment de
              l’évacuation de Richmond en avril 1865.
              Les Français sont majoritaires au sein
              de la « Garde étrangère », dont les
              efforts contribuent à sauver du pillage
              le consulat de France et les magasins de
              la régie impériale[863].


              *


              À l’échelle
              collective, les Français semblent avoir
              boudé les rangs de l’armée régulière
              sudiste. Leur représentation dans le
              corps des officiers n’est pas l’indice
              suffisant d’une forte participation.
              Dans la majorité des cas, un tel
              enrôlement a paru trop contraignant à
              des immigrants venus avant tout pour
              améliorer leur condition sociale. Aussi
              ont-ils préféré s’engager dans les
              troupes de la milice avec l’assentiment
              d’une autorité consulaire, protection
              toujours utile pour contrebalancer les
              exigences parfois excessives des
              gouverneurs des États du Sud. En leur
              assurant d’être éloignés des champs de
              bataille, cette forme de service
              militaire a présenté l’avantage de
              concilier les législations locales aux
              devoirs de neutralité imposés aux sujets
              de Napoléon III.
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    Troisième
        partie
 Les enfants perdus du
        Second Empire

        

        

  
    Chapitre
          VI
 Conscription et enrôlements
          forcés

          

          Les Américains ne sont
          pas les seuls à devoir acquitter l’impôt
          du sang. Dès le début des hostilités,
          les étrangers ont été encouragés à
          revêtir l’uniforme bleu de l’Union ou
          gris de la Confédération. À l’instar des
          autres groupes nationaux, les Français
          ont à leur tour répondu à l’appel sous
          les drapeaux, bien que leur mobilisation
          ait été désordonnée et qu’elle n’ait pas
          toujours obéit à des logiques
          partisanes. Dans la plupart des cas, la
          démarche a été spontanée et volontaire.
          Par idéalisme ou par opportunisme, les
          enrôlés ont pris eux-mêmes le parti de
          défendre par les armes la cause de leur
          choix. Et pourtant, avec la prolongation
          de la lutte et les hécatombes des champs
          de bataille, la situation ne tarde pas à
          évoluer. Aux dépens des ressortissants
          des pays neutres, l’effort de guerre
          absorbe toutes les ressources humaines
          et matérielles disponibles. Aussi,
          parfois avant même de débarquer en
          Amérique, des Français sont ramassés
          contre leur gré par la conscription,
          débauchés ou enlevés de force pour
          endosser l’uniforme et risquer leur vie
          dans une guerre civile étrangère. Une
          situation aussi inattendue que
          paradoxale dans la mesure où les
          belligérants avaient a priori tout
          intérêt à ménager les sujets de Napoléon
          III.


          Les abus du
            service militaire dans le Nord

            

            Dans les États de
            l’Union, les lois sur la mobilisation de
            la milice, l’établissement de la
            conscription en 1863 et les méfaits des
            agents recruteurs constituent une part
            importante de la correspondance
            diplomatique et consulaire. Les plaintes
            et les réclamations qu’elle contient
            témoignent des inquiétudes, du désarroi
            et de l’indignation de la population
            française en face d’une situation
            inédite aux États-Unis. La polémique est
            d’autant plus vive que l’application de
            la loi sur le service militaire
            obligatoire ne se fait pas sans heurts.
            Violences, enlèvements, racolage et
            insoumission, tels sont les éléments
            d’un chapitre encore méconnu de
            l’histoire des relations
            franco-américaines.


            Premières
              alertes

              

              Au lendemain du
              bombardement de Fort Sumter, Édouard
              Thouvenel s’interroge sur les
              dispositions de ses compatriotes établis
              aux États-Unis. Il a appris que des
              centaines de ses concitoyens ont revêtu
              l’uniforme au mépris des prescriptions
              du Code Napoléon. S’agit-il d’une
              imprudence commise sous le coup d’une
              impulsion passagère, d’un oubli
              malencontreux de la législation
              française ou d’un acte de défiance à
              l’égard du gouvernement impérial[864] ? Certes, les
              consuls tiennent des propos plutôt
              rassurants et minimisent autant que
              possible la mobilisation de leurs
              nationaux, certains n’hésitant pas à se
              donner le beau rôle. « Je suis heureux,
              lui écrit celui de Boston, d’avoir pu
              contribuer par mes conseils à faire
              prévaloir parmi eux les sentiments de
              modération qui sont de nature à
              sauvegarder le mieux les intérêts et la
              dignité de nos nationaux[865]. » À New York,
              le marquis de Montholon n’évoque la
              formation du 55e
              d’infanterie – les « Gardes La
              Fayette » – que pour en relever l’état
              de désorganisation et les dissidences
              d’opinion existant en son sein, au point
              d’annoncer prématurément sa prochaine
              dissolution[866]. À Philadelphie,
              Alphonse de la Forest assure, sans pour
              autant fournir de preuves, que la
              plupart des volontaires ont été
              naturalisés avant le conflit[867]. Autant de
              paroles qui dissimulent des vérités
              moins avouables et qui vont dans le sens
              de l’idéologie dominante. Dans la France
              du Second Empire, on veut croire que
              l’amour et la nostalgie de la mère
              patrie animent les expatriés par-delà
              les mers, que ceux-ci nourrissent
              l’espoir de retourner sur la terre de
              leurs ancêtres une fois leur fortune
              faite pour y couler des jours
              tranquilles. Dès lors, comment imaginer
              que des Français puissent s’immiscer de
              leur plein gré dans une guerre civile
              étrangère au risque de perdre leur
              nationalité ?


              L’appréhension de
              Thouvenel s’accroît lorsqu’il apprend, à
              la fin du mois de mai 1861, que des
              Français sont astreints, dans certains
              endroits du pays, à l’obligation de
              s’armer et de défendre la cause de leur
              État de résidence. Dans ses bureaux du
              quai d’Orsay, il reçoit un nombre
              croissant de lettres d’immigrants se
              plaignant d’avoir été forcés à s’enrôler
              et à travailler aux fortifications, en
              particulier en Louisiane, au Texas et en
              Floride. Le 4 juin, il en informe le
              baron Mercier et adresse sous forme de
              circulaire des instructions au corps
              consulaire pour leur demander de veiller
              au respect de la neutralité par les
              forces en présence. « Il serait
              monstrueux, explique-t-il, que des
              Français fussent exposés à se voir
              violentés ou ruinés en cas de refus d’un
              service qui, s’ils s’y soumettaient, les
              amèneraient nécessairement à belligérer
              les uns contre les autres au profit d’un
              tiers[868]. » La
              déclaration officielle de Napoléon III
              est publiée une semaine plus tard.
              Les consuls prennent la précaution
              d’afficher dans les bureaux de leur
              chancellerie des avis pour dissuader
              leurs compatriotes de s’enrôler dans
              l’armée fédérale et les inciter à se
              placer sous leur protection en cas de
              litiges avec les autorités. À New York,
              Le Courrier des
              États-Unis fait connaître les
              prescriptions de la loi et engage tout
              Français qui aurait pris les armes sous
              la menace ou la contrainte d’une
              autorité quelconque à s’adresser à leurs
              représentants consulaires[869].
              Rares sont cependant les Français à
              consulter leurs consuls pour prendre
              parti. Pour les candidats à l’aventure
              militaire, la guerre offre la chance
              d’une expérience vivifiante. Aussi les
              volontaires font-ils généralement peu de
              cas des recommandations qui leur sont
              formulées. De l’autre côté de
              l’Atlantique, ironise-t-on, comment le
              gouvernement impérial pourrait-il mettre
              à exécution ses menaces ?


              Le désastre de Bull
              Run détruit les illusions des soldats de
              l’Union. Le 22 juillet 1861, Lincoln
              lance un nouvel appel à la mobilisation,
              la plupart des recrues engagées pour
              trois mois au printemps précédent étant
              sur le point d’être licenciées. Cette
              fois, le président signe un projet de
              loi prévoyant l’enrôlement de 500 000
              volontaires pour une durée de trois ans.
              Pour atteindre ces effectifs encore
              jamais vus en Amérique du Nord, la
              tradition du volontariat est
              maintenue[870]. Dans
              leurs rapports, les consuls éludent
              autant que possible le sujet. Pour eux,
              les Français sont sous-représentés dans
              l’armée. Ceux qui s’étaient enrôlés au
              printemps ont eu le temps de reconnaître
              leur imprudence et ont définitivement
              repris leurs habits civils à
              l’expiration de leur engagement. Mais
              les véritables raisons de leur silence
              sont ailleurs. Faute d’informations
              précises et de contacts étroits avec une
              partie de leurs concitoyens, il leur est
              en réalité impossible d’évaluer le taux
              d’enrégimentement des Français relevant
              de leur arrondissement consulaire. Aussi
              se bornent-ils à des formules vagues
              destinées autant à dégager leur
              responsabilité qu’à rassurer leur
              hiérarchie. À les lire, la présence de
              leurs compatriotes dans les rangs
              nordistes n’est qu’anecdotique.


              Il faut attendre l’été
              suivant pour que la question des
              enrôlements de Français dans l’Union
              revienne à l’ordre du jour. À la suite
              de la campagne ratée de McClellan en
              Virginie et des pertes importantes
              enregistrées sur le front du
              Mississippi, le gouvernement fédéral se
              voit dans l’impérieuse nécessité de
              réparer les pertes. Le 2 juillet 1862,
              Lincoln lance un nouvel appel à la
              mobilisation et réclame 300 000
              volontaires de plus pour mener la guerre
              « à une conclusion rapide et
              satisfaisante[871] ». Mais ses
              espoirs sont déçus. Les manifestations
              patriotiques organisées par les comités
              de recrutement du Nord ne suscitent plus
              l’enthousiasme général. La liste des
              victimes sème la consternation et
              l’effroi. Avec l’essor de l’économie de
              guerre et la reprise des activités, qui
              plus est, peu de jeunes gens se trouvent
              désœuvrés et disposés à s’engager[872]. Les gouverneurs
              des États de l’Union ayant fait savoir à
              Lincoln qu’il leur serait impossible de
              respecter leurs quotas, les autorités
              fédérales recourent à la politique de la
              carotte et du bâton. L’appât se présente
              sous la forme de fortes primes versées
              aux volontaires, au début et à l’issue
              de leur engagement. En parallèle, le
              Congrès vote le 17 juillet 1862 une loi
              sur la milice. Elle stipule que les
              milices d’État seront désormais
              composées de tous les hommes valides
              âgés de 18 à 45 ans et donne au
              président le droit d’en appeler les
              membres sous les drapeaux unionistes
              pour une période pouvant aller jusqu’à
              neuf mois. Pour la première fois dans
              l’histoire américaine, une clause
              capitale donne aux agents fédéraux la
              faculté d’organiser, à l’échelle locale,
              une sorte de conscription de la
              milice.


              Dès le 4 août, le
              ministère de la Guerre impose une
              mobilisation de 300 000 miliciens pour
              neuf mois. Un système complexe de quotas
              et d’échéances graduelles est institué
              pour stimuler le volontariat[873]. La population
              française s’en émeut et craint de se
              voir arrachée à ses occupations
              pacifiques. L’annonce des opérations du
              tirage au sort vient accroître le
              malaise. Dans plusieurs grandes villes,
              les recenseurs fédéraux ont inclus de
              leur propre initiative les étrangers
              dans leurs listes de conscrits. Mercier
              tente en vain de dissiper ces
              inquiétudes en rappelant que seuls les
              citoyens américains peuvent
              théoriquement être astreints au service
              militaire. Pour prévenir toute
              difficulté avec les autorités fédérales,
              il engage ses consuls à délivrer des
              certificats de nationalité. Partout, les
              Français entreprennent des démarches
              pour justifier de leur nationalité et
              écarter la menace d’un enrégimentement
              impromptu[874]. Or, le consul de
              France à Boston souligne les embarras
              auxquels la loi donne lieu dans ses
              détails d’application, de nombreux
              citoyens naturalisés cherchant, pour
              l’éluder, à se déplacer et à se mettre
              sous la protection des agents de leur
              pays d’origine :


              « Dans
              l’impossibilité de constater si ceux qui
              résident aux États-Unis depuis plus de
              cinq ans (terme du stage de
              naturalisation) ont conservé le titre de
              Français et désireux de mettre mes
              concitoyens en état de justifier leur
              droit à l’exemption, mais soucieux aussi
              d’éviter de prêter la main à des actes
              frauduleux, comme il n’existe pas ici de
              registres d’immatriculation, je
              m’abstiens absolument de donner des
              certificats de nationalité ; je délivre
              des passeports pour l’étranger à ceux de
              nos compatriotes qui en demandent et
              peuvent présenter un extrait de
              naissance, un passeport périmé et, si
              leur séjour dans ce pays a été de plus
              de cinq ans, faire attester par deux
              témoins qu’ils n’ont pas été naturalisés
              citoyens américains. Ceux qui ne peuvent
              appuyer leur demande par aucun papier
              émanant d’autorités françaises ou par
              l’affirmation de deux citoyens
              honorables, établis aux États-Unis, je
              les engage à faire devant notaire et
              conformément à la loi américaine un
              affidavit constatant qu’ils sont
              Français, n’ont pas perdu ce titre et
              réclamant les immunités qu’il leur
              confère[875]. »


              Les appréhensions de
              la communauté française s’avèrent
              justifiées. Dans le Missouri, le
              vice-consul de France s’insurge contre
              les manquements aux droits généraux et
              les abus de pouvoir dont se rendent
              coupables les autorités civiles et
              militaires. Sans doute la loi martiale
              qui y a été décrétée n’arrange-t-elle
              pas les choses. « Mes nationaux,
              écrit-il, sont exposés aux vexations les
              plus injustes, qu’ils soient munis ou
              nom de leurs papiers en règle. Ces
              désordres prennent leur source dans la
              faculté qui est laissée aux officiers de
              procéder en toutes choses suivant leur
              caprice[876]. » Une opinion
              que partage à l’évidence le consul
              général de France à New York. En
              octobre 1862, malgré toutes ses
              précautions pour ne délivrer des
              certificats de nationalité qu’à ceux de
              ses compatriotes qui sont bien restés
              positivement Français, il déplore le
              mauvais vouloir des autorités chargées
              d’appliquer la loi : « Plusieurs de ces
              certificats, précise-t-il, ont été
              refusés. En cas de protestation, la
              réponse invariable des agents du tirage
              est “I don’t care what
              the French consul has to say!”. »
              Une ligne de conduite qui répond, à ses
              yeux, à de sombres calculs :


              « Le but est, je
              crois, de pouvoir faire tomber au sort,
              d’abord, puis d’attendre les
              réclamations, ce qui aurait le grave
              inconvénient de faire partir les
              individus qu’il serait plus tard très
              difficile de retrouver ; et en cas de
              demande d’indemnité on aurait bien soin
              de nous répondre qu’on ne leur doit
              rien, puis qu’on a fait droit à leur
              réclamation du moment où elle a été
              présentée à la secrétairerie d’État[877]. »


              La rédaction du Courrier des
              États-Unis s’élève, à son tour,
              contre cette prétention à enserrer la
              population étrangère dans les mailles du
              réseau de la conscription. Après avoir
              rappelé les dispositions de la loi
              impériale, elle engage ses lecteurs,
              plutôt que d’attendre d’être tirés au
              sort et de s’exposer à des tracasseries,
              à faire rayer d’avance leurs noms des
              registres d’enrôlement en présentant un
              certificat de nationalité (en français
              et en anglais) qu’ils peuvent se
              procurer au consulat général ou auprès
              de notaires assermentés. À bon
              entendeur, elle rappelle également que
              le Code Napoléon prévoit deux années de
              réclusion en cas d’usurpation et de
              falsification d’un titre de
              nationalité[878].


              Depuis Washington,
              Henri Mercier invite ses consuls à
              redoubler de prudence. En vain
              cherche-t-il un terrain d’entente avec
              Seward pour obtenir l’assurance que ces
              certificats de nationalité suffiraient
              pour suspendre l’action des recruteurs
              et prononcer la libération des étrangers
              qui auraient été indûment soumis aux
              effets de la loi. Malgré un constat
              d’échec, le diplomate affiche son
              optimisme. Certes, l’incurie des
              autorités chargées de procéder au tirage
              au sort, n’ayant pas de règle uniforme
              pour constater la nationalité des
              étrangers, reste problématique. Mais la
              loi, écrit-il à Thouvenel, a produit
              « plus de peur que de mal » ; à
              l’avenir, la conscription de la milice
              sera circonscrite dans des limites assez
              étroites et ne risquera d’atteindre que
              « fort peu de nos compatriotes[879] ». La tournure
              des événements lui donne raison. Peu de
              réclamations sont portées à sa
              connaissance. Et pour cause. Les États
              du Nord sont parvenus à enrôler, à prix
              d’or, un nombre suffisant de volontaires
              pour éviter la mobilisation d’un
              surcroît de miliciens. Avant la fin de
              l’année 1862, l’armée fédérale s’est
              renforcée de 421 000 recrues engagées
              pour trois années et de 88 000
              miliciens. Les craintes se dissipent
              davantage pendant l’hiver. Une situation
              qui n’empêche pas Mercier, pour faire
              bonne mesure, d’adresser une énième
              circulaire au corps consulaire pour
              édicter les catégories d’individus qui,
              au regard de la législation française,
              ont conservé intacte leur nationalité et
              doivent être exemptés du service
              militaire[880]. Il rappelle en
              outre qu’il est difficile de s’opposer à
              l’application des lois particulières
              obligeant les résidents en âge de porter
              les armes à assurer un service de garde
              civique dans les rangs de la milice,
              tant que celle-ci se borne au maintien
              de l’ordre et n’entre pas en campagne[881]. Absorbé par
              des dossiers plus pressants, telle que
              la reconnaissance diplomatique de la
              Confédération à laquelle Napoléon III
              songe, le ministre de France aux
              États-Unis croit alors, de bonne foi,
              que l’affaire ne connaîtra pas de
              nouveaux rebondissements.

            

            
Le grand tournant
              de 1863

              

              Durant l’hiver
              1862-1863, le gouvernement fédéral
              traverse une période de crise. Sur le
              front de Virginie, les troupes
              sécessionnistes continuent à tenir en
              échec les forces du Nord. Dans l’Ouest,
              les Confédérés sont parvenus à se
              constituer de solides lignes de défense
              et à stopper la progression de leurs
              adversaires. Épuisée par le feu de
              l’ennemi, les maladies et les
              désertions, l’armée fédérale connaît une
              forte diminution de ses effectifs.
              L’appât de primes d’engagement ne suffit
              plus pour stimuler le volontariat. Sur
              le plan diplomatique, la situation n’est
              pas non plus rassurante. Napoléon III se
              révèle plus que jamais disposé à
              soutenir la Confédération, ayant
              recommandé à deux reprises aux parties
              belligérantes un armistice sur la base
              de la séparation. Au Mexique, le corps
              expéditionnaire français vient de
              recevoir d’importants renforts. En
              outre, une agitation politique règne
              dans les États du Nord. Entre les
              critiques acerbes du Parti
              démocrate – dont de nombreux membres
              alimentent le courant d’opinion en
              faveur de la paix – et le bellicisme à
              outrance préconisé par les extrémistes
              du Parti républicain, Lincoln est en
              proie à de graves difficultés. Bien
              qu’elle anoblisse la cause de l’Union
              par-delà les frontières, la proclamation
              d’émancipation des esclaves, qui prend
              effet le 1er janvier
              1863, est loin de soulever la ferveur
              populaire[882].


              Dans ce contexte
              difficile, le président prend des
              mesures impopulaires. Il suspend l’Habeas Corpus,
              garant des libertés individuelles, et
              fait arrêter les principaux opposants à
              la guerre. Le 3 mars 1863, la première
              loi de conscription de l’histoire des
              États-Unis entre en vigueur. Elle
              astreint tous les citoyens américains
              âgés de 20 à 45 ans au service
              militaire. Pour l’appliquer, le Congrès
              autorise le ministère de la Guerre à
              créer un bureau de grands prévôts, dont
              la première tâche consiste à dresser des
              listes de conscrits dans toutes les
              circonscriptions. Ces registres ont
              vocation à servir de base pour les
              quotas réclamés à l’échelle locale lors
              des prochains appels de troupes.
              L’incorporation est déterminée par
              tirage au sort, admet les exemptions en
              cas d’infirmité ou de soutien de
              famille, et autorise le remplacement
              moyennant le versement d’une indemnité
              fixée à 300 dollars[883].


              La nouvelle met en
              émoi la population étrangère. Contre
              toute attente, l’article 1er de la loi
              comprend, parmi les hommes devant être
              appelés à constituer la force nationale,
              ceux de nationalité étrangère ayant déjà
              déclaré sous serment leur intention de
              devenir citoyens américains. Une clause
              inattendue dans la mesure où ces
              derniers n’ont jamais été jusqu’alors
              considérés comme des citoyens par les
              autorités fédérales[884].
              Après le désastre de Chancellorsville,
              le cabinet de Washington décide de s’en
              tenir à cette position. Les succès de
              Lee entretiennent un sentiment
              d’impuissance et laissent présager une
              invasion du territoire nordiste. Le
              8 mai, Lincoln émet une proclamation
              préparatoire à l’exécution de la loi. Le
              cas des étrangers ayant manifesté leur
              volonté d’obtenir la citoyenneté
              américaine y est brièvement évoquée. Aux
              réfractaires le gouvernement de l’Union
              désigne le chemin de l’exil, et aux
              futurs appelés il garantit la
              naturalisation immédiate :


              « La loi susdite
              décrète que [...] les personnes de
              naissance étrangère qui auront déclaré
              sous serment leur intention de devenir
              citoyens, sous et d’après les lois du
              pays, âgées de vingt à quarante-cinq ans
              [...], seront considérées comme
              constituant les forces nationales et
              tenues au service militaire des
              États-Unis quand le président les
              appellera à cet effet. [...] La
              prétention à la qualité d’étranger comme
              motif d’exemption des obligations
              imposées par le vote du Congrès ne
              pourra être invoquée après l’expiration
              d’un délai de soixante-cinq jours à
              compter de la date de la présente
              proclamation[885]. »


              La proclamation
              présidentielle accroît les appréhensions
              et le mécontentement de la population
              française. À New York, Le
              Courrier des États-Unis se déchaîne
              à nouveau contre les prétentions du
              gouvernement fédéral. « Astreindre un
              résident à payer l’impôt du sang, résume
              son éditorialiste, c’est le nationaliser
              par le plus absolu et le plus sommaire
              de tous les procédés. » Mercier, quant à
              lui, s’interroge sur la part de
              protection qu’il doit accorder à ceux de
              ses nationaux visés par la loi[886]. À Paris, Édouard
              Drouyn de Lhuys, qui a pris la
              succession de Thouvenel au ministère des
              Affaires étrangères, n’hésite pas à
              solliciter l’avis d’éminents
              jurisconsultes avant de délivrer ses
              instructions[887]. La question
              de la conscription, à vrai dire, a surgi
              l’année précédente dans les États du
              Sud, et elle continue à inquiéter le
              gouvernement impérial en raison du
              blocus et de l’état non officiel des
              relations existant entre le cabinet de
              Tuileries et celui de Richmond. Après
              s’en être entretenu avec l’Empereur, le
              ministre rappelle qu’en l’état des
              choses la priorité est d’éviter que
              « Français contre Français se coupent la
              gorge dans une guerre civile
              étrangère ». S’il n’a pas dépendu des
              efforts des consuls que certains de
              leurs compatriotes s’engagent dans
              l’armée de leur propre fait, au risque
              de perdre leur nationalité, il leur
              appartient en revanche de protéger tous
              ceux dont l’enrôlement aurait pour base
              des moyens coercitifs. Certes,
              concède-t-il, les individus ayant
              déclaré de façon solennelle leur
              intention de devenir citoyens américains
              pourraient, à juste titre, être privés
              du bénéfice de la protection impériale
              puisqu’ils ont constaté eux-mêmes qu’ils
              entendaient abdiquer leur nationalité et
              s’établir aux États-Unis sans « l’esprit
              de retour » que le Code civil déclare
              indispensable chez les Français fixés à
              l’étranger pour conserver leur qualité.
              Le « refus de protection » se
              comprendrait à leur égard dans la mesure
              où ces individus se sont placés en
              contradiction avec l’esprit des lois
              françaises. La naturalisation recherchée
              à l’étranger par un citoyen français,
              rappelle Drouyn de Lhuys, constitue « un
              fait illicite » que la législation
              frappe de véritables déchéances, plus
              graves même que le retrait de la
              protection nationale. Toutefois, le
              gouvernement impérial refuse de
              s’aligner sur les positions du cabinet
              fédéral. D’après la législation de
              l’Empire, écrit le ministre, la
              déclaration d’intention ne suffit pas
              pour faire perdre la qualité de
              Français ; inversement, d’après la loi
              américaine, cette déclaration est
              insuffisante pour conférer la
              naturalisation, du moins dans le sens de
              la citoyenneté fédérale. L’exil, quant à
              lui, n’est pas une échappatoire
              praticable ; c’est un autre moyen pour
              l’Union de remplir les rangs de son
              armée. Car, pour beaucoup de ces
              individus, « le remède est pire que le
              mal ». Rares seront ceux qui daigneront
              abandonner le fruit de leur labeur pour
              se rapatrier en France dans un délai
              aussi serré ; sans doute préféreront-ils
              se résigner à accomplir un service
              militaire. Drouyn de Lhuys soulève ici
              une question de principe. Au regard de
              la déclaration de neutralité du 10 juin
              1861, Lincoln doit comprendre que « la
              contrainte qu’il entend imposer aux
              Français ne permettrait plus au
              gouvernement de Sa Majesté, le cas
              échéant, de traiter aussi rigoureusement
              qu’il en annonçait l’intention les
              Français qui pourraient toujours trouver
              dans l’attitude des autorités
              américaines à leur égard une atténuation
              de leur conduite ». De telles
              complications ne manqueraient pas
              d’affaiblir « l’autorité de l’Empereur
              auprès de ses sujets[888] ».


              Dans les États du
              Nord, la situation devient extrêmement
              tendue. Alors que l’armée de Lee envahit
              la Pennsylvanie, la loi reçoit sa
              première application. Les recenseurs
              parcourent les villes et les campagnes
              pour dresser leurs listes de conscrits.
              Dans maints endroits, les officiers
              chargés de procéder au tirage au sort
              sont déjà à pied-d’œuvre. Des troubles
              éclatent dans les zones minières de
              Pennsylvanie et les comtés démocrates du
              Midwest. À Milwaukee, les immigrants
              allemands tournent leur rage contre les
              agents fédéraux. À la mi-juin, ils sont
              imités par des ouvriers français et
              suisses dans le comté de Holmes, dans
              l’Ohio, justifiant l’intervention d’un
              détachement[889]. Du 13 au
              17 juillet, la ville de New York est à
              son tour le théâtre de scènes d’émeutes.
              Profitant de l’absence de l’armée et de
              la milice, envoyées quelques jours plus
              tôt talonner la retraite de Lee après la
              bataille de Gettysburg, des centaines
              d’Irlandais s’en prennent aux bureaux de
              recrutement, puis mettent en coupe
              réglée certains quartiers, n’hésitant
              pas à dévaliser au passage les nantis et
              à pendre des Noirs. Avec plus d’une
              centaine de morts, ce sont les violences
              urbaines les plus sanglantes de
              l’histoire des États-Unis[890].


              Au milieu de ces
              événements, Mercier ne reste pas
              inactif. Lors d’une entrevue que lui
              accorde Seward, il demande, au nom du
              gouvernement impérial, à être rassuré
              sur la manière dont la loi de
              conscription serait appliquée aux
              citoyens français qui souhaiteraient
              revenir sur leur intention première de
              devenir sujets américains et l’accueil
              qui serait réservé à leurs réclamations.
              Sous la forme d’un accord de principe,
              le secrétaire d’État finit par lui
              promettre un traitement de faveur :


              « M. Seward entra
              sans hésitation dans cette idée, et il
              me confia que le point important pour le
              gouvernement fédéral était que la loi
              atteignît les Irlandais et les Allemands
              qui étaient très nombreux en Amérique et
              qui, généralement, étaient venus pour
              s’y naturaliser ; que, pour les
              Français, il était très rare qu’ils
              eussent renoncé à se rapatrier, que le
              nombre de ceux qui se trouvaient avoir
              déclaré l’intention de devenir citoyens
              américains était si petit qu’il n’y
              aurait pas d’inconvénients à leur
              assurer un traitement exceptionnel, et
              que je n’aurais pour cela qu’à lui
              signaler les cas qui pourraient s’en
              présenter[891]. »


              En la matière, les
              agents consulaires sont encouragés à
              faire preuve de vigilance et à traiter
              au cas par cas chaque dossier. Il leur
              est en effet malaisé d’évaluer la
              proportion des immigrants français à
              avoir déclaré sous serment leur
              intention de devenir citoyens
              américains, et encore moins celle de
              ceux qui ont d’ores et déjà été
              naturalisés. « Certains de nos
              nationaux, écrit le consul de
              Philadelphie, se sont faits naturaliser
              dans le but de jouir de certains
              avantages commerciaux et administratifs,
              mais peu d’entre ceux qui ont ainsi
              renié leur patrie consentent à l’avouer
              et il est de toute impossibilité de
              déterminer leur nombre. Peu de personnes
              daignent répondre aux questions qui leur
              sont posées dans ce but[892]. » Avec
              l’application de la conscription et les
              réclamations qui leur sont adressées,
              les fonctionnaires impériaux ne peuvent
              plus éluder le sujet. Ils doivent
              maintenant reconnaître que les Français
              d’Amérique ne forment pas une seule et
              même famille. De l’aveu du baron
              Mercier, la protection du gouvernement
              impérial ne doit pas être accordée aux
              « brebis galeuses ». Elle est réservée
              uniquement aux enfants légitimes de la
              mère patrie[893].

            

            
Les méfaits des
              agents recruteurs

              

              Dans les États de
              l’Union, le service militaire
              obligatoire n’a jamais fonctionné avec
              toute la régularité imaginable.
              L’expérience en a été trop neuve et la
              mesure trop impopulaire pour qu’il ait
              pu être appliqué comme en Europe. Au
              surplus, par esprit d’indépendance, par
              duplicité ou par incompétence, les
              recruteurs ne s’en sont pas toujours
              tenus à des règles fixes, d’où le nombre
              important de fraude et d’erreurs.
              D’autant que le système du volontariat
              avec prime à la clef a donné naissance à
              une industrie illicite fondée sur les
              enrôlements forcés des ressortissants
              étrangers[894].


              Les Français sont
              nombreux à se plaindre du manque de
              professionnalisme des agents en charge
              du recrutement. C’est qu’improvisée à la
              hâte, la machine de la conscription
              n’est pas sans failles et génère
              parfois, à cause de son dispositif lourd
              et confus, de tragiques méprises. En
              juillet 1863, un officier de la marine
              impériale en escale à New York est
              interpellé alors qu’il se promène en
              uniforme le long de Broadway. Accusé de
              désertion, il doit tromper la vigilance
              de ses geôliers pour échapper à un
              enrégimentement dans l’Ohio et se placer
              sous la protection du pavillon
              français[895]. Certes, à leur
              décharge, les agents chargés d’appliquer
              la conscription ont appris à se méfier
              des individus faisant valoir leur
              origine étrangère dans le seul but
              d’être exemptés. À plusieurs reprises,
              les bureaux de la prévôté les ont mis en
              garde contre les tentatives de fraude. À
              titre officiel, aucun traitement
              préférentiel n’est réservé aux Français
              ou à quelque autre groupe national. Dans
              ses modalités d’application, la faveur
              dont parle le baron Mercier est laissée
              à la discrétion de Seward[896]. Pour faire bonne
              mesure, les immigrants sont encouragés à
              prendre des mesures de précaution. À New
              York, avant chaque tirage au sort, Le
              Courrier des États-Unis ne manque
              jamais de dispenser d’utiles conseils
              aux Français et les engage à se munir de
              certificats de nationalité pour parer à
              toute éventualité[897].
              La présentation de cette pièce n’est pas
              toujours suffisante. À New York, un
              Français se plaint d’avoir été éconduit
              par un officier fédéral : « Il m’a
              répondu que cela n’était bon à rien,
              sans même se donner la peine de regarder
              le contenu[898]. »
              À Saint-Louis, le vice-consul de France
              assure que les recruteurs, complètement
              « ignorants des lois internationales »,
              se sont créés « un code à leur façon »
              et l’obligent à entreprendre de
              laborieuses démarches auprès des
              autorités[899].


              Au fil des mois, les
              erreurs d’enregistrement se multiplient.
              Quoique muni d’un certificat de
              nationalité française, Jules Biette,
              commis au consulat général de New York,
              est porté sur les listes de la
              conscription. Seule l’intervention de
              Seward fait rayer son nom des registres
              militaires[900].
              D’autres plaignants connaissent de plus
              graves mésaventures. Louis Huguenard,
              qui prétend avoir été ramassé par la
              conscription et enrôlé contre son gré
              dans la compagnie D du 67e de l’Ohio,
              fait parvenir une lettre au consul
              général alors que son corps se trouve
              aux portes de Richmond. « Je ne vois pas
              pour quelle raison, écrit-il, on m’a
              arraché ainsi à ma famille composée de
              ma femme et de cinq petits enfants dont
              l’aînée à neuf ans. [...] Je ne suis
              engagé en rien dans les affaires de
              l’Union et la sécession des Américains.
              Je suis ici sans défense et je vous prie
              [...] de m’aider à sortir d’ici afin que
              je puisse rejoindre ma famille au
              désespoir[901]. »
              En mai 1864, un autre Français prend la
              plume et fait connaître son cas dans une
              lettre publiée par Le Courrier des
              États-Unis. Malgré ses papiers
              attestant de sa nationalité, cet
              immigrant de fraîche date a été placé
              sur la liste des conscrits à New York.
              Appréhendé dans une taverne de la ville,
              il dénonce les iniquités de la
              bureaucratie fédérale : « J’ai été
              poussé à coups de pointe de baïonnette
              et de crosse de fusil. Je souffre
              horriblement aujourd’hui. [...] Mon
              régiment est déployé en tirailleurs pour
              soutenir le premier le choc de
              l’ennemi[902]. »


              Le cas d’Antoine
              Cauvet est encore plus dramatique.
              Durant l’automne 1863, ce jeune Français
              de New York s’apprêtait à embarquer pour
              la France lorsqu’il a été interpellé par
              les douaniers et accusé de vouloir
              échapper à la conscription. « Mon nom,
              se défend-il, a été donné à l’hôtel où
              j’étais resté sans qu’on m’ait dit que
              j’avais été tiré au sort. » Emmené de
              force dans un camp d’instruction
              militaire, il a été obligé de revêtir
              l’uniforme et de s’initier au métier des
              armes. « Un mois après, poursuit-il,
              nous étions devant la ville de
              Charleston, parfaitement enrégimentés
              avec le sac et le fusil sur le dos[903]. » Instruit de
              l’affaire, Louis de Geoffroy, chargé
              d’affaires à Washington, alerte le
              secrétaire d’État. Mais lorsque Seward
              signe l’acte de libération du conscrit,
              il est déjà trop tard. Le 18 mai 1864,
              le Français a été tué aux avant-postes
              lors de la bataille de Drewry’s Bluff,
              en Virginie[904].


              Les litiges sont
              parfois de nature juridique. Au sujet
              des enfants de Français naturalisés
              américains, qu’ils soient nés ou non en
              France, les autorités fédérales restent
              inflexibles. Craignant d’ouvrir la porte
              à de nouveaux abus, Seward coupe court à
              toute discussion et se refuse au moindre
              compromis[905]. À la vérité, sa
              méfiance apparaît justifiée. Depuis
              l’application de la conscription, la
              plupart des réclamations ont été
              déclarées irrecevables. Quoique
              naturalisés américains, des immigrants
              français contestent le droit des
              autorités fédérales de les astreindre au
              service militaire et en appellent à la
              protection du cabinet des Tuileries.
              Pour prévenir tout recours abusif, le
              gouvernement américain fournit à
              l’occasion à la légation de France des
              preuves matérielles établissant la
              naturalisation des requérants. Ainsi
              s’explique la fin de non-recevoir
              qu’oppose le consul général de New York
              à la requête d’un insoumis qui s’est
              réfugié à Montréal et qui cherche à
              repasser la frontière pour y reprendre
              ses activités. Pour se tirer d’affaire,
              lui répond-il, deux options sont encore
              possibles : payer un remplaçant, ce qui
              l’exempterait pour cet appel de troupes
              et tous les appels futurs, ou bien
              verser une indemnité de 300 dollars qui
              les exempterait pour ce présent appel,
              mais pas nécessairement pour les
              suivants[906].


              Il y a plus inquiétant
              encore. La conscription, on l’a vu, a
              été conçue dans le but de stimuler le
              volontariat. Le cœur des jeunes gens
              devait balancer entre la menace d’être
              conscrit et les primes exorbitantes
              attribuées aux volontaires[907]. Pour tirer
              quelque bénéfice de la part des
              collectivités locales, il s’agissait de
              devancer l’appel sous les drapeaux. Pour
              chaque recrue, le montant des primes
              varie entre 300 et 2 000 dollars, somme
              à laquelle il faut ajouter une solde de
              12 dollars par mois, nourriture,
              habillement et, à terme, une pension du
              gouvernement fédéral[908]. D’où
              la brusque éclosion d’une surenchère
              mercenaire et du véritable racolage dont
              les immigrants font l’objet. Des
              individus véreux, parfois rassemblés en
              bandes, souvent acoquinés à des
              officiers fédéraux, s’improvisent
              courtiers en recrutement dans les
              grandes villes du Nord, notamment à New
              York, Philadelphie et Boston, faisant le
              métier de trouver des remplaçants et des
              volontaires parmi la population
              étrangère. Déjà en août 1861, à New
              York, l’écrivain Maurice Sand avait mis
              en garde ses compatriotes :


              « Hier soir, dans
              une taverne, un monsieur vient s’asseoir
              à côté de moi et entame la conversation.
              Il commence par me parler de l’Amérique,
              de la guerre ; en fin de compte, il me
              donne à entendre qu’il est racoleur et
              me montre un grand registre où sont
              inscrites des colonnes de noms. Il me
              vante avec éloquence l’état militaire,
              la forte solde que touchent les
              officiers... La nation, dit-il, est une
              bonne mère qui adore ses enfants
              adoptifs, de quelque race qu’ils
              soient ; elle pourvoit à tous leurs
              besoins, etc. Je le laisse aller jusqu’à
              l’offre du grade de capitaine et le
              remercie en lui disant que je suis déjà
              nommé général[909] ! »


              Dans l’absolu, la
              pratique n’a rien d’illégale. Elle
              s’apparente à une spéculation parmi
              d’autres. S’il a obtenu le consentement
              d’un candidat et que celui-ci est
              déclaré bon pour le service, le
              recruteur ne risque théoriquement aucune
              poursuite. À lui ensuite de négocier le
              pourcentage de sa commission.


              À l’instar des autres
              groupes nationaux, les Français ne
              tardent pas à être la cible des
              embaucheurs. Victimes du renchérissement
              du coût de la vie, nombre d’entre eux
              succombent à leurs promesses et à leurs
              libations[910]. À l’automne
              1863, la situation devient préoccupante.
              À New York, le baron Gauldrée-Boileau,
              qui a succédé au marquis de Montholon au
              consulat général de France, s’insurge
              contre leurs pratiques : « L’enrôlement
              volontaire a fait naître une industrie
              dont les développements sont vraiment
              odieux. On embauche les hommes par
              toutes sortes de moyens, on les séduit
              par de fausses promesses, on les enivre
              et l’on profite de leur état pour leur
              faire signer des engagements dont ils ne
              sont même pas dédommagés par le paiement
              de la prime à laquelle chaque recrue
              aurait droit. Cet argent est partagé
              entre les embaucheurs et les officiers
              américains qui reçoivent leurs victimes
              dans les dépôts de recrutement[911]. »
              En mars 1864, il tire à nouveau la
              sonnette d’alarme : « Les primes à
              l’adresse des enrôlés volontaires sont
              plus que jamais à l’ordre du jour, et
              l’on espère grâce à elles remplir les
              cadres de l’armée. Ce sont
              principalement des étrangers que ces
              primes séduisent, et dans le nombre, il
              y a beaucoup de Français. L’embauchage
              s’exerce aujourd’hui à grande échelle ;
              il donne lieu à des abus que les
              autorités locales voudraient réprimer,
              mais contre lesquels elles sont presque
              impuissantes[912]. » L’émotion est
              telle parmi la population que Le
              Courrier des États-Unis lance une
              campagne de presse pour dénoncer la
              « traite des Blancs[913] ».


              Les archives de la
              légation et du consulat général de
              France conservent des dizaines de
              lettres de réclamations. Celles-ci nous
              renseignent sur le mode opératoire des
              racoleurs. Un jeune immigrant raconte
              comment il a été accosté par un groupe
              d’individus dans une ruelle de New York
              quelques jours seulement après son
              arrivée aux États-Unis. Conduit dans une
              taverne, ceux-ci l’ont engagé à boire
              avec eux et l’ont enivré. Le lendemain
              matin, il s’est trouvé dans une cave au
              milieu de conscrits et de remplaçants,
              engagé lui-même sous un faux nom et
              envoyé au camp Taylor pour rejoindre le
              5e régiment du
              Vermont[914]. Au printemps
              1864, deux de ses compatriotes
              connaissent la même mésaventure. Ils
              prétendent avoir été enrôlés dans
              l’armée par des embaucheurs qui leur ont
              volé « le montant de la prime accordée
              aux volontaires » après leur avoir fait
              signer « en état d’ivresse » leurs actes
              d’engagement. Ils ont déserté, mais ont
              été repris et enfermés dans la prison
              d’Old Capitol à Washington[915]. En mai 1864, le
              consul général de France à New York
              reçoit une plainte collective de huit
              immigrants :


              « Nous arrivions de
              France, raconte l’un d’eux, et nous ne
              connaissions pas le pays ; nous sommes
              tombés aux mains de marchands d’hommes
              qui, comme nous parlions le français,
              nous ont accostés et nous ont invités à
              prendre quelque chose et à pensionner
              chez eux, de manière qu’ils avaient
              pleine main sur nous qui ne parlons pas
              la langue. Nous avons été saoulés avec
              un certain acide dedans la boisson, ce
              qui leur a donné la chance de nous voler
              et de nous tromper. Ils nous ont menés
              devant des individus dont nous ne
              savions pas pourquoi faire, et ils nous
              ont engagés soldats. Nous avons nos
              papiers entre leurs mains et nous vous
              demandons de nous faire sortir de cette
              position, car, voyez-vous, nous
              préférerions beaucoup mieux servir notre
              patrie[916]... »


              Les marins français en
              escale à New York constituent une
              population particulièrement exposée aux
              manœuvres des racoleurs. Aux désertions
              viennent s’ajouter les enlèvements le
              long des quais. Malgré les précautions
              prises par les capitaines de navires, on
              estime à trois cents le nombre de
              matelots à avoir quitté leur bord pour
              s’enrôler dans l’armée fédérale. La
              technique d’approche est classique.
              « Tous les jours, écrit le capitaine
              Jaurès, commandant du transport La
              Seine, on voyait passer d’anciens
              matelots français déserteurs,
              accompagnés de débaucheurs américains,
              qui essayaient d’attirer mes hommes en
              leur offrant à boire et en leur
              proposant de fortes sommes[917]. » Le piège
              se referme aussitôt sur ceux qui ont eu
              la naïveté de répondre à leur invitation
              dans les tavernes de la ville. « J’avais
              bien, il est vrai, comme une sensation
              de ce qui se passait, explique une
              victime, mais dans la surexcitation liée
              à mon état d’ivresse, j’agissais comme
              dans un rêve. Au réveil, on me fit
              comprendre que j’étais soldat et je fus
              forcé de revêtir l’uniforme[918]. » Quand la
              persuasion ne fonctionne pas, les
              débaucheurs n’hésitent pas à recourir à
              la manière forte en les obligeant,
              l’arme au poing, à signer leur acte
              d’engagement et en les délestant de
              leurs primes ainsi que de leurs papiers
              d’identité. Il arrive parfois que les
              « marchandeurs de sang » s’infiltrent à
              bord des navires pour encourager les
              matelots à les suivre. Un matin, par
              exemple, le capitaine du Dunkerque est
              retenu dans son lit avec un revolver
              braqué sur la poitrine pendant qu’on lui
              enlève sept membres d’équipage. Malgré
              les plaintes de Drouyn de Lhuys, qui y
              voit surtout « une affaire d’honneur »,
              les réclamations resteront inefficaces
              jusqu’à la fin de la guerre. La mauvaise
              foi de certains plaignants, pleinement
              conscients au moment d’être détournés du
              service, a indisposé le secrétaire
              d’État. Rares, d’ailleurs, sont les
              déserteurs français remis aux autorités
              impériales comme le prévoit l’article IX
              de la convention consulaire entre la
              France et les États-Unis du 12 août
              1853[919].


              Plus graves encore
              sont les enrôlements illégaux de
              mineurs. En principe, le règlement
              interdit le recrutement des moins de
              dix-huit ans, bien que des milliers
              d’adolescents aient été admis dans les
              rangs au titre de tambours ou de
              brancardiers. Dans la pratique, ces
              derniers ne devaient être tolérés
              qu’avec l’assentiment de leurs parents
              ou s’ils prouvaient qu’ils étaient
              orphelins ou livrés à eux-mêmes. À
              partir de 1863, les besoins pressants de
              « chair à canon » amènent les officiers
              recruteurs à être moins regardants. Les
              autorités françaises reçoivent un total
              de 27 plaintes de ce type. À New York,
              une mère éplorée demande qu’on lui rende
              son fils et qu’on l’arrache « à une
              carrière qui ne lui offre que la mort ou
              un avenir douteux[920] ». Un père réclame
              le retour de son garçon, engagé sans son
              consentement et dont l’âge de quatorze
              ans, précise-t-il, « le rend à peine
              propre au service militaire et ne lui a
              pas permis de comprendre la portée de
              l’engagement qu’il a contracté[921] ». Une veuve
              accuse un lithographe français, chez
              lequel elle avait placé son fils en
              apprentissage, de l’avoir « vendu à
              l’armée » pour toucher la prime
              d’engagement en se faisant passer pour
              son père[922]. Après de pénibles
              tractations, Seward signera l’acte de
              libération de six mineurs seulement, une
              proportion qui témoigne du fort taux
              d’échec des réclamations[923]. Dans une
              dépêche du 22 mai 1864, Louis de
              Geoffroy résume la situation :


              « Sur le
              fait des embauchages, le gouvernement
              fédéral est plus que correct. Ses
              intentions sont bonnes et malgré le
              besoin pressant où il est de se procurer
              des soldats, il lui en coûte d’autant
              moins d’accueillir nos justes
              réclamations que son intérêt y est
              engagé. L’expérience lui a en effet
              appris que les hommes ainsi enrôlés font
              d’ordinaire de très mauvais soldats, qui
              se battent à contrecœur, désertent et
              qu’on est obligés de fusiller.


              Le
              département de la Guerre a jusqu’au
              moment de l’ouverture de la campagne
              fait rechercher avec assez de soin dans
              les régiments les individus que je lui
              signalais et vérification faite des
              conditions de leur enrôlement, il en a
              rendu quelques-uns, huit ou neuf sur une
              trentaine de cas que j’ai soumis
              récemment.


              Quant aux
              enrôlés involontaires, plusieurs d’entre
              eux sont dans des conditions qui rendent
              difficile de les libérer car parmi ceux
              qui réclament, il y en a qui ont été
              parfaitement consentants, qui ont touché
              la prime et qui, dégoûtés ensuite du
              métier après coup, recourent aux consuls
              et à la légation.


              Quelques
              mineurs réclamés par leurs familles ne
              veulent pas quitter le service et se
              cachent sous de faux noms ; d’autres
              enfin sont difficiles à retrouver au
              milieu du désordre de la campagne et
              s’ils ont été tués, il est difficile de
              le constater.


              Dans ces
              questions d’embauchages, le mal est
              moins aisé à réparer qu’à empêcher ;
              aussi est-ce sur des mesures préventives
              que je crois devoir surtout insister[924]. »


              Il n’est pas rare que
              les agents de l’Empereur refusent
              d’accorder leur protection à certains
              Français. Aussi, c’est en vain qu’un
              immigrant tente d’amadouer de Geoffroy
              par des paroles empreintes de regret
              pour obtenir sa démobilisation :
              « J’aurais dû réfléchir et penser à mon
              pays et à ma pauvre mère plutôt que
              d’aller verser mon sang pour l’étranger,
              mais j’étais inexpérimenté, insouciant
              et à bout de ressources dans cette
              contrée inconnue de moi[925]... » L’éditorialiste
              du Courrier des
              États-Unis rappelle sans ambages la
              position officielle du cabinet des
              Tuileries :


              « Parmi
              ceux qui ont cru pouvoir invoquer leur
              qualité de Français pour se faire
              exonérer du service, il s’en trouve dont
              l’enrôlement a été pleinement et
              réellement volontaire. Dégoûtés de la
              carrière dans laquelle ils se sont
              jetés, ils viennent solliciter leur
              libération à titre d’étrangers, oubliant
              que ce titre, ils l’ont virtuellement
              perdu en s’engageant de leur libre
              volonté sous le drapeau américain. Ceux
              qui se trouvent dans cette situation
              doivent comprendre que nulle
              intervention n’est possible en leur
              faveur, et qu’il leur faudra boire
              jusqu’à la lie le vin qu’ils ont
              eux-mêmes tiré.


              Le rôle
              des représentants de la France aux
              États-Unis se borne nécessairement à
              protéger les droits de leurs nationaux
              qui sont restés tels. Quant à ceux qui
              ont cessé de l’être, par leur propre
              fait, ils ne relèvent plus que du
              gouvernement dont ils ont embrassé le
              service[926]. »


              Les abus du service
              militaire dans le Nord ont fait surgir
              des difficultés auxquelles personne ne
              s’attendait et n’était préparé. S’il est
              malaisé de déterminer le nombre de ceux
              à avoir été ramassés par la conscription
              ou à avoir été enrôlés frauduleusement,
              il semble que la protection accordée par
              le gouvernement impérial n’ait pas été à
              la hauteur des espérances, encore que
              beaucoup de Français se soient placés
              par leur propre faute en dehors de sa
              sphère d’action. Surtout, le tournant de
              1863 a clairement démontré qu’aucun
              individu ne saurait prétendre à une
              sécurité exceptionnelle dans une lutte
              qui a pris tous les caractères d’une
              guerre totale. Les Français ont pris
              conscience qu’ils ne pouvaient
              décidément pas s’abriter derrière le
              bouclier de leur nationalité[927].

            
          

          

Une situation
            intenable dans le Sud

            

            Dans les États de la
            Confédération, les immigrants français
            ne profitent pas longtemps des immunités
            accordées aux ressortissants des pays
            neutres. Au nom de la nécessité
            militaire, les individus en âge de
            porter les armes sont bientôt contraints
            de s’engager dans la milice pour honorer
            leurs devoirs de résidents. Au printemps
            1862, les premiers revers de l’armée du
            Sud coïncident avec une flambée de
            violence qui n’épargne pas les
            étrangers. Conscription et recrutements
            forcés deviennent la hantise des sujets
            de Napoléon III, certains n’hésitant
            pas, en l’absence de protection
            efficace, à recourir à des moyens de
            désespoir pour échapper à leur triste
            sort.


            Vaines
              promesses

              

              En s’intéressant à la
              cause du Sud au printemps 1861, le
              cabinet des Tuileries n’a pas oublié
              qu’environ vingt mille sujets de
              Napoléon III sont établis dans les onze
              États de la Confédération, et
              principalement en Louisiane. S’il s’est
              empressé de mettre en état d’alerte son
              corps consulaire en poste dans le sud
              des États-Unis, Édouard Thouvenel est en
              proie à de vives inquiétudes. De la
              Virginie au Texas, les « sentiments de
              modération » et la « neutralité
              parfaite » qu’il demande aux résidents
              français, en vertu de leur sujétion à
              l’Empire, paraissent difficilement
              applicables[928]. La
              dissémination de la colonie française
              sur de vastes espaces, la présence de
              réfugiés politiques et l’enthousiasme
              populaire qui règne dans les États
              séparatistes ne constituent assurément
              pas un terrain favorable à la diffusion
              et à la réception des instructions
              impériales. À la différence de ses
              collègues, qui rechignent à signaler les
              infractions au Code Napoléon dont se
              rendent coupables leurs nationaux, le
              baron Durant de Saint André, consul de
              Charleston, est réaliste en déclarant
              que « le rôle de neutre ne sera bientôt
              plus possible[929] ».


              Les premiers temps de
              la sécession sont marqués par des
              difficultés inattendues pour la
              population étrangère. Pour protéger
              leurs frontières, les gouverneurs de
              plusieurs États confédérés, dont ceux de
              Louisiane et du Texas, réactivent
              d’anciennes lois incorporant dans la
              milice pour une durée de cinq ans tous
              les hommes valides entre 18 et 45 ans,
              quelle que soit leur nationalité, pourvu
              qu’ils résident dans l’État depuis au
              moins soixante jours. À défaut de se
              plier à la loi, les récalcitrants sont
              invités à quitter le territoire. En
              outre, les fonctionnaires impériaux
              relèvent des premiers cas d’enrôlements
              forcés au Texas, en Louisiane, en
              Alabama et en Floride. « J’ai été
              contraint d’abandonner mon chez moi,
              écrit un négociant de Mobile, pour avoir
              émis des opinions contraires à la
              politique du soi-disant gouvernement
              confédéré. [...] Un comité de vigilance
              m’a laissé le choix, ou d’être pendu, ou
              de rejoindre l’armée[930]. » C’est en
              Louisiane que la situation est la plus
              préoccupante. Un mouvement d’opinion
              réclame l’embrigadement des étrangers.
              Les violences et les menaces succèdent
              aux vexations et aux insultes. Sur les
              quais de La Nouvelle-Orléans, des
              groupes d’émigrants français se voient
              contraints à leur débarquement de
              s’enrôler ou de travailler aux
              fortifications[931]. Le comte Méjan,
              on l’a vu, éprouve toutes les peines du
              monde à obtenir du gouverneur Moore que
              ses nationaux se rassemblent dans des
              corps détachés de la milice pour
              n’accomplir qu’un service de garde
              urbaine[932]. À Atlanta,
              Mobile, Charleston, Memphis et Savannah,
              ses collègues n’agissent pas autrement,
              considérant qu’il serait dangereux de
              chercher à éluder la loi au milieu de
              l’effervescence populaire. Une
              disposition loin de faire l’unanimité,
              ne serait-ce que parce qu’elle impose un
              serment de fidélité à la constitution
              des États confédérés. « Qu’on nous
              désigne sous le nom de miliciens,
              soldats ou citoyens armés, se plaint un
              marchand du Vieux Carré, cela revient
              strictement au même : nous refusons de
              prendre parti pour l’un ou l’autre des
              belligérants[933]. »
              Son argumentation ne manque pas de
              poids :


              « Nous
              allons voir les Français habitant le
              Nord se battre avec les Français
              habitant le Sud pour des faits qui pour
              la plupart ne les regardent pas, car il
              n’y a guère que ceux qui ont des
              propriétés soit en esclaves soit en
              immeubles qui y sont intéressés.


              Jusque-là
              et tant que les engagements sont
              volontaires, on peut l’approuver ou le
              désapprouver, mais le fait est qu’il n’y
              a rien à dire pour ceux qui veulent
              rester neutres. Or, voilà que les
              autorités du pays, les gens du pays,
              prétendent que tout le monde, sans
              distinction de citoyens et d’étrangers,
              doivent quand même, et au besoin on les
              y forcera disent-ils, faire cause
              commune avec les sécessionnistes pour
              défendre leur œuvre, entreprise qu’il ne
              m’appartient pas de juger en ma qualité
              de Français, mais que je veux être libre
              de ne pas défendre si cela n’entre pas
              dans mes goûts et dans mes mœurs. Fils
              d’une nation d’hommes libres, où
              l’égalité civile est le droit commun, je
              crois qu’il est de notre droit et de
              notre devoir de rester neutres[934]. »


              Thouvenel ne reste pas
              insensible à la part faite à ses
              compatriotes dans les États du Sud. Les
              événements le confortent dans son choix
              d’adopter une ligne de prudence dans la
              crise américaine et de ne pas
              reconnaître précipitamment la
              Confédération. Sans doute se berce-t-il
              d’illusions en croyant que la seule
              perspective de se voir refuser par la
              France le bénéfice de la neutralité et
              la reconnaissance du caractère de
              belligérant suffira pour arrêter le Sud
              dans « une voie coupable ». Au reste, le
              dossier n’est pas pris à la légère. Pour
              le ministre, la crise américaine met en
              jeu des « passions ardentes » et des
              intérêts « profondément ennemis », d’où
              le recours à « des moyens violents
              sortis d’un autre âge » pouvant
              entraîner des « conséquences
              désastreuses » pour ceux qui se
              trouveraient mêlés à la conflagration[935].
              D’où également les mesures préventives
              dont il prend l’initiative avant la
              publication de la déclaration de
              neutralité de Napoléon III. Le 27 mai,
              il annonce à Mercier que le
              contre-amiral Reynaud vient d’être nommé
              à la tête de la division navale des
              Antilles, du golfe du Mexique et de
              l’Amérique du Nord, et qu’il lui faudra
              dorénavant agir en collaboration avec
              lui en cas de mesures de coercition
              utilisées contre les sujets français et
              leurs intérêts[936]. Le
              4 juin, il expédie une circulaire à
              l’ensemble de ses consuls pour les
              inciter à défendre au mieux les intérêts
              de leurs nationaux et à faire preuve de
              clairvoyance, le retrait de la
              protection impériale étant automatique
              pour ceux ayant contrevenu de leur plein
              gré aux prescriptions du Code
              Napoléon[937].


              Les espoirs de
              Thouvenel sont déçus. Après la victoire
              de Bull Run en juillet 1861, le Sud a
              besoin d’hommes et d’équipements pour
              soutenir l’effort de guerre.
              Les recruteurs battent les villes et les
              campagnes pour grossir les rangs des
              forces séparatistes[938]. S’étant
              arrogé le droit d’incorporer tous les
              résidents de sexe masculin en âge de
              porter les armes, les gouverneurs des
              États séparatistes s’appliquent à
              consolider les corps de la milice placés
              sous leur contrôle avec l’intention d’en
              faire des unités d’active. Jaloux de
              leurs prérogatives, ils font la sourde
              oreille aux réclamations des consuls. Et
              si le cabinet des Tuileries doit céder
              sur la question de la milice, à
              condition toutefois qu’elle se limite à
              un service de garde civique dans les
              limites du lieu de résidence, les
              consuls lui signalent une hausse
              vertigineuse du nombre de plaintes à
              mesure que s’accroît la menace fédérale,
              notamment près des bouches du
              Mississippi[939]. Des
              Français refusent de prendre les armes
              de quelque manière que ce soit. Certains
              préfèrent émigrer au Mexique ou songer
              au rapatriement. D’autres, comme à
              Charleston et à Galveston, réclament la
              présence d’un navire de guerre français,
              convaincus que la vue du pavillon
              tricolore en imposera aux autorités
              rebelles. À La Nouvelle-Orléans, un
              milicien s’insurge contre « l’injuste
              prétention de [le] faire forcément
              participer à la guerre » et déclare ne
              s’être conformé à la loi que pour se
              soustraire « aux violences et à
              l’emprisonnement[940] ».


              Mercier et Thouvenel
              n’ont que de belles paroles à offrir en
              retour. Les Français, admettent-ils,
              sont « victimes des événements » ; ils
              sont « exposés à des préjudices de
              toutes sortes » et méritent « notre
              sollicitude ». Or, à l’exception de
              quelques visites de la marine impériale
              et d’une tentative avortée de
              rapatriement à La Nouvelle-Orléans,
              aucune démarche ne sera entreprise
              pendant la première année du conflit
              pour alléger leurs souffrances. Aux
              plaintes qui lui sont remontées,
              Thouvenel répond qu’il « réfléchit aux
              meilleurs moyens de venir en aide à nos
              compatriotes ». Une politique attentiste
              qui n’est pas sans arrière-pensée
              politique. À Paris comme à Londres, on
              attend que la fortune des armes
              choisisse son camp[941].


              Les espoirs des
              plaignants s’incarnent bientôt en la
              personne d’Alfred Paul, consul de France
              à Richmond, dont les bureaux sont
              devenus par la force des choses une
              légation officieuse. Investi de fait de
              la protection générale des Français
              fixés dans le Sud, cet agent expérimenté
              et intègre jouit d’une excellente
              réputation auprès des cercles
              politico-militaires de la capitale
              rebelle. En février 1862, il obtient de
              Judah Benjamin, le secrétaire à la
              Guerre, la révocation de l’ordre du
              gouverneur Moore exhortant les étrangers
              de la milice louisianaise à appuyer les
              troupes régulières pour repousser les
              forces d’invasion. Fort de ce succès, il
              tente alors de réclamer l’exemption
              complète du service de la milice pour
              tous les Français domiciliés dans la
              Confédération. Mais accusé de mener une
              politique centralisatrice, le cabinet de
              Richmond ne peut se résoudre à faire une
              concession aussi difficile en temps de
              guerre et s’opposer à l’œuvre
              législatrice de chaque État. En gage de
              sa bonne volonté, il s’engage toutefois
              à réparer les torts causés aux sujets de
              Napoléon III qui auraient été forcés de
              s’engager dans l’armée d’active. « Je ne
              crois vraiment pas, écrit Paul à
              Thouvenel, qu’il soit possible d’obtenir
              mieux que cela sans se heurter à quelque
              difficulté qu’il serait prudent
              d’éviter[942]... »


              Le consul de France ne
              tarde pas à déchanter. Alors que
              McClellan s’apprête à lancer sa grande
              offensive en Virginie, le Congrès
              autorise le président Davis à suspendre
              le décret d’Habeas Corpus,
              garant des libertés individuelles, et à
              déclarer la loi martiale dans les zones
              susceptibles d’être attaquées[943]. Placée sous les
              ordres du général Winder, grand prévôt
              de la région de Richmond, la police
              militaire s’en prend aux immigrants. La
              presse excite l’opinion contre les
              étrangers ; elle les accuse tantôt
              d’être des espions à la solde de
              l’Union, tantôt d’abuser des règles de
              l’hospitalité en refusant de
              s’enrôler[944]. « Mes locaux,
              écrira Alfred Paul, étaient envahis par
              des Français qui se réfugiaient chez moi
              pour y implorer ma protection, et par
              des femmes dont les maris ou les frères
              avaient été pris pour l’armée dans la
              rue ou dans leurs maisons... » C’est au
              prix de pénibles tractations que le
              consul de France obtient gain de cause.
              Le 20 mars, le général Lee donne l’ordre
              de libérer de leurs corps respectifs
              toutes les personnes en possession d’un
              certificat consulaire attestant qu’ils
              ont conservée intacte leur nationalité
              d’origine. Environ une cinquantaine de
              Français sont remis en liberté et
              exonérés de toute poursuite[945]. L’expérience
              apprend à Paul à se méfier des
              assurances des généraux et des
              politiciens. Au sein de la
              Confédération, l’application de la loi
              reste fluctuante. La situation des
              résidents étrangers, elle, reste
              précaire et complètement à la merci des
              événements[946].

            

            
Le temps des
              recrutements forcés

              

              Au printemps 1862, la
              Confédération apparaît sur la défensive.
              Sur terre comme sur mer, les troupes
              fédérales gagnent du terrain. Pour
              sortir de l’impasse, Jefferson Davis
              recommande au Congrès d’instaurer le
              régime de la conscription, institution
              encore jamais vue sur le continent
              nord-américain[947]. Le 16 avril
              1862, les législateurs votent une
              première loi sur le service militaire
              obligatoire. Elle stipule que tous les
              hommes blancs en état de porter les
              armes, âgés de 18 à 35 ans, seraient
              désormais astreints à servir durant
              trois ans dans les armées[948]. Au grand dam des
              consuls, la loi ne met pas clairement
              hors d’atteinte les étrangers. Par
              élimination, elle précise que les
              immigrants qui ne sont pas citoyens des
              États confédérés et qui n’y ont pas de
              « domicile permanent » sont exemptés
              d’office, et que ceux d’entre eux déjà
              enrôlés dans l’armée seront libérés de
              toute obligation à l’expiration de leur
              engagement volontaire. Tout aussi
              confuse, une seconde clause prévoit que
              les étrangers invoquant leur exonération
              mais trouvés avoir déjà fait acte de
              citoyen, en particulier de votant, et
              refusant de rejoindre leur affectation,
              n’auront que trente jours pour quitter
              le territoire sudiste et échapper à des
              peines d’emprisonnement[949].


              L’exécution de la loi
              soulève de nouvelles difficultés pour la
              population française. La définition de
              permanent
              resident laisse le champ ouvert à
              une foule d’interprétations. La dualité
              des législations et l’ambigüité des
              termes utilisés prêtent à conséquence.
              Sur le terrain, les officiers recruteurs
              se livrent à toutes sortes d’excès.
              Nombre d’entre eux rejettent les
              certificats de nationalité délivrés par
              les consuls et enrôlent de force les
              étrangers inscrits sur les registres des
              districts judiciaires. Pour renforcer
              les effectifs, déplore Paul, ils
              émettent « des exigences nouvelles
              fondées en apparence d’après la loi,
              mais en fait inadmissibles au point de
              vue du droit des gens et des usages
              internationaux[950] ». Les méthodes
              sont souvent brutales comme en attestent
              les plaintes des « Français enrôlés
              malgré eux[951] ». Nicolas
              Portz, le vice-consul de Mobile, assure
              que des dizaines de ses compatriotes ont
              quitté leur domicile et errent dans les
              campagnes de l’Alabama pour échapper aux
              foudres des recruteurs[952]. Le 7 juin, écrit
              Benjamin Théron, agent consulaire de
              Galveston, des piquets armés ont investi
              un bâtiment placé sous la protection du
              drapeau tricolore et où étaient venus se
              réfugier, à son instigation, des sujets
              français et espagnols. Tous ont été
              contraints de s’enrôler « sous la menace
              de la prison, du boulet et des
              menottes[953] ». La désillusion
              est immense pour les ressortissants des
              pays neutres. La promenade militaire à
              laquelle ils pensaient assister à
              l’ombre des magnolias s’est transformé,
              par la force des choses, en chemin de
              croix qu’on veut leur faire emprunter
              par n’importe quel moyen.


              C’est en Louisiane,
              cependant, que la situation est la plus
              alarmante. La chute de La
              Nouvelle-Orléans et les incursions des
              troupes de l’Union dans l’arrière-pays
              ont obligé le gouverneur Moore à
              décréter l’état d’urgence et à appliquer
              la conscription avec vigueur. Les
              recruteurs recourent à la force et à des
              manœuvres d’intimidation pour obliger
              les Français à prendre du service, soit
              dans l’armée régulière soit dans les
              corps de partisans. Si l’on ajoute la
              crainte qu’inspirent les soldats
              fédéraux et les guérillas, la peur que
              suscite la libération des esclaves, la
              chute du niveau de vie, les pertes
              matérielles, les expropriations, les
              confiscations et les réquisitions, on
              devine le sentiment d’effroi qui prévaut
              au sein de la colonie française. Le
              gérant du consulat de France à La
              Nouvelle-Orléans s’en ouvre à nouveau à
              sa hiérarchie en septembre 1862 :


              « Il se fait de
              véritables razzias ; jeunes, vieux, tout
              est pris de gré ou de force. Je reçois
              de tous côtés des plaintes et des
              réclamations ; la violence poussée
              jusqu’à ses derniers excès paraît être à
              l’ordre du jour, et les passions sont
              tellement surexcitées que les Confédérés
              ne reculent plus devant rien. Trois
              Français ont été pendus pour avoir
              résisté[954]... »


              À Richmond, Alfred
              Paul cherche à obtenir une modification
              radicale dans l’interprétation de la loi
              de manière à mettre le gouvernement
              confédéré à même d’en annuler les
              effets. Sa démarche est tenue secrète,
              étant dans l’impossibilité de faire une
              réclamation officielle auprès d’un État
              non reconnu par le cabinet des
              Tuileries. Encore une fois, Paul se
              montre convaincant lorsqu’il est admis à
              faire valoir ses arguments en haut lieu.
              Plutôt que de risquer d’encourir le
              déplaisir de Napoléon III, le président
              Davis consent à faire une concession. Le
              3 novembre 1862, en vertu de l’ordre
              général n° 82 de l’intendant général des
              armées du Sud, tout étranger demeurant
              dans les États confédérés, quelle que
              soit la durée de son séjour passé ou
              projeté dans le pays, qu’il ait ou non
              un établissement, un commerce, des
              immeubles ou des intérêts de famille
              ici, est considéré comme non domicilié
              et exempté du service militaire, pourvu
              qu’il ne soit pas naturalisé et qu’il
              déclare que son intention est de
              retourner dans son pays d’origine ou du
              moins de quitter la Confédération tôt ou
              tard[955].


              Or, les autorités
              locales n’entérinent pas la décision
              avec la promptitude souhaitée.
              L’exemption des étrangers est perçue par
              la population comme une insupportable
              faveur. D’autant que le président Davis
              est accusé d’empiéter sur les droits des
              États et de nier l’essence de la
              Confédération. En Caroline du Nord, en
              Géorgie et en Alabama, sa politique
              centralisatrice suscite l’opprobre. Le
              27 septembre 1862, le Congrès a étendu
              la conscription aux hommes âgés de 35 à
              45 ans[956].


              Dans maints endroits,
              les généraux appliquent le régime de la
              loi martiale en toute indépendance et
              donnent pleine latitude aux agents
              recruteurs et aux guérillas pour enrôler
              autant d’hommes que possible. La
              non-intervention de la France et de
              l’Angleterre indispose la population à
              l’égard des étrangers. Au début de
              l’année 1863, les consuls doivent
              constater que les garanties obtenues à
              Richmond n’ont pas été suivies d’effet.
              Les Français du Texas sont les premiers
              à en faire les frais. À Castroville,
              c’est à coups de fusil qu’ils
              accueillent les agents recruteurs pour
              leur témoigner leur refus de servir dans
              l’armée rebelle[957]. Le 24 janvier
              1863, l’agent consulaire à Galveston
              rédige un avis à l’attention de ses
              nationaux résidant dans les comtés de
              Colorado, d’Austin et de Fayette, pour
              les encourager à résister et à faire
              appel à lui en cas de difficulté.
              À Richmond, Alfred Paul entreprend une
              énième démarche après avoir reçu une
              pétition des Français de San Antonio, de
              Victoria et de Clinton[958].
              Ainsi, le général Magruder, commandant
              militaire du district du Texas, est
              invité à faire preuve de discernement.
              Si l’on en juge la lettre que ce dernier
              adresse au chef du bureau des conscrits
              à Houston, le cabinet confédéré semble
              avoir envisagé la possibilité d’accorder
              un traitement de faveur aux
              Français :


              « Les citoyens
              français ont rarement élu domicile
              permanent sur notre territoire et ont
              encore moins renoncé à prêter allégeance
              à leur gouvernement. [...] En règle
              générale, la population française qui
              vit à l’ombre de notre drapeau a
              conservé sa nationalité d’origine et ne
              s’immisce pas dans les affaires
              publiques. Elle nourrit à terme
              l’intention de retourner en France et ne
              rompt presque jamais ses relations avec
              l’Empire qui est pour elle un objet
              d’affection et de fierté. Aussi, il
              serait injuste de forcer des hommes de
              ce type à prendre part à nos
              batailles[959]. »


              Mais encore une fois,
              la situation se dégrade. Les autorités
              locales continuent à faire valoir le
              principe de la nécessité militaire pour
              contester les instructions qu’elles
              reçoivent de Richmond. En avril 1863,
              par un revirement coutumier, le Congrès
              séparatiste songe à soumettre tous les
              étrangers aux rigueurs de la
              conscription, avant d’ajourner les
              débats[960]. La Louisiane,
              elle, a sombré dans un état de chaos que
              les affres de l’occupation ne font
              qu’accroître. À La Nouvelle-Orléans, le
              chancelier du consulat de France
              constate une hausse vertigineuse du
              nombre de litiges. Il tient ses
              informations des réfugiés français qui
              ont quitté les campagnes dévastées de la
              basse Louisiane pour se réfugier dans la
              cité créole, où ils espèrent trouver des
              moyens de subsistance et davantage de
              sûreté. « Il ne reste plus à mes
              compatriotes, écrit-il à Drouyn de
              Lhuys, que le choix entre l’enrôlement
              forcé et la fuite, et dans les deux cas,
              la ruine à peu près certaine[961]. » Il n’a ni les
              moyens ni l’autorisation de franchir les
              lignes pour rassurer la population
              française et s’entretenir avec le
              gouverneur Moore à Shreveport[962]. Pour les
              Français, il n’est pas question de
              résister par les armes aux recruteurs et
              aux exigences des guérillas. Faire appel
              à la justice civile n’est pas non plus
              efficace comme en témoigne un jugement
              rendu par la cour du district de
              Natchitoches en août 1863 considérant un
              ressortissant comme neutre non pas
              seulement lorsqu’il est animé d’un
              « esprit de retour à son pays
              d’origine », mais quand il peut prouver,
              par quelconque acte, qu’il a
              « l’intention réelle » et se met « en
              voie d’exécution de quitter la
              Confédération[963] ». Il en
              résulte un sentiment d’impuissance que
              partage le gouvernement impérial, dont
              la seule démarche consiste à accabler de
              reproches les agents de la Confédération
              auprès de la cour des Tuileries – à
              commencer par le Louisianais John
              Slidell – et à enregistrer les plaintes
              des particuliers en vue de demandes
              d’indemnités post-bellum.
              Pour échapper aux enrôlements forcés,
              les Français établis dans le Sud n’ont
              bientôt plus qu’à abandonner leurs
              foyers, tenter de traverser les lignes
              ou se mettre sous la protection des
              forces d’invasion. Dans tous les cas,
              les voilà livrés à eux-mêmes. Avec la
              déroute des armées rebelles, la ligne
              d’abstention totale que Napoléon III
              avait voulu imposer à ses sujets est
              devenue une chimère.

            

            
Des sujets
              laissés à l’abandon

              

              Après deux années de
              lutte, l’équilibre des forces en
              présence bascule. Sur tous les fronts,
              les troupes de l’Union gagnent du
              terrain face à une armée sudiste
              amoindrie, harassée et acculée dans ses
              derniers retranchements. Les ultimes
              espoirs d’intervention étrangère s’étant
              envolés, les rebelles ne peuvent plus
              compter que sur eux-mêmes pour faire
              triompher leur cause et jettent toutes
              leurs forces dans la bataille. Aussi
              opposent-ils, avec l’énergie du
              désespoir, une résistance opiniâtre que
              les Nordistes ne parviendront à briser
              qu’au prix de nouvelles hécatombes.


              La mobilisation de la
              population étrangère relève de cet
              esprit jusqu’au-boutiste. Les percées
              des armées fédérales au cœur du
              territoire rebelle confortent les
              autorités locales et les agents de la
              conscription dans leur décision
              d’astreindre les ressortissants des pays
              neutres au service militaire
              obligatoire[964]. Taxés de noire
              ingratitude, les Français résidant dans
              le Sud continuent à faire l’objet
              d’enrôlements forcés après le tournant
              de l’été 1863. Prévenu par des réfugiés,
              le chancelier du consulat de La
              Nouvelle-Orléans ne cesse d’en alerter
              sa hiérarchie, à laquelle il signale des
              cas de torture. Au début de septembre,
              une cinquantaine de Français se sont
              enfuis de la paroisse des Avoyelles pour
              se placer sous sa protection, obligés
              pour la plupart d’y laisser leur famille
              et d’abandonner leurs biens afin
              d’échapper à la vindicte de la
              soldatesque[965].
              Pendant ce temps, les possibilités
              d’exemption se réduisent comme peau de
              chagrin. En décembre 1863, le Congrès
              met fin au système des remplacements. Le
              17 février 1864, le service militaire
              obligatoire est étendu à tous les hommes
              âgés de 17 à 50 ans, de quelque
              nationalité qu’ils soient pourvu qu’ils
              résident sur le territoire de la
              Confédération. Ajouté à cela, la
              question du domicile n’a toujours pas
              été clarifiée par les législateurs. Elle
              a été éludée de manière délibérée pour
              ramasser des individus qu’il serait
              ensuite très difficile de retrouver et
              de faire sortir de l’armée[966].


              Depuis l’été 1863,
              Alfred Paul a un autre sujet
              d’inquiétude. Dans maints endroits, les
              Français ne disposent plus d’autorité
              consulaire derrière laquelle s’abriter.
              En août, Nicolas Portz meurt
              d’épuisement à Mobile. Neuf mois plus
              tard, Benjamin Théron décède d’une crise
              cardiaque à Galveston. Aucun des deux
              n’est remplacé. À La Nouvelle-Orléans,
              Charles Fauconnet ne peut venir en aide
              à ses compatriotes établis en dehors des
              zones occupées par les Fédéraux. Léonce
              de Bonnecaze se trouve dans la même
              situation à Bâton-Rouge. À Key West, le
              poste reste vacant. À Charleston, Arthur
              Lanen, nommé en remplacement du baron
              Durand de Saint André en mai 1863, est
              longtemps privé de tout acte officiel.
              Arrivé de New York à bord d’un navire de
              la marine impériale, le jeune
              élève-consul doit attendre dix-huit mois
              pour recevoir du secrétaire d’État Judah
              Benjamin l’exequatur qui
              lui est indispensable pour exercer ses
              fonctions. Une autre difficulté ne tarde
              pas à surgir. Le 16 octobre 1863, Davis
              signe un ordre expulsant les consuls
              anglais de la Confédération sous
              prétexte qu’ils ont outrepassé leurs
              droits. Leur départ intervient au plus
              mauvais moment pour les fonctionnaires
              impériaux, qui avaient pris l’habitude
              de se concerter avec leurs homologues
              britanniques et de les associer à leurs
              démarches[967].


              À la fin de l’année
              1863, les efforts de Paul se tournent
              vers l’Alabama. Depuis la mort de Portz,
              les Français des environs de Mobile se
              plaignent des enrôlements forcés dont
              ils sont victimes. « Nos nationaux,
              rapporte-t-il, sont pris par les agents
              recruteurs, incarcérés lorsqu’ils
              résistent, envoyés brutalement dans les
              rangs de l’armée confédérée quoique
              munis de certificats de nationalité que
              l’on déchire ou que l’on garde souvent
              au lieu de les rendre à ceux à qui ils
              appartiennent[968]. » Mais
              Benjamin lui oppose cette fois une fin
              de non-recevoir. À l’échelle locale, les
              circonstances ne sont plus propices à la
              réception de principes du droit
              international. Sur place, les Français
              résistent tant bien que mal comme en
              témoigne un tract clandestin :


                         « Attention
              étrangers !


              L’attention
              des étrangers résidant dans les États
              confédérés doit se porter vers un décret
              de Sa Majesté l’Empereur Napoléon III
              qui ordonne à tous les Français fixés
              dans ce pays de ne s’affilier à aucune
              organisation militaire.


              Tous les
              étrangers qui veulent conserver leur
              nationalité ne doivent signer aucun
              papier ; tous ceux que l’on veut forcer
              à entrer dans l’armée doivent résister,
              ne pas accepter d’armes ou d’outils, ne
              pas entrer dans les ateliers du
              gouvernement. Chacun d’entre eux doit
              faire un procès-verbal qu’il enverra à
              certaines personnes pour être remis aux
              archives des consuls. Protestations,
              plaintes et connaissance des faits
              seront envoyées aux autorités
              compétentes.


              Des
              officiers subalternes du gouvernement
              prennent des droits qui ne leur
              appartiennent pas et qui sont contraires
              aux lois des nations et de ce
              gouvernement.


              Il ne faut
              pas en avoir peur. Ils ne peuvent rien
              faire contre vous. Ils n’ont aucun droit
              sur vous et ils le savent bien. Il est
              temps que les étrangers se donnent la
              main. Une société se forme qui n’aura
              rien de secret et aura pour but de faire
              respecter nos droits. Nous ne demandons
              que ce qui est juste. Nous sommes les
              amis des États du Sud. Pourquoi,
              d’ailleurs, sommes-nous maltraités par
              les officiers d’un gouvernement qui
              demandent des secours de la France[969] ? »


              En Caroline du Sud,
              les démarches de Lanen aboutissent à de
              meilleurs résultats. Bien que sa
              nomination n’ait pas été reconnue, le
              nouveau consul s’est mis à la
              disposition de ses nationaux menacés par
              la conscription. « Ceux-ci,
              déclare-t-il, sont décidés à résister et
              à se laisser mettre en prison plutôt que
              de servir. » C’est en recourant aux bons
              offices du général Beauregard,
              commandant militaire de Charleston,
              qu’il obtient l’annulation de l’ordre de
              mobilisation de dizaines de Français
              inscrits sur les registres du 3e régiment de
              Caroline du Sud[970]. Au printemps
              1864, le départ du « Napoléon gris » sur
              le théâtre virginien fera perdre un
              précieux interlocuteur au jeune consul.
              Son successeur, Sam Jones, se montrera
              bien moins conciliant[971].


              Le pire reste
              cependant à venir. La lente agonie de la
              Confédération frappe chaque jour
              davantage les intérêts des neutres. Au
              Texas, les Français sont d’autant moins
              disposés à rejoindre l’armée confédérée
              qu’ils sont pour beaucoup hostiles à la
              sécession et à l’esclavage et qu’ils
              comptent de nombreux insoumis alsaciens
              dont l’émigration avait été motivée
              entre autres par le désir d’échapper au
              service militaire dans leur pays natal.
              Désespérés, certains ne voient de salut
              que dans la fuite, soit en direction de
              La Nouvelle-Orléans, soit du Mexique, où
              la présence du corps expéditionnaire
              français rassure les esprits[972]. En Louisiane,
              le tableau est encore plus sombre.
              Le chancelier du consulat de La
              Nouvelle-Orléans parle de « véritable
              persécution ». Le prince de Polignac,
              avec lequel il échange des lettres
              confidentielles, n’a pas les moyens
              d’intervenir en faveur de ses
              compatriotes. Tout juste obtient-il,
              pour eux, la permission de quitter la
              Confédération sans être inquiétés par la
              justice[973]. Ainsi, pour parer
              à la menace, les Français de Saint
              Martinsville et de Pointe-Coupée
              s’organisent en groupes d’autodéfense[974].


              À cela vient s’ajouter
              une difficulté inattendue. À Memphis et
              à La Nouvelle-Orléans, les Unionistes
              requièrent l’aide des étrangers pour
              servir dans la milice et décharger ainsi
              les forces combattantes des tâches de
              maintien de l’ordre, exigence rendue
              plus dure par les serments de loyauté
              imposés à l’ensemble des civils[975]. Pour
              réparer les pertes, ils n’hésitent pas à
              recourir à des enrôlements forcés parmi
              les immigrants. En échange de leur
              liberté, des prisonniers de guerre sont
              contraints de revêtir l’uniforme bleu.
              Capturés à Vicksburg, trois cents
              conscrits français et créoles de
              Louisiane, en majorité des déserteurs de
              l’armée sudiste, rejettent la
              proposition qui leur est faite et ne
              seront libérés qu’à la fin du conflit[976]. La
              désillusion est grande pour ceux d’entre
              eux qui avaient accueilli les Nordistes
              en libérateurs ou en protecteurs.


              La campagne du général
              Sherman en Géorgie aggrave la situation
              des étrangers dans le Vieux Sud.
              Éconduit par le gouverneur Brown, qui a
              donné dix jours aux immigrants pour
              rejoindre les forces assiégées à Atlanta
              ou pour quitter les limites de l’État,
              Arthur Lanen tient des propos
              alarmistes. D’après lui, environ cent
              trente Français ont quitté la Géorgie en
              août 1864 et cherchent à passer en
              Caroline du Sud. Plusieurs d’entre eux
              ont été abattus en tentant de franchir
              les lignes[977]. La
              situation empire lorsque les troupes de
              l’Union entament leur « Marche vers la
              mer ». Les autorités rebelles refusent
              ostensiblement de fournir aux étrangers
              des passes pour faciliter leur départ.
              « Ces Français, souligne Lanen, se
              trouvent actuellement privés de toute
              ressource et enfermés dans la
              Confédération sans espoir d’en sortir.
              Ils sont furieux et se plaignent de ce
              que leur gouvernement ne fait rien pour
              eux. » L’option du départ, reconnaît-il,
              n’est de surcroît guère praticable en
              raison des dangers et de la dépense
              qu’elle représente. Pour se mettre à
              l’abri, il faudrait aux candidats
              s’embarquer à Wilmington à bord d’un
              forceur de blocus à destination de
              Nassau, moyennant 300 à 400 dollars en
              or, et de là retourner en France[978]...


              Les autorités
              françaises n’ont pas eu plus de succès
              dans leurs démarches. Drouyn de Lhuys a
              tardé à réagir. En mai 1864, il a cru
              que la campagne de Grant en Virginie
              serait victorieuse et qu’elle sonnerait
              le glas de la Confédération. Pendant
              l’été, il a dû s’occuper de dossiers
              autrement plus préoccupants, en
              particulier en rapport avec l’expédition
              du Mexique. Le ministre des Affaires
              étrangères n’a pas semblé comprendre la
              gravité de la situation. Il répète que
              la position des sujets français est
              « anormale » et qu’elle est « un cruel
              embarras » pour le gouvernement impérial
              à l’heure où il a abandonné l’idée
              d’admettre les États du Sud dans le
              concert des nations[979]. Alfred Paul, quant
              à lui, reçoit des instructions qui
              surprennent par leur banalité : « Je ne
              puis que vous inviter de continuer à
              faire appel aux sentiments d’équité qui
              doivent engager le cabinet de Richmond à
              tenir compte des devoirs de neutralité
              imposés à mes nationaux[980]. » Tout juste
              Drouyn de Lhuys a-t-il rappelé à son
              chargé d’affaires à Washington qu’il
              pouvait au besoin se mettre en relations
              avec le contre-amiral Reynaud pour
              s’assurer du concours de bâtiments de la
              marine impériale. À la cour des
              Tuileries, les reproches dont il accable
              Slidell ne servent à rien. Pour le
              commissaire des États confédérés, au
              demeurant, les étrangers établis dans le
              Sud ne peuvent plus s’attendre à rester
              de simples spectateurs d’un affrontement
              qui s’est déplacé, par la force des
              choses, « au seuil de leur porte[981] ».


              Avec l’aval de leur
              hiérarchie, Alfred Paul et Arthur Lanen
              entrent en pourparlers avec les
              belligérants au début du mois d’octobre
              pour mettre sur pied un « projet de
              rapatriement des Français chassés de
              Géorgie, de Floride, de l’Alabama et des
              Carolines[982] ». L’opération
              s’avère désastreuse. La tournure des
              opérations militaires, la mauvaise
              volonté des généraux, les conditions
              atmosphériques, le ralentissement des
              communications, ainsi que le faible écho
              que rencontrent leurs avis, expliquent
              cet échec. Lanen ne réussit à faire
              passer que cinq de ses nationaux. Sa
              déception est grande. « La masse,
              déplore-t-il, soit par habitude prise,
              soit par intérêt, soit par timidité ou
              sympathie pour le Sud, préfère se
              résigner et ne pas se déplacer[983]. » Ce dénouement
              lui laisse penser que seule la décision
              militaire mettra un terme à leurs
              souffrances.


              À l’instar de leurs
              compatriotes établis dans le Nord, les
              Français fixés dans le Sud ont eu à
              souffrir des procédés abusifs des
              autorités civiles et militaires en
              matière de recrutement. L’application de
              la conscription s’y est accompagnée
              d’actes coercitifs que les pouvoirs
              publics ont encouragé dans le but de
              garnir les rangs de l’armée
              sécessionniste. L’invasion du territoire
              n’a fait qu’accentuer la tendance. Après
              de vaines promesses, le cabinet du
              président Davis a cessé de défendre la
              cause des étrangers après que la fortune
              des armes a changé de camp et que les
              rumeurs d’une intervention européenne se
              sont définitivement dissipées. Face aux
              impératifs de la guerre totale, le
              respect des droits des neutres n’aura
              pas pesé lourd dans la balance.

            
          

          

Les recrutements
            illicites en France

            

            Les Français ont
            également été sollicités par les agents
            recruteurs des deux camps à l’intérieur
            même de leurs frontières nationales.
            Malgré les professions de foi des
            diplomates, les dispositions de la loi
            et la vigilance des autorités
            impériales, les sujets de Napoléon III
            ont pu, parfois à leurs dépens, négocier
            leur entrée au service de l’Union ou de
            la Confédération avant d’avoir quitté
            leurs foyers. Bien qu’ils soient restés
            très marginaux, ces recrutements
            témoignent à la fois de l’emprise du
            « mirage américain » dans les mentalités
            collectives et des besoins croissants de
            soldats.


            Pour le compte
              des armées fédérales

              

              Sous le Second Empire,
              les enrôlements pour le bénéfice d’une
              armée étrangère sont théoriquement
              interdits par les articles 84 et 85 du
              code pénal. Mais ces derniers ne
              s’appliquent qu’aux sujets français,
              l’expulsion étant automatique pour les
              recruteurs étrangers. Pourtant, le
              gouvernement impérial pratique une
              politique de tolérance, à l’instar des
              opérations de recrutement menées en
              faveur de la cause italienne, de
              l’insurrection de la Pologne et de la
              défense du Saint-Siège. En vertu de
              l’article 21 du Code Napoléon, le
              citoyen français servant sans
              autorisation à l’étranger perd sa
              nationalité, mais cette rigueur reste
              théorique, l’usage étant de s’en tenir à
              un blâme[984].
              Il n’en reste pas moins qu’à l’ouverture
              des hostilités, au printemps 1861, la
              question revient à l’ordre du jour.
              C’est en ce sens que Charles Delangle,
              le ministre de la Justice, insiste sur
              la nécessité de parer aux difficultés
              « venant du dehors comme du dedans[985] ». Aussi,
              la déclaration officielle de neutralité
              interdit explicitement aux Français
              « résidant en France » de « s’enrôler ou
              de prendre du service » dans l’une des
              deux armées et de s’abstenir de « tout
              fait qui pourrait être considéré comme
              un acte hostile à l’une des deux parties
              et contraire à la neutralité ». Procéder
              à des enrôlements est sanctionné par la
              loi[986]. Et si les
              autorités continuent à fermer les yeux
              sur les engagements individuels, elles
              ne les encouragent nullement et veillent
              à ce qu’il n’y soit fait aucune
              publicité.


              Les craintes s’avèrent
              justifiées. Par-delà l’océan, la guerre
              civile suscite des vocations auprès des
              franges les plus diverses de la
              population. La renaissance du mythe de
              La Fayette emporte les imaginations. Les
              fonctionnaires fédéraux en poste en
              France relèvent tous le nombre
              extrêmement élevé de demandes de civils
              et de militaires de carrière souhaitant
              offrir leur épée à la cause de
              l’Union[987].
              Les propositions les plus farfelues leur
              parviennent. Certains candidats
              consentent à s’engager à condition qu’on
              prenne en charge le déplacement, tandis
              que d’autres, quoique dépourvus
              d’expérience militaire, exigent des
              grades de colonel et de général.
              A. Girard, un capitaine de l’armée
              française, informe Dayton, le ministre
              des États-Unis en France, de son projet
              d’ouvrir un bureau de recrutement grâce
              auquel il pense pouvoir recruter un
              premier contingent de mille hommes,
              noyau dur d’un projet chimérique de
              « Légion française[988] ».


              À Paris, Dayton et
              Bigelow rechignent à donner la moindre
              assurance aux candidats. Soucieux de ne
              pas s’aliéner les sentiments du cabinet
              des Tuileries, dont le penchant pour la
              Confédération ne leur a pas échappé, ils
              répètent qu’ils n’ont pas le droit de
              procéder à des recrutements en France.
              Les volontaires ne sont pas pour autant
              éconduits. De vagues formules rappellent
              aux postulants que le champ est ouvert
              aux soldats valeureux, qu’ils peuvent
              s’ils le souhaitent tenter leur chance,
              mais qu’aucune garantie et commodité
              pratique ne sauraient leur être
              données[989]. La démarche est
              ambivalente. En réalité, les agents de
              Seward n’excluent aucune hypothèse.
              Seulement, aucun d’entre eux ne souhaite
              prendre de risques et encourir un motif
              de renvoi. Il ne faudrait sans doute que
              quelques jours à la police pour
              démanteler des bureaux de recrutement
              clandestins, surtout compte tenu de
              l’affluence que le nombre de
              candidatures laisse présager, et la
              presse en ferait grand cas. Aussi se
              contentent-ils d’encourager à demi-mot
              les candidats à concrétiser leur
              projet.


              Un premier tournant
              intervient le 8 août 1862, date à
              laquelle Seward expédie à tous les
              représentants et agents consulaires du
              Nord en Europe sa fameuse circulaire
              n° 19. Dans un style fleuri, il y
              signale la magnifique occasion offerte
              aux ouvriers européens sans travail
              d’émigrer aux États-Unis et d’y
              commencer une nouvelle existence, ne
              faisant que suggérer la possibilité pour
              eux de s’enrôler dans l’armée[990]. Ses
              buts sont pourtant clairs et ses agents
              ne s’y trompent pas. Le document leur
              demande en effet de se livrer à une
              intense propagande en faveur de
              l’émigration, en partie dans un but
              militaire. Si l’on en croit John
              Bigelow, on doit attribuer à cette
              campagne de recrutement « la mystérieuse
              abondance de l’armée pendant la guerre,
              alors qu’elle a été notoirement épuisée
              par le feu, la maladie et la
              désertion[991] ». À vrai dire, le
              texte découle du Homestead Act
              voté le 20 mai 1862 et qui accorde des
              parcelles de terres aux immigrants
              manifestant le désir de devenir citoyens
              américains après seulement un an de
              résidence et un service honorable dans
              l’armée[992].
              Une autre circulaire de Seward, datée du
              8 février 1863, complète la première en
              donnant la préférence à l’émigration
              d’hommes âgés entre 21 et 40 ans et en
              dotant de settlements
              ceux qui s’enrôleraient dans les troupes
              de l’Union[993].


              Malgré de vives
              oppositions, dont celle du pape Pie IX,
              cette politique d’émigration ne tarde
              pas à rencontrer un grand succès parmi
              les populations déshéritées d’Irlande et
              des États allemands. D’autres pays,
              comme l’Angleterre, l’Écosse, la
              Hollande, la Belgique, la Suède et la
              Norvège se couvrent eux aussi d’un
              réseau d’agences d’émigration[994]. La France
              ne fait pas exception. Dayton se
              félicite du caractère bénéfique et
              ingénieux de telles instructions pour le
              recrutement de l’armée. Bigelow, qui
              s’est chargé de diffuser le texte de
              façon intensive, fait le même constat.
              Pour lui, la question ne fait pas de
              mystère. La circulaire de Seward couvre
              un appel aux mercenaires européens. Le
              secrétaire d’État lui-même le lui aurait
              avoué à demi-mot dans une lettre
              confidentielle[995]. Dès le 29 août
              1862, il lui demande l’autorisation de
              communiquer le montant des primes
              offertes aux volontaires[996]. De telles
              informations, assure-t-il, seraient de
              nature à lever des hésitations, à
              commencer pour ceux qui rechignent à
              avancer les frais de déplacement, « le
              plus grand obstacle à notre
              entreprise[997] ». D’après
              lui, il serait facile de recruter des
              « régiments entiers » en France si le
              gouvernement fédéral consentait à
              affecter des fonds à cet effet. Mais
              Bigelow se ravise et décide de faire
              acte de sagesse en ne communiquant les
              primes et la solde réservées aux soldats
              de l’Union que par la voie du bouche à
              oreille[998]. À chaque
              demande de renseignements qu’il reçoit,
              l’agent fédéral répond par une
              circulaire qu’il s’agit de lire entre
              les lignes :


              « En réponse aux
              demandes contenues dans votre lettre, je
              dois vous dire que personne n’est
              autorisé à engager par des
              considérations quelconques, pécuniaires
              ou autres, les citoyens des puissances
              étrangères non domiciliés aux États-Unis
              à s’enrôler au service de notre
              gouvernement. En même temps que je
              désavoue formellement tout pouvoir
              d’accorder de l’aide ou de
              l’encouragement directs et matériels aux
              personnes voulant aller aux États-Unis,
              je dois assurer tous ceux qui se
              proposent d’y émigrer, dans le but de se
              revêtir des droits des citoyens de notre
              patrie dans son heure suprême d’épreuve,
              et de partager ainsi et les charges et
              les privilèges que ces droits imposent
              et accordent, qu’ils y seront
              cordialement accueillis[999]. »


              Accusés de se livrer à
              une propagande déguisée, Dayton et
              Bigelow répondent qu’ils n’enfreignent
              pas la loi, qu’ils n’ont ouvert aucun
              bureau de recrutement et qu’ils n’ont
              fait signer aucun contrat
              d’engagement[1000].
              Leur rôle est purement consultatif.
              C’est à cet effet qu’ils font publier
              des encarts dans la presse et font
              rédiger des brochures dans le but de
              stimuler le mouvement migratoire vers
              les États-Unis. Pour encourager les
              enrôlements de façon sous-jacente, ils
              ne manquent jamais de mentionner les
              fortes primes allouées aux volontaires
              et de mettre en exergue la progression
              des troupes unionistes dans le Sud[1001]. La tactique
              s’avère payante. Les statistiques de
              l’émigration témoignent d’une hausse
              subséquente du mouvement
              migratoire :
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                  	2 889

                




              Nombre de
              sujets européens débarqués sur le sol
              américain de 1860 à 1865[1002].


              Malgré leurs
              subterfuges pour tourner la loi et
              rester dans la légalité, les agents de
              Seward n’ont pas toujours été exempts de
              reproches. Les lettres d’introduction
              que Bigelow a l’habitude de délivrer
              valent des brevets de lieutenant ou de
              capitaine à leurs bénéficiaires[1003]. À Nantes, le
              consul des États-Unis conclut un accord
              avec un résident américain, propriétaire
              d’une taverne à Paimboeuf, pour
              débaucher des matelots français et
              étrangers sans engager la responsabilité
              du département d’État. À Marseille, le
              consul Van Horne avoue à Seward qu’il a
              arrangé « à l’abri des regards » le
              départ d’une douzaine de volontaires à
              bord de navires américains[1004]. Pour prendre le
              contre-pied de la neutralité, il est un
              moment question de fonder en Belgique,
              près de la frontière française, un
              centre de recrutement de marins
              européens, mais l’idée est abandonnée.
              À l’origine de ce projet, Henry Sanford,
              ministre des États-Unis à Bruxelles.
              « De grandes quantités d’hommes,
              écrit-il à Seward, ayant servi comme
              soldats, et à qui un passage gratuit
              serait un encouragement suffisant,
              peuvent être obtenues ici et je présume
              que plusieurs milliers de Français (de
              30 à 50 000) avec quelque expérience
              militaire à leur actif le seraient
              certainement si un bureau d’émigration
              était établi non loin de la frontière[1005]. »


              Ces mesures de
              prudence ne sont en rien superflues.
              L’administration française reste
              vigilante. À l’instigation du comte de
              Chasseloup-Laubat, les autorités
              maritimes sont mises en état d’alerte.
              Sous quelque motif que ce soit, les
              navires américains en escale dans un
              port de l’Empire ne sont pas autorisés à
              regagner le large avec des citoyens
              français à leur bord[1006]. Bien que
              l’avertissement soit clair, la menace
              d’une sanction ne retient pas les
              racoleurs. En juin 1864, Paul Boudet,
              ministre de l’Intérieur, interdit à un
              dénommé Charles Brunet, un Français de
              Philadelphie, de procéder à des
              enrôlements à Lyon pour le compte de
              l’armée fédérale. On ignore cependant le
              nombre d’individus, auxquels il a promis
              à chacun 1 200 francs en partant
              du Havre, autant à leur arrivée, plus
              60 francs par mois à partir de leur
              incorporation, qui ont accepté de le
              suivre aux États-Unis[1007]. À New York, le
              consul général de France met fin aux
              entreprises d’un Français de la ville,
              M. Lagneau, dont les allers et retours
              avaient attiré son attention. Rentré de
              métropole avec une dizaine de jeunes
              gens, auxquels il avait avancé les frais
              du voyage et promis de l’ouvrage,
              celui-ci s’était défrayé en les vendant
              à des officiers recruteurs, avec
              lesquels il a partagé le montant des
              primes d’enrôlement. En mars 1864,
              d’après un rapport le concernant, il
              attendait encore une soixantaine
              d’émigrants français[1008].


              Les autorités
              impériales s’émeuvent aussi des
              enrôlements clandestins dont nombre
              d’émigrants ont été victimes à leur
              arrivée en Amérique. Des agents
              recruteurs dépourvus de scrupules,
              espérant faire des bénéfices sur les
              primes, se sont rendus Europe pour
              engager, au nom de compagnies
              industrielles fictives, des milliers
              d’hommes qu’ils ont fait ensuite enrôler
              dans l’armée à leur débarquement. Dès
              septembre 1863, Le Courrier des
              États-Unis met en garde ses
              lecteurs contre de « fausses affiches en
              circulation » promettant des salaires
              élevés aux ouvriers européens qui
              voudraient aller travailler en
              Nouvelle-Angleterre[1009]. En avril 1864,
              Louis de Geoffroy reçoit les plaintes de
              plusieurs compatriotes qui, à leur
              arrivée à New York, se sont trouvés
              enrégimentés à leur insu[1010]. Gauldrée-Boileau
              a beau tirer la sonnette d’alarme, les
              cas se multiplient[1011].
              L’été suivant, près de soixante
              émigrants français embarqués à Anvers à
              bord de trois navires, le Bellona, le Guerland et le
              Peter Godefroy,
              sont à leur tour victimes de la cupidité
              d’un agent d’émigration belge[1012]. L’un d’eux
              relate en ces termes sa
              mésaventure :


              « Au bout
              de quarante jours de traversée, nous
              arrivâmes pendant la nuit à Boston.
              Là, à mon grand étonnement, on me
              présenta des papiers à signer, et je
              pris cela pour une formalité de
              police.


              Mais le
              lendemain, on m’apprit que c’était un
              engagement que j’avais signé pour servir
              pendant trois ans dans l’armée. On
              voulut me faire lever la main et jurer.
              Je m’y opposai formellement. On voulut
              ensuite me faire accepter 100 dollars
              que je refusai péremptoirement. Je fus à
              peu près le seul. Presque tous mes
              camarades, se voyant sans ressources et
              dans un pays dont ils ne comprenaient
              pas la langue, en furent réduits à
              partir pour l’armée[1013]... »


              De tels abus ont
              alimenté la polémique. De passage à
              Boston, le journaliste Duvergier de
              Hauranne fait part de son indignation à
              la rédaction de la Revue des
              deux mondes et engage la
              responsabilité des pouvoirs publics. Le
              Courrier des États-Unis n’agit pas
              autrement[1014]. Or, malgré les
              plaintes des légations européennes, qui
              n’aboutissent qu’à la mise en place en
              octobre 1864 d’une commission d’enquête
              sous les auspices du gouverneur du
              Massachusetts, dont l’intérêt est de
              garder le silence sur sa manière
              d’atteindre les quotas imposés par les
              autorités fédérales, aucune sanction ne
              sera prise à l’encontre des
              responsables. Quelle que soit leur
              nationalité, les « enrôlés malgré eux »
              ne seront rendus à la vie civile qu’à la
              fin du conflit[1015].

            

            
Pour le compte
              des armées confédérées

              

              Les agents de la
              Confédération en Europe se sont toujours
              défendus d’avoir encouragé des étrangers
              à s’engager dans l’armée rebelle. La
              guerre de nationalités que prétend
              soutenir le Sud pour gagner son
              indépendance exclut tout appel au
              mercenariat. Si les sécessionnistes
              souhaitent s’assurer du soutien de la
              France et du Royaume-Uni pour qu’ils
              reconnaissent la nouvelle nation, ils
              n’entendent pas déshonorer leur cause en
              admettant dans leurs rangs des forces
              allogènes tenues par la seule promesse
              d’une récompense pécuniaire[1016]. Le
              souvenir des mercenaires hessois engagés
              par George III pour combattre les Insurgents a
              durablement marqué les esprits. Au début
              du conflit, qui plus est, les Sudistes
              ont plus besoin d’armes et d’équipements
              que de soldats. À la cour des Tuileries,
              les commissionnaires des États sudistes
              se répandent en professions de foi. Dans
              son journal, le Louisianais Paul Pecquet
              du Bellet prétend avoir rejeté les
              offres de jeunes aristocrates désirant
              s’enrôler dans l’armée du Sud sous
              prétexte que le gouvernement rebelle
              n’avait pas donné à ses agents
              l’autorisation de procéder à des
              enrôlements en Europe et que, n’importe
              comment, le Sud ne voulait pas
              d’étrangers pour « livrer ses
              batailles[1017] ». John Slidell,
              quant à lui, n’oublie jamais de rappeler
              que le Sud, à la différence du Nord, a
              fait uniquement appel au dévouement des
              siens pour conquérir son indépendance et
              qu’il a prouvé que la sécession n’était
              pas le fait d’une oligarchie de
              planteurs mais d’une volonté populaire
              de rompre le lien fédéral[1018].


              Et pourtant, derrière
              leurs beaux discours, les agents
              sudistes ont œuvré en silence pour les
              besoins de leur cause. Ils ont su, avec
              beaucoup d’habileté, faire la promotion
              de l’armée confédérée au moment précis
              où la fortune des armes lui souriait[1019].
              Aussi actifs à la cour des Tuileries que
              dans les salons parisiens, ils ont
              encouragé les candidats déclarés à
              rejoindre la Confédération, n’hésitant
              pas, pour lever les dernières
              hésitations, à leur faire miroiter une
              position avantageuse d’officier
              d’état-major[1020].


              La prudence a
              cependant été de mise. Ce n’est pas un
              hasard si, dans les semaines qui ont
              suivi la défaite du Sud, John Slidell a
              brûlé ses archives. On doit à son
              secrétaire, George Eustis, la
              conservation de quelques fragments de
              ses échanges épistolaires. Bien qu’il se
              soit refusé à donner la moindre
              assistance pratique, notamment sur les
              moyens de rompre le blocus, le
              Louisianais a accueilli favorablement
              les demandes d’entrée dans l’armée
              sudiste. Certaines propositions ont été
              originales. Douze Tourangeaux, par
              exemple, ont conditionné leur engagement
              à la promesse d’émanciper les esclaves à
              la fin du conflit[1021].
              Un dénommé Roulet de Mezerec a proposé
              au gouvernement confédéré de servir
              d’intermédiaire pour recruter en France
              et en Italie 20 000 Garibaldini[1022].
              En septembre 1863, un Français de
              Marseille, qui prétend avoir vécu à
              Charleston, offre quant à lui de
              recourir au terrorisme. Son plan est de
              rassembler une petite troupe au Canada
              et, à partir de ce point d’appui, de
              mettre le feu à New York et à Boston
              pour répandre « l’arme de la terreur[1023] ». Ajouté à cela,
              les agents du Sud ont parfois requis les
              services de sujets français pour assurer
              des missions spéciales. En février 1865,
              René Gautier, l’un de leurs espions, se
              suicide au moment de son interpellation
              dans une chambre d’hôtel à New York
              après avoir détruit des pièces
              compromettantes. C’est à tort,
              cependant, qu’on a prêté à Camille de
              Polignac et à Pierre Soulé le projet de
              recruter une légion européenne – en
              partie composée de citoyens
              polonais – pour venir au secours de la
              rébellion[1024]. Enfin, le cabinet
              de Richmond n’a pas donné suite à
              l’offre d’un Français de Caroline du Sud
              de placer dans chaque ville de France un
              agent dont la tâche serait d’attirer des
              volontaires en leur promettant des
              terres[1025].


              Les recrutements
              illicites de marins français ont
              davantage préoccupé les autorités de
              l’Empire. Soucieux d’appliquer à la
              lettre les règles de la neutralité, le
              comte de Chasseloup-Laubat met un point
              d’honneur à ne pas accorder de
              traitement préférentiel à l’un ou
              l’autre des belligérants. Sa circulaire
              du 5 février 1864 rappelle « qu’il ne
              peut être fourni à un navire de guerre
              ou corsaire belligérant que les vivres,
              denrées et moyens de réparation
              nécessaires à la subsistance de son
              équipage et à la sécurité de sa
              navigation[1026] ». Or, la flotte
              européenne de la Confédération,
              construite à la hâte en Angleterre grâce
              à divers subterfuges, compte sur les
              enrôlements d’étrangers pour compléter
              et renouveler ses équipages[1027].
              Sous les ordres du commodore Samuel
              Barron, des officiers attendent
              impatiemment leur commandement dans les
              ports français et se mettent en quête de
              marins expérimentés prêts à servir sous
              leurs ordres[1028]. Les
              autorités françaises sont aux aguets. En
              octobre 1863, le ministre de la Marine
              et des Colonies ordonne au préfet
              maritime de Brest de se renseigner sur
              la composition de l’équipage du CSS
              Florida pour voir s’il ne s’y
              trouve pas de citoyen français[1029]. Quelques mois plus
              tard, ce même corsaire, qui a réapparu
              sur les bords de l’Iroise, suscite à
              nouveau la méfiance des autorités. Après
              avoir mené sa petite enquête, le
              vice-amiral Gueydon rassure sa
              hiérarchie : « Le commandant Harris
              [...] a respecté la neutralité ; il n’a
              fait aucune tentative pour embaucher des
              Français ; il n’y aurait à bord qu’un
              domestique de notre nation[1030]... » En
              février 1864, à Cherbourg, le
              contre-amiral Roze tient des propos
              analogues au sujet du CSS
              Georgia, pourtant en manque de
              personnel[1031]. Dans le même temps,
              le comte de Chasseloup-Laubat exige
              qu’une surveillance étroite se fasse
              autour du CSS
              Rappahannock, qui mouille dans la
              rade de Calais[1032]. Ces mesures de
              sécurité ont toutefois des limites. Sans
              que cela soit systématique, il est
              probable que la marine confédérée ait
              engagé sur les côtes françaises de
              petits groupes de matelots qu’elle a
              attirés dans ses équipages par des
              sommes d’argent. Dans certains endroits,
              elle a pu bénéficier de la discrétion,
              de l’ignorance, voire de la complaisance
              des pouvoirs publics[1033].


              *


              La conscription et les
              enrôlements forcés ont considérablement
              marqué les esprits des Français
              d’Amérique. Au nom de l’effort de
              guerre, ils ont dû acquitter l’impôt du
              sang que les deux camps, faisant valoir
              des arguments de différente nature, ont
              réclamé à la population étrangère. En
              vain ont-ils cru qu’ils bénéficieraient
              d’un traitement de faveur eu égard à
              leur nationalité et à leur nombre
              comparativement faible. Dans la
              confusion de la mobilisation, les
              autorités civiles et militaires n’ont
              pas daigné faire de distinction.
              D’autant que, pour des raisons diverses,
              la politique de Napoléon III a fortement
              déplu aux belligérants. Tout juste les
              gouvernements de Washington et de
              Richmond se sont-ils bornés à faire
              quelques concessions, dont l’application
              pratique est apparue d’emblée
              problématique. Mais le fait majeur se
              situe ailleurs. L’attitude de la mère
              patrie a déçu la masse de ses expatriés.
              La protection impériale n’a pas tenu ses
              promesses. Rares sont ceux à avoir été
              délivrés des griffes de
              l’administration, si ce n’est par leurs
              propres moyens ou grâce à des relations
              personnelles. La France est accusée
              d’abandon, jugement sans doute sévère au
              regard des difficultés pour elle à
              intervenir efficacement en faveur de ses
              ressortissants, mais qui reflète bien la
              transition vers un nouveau type de
              relations entre la patrie et ses exilés.
              L’expérience macabre de la guerre totale
              le fera basculer.
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    Chapitre
          VII
 L’expérience de la guerre
          totale

          

          Situé à la charnière
          des luttes de l’époque napoléonienne et
          des grands affrontements du xxe siècle, le
          conflit américain est considéré comme la
          première guerre moderne de l’histoire.
          Loin des combats hégémoniques de
          l’Europe et des expéditions coloniales,
          il constitue un tournant décisif dans
          l’évolution des conceptions militaires
          et traduit pour la première fois
          l’impact de la Révolution industrielle
          sur l’art de la guerre. De fait, les
          événements n’ont pas manqué
          d’impressionner les contemporains, tant
          par leur acharnement, l’immensité du
          champ des opérations et l’ampleur des
          moyens mis en œuvre que par le souci
          constant d’améliorer les techniques et
          d’innover. Surtout, par le biais d’une
          mobilisation nationale, ils ont entamé
          les ressources de la société civile par
          des exigences économiques et militaires
          accablantes. Le sort des batailles ne
          parvenant plus à lui seul à imposer une
          suprématie définitive, l’objectif a été
          de détruire chez l’adversaire toutes les
          sources de force vive, d’attaquer tout
          ce qui entretient sa capacité de combat
          et sa volonté de vaincre.


          Les Français ont
          partagé les émotions de la population
          américaine. Sur les champs de bataille,
          les combattants à l’uniforme bleu et
          gris ont vécu l’horreur, certains payant
          au prix fort leur participation aux
          affrontements. Ceux qui en ont réchappé
          ont connu la monotonie de la vie des
          camps, les rigueurs du régime militaire,
          l’enfer des hôpitaux et des prisons. À
          l’arrière, les civils n’ont pas été
          ménagés. Le renchérissement du coût de
          la vie a provoqué des remous. Plus
          encore, l’intensité des batailles et la
          marche des armées ont réduit les États
          rebelles en cendres. On ne compte pas,
          de la Virginie au Texas, les villes et
          les campagnes ravagées, les plantations
          incendiées et les propriétés pillées.
          Les récoltes ayant été saccagées et le
          bétail dispersé ou abattu, la disette a
          sévi. Accablée par les réquisitions et
          privée de sa main-d’œuvre servile, la
          population a dû lutter pour assurer sa
          sécurité et ses propres moyens de
          subsistance.


          L’enfer des
            combattants

            

            Sous le soleil du
            Texas, la neige du Tennessee ou les
            pluies de Virginie, les volontaires
            français ont connu tous les aléas de la
            vie militaire. Loin de la guerre courte
            et glorieuse à laquelle tous
            s’attendaient, ils ont participé aux
            plus sanglantes batailles jamais livrées
            sur le sol américain. Le destin de
            nombre d’entre eux a été tragique. Quand
            ils ne sont pas tombés au champ
            d’honneur, ils ont agonisé dans les
            hôpitaux de campagne ou connu d’atroces
            conditions de détention. Ceux qui en
            sont sortis indemnes ont eu l’occasion
            d’élever des plaintes contre l’incurie
            de l’intendance, la sévérité de la
            justice militaire et la vigueur des
            préjugés xénophobes. À la vérité, les
            Français sous l’uniforme offrent surtout
            l’image d’une communauté éclatée qui
            tente, malgré son faible nombre,
            d’attirer l’attention et de justifier,
            les armes à la main, la réputation de la
            furia
            francese.


            Les
              désenchantements de la vie
              militaire

              

              De leur propre aveu,
              les volontaires français sont nombreux à
              déchanter et à regretter leurs habits
              civils. Après les premiers moments
              d’excitation, la fièvre retombe. La
              carrière qu’ils ont embrassée détrompe
              les calculs de ceux qui avaient pensé y
              trouver un dérivatif à une existence
              monotone ou un moyen de promotion
              sociale. Sans doute les volontaires de
              la première heure, auxquels on avait
              promis une « guerre de quatre-vingt-dix
              jours », sont-ils les plus déçus. Les
              fanfaronnades, les parades sur la voie
              publique et les belles promesses de
              gloire ont cédé la place à une série de
              mécomptes, de frustrations et de
              rancœurs. Connus pour être gais,
              dégourdis et sociables, les Français
              déplorent avant tout le manque d’action
              et les chances infimes laissées aux
              recrues d’accomplir un coup d’éclat.
              Dans un langage imagé, un zouave
              français de New York se demande où sont
              passées « les alouettes toutes rôties
              avec sauce à la victoire » qu’on lui a
              promis à son engagement[1034].
              Un de ses compatriotes engagé dans le
              Sud écrit à son frère qu’il n’est pas
              sûr de recevoir le baptême du feu avant
              le terme de son enrôlement et qu’il est
              las de se livrer à des travaux de
              retranchement[1035]. De Trobriand,
              lui aussi, souligne que ses hommes,
              éreintés par les corvées et les
              exercices, sont impatients de monter au
              feu et qu’ils sont d’une « humeur
              massacrante » en attendant un ordre de
              marche qu’on leur annonce depuis des
              semaines[1036].


              D’autres
              récriminations ressortent des
              témoignages de soldats français.
              Beaucoup ont du mal à se faire aux
              inconforts de la vie militaire.
              L’expérience leur ôte vite l’image
              d’Épinal qu’ils avaient en tête en
              s’engageant comme en témoigne la lettre
              qu’adresse le colonel du 55e de New York
              à sa fille :


              « Je ne
              m’appartiens plus. Je suis lié au
              service des États-Unis et la guerre est
              mon métier. [...] J’en ai fait mon
              apprentissage : couché sur la planche et
              enveloppé dans une couverture de
              soldat ; n’avoir contre un soleil
              brûlant ou des orages diluviens d’autre
              abri qu’une tente ; ne manger de viande
              fraîche que quatre ou cinq fois la
              semaine (une viande dure à me déchausser
              les dents) ; avoir à se contenter la
              moitié du temps de crackers durs
              et parfois sentant le moisi en guise de
              pain ; avoir pour table une planche en
              plein air, pour couvert une cuillère
              d’étain bossuée et une petite fourchette
              de fer rouillée. Depuis six jours, je
              n’ai pas ôté mes bottes. Je suis sale à
              faire peur ; je mange comme je peux
              entre un combat où je suis au feu, et
              une averse où je barbotte dans l’eau.
              Et voilà la vie de soldat[1037] ! »


              D’autres se révèlent
              moins enclins à accepter leur passage à
              l’état militaire. Nombre d’entre eux
              fustigent l’administration militaire.
              Ils s’insurgent contre leurs rudes
              conditions d’existence, l’insalubrité
              des camps, l’eau saumâtre et la piètre
              qualité de leur équipement[1038]. La nourriture
              constitue l’un des points de fixation.
              Bien que les rations soient prodigues en
              comparaison des armées européennes, les
              volontaires se plaignent de ne manger
              que du porc et des biscuits, de boire un
              vin innommable et un café exécrable[1039]. La
              solde, ou plutôt les retards de la
              trésorerie, constitue une autre source
              de mécontentement. Un zouave new-yorkais
              s’en ouvre à Maurice Sand : « Soixante
              francs par mois, sans compter la
              nourriture et l’habillement, ça
              paraissait assez gentil ; mais depuis
              qu’on est au camp, on n’a encore rien
              vu[1040]. » Un soldat de
              Louisiane lui fait écho en déclarant
              « n’avoir plus un sou en poche » et en
              implorant son frère de lui avancer de
              l’argent[1041].
              Désabusé, le colonel de Trobriand
              précise que lui et ses hommes sont
              « gueux comme des rats d’église » parce
              que le paymaster n’est
              pas passé au camp depuis six mois. Une
              situation rendue encore plus
              insupportable par les souffrances
              endurées. Le manque de sommeil, les
              marches forcées, les corvées, les
              travaux de fortification, les rondes de
              nuit et la succession des batailles
              éprouvent tant les organismes que les
              nerfs des combattants[1042]. Voilà une morne
              existence dans laquelle on cherche la
              moindre consolation et à laquelle on
              rêve de s’arracher... et surtout de
              sortir indemne !


              L’intégration des
              Français dans les forces belligérantes
              est souvent compliquée par la profonde
              méconnaissance de la langue anglaise.
              Rien de vraiment étonnant. Les French-Born se
              sont toujours distingués des autres
              groupes d’immigrants par leur
              répugnance, voire leur refus, à
              l’apprendre. Voici ce qu’en dit le
              soldat Antoine Masson dans une lettre
              adressée au général Butler pour motiver
              sa demande de renvoi :


              « Je suis plutôt
              nuisible qu’utile au bien du service, et
              qu’étant avec des gens que je ne
              comprends pas, je peux causer des
              troubles involontaires par des méprises
              qui entraîneraient de fâcheuses
              conséquences dont je ne puis être tenu
              responsable. Ainsi, étant de garde, je
              ne puis observer les ordres dont presque
              tous les mots me sont incompréhensibles
              et que je ne puis rendre que par des
              sons inintelligibles pour la nouvelle
              sentinelle qui me relève de faction. Or,
              il faut que je reste bouche close pour
              ne pas donner à rire : avoir la parole
              et rester muet est un contre-sens
              incohérent qui démontre ma nullité au
              régiment[1043]. »


              La barrière
              linguistique est encore moins propice à
              l’exercice de responsabilités. Louis
              Thourot, le lieutenant-colonel du 55e de New
              York, est contraint à la démission par
              Régis de Trobriand qui lui reproche,
              entre autres griefs, son incapacité à
              parler anglais[1044]. Attaché à
              l’état-major de Stoneman, puis de Keyes,
              le vicomte de Villarceau se rend
              indésirable pour la même raison[1045].
              Il y a plus grave. Les combattants
              français se plaignent de la vigueur des
              préjugés. Certes, ils ne sont pas les
              seuls étrangers à faire l’objet de
              remarques désobligeantes ou de propos
              xénophobes. Les stéréotypes sont
              tenaces. Les recrues étrangères ont
              mauvaise réputation. Quoique fiers
              batailleurs, les Irlandais sont perçus
              comme des soldats querelleurs, sales,
              ivrognes et braillards. Les Allemands,
              quant à eux, sont réputés naïfs, brutaux
              et envahissants. En mai 1863, la
              débandade du XIe corps de
              l’armée du Potomac à la bataille de
              Chancellorsville ternit encore davantage
              leur image. Les Français ne sont pas
              épargnés par les critiques. Depuis la
              guerre d’Indépendance, on se les
              représente comme des individus
              prétentieux, fiers et arrogants, parfois
              efféminés, enclins à la médisance et
              s’abandonnant volontiers aux séductions
              du plaisir. D’une insupportable
              suffisance, ce sont d’insatiables
              donneurs de leçons. Ils donnent leur
              avis sur tout, se plaignent en
              permanence et portent des jugements à
              l’emporte-pièce. En somme, ces êtres
              légers, qui n’ont pas leur pareil pour
              se vêtir, banqueter, faire la cour ou
              plaisanter, ne feront pas, sinon à titre
              individuel, de bons soldats dans une
              guerre civile étrangère[1046].


              Certains Américains ne
              dissimulent pas leurs réserves. Les
              immigrants, estiment-ils, ne se sentent
              plus d’aise. D’où qu’ils viennent, ils
              abusent de la généreuse hospitalité qui
              leur a été accordée en important leurs
              us et coutumes. Depuis des générations,
              ils pervertissent l’esprit américain et
              répandent des idées subversives. Le
              général Pleasonton exprime son opinion :
              « Je n’ai aucune confiance envers les
              étrangers et leur prétendue volonté de
              nous venir en aide pour sauver notre
              gouvernement et notre pays. Seuls des
              Américains doivent régler cette affaire
              pour venir à bout de la rébellion.
              Jusqu’à ce jour, d’ailleurs, les
              étrangers ont plutôt porté préjudice à
              notre cause[1047]. » Et
              pourtant, c’est grâce à la rapide
              mobilisation de la communauté allemande
              dans le Missouri et le Kentucky que ces
              deux États frontaliers ont pu rester
              dans le giron de l’Union au début du
              conflit. L’entrain et la bravoure de
              l’Irish Brigade
              ont été maintes fois démontrées.
              Enfin, en leur qualité de garde urbaine,
              les milices françaises de La
              Nouvelle-Orléans ont empêché la
              destruction de la ville au moment de sa
              prise par les forces fédérales fin
              avril 1862.


              Il n’empêche que, dans
              les représentations collectives,
              l’étranger demeure un mauvais soldat ;
              par définition, il s’engage pour
              échapper à la misère, obtenir des
              concessions de terres ou par esprit
              d’aventure, mais en aucune manière par
              patriotisme, pour l’amour du drapeau.
              Issu de l’écume de l’émigration, il
              tient à sa vie et à sa bourse. Enclin à
              la désertion et au pillage, il
              déguerpira au premier coup de canon et
              se rendra sans offrir la moindre
              résistance. Un officier nordiste s’en
              tient à cette règle : « C’est un fait
              établi au sein de notre armée que plus
              un régiment est composé d’étrangers,
              plus il se comporte lâchement[1048]. » Les
              étrangers, poursuit un observateur
              militaire, sont « de tristes soldats,
              faisant presque tout le contingent des
              déserteurs à l’ennemi[1049] ».


              Aussi, les Français
              reprochent souvent aux Américains de ne
              pas leur savoir gré des sacrifices
              auxquels ils ont consentis pour défendre
              leur cause. « Il y a de quoi vous
              fâcher, explique un immigrant
              franco-suisse ; on se demande si de si
              infâmes égoïstes méritent qu’on se batte
              pour eux, pour ensuite qu’ils vous
              parlent de la noble hospitalité de
              l’Amérique, et vous insultent du mot de
              foreigner[1050] ! » Les unités à
              forte composante française ont toutes
              été la cible de remarques
              désobligeantes. Sans le moindre
              discernement, on a ainsi accusé le
              général Juge d’avoir trahi la cause du
              Sud en livrant La Nouvelle-Orléans[1051]. Les Garibaldi
              Guards ? Un « abominable mélange de
              rustres allemands, de macaronis et
              d’amateurs de grenouilles » écrit un
              officier fédéral[1052].
              Les « Enfants Perdus » ? « Des enfants
              de salauds », la « lie de la société »,
              « la racaille de New York » assure un
              autre[1053]. Les « Gardes La
              Fayette », quant à eux, sont calomniés
              par le New York
              Tribune qui s’amuse à populariser
              leur surnom de « Gardes La Fourchette »
              pour stigmatiser leurs mécomptes[1054]. À la
              vérité, ces propos s’inscrivent dans le
              cadre d’une gigantesque cabale contre
              les étrangers. Dans les deux camps, pour
              expliquer ses malheurs, on cherche des
              coupables, on crie à la trahison, on
              s’offusque de la conduite des
              immigrants, au feu comme à l’arrière. On
              leur reproche tantôt de ne pas vouloir
              payer leur dette de gratitude envers
              leur pays d’adoption, tantôt de
              s’immiscer dans une guerre qui n’est pas
              la leur.


              À tort ou à raison,
              des officiers français se plaignent de
              mesures discriminatoires[1055]. Le cas du
              colonel Cluseret est évocateur. Sur avis
              du président Lincoln, le condottiere est
              deux fois proposé pour être confirmé au
              grade de général après avoir accompli
              des actions d’éclat et rempli de
              facto de telles fonctions sur le
              terrain ; deux fois une main mystérieuse
              le raye de la liste. Sa querelle avec le
              général Milroy, connu pour ses positions
              nativistes et influent en politique, lui
              coûte sa promotion[1056]. Plus
              grave est le mauvais tour joué au
              colonel Duffié en juin 1863. Pressenti
              pour être nommé général de brigade, ce
              vétéran de la guerre de Crimée est pris
              en grippe par le général Pleasonton,
              commandant en chef de la cavalerie de
              l’armée du Potomac. Ouvertement
              xénophobe et jaloux des succès du
              Français, ce dernier a juré de provoquer
              la perte de son subordonné et de
              s’opposer, par tous les moyens, à sa
              promotion. Aussi l’envoie-t-il sciemment
              dans une mission suicide derrière les
              lignes confédérées aux abords de
              Middleburg, en Virginie, le 17 juin
              1863. Encerclé par la cavalerie de Jeb
              Stuart, Duffié parvient, après un
              sanglant combat, à se frayer le chemin
              du retour, mais non sans avoir perdu les
              deux tiers de ses effectifs. Par ironie,
              cette opération, qui aurait dû lui
              coûter la vie, attire l’attention du
              président Lincoln et précipite sa
              nomination au grade de général de
              brigade[1057].


              La mésestime est
              réciproque. Sous l’uniforme, les
              volontaires français peuvent se laisser
              aller à des commentaires acerbes. Pour
              certains, les Américains seraient des
              amateurs dominés par un amour-propre
              extravagant, d’un extérieur froid et
              apprêté, sans discipline et obsédés par
              le culte du dollar. Après avoir conversé
              avec des zouaves français de New York,
              le lieutenant-colonel Ferri-Pisani se
              persuade que ceux-ci « détestent tous
              les Américains » au point de « gouailler
              la cause » qu’ils servent, attitude
              qu’il attribue à « une antipathie
              profonde de mœurs et de caractères entre
              ces loustics se
              moquant de tout, et les hommes du Nord
              imperturbablement sérieux[1058] ». Désabusé par
              l’impéritie du haut commandement, un
              volontaire confie que « si nous nous en
              mêlions, nous autres Français, nous leur
              apprendrions quelque chose[1059] ». Maurice
              Sand, de son côté, recueille le
              témoignage d’un fantassin qui déplore le
              fait d’être commandé par un capitaine,
              perruquier de profession, qui savait,
              dit-il, peut-être bien se servir « de la
              plume ou du fer à papillotes », mais qui
              « ne connaît pas Jeannette (le
              sabre) et décampe au premier coup de clarinette
              (fusil)[1060] ».


              Cependant, malgré
              l’image qu’ils souhaitent donner, les
              Français ne sont pas plus des soldats
              modèles que les autres. Les archives
              accessibles démontrent que la justice
              militaire a aussi eu la main lourde
              contre eux. Aristide Girard, colonel du
              13e de
              Louisiane, doit répondre en juillet 1863
              de l’accusation d’avoir désobéi aux
              ordres en évacuant Fort De Russy, qui
              défend un accès à la vallée de la Red
              River, sans en avoir ramené les canons.
              Après enquête, qui lui trouve des
              circonstances atténuantes, il est mis
              hors de cause[1061]. Tel est
              également le cas du colonel Henri
              Anisansel, du 1er de
              cavalerie de Virginie-Occidentale, mis
              en jugement « sous prévention de lâcheté
              en face de l’ennemi » lors d’un
              engagement à Bloomery Gap, en
              février 1862[1062].
              Le capitaine Séverin Barthoulot, du
              114e de
              Pennsylvanie, est accusé des mêmes
              faits, que vient aggraver son penchant
              immodéré pour les boissons alcoolisées.
              Coupable d’avoir abandonné ses hommes au
              milieu du champ de bataille de
              Chancellorsville, il n’échappe à la cour
              martiale qu’en offrant sa démission[1063]. Des cas plus
              originaux sont à relever. En avril 1865,
              le major Édouard Mathey, du 81e de
              l’Indiana, doit faire face à plusieurs
              accusations, dont celles d’avoir
              fraternisé avec des officiers sudistes
              et d’avoir publiquement insulté Lincoln
              pendant la campagne d’Atlanta. Le
              dossier est en cours d’instruction
              lorsque parvient la nouvelle de la
              reddition de Lee et de l’assassinat du
              président. Aussi s’en tire-t-il à bon
              compte avec un blâme[1064]. L’un de ses
              compatriotes, le colonel Charles de
              Villiers, du 11e de l’Ohio,
              est moins heureux. Accusé de vols,
              d’extorsion de fonds, d’abus de pouvoir,
              de menaces et d’insultes à l’égard de
              soldats et de civils, il est rayé des
              cadres de l’armée du Nord au printemps
              1862[1065].


              Que peut-on conclure
              de l’entrée des Français au service des
              deux camps ? Nombre de soldats ont tôt
              fait de regretter un parti qu’ils ont
              souvent pris à la hâte. La liste de
              leurs griefs supposés ou réels en
              témoigne. Un passage remarqué, certes,
              mais comme le note Régis de Trobriand en
              parlant de ses troupes, les French-Born
              n’ont fait « ni mieux ni pire » que les
              autres[1066]. Ils n’ont pas
              été les soldats exemplaires qu’ils
              étaient persuadés être en endossant
              l’uniforme. Si le passage à l’état
              militaire a été durement ressenti,
              l’univers de la bataille aura constitué
              le véritable
              test pour ces soldats d’instinct ou
              d’occasion.

            

            
L’horreur des
              champs de bataille

              

              Dès les premiers
              affrontements, les Français sont surpris
              par le caractère impitoyable de la
              lutte. Les batailles se succèdent à
              intervalles rapprochés sans imposer de
              suprématie définitive. Les lourdes
              pertes enregistrées par les deux armées,
              que l’on doit aussi bien aux nouvelles
              armes qu’à la primauté de l’offensive,
              attestent avec force de l’acharnement
              des combattants. Dangers, émotions,
              souffrances, tels sont les ingrédients
              d’une expérience achetée au prix du
              sang.


              Le baptême du feu est
              activement recherché à des fins de
              valorisation. Se jeter dans une
              bataille, voilà en théorie le leitmotiv
              de chaque combattant, sa raison d’être,
              ce pourquoi il s’est engagé. Il rêve de
              s’illustrer, d’accomplir un morceau de
              bravoure dont il pourra s’enorgueillir.
              Suivant une expression populaire, il
              veut « voir l’éléphant », c’est-à-dire
              achever un rite initiatique, vivre des
              émotions fortes et acquérir un capital
              mental qui lui sera plus tard utile.
              Dans sa quête de gloire, ou plutôt de
              respectabilité, il met en jeu sa
              virilité, son honneur, son nom. Issu de
              l’immigration, le volontaire français
              entend se surpasser, étaler sa science
              des armes et démontrer son aptitude à
              défendre la cause sous la bannière de
              laquelle il s’est enrôlé. S’il n’entend
              pas forcément gagner le titre de citoyen
              américain, il veut toutefois montrer
              qu’il en est digne. Lui-même se
              considère comme une recrue de luxe, une
              main experte, à plus forte raison s’il a
              déjà servi en Crimée, en Italie ou en
              Algérie. La présence de compatriotes
              dans son unité accentue son complexe de
              supériorité ; elle lui insuffle un plus
              grand élan. Autant de raisons pour lui
              d’attendre de pied ferme la bataille où
              on le verra à l’œuvre[1067].


              Les volontaires
              français aiment se mettre en scène.
              Lorsqu’ils sont en nombre, leur langue,
              le drapeau tricolore et leurs uniformes
              chatoyants suffisent pour attirer
              l’attention et les identifier sur le
              champ de bataille. Les pantalons et
              képis rouges du 55e de New York
              en sont un exemple. Lors de la campagne
              de la Péninsule, c’est grâce à leurs
              tenues que les princes d’Orléans suivent
              au loin les manœuvres du régiment[1068]. Dans l’armée
              confédérée, les soldats des 10e et 13e de
              Louisiane, répondant à des commandements
              en français, attirent tous les regards
              lorsqu’ils se déploient en ligne de
              bataille[1069]. Et
              cependant, le baptême du feu a rarement
              tenu ses promesses. Les French-Born ont
              connu les doutes, les appréhensions et
              la montée d’adrénaline de tous les
              autres combattants. Une sorte
              d’exaltation fébrile qui transparaît
              bien de ces impressions recueillies par
              un jeune lieutenant sur le champ de
              bataille de Chancellorsville :


              « Nous
              frissonnons devant l’imminence du
              danger. [...] De droite et de gauche,
              des bois et du haut des collines, des
              éclairs sortent, rapides, éblouissants ;
              les boulets sifflent, les obus
              éclatent ; on sent que le fer et le feu
              fouillent les rangs de part et d’autre
              avec un égal acharnement.


              C’est une
              chose horrible. Une fureur
              indescriptible. Je ne me suis jamais
              senti aussi ému qu’en assistant à ce
              grand drame. Quel carnage ! Que de
              sang ! Ces cris furieux, ces canonnades,
              ces mousqueteries, ces blessés rampant
              sur les routes pavées de mutilés, de
              cadavres, ce tourbillonnement perpétuel
              d’êtres humains, tout cela m’avait donné
              une espèce de fièvre[1070]... »


              La première bataille
              reste souvent un mauvais souvenir. Elle
              a sur les nerfs de la plupart des
              soldats un effet contre lequel
              l’inexpérience les empêche de se
              prémunir : effrayés et hésitants, ils se
              laissent entraînés par le courant,
              s’arrêtent, cherchent à se rendre compte
              de ce qu’ils ont à faire, puis se
              retirent au grand dam de leurs
              officiers. Un scénario classique auquel
              les Français n’échappent pas, à l’image
              des fantassins du 55e de New York
              à Williamsburg[1071].


              L’expérience que
              vivent les combattants donne toute sa
              mesure à partir des premiers combats de
              masse du printemps 1862, lorsque la
              lutte s’éloigne peu à peu d’un conflit
              de type napoléonien, avec des objectifs
              de guerre limités, pour ressembler aux
              grands affrontements du xxe siècle,
              avec une stratégie d’anéantissement de
              l’adversaire. D’où la cadence infernale
              des campagnes, la fréquence des combats
              et les pertes effroyables des champs de
              bataille. Les dangers encourus, les
              fatigues accumulées, les erreurs
              stratégiques et les effusions de sang,
              entretiennent un climat de tension que
              les soldats supportent de plus en plus
              mal. Eux-mêmes utilisent des termes très
              forts pour décrire la guerre à laquelle
              ils sont mêlés. C’est un « feu
              d’enfer », une « musique du diable »,
              une « boucherie humaine », un
              « carnage », un « horrible gâchis des
              forces vives de la nation ». « Jamais
              armée n’a été plus gratuitement décimée
              que la nôtre » déclare un survivant de
              la bataille de Cold Harbor, qui prétend
              pourtant avoir jadis fait le coup de feu
              en Crimée et en Italie[1072].


              La vision du champ de
              bataille inspire un sentiment d’horreur.
              Le soldat ne voit dans les affrontements
              qu’une suite ininterrompue de carnages,
              d’hécatombes humaines. Sur le champ de
              bataille, la mitraille paraît être son
              élément, servir de chair à canon sa
              fonction, l’horreur une habitude pour
              ses sens appesantis. Dans ce carnaval de
              la souffrance, tuer équivaut à
              survivre ; maîtriser ses émotions, une
              force mentale qui s’acquiert par
              l’expérience. « Ce n’était pas gai,
              reconnaît un officier sudiste après un
              combat, mais à la guerre comme à
              la guerre[1073]. » Le
              lieutenant Ulric de Fonvielle raconte ce
              qu’il a vu sur le champ de bataille de
              Chancellorsville :


              « Les cadavres se
              comptent par centaines ; on y voit des
              monceaux d’hommes mutilés, boueux,
              sanglants, hideux ; des chevaux, la
              panse crevée, qui nagent dans leurs
              entrailles, et menacent le ciel de leurs
              pattes roidies. Partout gisent des
              débris, des loques sanglantes ; dans
              tous les coins, c’est un pêle-mêle de
              fusils tordus, brisés, de détritus de
              gamelles, de bidons, de sacs, au milieu
              desquels des agonisants hurlent, se
              traînent, se tordent et piétinent dans
              une mare rouge[1074]. »


              Les Français ne sont
              pas épargnés par les combats. Passé du
              grade de capitaine à celui de général de
              brigade sur ordre de Lee en personne,
              promotion unique dans les annales de
              l’armée confédérée, Victor Girardey est
              abattu quelques jours après sa
              nomination d’une balle dans le front
              lors du siège de Petersburg en
              août 1864[1075].
              Le lieutenant-colonel Paul-François de
              Gournay, du 12e bataillon
              d’artillerie de Louisiane, est blessé
              par un éclat d’obus au cours du siège de
              Port Hudson en juin 1863[1076]. Le
              major Charles Legendre, du 51e de New
              York, est plus gravement touché. À New
              Bern, en mars 1862, une balle lui
              fracasse la mâchoire, lui brise
              neuf dents et lui traverse le cou.
              Rétabli, il reçoit une nouvelle blessure
              lors la bataille de la Wilderness, en
              mai 1864, quand une balle lui frappe
              l’arcade sourcilière, lui arrache le
              haut du nez et lui crève l’œil gauche[1077]. Enfin, le zouave
              Félix Agnus, du 5e de New
              York, se vantera d’avoir reçu un total
              de onze blessures, dont deux sérieuses.
              D’après l’un de ses proches, il « avait
              tellement de morceaux de métal dans le
              corps que cela cliquetait lorsqu’il
              marchait[1078] ! ». Au
              niveau régimentaire, les pertes
              enregistrées témoignent de la part prise
              aux combats. Le 55e de New York
              perd le quart de ses forces dans la
              seule bataille de Fair Oaks en
              mai 1862[1079]. Lors
              du même engagement, dans l’autre camp,
              le taux de pertes du bataillon des
              zouaves de Coppens avoisine la moitié
              des effectifs engagés[1080]. À
              Cross Keys, la compagnie française du
              39e de New York
              (Garibaldi
              Guards) perd ses deux lieutenants
              dans une charge menée au pas de course
              par le colonel Cluseret[1081].
              Après la guerre, la légation de France
              recevra des dizaines de demandes de
              familles laissées sans nouvelles d’un de
              leurs proches enrôlé dans l’armée[1082].


              Le passage sous les
              drapeaux aura été pour les Français une
              expérience douloureuse, macabre et
              traumatisante. Pendant quatre années,
              les batailles ont durement éprouvé la
              capacité de résistance physique et
              mentale des volontaires. Ceux qui ne
              rêvaient que plaies et bosses ont vite
              compris que la guerre allait être menée
              jusqu’à la dernière extrémité[1083]. La
              désillusion est grande pour les soldats,
              à plus forte raison pour ceux qui n’ont
              épousé que mollement la cause de l’un
              des belligérants. Elle l’est encore
              davantage pour les blessés, les malades
              et les prisonniers de guerre.

            

            
Dans les hôpitaux
              et les prisons

              

              Le cauchemar des
              combattants se prolonge naturellement
              dans les hôpitaux et les camps de
              prisonniers, où les conduisent les
              hasards de la guerre. Les volontaires
              français n’y ont pas trouvé, même à
              titre temporaire, le « repos du
              guerrier » qu’ils étaient en droit
              d’espérer. Ceux qui ont cru pouvoir y
              attendre en sécurité la fin des
              hostilités ont eu tôt fait d’admettre
              leur erreur. Car cette expérience
              désastreuse a fait naître chez les
              survivants des rancœurs que le temps ne
              pourra jamais totalement effacer.
              D’aucuns iront jusqu’à regretter de ne
              pas être tombés au champ d’honneur pour
              s’épargner tant de souffrances.


              Pendant la guerre de
              Sécession, les services médicaux
              attachés aux armées font l’objet d’un
              opprobre général. Fait peu connu, la
              majorité des victimes n’a péri ni sur
              les champs de bataille ni des suites de
              leurs blessures. Ainsi, près de 400 000
              soldats ont succombé dans les hôpitaux
              et les camps de prisonniers à la
              maladie, notamment à la dysenterie, la
              typhoïde, la pneumonie et la malaria, ou
              à des causes accidentelles. Et encore ne
              s’agit-il ici que des cas mortels. On ne
              compte pas le nombre de mutilés,
              d’invalides, de « portés pâles », de
              soldats se plaignant de rhumatismes ou
              d’infections vénériennes. Malgré le
              secours des associations charitables et
              des commissions sanitaires, les services
              de santé n’ont jamais pu se hisser à la
              hauteur des exigences[1084]. D’autant que la
              lutte survient à la fin d’une ère
              médicale marquée par l’obscurantisme. La
              bactériologie n’a pas encore
              révolutionné la médecine. À l’époque,
              les concepts de l’asepsie et de
              l’antisepsie pour les opérations
              chirurgicales ne sont pas connus. Faute
              d’antibiotiques et de médicaments
              suffisamment efficaces, les praticiens
              recourent aux doses massives d’opiacés
              et aux amputations pour lutter contre la
              gangrène, l’ostéomyélite et la pyohémie.
              Le chloroforme et la morphine, ou à
              défaut une rasade de whisky, tiennent
              lieu d’anesthésiques[1085].


              Des Français ont pris
              rang dans les services de santé des deux
              armées. La renommée de la France dans le
              domaine médical est alors bien établie
              dans le monde ; les initiales D.F.M.P.
              (« Diplômé de la faculté de médecine de
              Paris ») sont connues de tous les
              Américains. Jean Milhau, par exemple,
              est élevé au rang de directeur médical
              du Ve corps de
              l’armée du Potomac[1086]. Pendant la
              campagne d’Atlanta, le docteur Noël
              d’Alvigny se montre particulièrement
              actif en administrant des soins aux
              soldats confédérés. Lorsque les troupes
              de Sherman investissent la ville, il
              refuse en termes catégoriques de prêter
              le serment d’allégeance à l’Union qu’on
              veut lui imposer et sauve le collège
              médical d’une destruction par les
              flammes en persuadant les officiers
              chargés d’incendier les lieux qu’il lui
              serait impossible d’évacuer à temps ses
              patients, en fait son propre personnel
              auquel il a demandé de jouer la comédie
              pour l’occasion, car les blessés
              sudistes avaient été emmenés par Hood au
              moment de sa retraite[1087].


              À l’instar des autres
              combattants, les Français s’élèvent
              contre l’insuffisance des soins et la
              médiocrité du personnel hospitalier, à
              commencer par celui chargé d’évacuer les
              blessés et de dispenser les premiers
              secours près des champs de bataille.
              Laissé pour mort à New Bern, le major
              Legendre ne doit la vie sauve qu’à la
              présence d’esprit d’un de ses officiers
              subalternes, qui lui administre à temps
              les premiers soins[1088]. Les blessés, il
              est vrai, sont souvent livrés à
              eux-mêmes. De retour de convalescence,
              le colonel de Trobriand découvre ses
              blessés et ses malades « étendus à terre
              sur une couche de paille, la tête
              entourée de bandages ou le bras en
              écharpe, [...] poussant des gémissements
              arrachés par la douleur ou versant des
              pleurs silencieux[1089] ». Ses
              compatriotes n’épargnent pas leurs
              critiques à l’encontre du personnel
              soignant qu’ils jugent improvisé,
              disparate, élevé à toute doctrine et non
              rompu à la discipline. Blessé à Gaines’
              Mill, Félix Agnus, du 5e de New
              York, se plaint de l’incompétence d’un
              chirurgien qui voulait lui couper le
              bras « séance tenante » alors que sa
              blessure ne justifiait pas
              d’amputation[1090]. À
              Chancellorsville, le lieutenant de
              Fonvielle est le témoin horrifié d’un
              hôpital de campagne :


              « Au bout
              de la grande table où je rédige ces
              notes, des chirurgiens ont établi leur
              abattoir. En ce moment même un pauvre
              diable se tord, hurle, sous les dents
              grinçantes de la scie ; un deuxième
              patient vient de pousser son dernier
              râle à quatre pas de moi sur le
              parquet.


              “À un
              autre !” crie l’exécuteur, et le mort
              est, sans cérémonie, jeté par la fenêtre
              par deux aides, déjà rouges des pieds à
              la tête[1091]. »


              En matière de santé,
              la seule consolation a trait au concours
              actif qu’a apporté la commission
              sanitaire des États-Unis, en partie à
              l’origine de la Croix-Rouge, fondée
              en 1864 par Henri Dunant à Genève.
              Puissante organisation bénévole née de
              la fusion de diverses associations
              locales d’aide aux soldats et à leurs
              familles, elle réunit des fonds
              considérables dans le but de rendre plus
              aisée la tâche du corps médical. Pendant
              le conflit, elle devient peu à peu une
              société de secours aux victimes de la
              guerre, fournissant personnel,
              médicaments et fournitures en abondance
              ou dénonçant l’insuffisance des soins.
              En raison des liens privilégiés qu’elle
              entretient avec le monde politique, elle
              est aussi un groupe de pression avec
              lequel les autorités militaires et
              civiles doivent composer[1092].


              Le sort des blessés et
              des malades n’a rien eu à envier à celui
              des captifs de guerre. Pour les rescapés
              de l’enfer carcéral, le temps passé
              derrière les barreaux restera à jamais
              un souvenir brûlant. Avec un taux de
              mortalité de 14 %, on estime à 56 000 le
              nombre de captifs morts de maladie, des
              rigueurs du climat ou de faim. Pour la
              plupart, ils ont été capturés sur le
              champ de bataille, ayant déposé les
              armes pour garder la vie sauve. Le
              lieutenant-colonel de Gournay, du 12e bataillon
              d’artillerie de Louisiane, est capturé à
              l’issue du siège de Port Hudson en
              juillet 1863[1093]. Le
              capitaine Léon Jastremski, du 10e de
              Louisiane, doit se constituer prisonnier
              à la bataille des Sept Jours en
              juin 1862. Libéré sur parole deux mois
              plus tard, il est à nouveau pris à
              Spotsylvania en mai 1864[1094].
              Les hasards de la campagne peuvent aussi
              conduire à un internement. C’est au
              cours d’une mission de reconnaissance
              dans la vallée de la Shenandoah que le
              colonel Charles de Villiers, du 11e de l’Ohio,
              tombe dans les piquets de l’armée du Sud
              pendant l’été 1861[1095]. L’un de ses
              compatriotes, Alfred Duffié, est plus
              malchanceux. Placé à la tête d’une
              brigade de cavalerie, cet officier
              français, qui avait juré de ramener à
              Washington le général Mosby dans une
              « cage en fer », se laisse surprendre
              par son adversaire sur les collines de
              Virginie. En octobre 1864, alors qu’il
              s’est aventuré au-devant de ses forces à
              la tête d’une petite escorte, Duffié et
              les quelques hommes qui l’accompagnent
              sont encerclés par les partisans
              rebelles. Échappant au lynchage, il est
              conduit à la prison de Danville.
              Célébrée à Richmond, la nouvelle de sa
              capture déclenche la colère du général
              Sheridan[1096].


              Les sources nous
              renseignent sur les effroyables
              conditions carcérales qu’ont connues ces
              Français. Rares sont cependant ceux,
              comme le capitaine Léon Jastremski, à
              nous avoir laissé le récit de leurs
              infortunes. Dans une série de lettres
              adressées à son frère, cet officier
              louisianais narre avec force détails ses
              horribles conditions d’existence.
              Interné à Fort Delaware, il évoque tour
              à tour l’humiliation, la faim, le froid,
              la maladie et le désespoir qui l’anime,
              avouant qu’il aurait préféré mourir au
              combat plutôt que de vivre dans ce qu’il
              appelle un « camp de la mort ». « Je
              suis dépourvu de tout, se lamente-t-il,
              comme je ne l’ai jamais été dans ma vie.
              Je suis en haillons et je n’ai pas de
              quoi me procurer un morceau de pain. Je
              suis au plus bas de l’échelle humaine[1097]... »
              Ses souffrances sont telles qu’il prend
              la liberté d’écrire au Courrier des
              États-Unis pour
              demander à ses compatriotes de lui venir
              en aide[1098]. En
              août 1864, il est transféré avec six
              cents autres officiers à Morris Island,
              une position fédérale avancée dans la
              baie de Charleston, où il est exposé au
              feu des Sudistes. Lui-même avouera
              n’avoir survécu à cet enfer qu’en
              dévorant des rats et des chats
              sauvages[1099]. Les
              Français enfermés au camp Douglas
              connaissent un sort à peine plus
              enviable. Le vice-consul de Chicago
              s’émeut de leurs conditions d’existence
              et s’empresse d’écrire au ministre de
              France à Washington pour tenter
              d’obtenir, sinon leur libération, du
              moins un régime de faveur[1100].


              Le souvenir le plus
              poignant est cependant l’œuvre d’un
              religieux. Durant l’été 1864, Augustin
              Vérot, évêque de Savannah et vicaire
              apostolique de la Floride, visite à deux
              reprises la tristement célèbre prison
              d’Andersonville, en Géorgie. Dans une
              lettre adressée à l’Œuvre de la
              propagation de la foi, le prélat
              explique la vision d’horreur que lui a
              inspiré sa visite :


              « Les
              prisonniers fédéraux étaient parqués
              dans une enceinte improvisée, faite de
              troncs d’arbres verticalement enfoncés
              dans le sol. Sur cette barrière, haute
              d’environ cinq mètres, étaient placés,
              de distance en distance, des soldats
              chargés de leur garde. Là étaient
              entassés pêle-mêle des dizaines de
              milliers de prisonniers. Il leur fallait
              passer dans cette étrange prison les
              mois les plus chauds de l’année, de juin
              à septembre, sous un soleil tropical et
              sans aucune espèce d’abri. Quelques-uns
              de ces malheureux cherchaient à y
              suppléer à l’aide de leurs haillons
              suspendus au bout d’un bâton. La ration
              quotidienne se composait d’un peu de
              pain de maïs, où le son était mêlé à la
              farine, et de quelques onces de porc
              salé. Mais, comme la plupart des
              prisonniers étaient atteints de scorbut
              qui leur ébranlait les dents, ils ne
              pouvaient pas même prendre cette triste
              nourriture.


              Une
              mortalité effrayante se déclara bientôt
              à la suite des maladies. L’imminence de
              la mort ne laissait pas de place au
              respect humain. Ce qu’il y avait de plus
              pénible, c’était l’infection horrible
              qui s’exhalait de cette énorme
              agglomération d’hommes sur un espace si
              resserré ; et il fallait vraiment un
              effort surhumain pour traverser le petit
              filet d’eau qui passait au milieu du
              camp, et servait de réceptacle à toutes
              les immondices.


              Le
              spectacle continuel de la mort, tel
              qu’il se présentait à Andersonville,
              alors qu’on rencontrait des cadavres
              pour ainsi dire à chaque pas, finit par
              émousser tout sentiment d’humanité[1101]. »


              Les témoignages
              dépeignent un univers carcéral dénué de
              tout sentiment d’humanité où, sous les
              poids des privations, les liens de
              camaraderie cèdent la place au chacun
              pour soi dans le cadre d’une lutte pour
              la survie. À Andersonville, des
              volontaires français appartenant au
              bataillon des « Enfants Perdus » en sont
              réduits à se nourrir de serpents pour
              survivre[1102]. Dans ces
              circonstances, il n’est pas étonnant de
              voir des Français se joindre à des plans
              d’évasion. Plutôt que de croupir en
              prison, certains cherchent par tous les
              moyens à déjouer la vigilance de leurs
              gardiens et à retraverser les lignes. En
              janvier 1865, le général Duffié est à
              l’origine d’un soulèvement de détenus
              fédéraux à la prison de Danville. Mal
              conçue, l’émeute est réprimée dans un
              bain de sang[1103]. Le
              capitaine Jastremski, lui, doit attendre
              sa cinquième tentative d’évasion pour
              recouvrer la liberté. En mars 1865, à
              l’occasion d’un transfert de
              prisonniers, il se cache avec trois
              autres officiers sudistes dans la cale
              du navire chargé de les convoyer,
              bénéficiant de la complicité d’un marin.
              Débarqués à New York, les quatre hommes
              sont aidés par des sympathisants de la
              rébellion. C’est en cherchant à
              traverser les lignes en Virginie qu’ils
              apprennent la capitulation du général
              Lee. Déterminés à poursuivre la lutte,
              ils réussissent à rejoindre le front du
              Mississippi en passant par le Kentucky,
              mais en vain, car la guerre s’achève
              aussi à l’Ouest[1104].


              Malgré leur nombre
              relativement faible, les soldats
              français de la guerre de Sécession
              auront partagé toutes les émotions des
              volontaires américains. De Bull Run à
              Appomattox, ils ont perpétué à leur
              manière la fraternité d’armes
              franco-américaine. Le prix à payer a été
              celui du sang, des larmes et des ruines.
              L’expérience s’est avérée traumatisante
              pour la plupart d’entre eux ; elle a été
              de celles qui marquent toute une vie et
              dont on ne se remet jamais
              complètement.

            
          

          

Souffrances et
            consolations des religieux

            

            Les prolongements de
            la guerre civile affectent la vie des
            religieux français disséminés sur
            l’étendue du territoire. Dans le Sud, le
            clergé catholique subit d’autant plus de
            plein fouet les contrecoups des
            événements qu’il a pris fait et cause
            pour la Confédération. Profanations,
            expropriations et confiscations
            deviennent monnaie courante. Les
            préjugés antipapistes n’arrangent pas
            les choses. Pourtant, malgré les
            difficultés, les missionnaires
            parviennent à s’élever à la hauteur de
            leur tâche, certains n’hésitant pas à
            offrir leurs services aux armées en
            présence en tant qu’aumôniers et
            infirmiers pour répondre à la demande
            croissante de leurs ouailles. Par un
            étrange paradoxe, le conflit est
            l’occasion d’une mise à contribution
            dont ils ressortent grandis.


            Une tâche devenue
              ardue

              

              L’importance de
              l’apport français dans l’éclosion et le
              développement du catholicisme aux
              États-Unis mérite d’être soulignée. En
              1860, on dénombre un total de
              quarante-trois évêchés administrés par
              plus de deux mille prêtres. Le nombre de
              fidèles, quant à lui, s’élève à environ
              trois millions d’âmes, soit près du
              dixième de la population globale. Si les
              Irlandais forment la grande majorité des
              croyants, les Français composent le
              quart du corps épiscopal[1105]. Grâce aux dons
              de l’Œuvre de la propagation de la foi,
              les French-Born
              donnent l’impulsion dans la formation
              intellectuelle et morale du clergé
              américain. Ils sont surtout présents en
              Louisiane, au Texas, en Californie, dans
              le Missouri, en Alabama, en Floride et
              dans le Maryland. Les congrégations
              religieuses apportent aussi leur
              contribution. À la suite des
              Franciscains, les Sulpiciens, les
              Trappistes, les Rédemptoristes, les
              Oblats de Sainte-Marie et les Lazaristes
              participent à cet élan missionnaire. Les
              ordres féminins ne sont pas exclus. Les
              Dames du Sacré-Cœur, les Ursulines et
              les Filles de la Charité comptent parmi
              les religieuses les plus actives aux
              États-Unis. En butte à l’hostilité des
              dénominations protestantes, la jeune
              Église outre-Atlantique s’apprête à
              consolider ses cadres et ses structures
              lorsqu’éclate la guerre.


              Le conflit déchaîne
              les passions des religieux français.
              Loin de se tenir sur la réserve, ils
              n’hésitent pas à prendre parti. À
              commencer par les prélats du Sud[1106]. Plutôt que de
              lancer des appels à la paix et à la
              concorde, l’archevêque Odin se déclare
              publiquement favorable à la sécession et
              au maintien de l’esclavage. Dès
              l’ouverture des hostilités, il loue
              l’effort de guerre de la Louisiane et
              encourage les prêtres de son diocèse à
              s’engager comme aumôniers auprès des
              armées du Sud pour se mettre à la
              disposition des combattants. Durant ses
              sermons, on le voit bénir l’étendard de
              la Confédération et appeler de ses vœux
              le succès de la rébellion. Son bras
              droit, Joseph Napoléon Perché, se lance
              dans de violentes diatribes contre les
              abolitionnistes dans Le Propagateur
              catholique, le journal
              ultraconservateur et francophone qu’il
              édite depuis une vingtaine d’années[1107].
              Ses efforts pour promouvoir les intérêts
              du Sud ne sont en rien isolés parmi le
              clergé catholique. Augustin Vérot,
              évêque de Savannah, avait déjà fait
              connaître ses tendances séparatistes
              dans un sermon enflammé délivré à Saint
              Augustine, en Floride, le 4 janvier
              1861[1108]. À Galveston, les
              prêtres français sont souvent aperçus
              dans les quartiers-généraux ; Louis
              Chambodut, le vicaire général du
              diocèse, donne l’exemple en accompagnant
              les troupes en campagne[1109]. Si les positions
              ne sont pas figées, les missionnaires
              français épousent en général la cause de
              leur lieu de résidence. Sans doute les
              préjugés nativistes et anticatholiques
              les ont-ils incités à sortir de leur
              réserve et à aller dans le sens du vent
              dominant pour apporter un démenti à ceux
              qui les considèrent comme une cinquième
              colonne à la solde du Souverain Pontife.
              D’expérience, certains n’ignorent pas
              que le contexte de lutte est propice à
              un réveil de la foi. « La guerre, résume
              un aumônier, est un excellent
              prédicateur[1110]. »


              Les missionnaires
              français ont leur part de souffrances.
              Les prêtres se plaignent d’abord de la
              dispersion de leurs ouailles, nombre
              d’hommes étant partis pour l’armée et
              des familles entières ayant quitté la
              région à la suite des opérations
              militaires. Si les liens unissant les
              croyants ont tendance à se renforcer au
              milieu de la conflagration, les
              ministres du culte déplorent une baisse
              significative du nombre de paroissiens.
              On devine la perturbation que la
              gangrène des effectifs entraîne à
              l’échelle paroissiale, la diminution des
              ressources, la suspension ou le
              ralentissement de travaux de
              construction ou de réfection entrepris
              par la communauté[1111]. Aussi les
              officiants doivent-ils composer avec ces
              difficultés et saisir les occasions qui
              se présentent à eux. Près de Norfolk, en
              Virginie, Louis-Hippolyte Gache,
              aumônier du 10e de
              Louisiane, a l’aubaine de célébrer une
              messe en langue française devant une
              trentaine de ses compatriotes habitant
              dans les environs[1112].


              Une autre difficulté
              provient des relations avec les
              autorités civiles et militaires. À cela
              plusieurs raisons. À partir de 1863, les
              diocèses du Nord subissent les effets de
              la conscription à laquelle sont soumis,
              non pas les prêtres et les ministres
              évangéliques, mais les séminaristes et
              les coadjuteurs[1113]. Plus
              importantes sont les méfiances que
              suscitent les activités du clergé
              catholique dans les zones occupées de la
              Confédération. C’est avec réticence que
              les Fédéraux lui accordent des passes
              pour lui permettre de traverser les
              lignes. Les préjugés confortent certains
              officiers dans une attitude peu
              accommodante. L’église catholique, en
              effet, inspire un sentiment d’effroi et
              de répulsion aux tenants de
              l’américanisme, c’est-à-dire à ceux qui
              défendent un protestantisme rigoureux et
              soutiennent une interprétation littérale
              de la Bible. D’abord parce que ses
              fidèles sont chaque jour plus nombreux
              et qu’ils se recrutent pour l’essentiel
              parmi les immigrants. Ensuite parce que
              le pape est un souverain étranger, qu’on
              lui reproche de vivre dans le faste et
              de vouloir susciter des divisions dans
              les milieux protestants. Le reste du
              clergé n’échappe pas aux critiques. Ses
              membres sont assimilés à des « suppôts
              de Rome », à une légion étrangère qui
              aurait entrepris de
              romaniser l’Amérique. Les croyants, eux,
              sont perçus comme des « papistes », des
              êtres faibles, corrompus, totalement
              dépourvus de fibre patriotique et
              d’idées morales[1114].


              Ce fonds idéologique
              explique en partie les empêchements
              faits aux religieux français. À La
              Nouvelle-Orléans, le général Butler n’a
              aucun scrupule à brider les
              ecclésiastiques qu’il sait acquis à la
              cause du Sud[1115].
              Son successeur, le général Banks, n’est
              pas plus conciliant. En avril 1863, des
              séminaristes arrivés de France éprouvent
              des difficultés à obtenir l’autorisation
              de débarquer dans la cité créole et de
              se déplacer en Louisiane. Derrière la
              soutane, on craint qu’il ne s’agisse
              d’officiers français envoyés par
              Napoléon III pour aider les
              Confédérés[1116]. À
              Brownsville, ville frontière entre le
              Texas et le Mexique, des prêtres sont
              soupçonnés à tort d’être des agents à la
              solde de l’Empereur et de transporter
              des pièces compromettantes à travers les
              lignes[1117].


              Les autorités créent
              de plus grandes difficultés à
              Monseigneur Vérot. En sa double qualité
              d’évêque de Savannah et de vicaire
              apostolique de Floride, le prélat est à
              plusieurs reprises amené à traverser les
              lignes. Or, l’occupation précoce d’une
              partie de son diocèse complique d’autant
              plus sa tâche qu’il a incommodé les
              généraux nordistes en brandissant la
              menace d’une intervention française. La
              fuite de nombreuses familles catholiques
              ayant privé l’école des Sœurs de la
              Miséricorde à Saint Augustine de la
              plupart de ses élèves, il obtient la
              permission de se rendre sur la côte
              floridienne pour ramener les religieuses
              en Géorgie en août 1862. Soupçonné de
              transporter des esclaves déguisés en
              bonnes sœurs, le convoi est rattrapé par
              un détachement de la cavalerie fédérale.
              Ce n’est qu’après des « vérifications »
              qu’il est autorisé à poursuivre sa
              route. Il ne se trouve en sécurité
              qu’après avoir dépassé la ligne des
              avant-postes confédérés[1118].


              Il y a pire encore.
              Dans le Sud, les édifices et propriétés
              de l’Église sont réquisitionnés ou
              ravagés à la suite des opérations
              militaires. En Louisiane, les armées
              confédérées utilisent certaines écoles
              catholiques comme baraquements,
              notamment à La Nouvelle-Orléans (dont le
              prestigieux Jefferson College),
              Plaquemine et Bâton Rouge. Leurs
              adversaires ne sont pas en reste.
              Indifférents aux menaces de damnation
              que leur sont proférées, des soldats
              fédéraux occupent le presbytère de
              Franklin, profanent l’église de
              Pointe-Coupée et obligent les Sœurs de
              la Charité à évacuer leur couvent de
              Donaldsonville[1119]. Les
              édifices se trouvent parfois dans la
              zone des combats. À Galveston, la
              cathédrale est à moitié détruite par les
              canons de l’Union[1120]. Le diocèse de
              Natchitoches est plus durement frappé.
              Partout sur leur passage, précise
              l’évêque Martin, les belligérants
              apportent « l’incendie, la dévastation
              et la ruine ». Après la défaite qu’elles
              enregistrent à Mansfield, en avril 1864,
              les troupes fédérales se laissent aller
              à des exactions sur les propriétés de
              l’Église en Haute-Louisiane[1121].
              Les destructions se multiplient au cours
              des deux dernières années du conflit.
              En 1863, l’église et le presbytère de
              Jacksonville sont réduits en cendres. Le
              couvent des Ursulines de Columbia est
              livré aux flammes en février 1865. La
              cathédrale et le palais épiscopal de
              Charleston, jusqu’alors épargnés par les
              bombardements, subissent à leur tour de
              graves dommages au moment de la prise de
              la ville[1122]. Le
              mois suivant, à la colère de Monseigneur
              Vérot, le cimetière catholique de
              Savannah est réaménagé à des fins
              militaires par les ingénieurs de l’armée
              nordiste. Le courrier incendiaire que le
              prélat français adresse à Stanton donne
              une idée de son aversion pour les
              occupants qu’il qualifie de « barbares
              des temps modernes[1123] ». Les généraux
              du Nord ne s’y trompent pas en le
              surnommant « l’évêque rebelle[1124] ».


              La guerre appauvrit le
              clergé en même temps qu’elle lui impose
              de plus grands devoirs. Désemparé,
              l’évêque de Galveston écrit qu’il a
              « tout perdu » et qu’il est « aussi
              pauvre que Job[1125] ». Au cours
              de ses visites pastorales, Monseigneur
              Vérot doit lui-même montrer l’exemple de
              son abnégation, voyageant à dos de mulet
              à travers les marais, se nourrissant de
              figues sauvages et dormant à même le sol
              dans des peaux d’ours[1126]. « Il
              faudrait un Jérémie, surenchérit un
              missionnaire, pour dépeindre les
              souffrances endurées par les ouvriers du
              Christ[1127]. » En
              avril 1864, alors que la Haute-Louisiane
              devient le théâtre d’une lutte de plus
              en plus âpre entre les belligérants,
              l’évêque de Natchitoches dresse l’état
              de son diocèse :


              « La misère est à
              nos portes. Le blocus des ports et du
              grand fleuve nous prive depuis des mois
              de tout arrivage des denrées
              alimentaires : celles de première
              nécessité ou manquent totalement ou
              quadruplent de valeur. Plus de travail
              pour l’ouvrier, plus de navigation sur
              nos cours d’eau. Le coton de cette
              année, source unique de l’aisance du
              pays, est un capital immobilisé, entassé
              sur les plantations. Nos établissements
              d’éducation sont presque vides, les
              familles étant dans l’impossibilité de
              payer leurs pensions. La plupart de mes
              prêtres sont dans la détresse, et dénués
              des choses les plus nécessaires à la
              vie[1128]... »


              À La Nouvelle-Orléans,
              l’archevêque Odin doit faire face aux
              nombreuses dettes que lui réclament ses
              créanciers. Pour l’aider à administrer
              son diocèse et à se montrer à la hauteur
              des attentes des fidèles, ses espoirs se
              tournent vers son pays natal[1129]. Après la
              chute de la cité créole en avril 1862,
              il se déplace en personne en France pour
              demander les moyens tant humains que
              financiers de surmonter l’épreuve. Ses
              efforts sont d’autant mieux récompensés
              qu’il est proche de Pie IX. Le vendredi
              saint de l’année 1863, le prélat ramène
              une cinquantaine de prêtres et de
              séminaristes à La Nouvelle-Orléans[1130]. D’autres signes
              montrent que cet appel n’est pas resté
              vain. En Louisiane, le clergé catholique
              accroît de plus de la moitié le nombre
              de ses effectifs entre 1861 et 1865,
              tous ordres religieux compris. L’élan
              missionnaire se maintient au Texas, en
              particulier autour de San Antonio et de
              Corpus Christi[1131]. À partir de 1864,
              les religieuses sont à pied-d’œuvre dans
              le territoire occupé de la Confédération
              pour veiller à l’instruction des
              esclaves libérés. Connue pour sa piété,
              l’impératrice Eugénie alloue à cet effet
              une somme de mille francs aux Sœurs du
              couvent de la Visitation de Sainte-Marie
              à Mobile[1132].
              Autant de secours bienvenus pour
              répondre aux besoins urgents
              qu’entraînent la guerre et son cortège
              de malheurs.

            

            
Le rôle des
              aumôniers auprès des armées

              

              Dès le début des
              hostilités, les forces belligérantes
              font appel aux prêtres de toutes
              confessions judéo-chrétiennes pour
              servir d’aumôniers auprès des armées.
              Des bivouacs aux hôpitaux en passant par
              les camps de prisonniers et les champs
              de bataille, les « petits pères des
              soldats » sont des auxiliaires
              indispensables. Dans un environnement où
              la mort est omniprésente et dans un pays
              où la Bible est une lecture quotidienne,
              on s’arrache leurs services.


              Les religieux français
              répondent par dizaines à cet appel. En
              s’engageant dans une troupe texane,
              Louis Chambodut quitte provisoirement
              ses fonctions de vicaire général du
              diocèse de Galveston. Enrôlé dans les
              rangs du 3e de
              Louisiane, Pierre Dicharry créé la même
              vacance lorsqu’il fait ses adieux à
              l’évêque de Natchitoches. D’autres
              occupent des positions plus modestes
              dans la hiérarchie ecclésiastique.
              L’abbé Pierre Tissot, qui a fait
              inscrire son nom sur les registres du
              37e de New
              York, dépend de la Compagnie de Jésus,
              tout comme Darius Hubert, l’aumônier du
              1er de
              Louisiane. Le prêtre Louis-Hippolyte
              Gache, lui, est attaché à la cathédrale
              de La Nouvelle-Orléans lorsqu’il obtient
              sa nomination de chapelain du 10e de
              Louisiane. Détaché à l’hôpital militaire
              d’Oxford, dans le Mississippi, le père
              Francis Le Ray a derrière lui une longue
              expérience de curé de campagne dans le
              sud des États-Unis. Le pasteur Antoine
              de Chaignon, qui a pris place dans le
              18e de
              Louisiane, a officié dans diverses
              paroisses du Pelican State avant la
              guerre. Pour avoir déjà exercé ces
              fonctions, certains de leurs
              coreligionnaires sont bien préparés à la
              tâche qui les attend, à l’image de
              François Turgis, aumônier du 30e de
              Louisiane. Accoutumé à la vie militaire,
              il a suivi l’armée française en Crimée,
              en Italie et en Cochinchine[1133].


              Leurs motivations
              varient suivant les cas. En Louisiane,
              certains aumôniers n’ont fait que suivre
              les instances de Monseigneur Odin.
              D’autres y ont vu la suite logique de
              leur implication dans les affaires
              locales. À Natchitoches, le père
              Dicharry a dû céder aux instances de ses
              ouailles qui l’ont supplié d’apporter
              les consolations de la religion à leurs
              proches engagés dans le 3e de
              Louisiane[1134]. Les
              ministres du culte s’enrôlent également
              par idéalisme, parce qu’ils estiment,
              comme l’assure l’un d’eux, qu’il est de
              leur devoir d’aider les soldats à « bien
              mourir » et de ramener des âmes égarées
              dans le droit chemin. Les tendances
              partisanes ne sont pas rares. Convaincu
              de la justesse de la « grande cause »,
              Louis-Hippolyte Gache décide de
              s’engager aux premières heures de la
              sécession, certain qu’il se rendra plus
              utile à l’armée qu’à l’arrière. L’esprit
              d’aventure peut aussi présider au choix
              de servir comme aumôniers. À l’instar
              des combattants, nombreux sont ceux à
              rechercher une échappatoire, une
              expérience valorisante et stimulante, un
              dérivatif à une vie qu’ils jugent
              monotone. D’autres poursuivent des buts
              moins avouables comme en témoignent les
              pérégrinations du père Longson, le
              chapelain du 55e de New
              York, qui profite de la confiance qu’il
              inspire aux recrues pour en tirer des
              bénéfices. Parti à New York avec une
              somme de mille dollars que des
              fantassins l’ont chargé de remettre à
              leurs familles, celui-ci s’acquitte de
              sa tâche en prélevant à son profit une
              commission de 5 %. En mars 1863, ses
              turpitudes lui vaudront d’être rayé des
              cadres de l’armée[1135].


              D’après maints
              témoignages, la soutane se mêle aisément
              à l’uniforme. Admis jusque dans les
              quartiers-généraux, le père Chambodut
              est tenu en haute estime par les soldats
              texans. Darius Hubert ? « Irréprochable,
              dur à la tâche et toujours avec son
              régiment », déclare le colonel du 1er de
              Louisiane. Les services rendus par le
              père Dicharry sont qualifiés de « bons
              et loyaux ». Les écrits des principaux
              intéressés sont encore éclairants. Ils
              ne tarissent pas de commentaires sur
              l’accueil empressé qui leur est réservé.
              Le père Turgis assure à sa hiérarchie
              qu’il est devenu un « objet de
              vénération » auprès des troupes. Le père
              Tissot écrit que ses soldats new-yorkais
              lui sont « fort attachés » et que les
              officiers ont pour lui « la plus
              respectueuse bienveillance », assistant
              à la messe en tenue d’apparat. Même
              constat pour le père Gache dans les
              camps louisianais où il assure ne
              rencontrer que des « frères[1136] ».
              C’est dire à quel point leur présence
              n’est pas jugée superflue. Un chapelain
              français souligne en des termes
              évocateurs la crainte de la damnation
              éternelle qui pèse sur nombre de
              combattants : « Avec un reste de foi, on
              n’ose pas affronter la mort sans mettre
              en ordre ses affaires[1137]. » « La
              guerre, résume Monseigneur Vérot, est un
              des plus terribles instruments de la
              justice de Dieu ; mais on peut dire
              aussi qu’elle sert également les
              desseins de sa miséricorde[1138]. »


              Leurs tâches ne sont
              pas de tout repos. Les chapelains
              occupent leurs journées à confesser,
              administrer les sacrements, prêcher et
              délivrer la messe. Ils se déplacent dans
              les bivouacs, les hôpitaux, les prisons,
              rassurent les blessés et les malades, et
              prononcent des oraisons funèbres. Leur
              rôle n’est pas fait que de prières. Ils
              apportent leur soutien moral aux jeunes
              recrues et aident les illettrés à
              correspondre avec leurs familles ou à
              rédiger leur testament[1139]. Les
              belligérants les autorisent parfois à
              franchir les lignes pour administrer
              l’extrême-onction aux mourants. Dans les
              camps, ils sont constamment sollicités.
              Dans une lettre adressée à son frère, un
              aumônier livre ses premières
              impressions :


              « Me voilà
              donc vivant sous la tente comme les
              enfants de Jacob. [...] Le bon Dieu
              bénit mes efforts. En général, je suis
              très content des soldats. La ferveur de
              ces chrétiens me remplit
              d’admiration.


              [...] Le
              travail des camps nous a beaucoup
              occupés. Il faut convenir que si ce
              genre de vie nous apporte bien des
              peines, il nous procure aussi de bien
              douces consolations. Quelle joie, en
              effet, quand on ramène à Dieu des
              pécheurs[1140]... »


              Les rigueurs de la
              campagne ? Les aumôniers les supportent
              stoïquement, décidés à ne pas laisser
              passer une si belle occasion de se
              montrer. Ils acceptent avec résignation
              les marches dans la boue, les chaleurs
              excessives ou les pluies torrentielles,
              la faim dévorante, les angoisses et
              l’odeur des cadavres. « À vrai dire,
              cela ne m’effraie plus, assure le père
              Tissot. On se familiarise avec tout,
              même avec la mort[1141]. »
              Un autre, engagé dans le Sud, se laisse
              prendre au jeu : « J’aime voir l’armée
              en ligne de bataille. J’ai la chair de
              poule lorsque j’entends le grondement
              des canons et le crépitement des
              fusils[1142]. »
              Emportés par leur zèle missionnaire,
              certains chapelains sont prêts à toutes
              les audaces. On raconte ainsi que le
              père Chambodut est le seul prêtre des
              deux armées à avoir déjà allumé la mèche
              d’un canon. Dans sa correspondance
              privée, Louis-Hippolyte Gache tient des
              propos qui ne laissent aucun doute quant
              à son parti pris : « Quel bonheur
              c’était de poursuivre un ennemi insolent
              [...] qui refluait en panique sous nos
              yeux ! Cela a été l’expérience la plus
              stimulante de ma vie[1143] ! »
              La carrière de cet ecclésiastique dans
              l’armée rebelle mérite une attention
              spéciale. Témoin des plus terribles
              affrontements de la guerre, il assiste à
              une vingtaine de batailles, dont
              Antietam, Fredericksburg,
              Chancellorsville, Gettysburg, Cold
              Harbor et Cedar Creek. En mars 1865, il
              est aperçu dans les tranchées de
              Petersburg. Le 3 avril suivant, il
              assiste à la chute de Richmond et se
              dévoue corps et âme aux blessés et aux
              malades[1144]. Les
              sources démontrent que plusieurs
              aumôniers ont versé leur sang. Antoine
              de Chaignon, chapelain du 18e de
              Louisiane, est grièvement blessé à
              Shiloh. Darius Hubert, lui, reçoit une
              blessure au bras en participant à la
              légendaire charge de Pickett à
              Gettysburg[1145]. Le père Tissot
              est capturé par les Sudistes pendant la
              campagne de la Péninsule et passe trois
              semaines en prison avant d’être relâché
              et autorisé à franchir les lignes à bord
              d’un navire parlementaire[1146].
              La palme du zèle revient à François
              Turgis, cité deux fois à l’ordre du jour
              de l’armée confédérée[1147]. À Shiloh, il
              s’est porté aux avant-postes avec son
              chapelet à la main. Blessé à la tête, il
              a refusé de quitter le champ de
              bataille. Rapporté par la presse
              sudiste, ce haut-fait attire l’attention
              du consul de La Nouvelle-Orléans :
              « Son courage et son sang-froid ont fait
              l’admiration de tous. Soignant et
              administrant les blessés des deux camps
              sous le feu le plus vif, il a été
              remercié par le général Beauregard en
              personne, et lorsqu’il passait devant
              les troupes, on criait dans les rangs
              Hurrah for the
              French priest[1148] ! »


              S’ils se sont
              acquittés de leur devoir en leur âme et
              conscience, ayant pris la pleine mesure
              des responsabilités que revêt leur
              charge, les aumôniers français ont été
              portés par leur conviction d’investir un
              champ missionnaire, un univers où ils
              pourraient dignement représenter la foi
              catholique aux États-Unis et faire ainsi
              tomber les idées nourries à l’égard de
              l’Église. Grâce à eux, estime l’évêque
              Dubuis, le catholicisme s’est fait
              « admirer, respecter et chérir[1149] ». Monseigneur
              Vérot est encore plus explicite : « La
              guerre a contribué au progrès de la
              religion, en faisant connaître le vrai
              caractère du prêtre catholique. On
              a entendu nos missionnaires prêcher. On
              les a vus dans les hôpitaux, les
              bivouacs et les champs de bataille ; on
              a été témoin de leur zèle et de leur
              dévouement. Beaucoup les ont vus pour la
              première fois de leur vie, et ils n’ont
              pu emporter qu’une impression favorable
              de ce qu’ils ont eu sous les yeux[1150]. »

            

            



  


Le dévouement des
              Sœurs

              

              Le déclenchement de la
              guerre prend au dépourvu les religieuses
              françaises. Elles sont pour l’essentiel
              représentées par les Ursulines, les
              Filles de la Charité, les Sœurs de la
              Divine Providence et les Dames du
              Sacré-Cœur. Du Maryland à la Californie,
              ces ordres féminins ont fondé, avec le
              soutien de l’Œuvre de la propagation de
              la foi, des couvents, des écoles et des
              hôpitaux[1151].
              Si elles se gardent, à la différence du
              clergé séculier, de formuler des vœux de
              succès pour l’un ou l’autre camp, la
              mobilisation des deux armées n’en jette
              pas moins le trouble dans leurs
              établissements. Elles appréhendent le
              tumulte des armes. « Nous vivons au
              milieu d’un camp, s’émeut une sœur de
              Cape Girardeau, dans le Missouri. Le
              séminaire est environné de soldats de
              tous côtés. [...] Nous sommes menacées
              d’une attaque. » Dans le Sud, une
              religieuse se dit apeurée depuis qu’elle
              a entendu au loin « la voix du canon »
              et « le cliquetis des armes ». Aussi
              multiplient-elles les exercices de
              piété. Elles se répandent en prières et
              en grâces avec un zèle infatigable.
              Comme l’écrit l’une d’entre elles, leur
              priorité est « d’apaiser la colère du
              Tout-Puissant[1152] ».


              Lorsque les
              circonstances s’y prêtent, elles offrent
              spontanément leurs services aux
              belligérants. Partout où le devoir les
              appelle, elles entendent se montrer
              dignes du surnom de « troupe catholique
              de la charité » qui leur a été attribuée
              lors de la guerre de Crimée. En
              août 1861, le père Saint-Pierre ouvre
              les portes du couvent des Ursulines de
              Galveston aux troupes sudistes pour le
              transformer en hôpital. Les Sœurs de la
              Divine Providence soignent les malades
              de la dysenterie dans les camps de
              l’Indiana entre avril et juillet 1861.
              Quelques mois plus tard, les Filles de
              la Charité les imitent en dispensant des
              soins aux victimes des deux camps.
              Rompant avec leur isolement, les Sœurs
              profitent de ces échanges pour baptiser,
              confesser et convertir. « Les soldats,
              se rappellera une religieuse,
              s’échappaient de leur camp ou
              profitaient d’une halte pour accourir à
              l’église mettre leurs affaires en ordre
              et faire la paix avec Dieu[1153]. » Elles
              acceptent d’autres tâches avec le même
              empressement. À La Nouvelle-Orléans,
              elles recueillent les orphelins à
              l’hôpital de la charité et leur donnent
              l’instruction. Elles n’hésitent pas non
              plus à se porter à la rencontre des
              prisonniers pour raviver leur moral[1154].


              Les Sœurs français
              tiennent aussi le service des hôpitaux.
              Au printemps 1862, les pertes de la
              campagne de la Péninsule devancent
              toutes les prédictions. Le général
              Hammond, chirurgien en chef de l’armée
              fédérale, s’abouche avec les
              représentants des ordres féminins pour
              s’offrir leurs services. Alors que
              McClellan bat en retraite, il réclame
              cent religieuses à François Burlando,
              supérieur des Filles de la Charité.
              Réunies à Emmitsburg, dans le Maryland,
              les volontaires, Françaises pour la
              plupart, sont conduites à Fort Monroe,
              où elles se précipitent au chevet des
              blessés et des malades à bord des
              hôpitaux flottants[1155]. Des
              dizaines de leurs compatriotes les
              imitent dans les hôpitaux de
              Philadelphie, Frederick, Norfolk,
              Portsmouth, Saint-Louis et Washington.
              Les Sœurs du Sud ne sont pas en reste.
              Plusieurs d’entre elles sont aperçues à
              l’hôpital de Chimborazo, à Richmond. À
              La Nouvelle-Orléans, Galveston, Natchez,
              Saint-Augustine et Pensacola, elles font
              preuve du même dévouement. Une
              religieuse se souviendra de l’arrivée
              des blessés de la bataille de
              Fredericksburg à Point Lookout en
              décembre 1862 : « Que ne puis-je vous
              décrire le zèle et l’énergie manifestés
              par toutes celles qui se trouvaient sur
              les lieux ! Chacun y mettait du sien, et
              bientôt des lits furent disposés ; du
              linge, des bandages, de la charpie, des
              cataplasmes, tout fut bientôt prêt pour
              nettoyer et panser les plaies[1156]... »


              Bien que les
              témoignages de reconnaissance soient
              nombreux, les religieuses ont eu à
              battre en brèche de solides préjugés.
              Leur nationalité étrangère et leur foi
              catholique leur valent des propos
              désobligeants. Derrière leurs cornettes,
              on craint de les voir répandre des idées
              subversives. Ajouté à cela, des esprits
              conservateurs contestent toujours aux
              femmes le droit de servir d’infirmières
              et demandent à ce qu’elles se tiennent à
              l’écart des horreurs de la guerre.
              L’expérience apprend bientôt aux
              belligérants tout le parti qu’ils
              peuvent tirer de leur concours. M.
              Potter, l’évêque protestant de
              Philadelphie, complimente les Sœurs de
              la Charité en les qualifiant de « plus
              belle apologie de l’Église romaine[1157] ». Au fur
              et à mesure que la lutte se prolonge,
              les corps sanitaires des armées se
              disputent leurs services. Munies de
              passes spéciaux, elles sont parfois
              autorisées à franchir les lignes pour
              dispenser des soins et apporter du
              réconfort spirituel. Si bien qu’en trop
              faible nombre, les Filles de la Charité
              réclament des renforts à la mère
              patrie[1158].


              Les French nuns ont
              connu plusieurs frayeurs pendant le
              conflit. En s’invitant dans leur
              voisinage, la guerre remplit les cœurs
              de terreur. Dans le Sud, où la
              propagande a forcé les traits de
              l’envahisseur, la seule présence de
              soldats fédéraux inspire une peur qui
              perdurera jusqu’à la fin du conflit. À
              La Nouvelle-Orléans, par exemple, les
              religieuses de l’hôpital de la Marine
              abandonnent les lieux pour se mettre en
              sûreté et ne plus subir les outrages des
              soldats. Dans le Missouri, ce sont les
              guérillas confédérées qui inquiètent les
              Sœurs[1159]. En
              décembre 1861, à Pensacola, en Floride,
              deux nonnes françaises réchappent par
              miracle à un bombardement[1160]. Un
              autre drame est évité de justesse à
              Donaldsonville, en Louisiane, à l’été
              1863. Barricadées dans leur couvent, les
              Filles de la Charité sont prises entre
              deux feux. Elles obtempèrent à leur
              ordre d’évacuation en emportant leur
              précieux saint-sacrement. Errant dans
              les bois, il leur faut plusieurs jours
              de marche pour se mettre hors des
              griffes des soldats et rejoindre les
              Dames du Sacré-Cœur au couvent de
              Saint-Michel[1161]. Les
              religieuses de Saint-Augustine
              connaissent une mésaventure similaire
              lorsque les opérations militaires les
              obligent à voyager jusqu’à Columbus, en
              Géorgie[1162]. Du 1er au
              3 juillet 1863, les Sœurs d’Emmitsburg
              ne se trouvent qu’à une poignée de
              kilomètres du champ de bataille de
              Gettysburg. « Nous entendions le bruit
              du canon, dira l’une d’elles ; la fumée
              arrivait jusqu’à nous. Pendant que le
              fracas des armes annonçait que Dieu se
              vengeait des iniquités des hommes, nous
              étions dans l’église priant et demandant
              miséricorde pour tout le monde[1163]. »


              Pour la première fois,
              les Sœurs françaises sont sorties de
              leurs attributions habituelles. Leur
              dévouement a forcé le respect et
              l’admiration de tous. Les malheurs de la
              guerre les ont conduites dans des
              localités où l’on n’avait encore jamais
              entendu parler d’elles[1164]. D’une manière
              générale, les préjugés se sont effacés
              plus facilement devant les cornettes que
              devant la soutane. Au demeurant, les
              États-Unis restent à leurs yeux une
              terre de mission. On en a pour preuve
              l’enthousiasme avec lequel plusieurs
              congrégations, dont les Sœurs de Saint
              Joseph, répondent en 1865 à l’appel de
              Monseigneur Vérot, qui, rallié au nouvel
              ordre social, leur demande maintenant de
              « faire briller la Vérité infinie » aux
              anciens esclaves[1165]. Un
              rôle à la mesure de leur ambition.

            
          

          

Le désespoir des
            civils

            

            Première guerre totale
            de l’histoire, le conflit américain a
            entamé toutes les ressources de la
            société civile. Les non-combattants ont
            eu leur part de souffrances, surtout
            dans les États du Sud où le blocus a
            contribué à l’effondrement de la
            Confédération. La prolongation de la
            lutte s’est accompagnée d’un
            renchérissement du coût de la vie, de
            violences, de destructions,
            d’expropriations et de réquisitions.
            Quoique ressortissants d’un pays neutre,
            les Français n’ont pas été ménagés.
            Malgré les maintes démarches entreprises
            pour protéger leurs intérêts, ils ont
            connu toutes les fatalités d’une guerre
            civile à laquelle ils ont d’autant moins
            pu échapper que la politique ambiguë de
            Napoléon III excite un vif
            ressentiment.


            La chute du
              niveau de vie

              

              Au printemps 1861,
              l’ouverture des hostilités provoque un
              net ralentissement de l’activité
              économique. Sans emploi, nombre
              d’immigrants n’échappent à la misère
              qu’en s’engageant dans l’armée. Pour les
              autres, les ouvriers non qualifiés
              notamment, les conditions de vie se
              dégradent. Les plus vulnérables sont les
              derniers arrivés sur le sol américain,
              sans domicile fixe et sans appui, les
              familles nombreuses et les personnes
              âgées. Dans les grands centres urbains,
              les Français se plaignent de ne pas
              trouver d’ouvrage, d’être mal rétribués
              ou de ne pouvoir se procurer des
              produits de première nécessité pour
              vivre ou faire vivre décemment leur
              famille. Confrontés au renchérissement
              du coût de la vie, ils sont absorbés par
              des préoccupations matérielles. Un
              Français de New York exprime sa
              frustration :


              « L’existence pèse
              lourdement sur la population ouvrière de
              New York. La brutale chronique des
              événements aggrave chaque jour le
              programme de nos souffrances. Or, notre
              situation est déjà si précaire ! La
              crise commerciale absorbe nos intérêts
              et nous laisse sans pain pour le présent
              et sans espérances pour l’avenir. Les
              combinaisons actuelles n’offrent à
              l’ouvrier aucune garantie d’existence et
              d’avenir. Nos souffrances sont pour
              l’autorité civile et militaire de New
              York le thermomètre de leur recrutement.
              La guerre américaine outrage et
              compromet notre dignité[1166]. »


              L’envers du décor leur
              apparaît avec plus de clarté que jamais
              sous le poids des privations. Certes, la
              reprise du travail à partir de 1862 fait
              reculer le chômage. Mais la hausse des
              salaires ne compense nullement la montée
              des prix, notamment des loyers et des
              denrées alimentaires. S’ensuit une
              réduction du pouvoir d’achat dont
              beaucoup de Français subissent les
              effets[1167]. Quoique modérée,
              l’instauration d’un impôt sur le revenu
              en 1863 accroît un sentiment de malaise.
              L’augmentation des contributions
              indirectes n’arrange pas les choses. À
              plusieurs reprises, Le Courrier des
              États-Unis lance des souscriptions
              et ouvre ses colonnes à ses lecteurs.
              Dans l’attente d’une pension, la veuve
              du lieutenant-colonel Viguier de
              Monteil, sans ressources, déclare devoir
              recourir à la charité publique pour ne
              pas « mourir de faim[1168] ».


              Si la population n’est
              pas touchée au même degré suivant son
              appartenance sociale, les agents du
              corps consulaire décrivent tous une
              situation sociale explosive. Le consul
              de France à Baltimore précise que la vie
              est « hors de prix » et que la position
              de ses nationaux est devenue
              « désastreuse[1169] ». À New York,
              certains Français se résignent à habiter
              dans des tenements, ces
              « nids de fièvre » où s’entassent les
              classes populeuses, ou dans des
              bidonvilles (shanties) entre
              Central Park et l’Hudson River[1170]. Sans doute la
              situation est-elle encore plus
              dramatique dans le Sud, ne serait-ce
              qu’en raison du rideau maritime fédéral.
              Privés de relations avec l’extérieur,
              les Confédérés en sont bientôt réduits à
              tirer parti d’une production locale. Les
              exploits épisodiques des forceurs de
              blocus (Blockade
              Runners), comme celui que commande
              le capitaine Eugène Teissier, n’y font
              rien[1171]. Comme
              dans le Nord, la principale difficulté a
              trait à la flambée des prix, elle-même
              liée à la pénurie ambiante. « Parmi mes
              compatriotes, s’alarme le consul de
              France à La Nouvelle-Orléans, je sens la
              misère grossir sans avoir à ma
              disposition les moyens d’y parer[1172]. » À Richmond,
              Alfred Paul écrit que « l’on manque de
              tout » et que des Français ont participé
              à une émeute de la faim dans la capitale
              rebelle en mars 1863[1173]. Son collègue
              de Charleston, quant à lui, admet ne
              manger à sa faim que grâce à la
              générosité de ses relations, dont le
              général Beauregard, et à la vente au
              marché noir d’objets de valeur[1174].


              Lorsqu’ils sont sous
              administration fédérale, les Français
              vivant dans la Confédération ont
              d’autres sources de mécontentement. En
              Louisiane, le général Butler impose à
              tous les habitants, pour les Américains
              comme pour les étrangers, des
              restrictions pour le commerce.
              L’autorisation de commercer est accordée
              uniquement aux individus qui acceptent
              de prêter le serment d’allégeance aux
              États-Unis et obtenu une patente du
              gouverneur militaire, prétention qui ne
              devrait pas en théorie s’appliquer aux
              sujets neutres. À Charleston, en
              février 1865, le général Sherman fait
              paraître un ordre similaire. On devine
              alors le désarroi de la population
              commerçante qu’on prive de ses seuls
              sources de revenus. Car, les
              autorisations sont difficiles à obtenir.
              Pour lever cette entrave au commerce,
              les requérants doivent rassembler une
              foule de pièces, obtenir l’avis motivé
              de leur consul, prouver qu’ils n’ont
              jamais fait acte de guerre contre
              l’Union ou aidé les sécessionnistes.
              Accusés d’avoir financé des forceurs de
              blocus, les détaillants de Bâton-Rouge
              et de Charleston enregistrent ainsi des
              refus réitérés des autorités fédérales
              jusqu’à la levée des restrictions
              qu’impose le président Johnson en
              mai 1865[1175]. À La
              Nouvelle-Orléans, le général Butler
              contraint tous les Français dont le nom
              figure sur une liste noire, celle des
              souscripteurs de l’emprunt émis au début
              de 1862 pour la défense de la ville, à
              s’acquitter d’une amende équivalente au
              quart de la somme jadis remise aux
              pouvoirs publics. Malgré les
              protestations des chancelleries
              européennes, cette imposition de guerre
              sera maintenue jusqu’à la fin de la
              guerre[1176].


              Pour répondre aux
              besoins du quotidien, nourrir leur
              famille, voire tirer leur épingle du
              jeu, les immigrants recourent à des
              expédients. Dans les Border States,
              rapporte le vice-consul de Saint-Louis,
              des commerçants français se livrent à
              des « transactions de contrebande avec
              le Sud » qui consistent en majeure
              partie à échanger des médicaments contre
              du coton. Les risques sont grands,
              souligne-t-il, mais les bénéfices le
              sont plus encore[1177].
              Accusée d’avoir dérobé des documents
              officiels et des secrets d’État pour les
              vendre à des émissaires sudistes, une
              prostituée française de Washington est
              enfermée à la prison d’Old Capitol, où
              elle côtoie entre autres Belle Boyd, la
              célèbre espionne rebelle[1178]. Paul
              Fusz, un adolescent du Missouri, est
              quant à lui capturé par les Nordistes
              alors qu’il transporte des documents
              officiels et des médicaments pour le
              compte de l’armée sudiste. Condamné à
              mort, il n’échappe à la potence qu’eu
              égard à son jeune âge. Il est gracié par
              Lincoln dans les jours qui précèdent la
              reddition d’Appomattox. C’est, de l’avis
              des spécialistes, le dernier acte
              officiel du seizième président de
              l’histoire des États-Unis avant son
              assassinat[1179].


              Une autre possibilité
              consiste à émigrer. Rien de plus
              difficile, compte tenu des risques
              encourus, du coût que cela représente,
              et surtout des réserves des
              belligérants. En théorie, ces derniers
              interdisent aux civils de traverser les
              lignes. Mais aucune loi ne les défend de
              partir à l’étranger. Plutôt que de
              rentrer en France, les Français de
              Louisiane et du Texas se laissent tenter
              par l’aventure mexicaine, où la
              proximité des armées impériales les
              rassure. En août 1863, le consul de La
              Nouvelle-Orléans estime à deux milliers
              le nombre de ses compatriotes à être
              partis pour le Mexique pour « y relever
              leur fortune[1180] ». L’été
              suivant, le mouvement se poursuit, comme
              en atteste le départ de dizaines de
              familles pour Carmen, dans la province
              du Yucatán[1181].


              Le conflit est propice
              à l’essor de la charité publique au sein
              de la colonie française. Les secours
              populaires sont d’abord assurés par les
              sociétés de bienfaisance. Fondée
              en 1809, celle de New York assume de
              lourdes responsabilités comme en
              témoigne son compte rendu d’activité
              pour l’exercice allant de la mi-1862 à
              la mi-1863. En un an, grâce aux
              souscriptions de ses membres et à la
              publicité que lui a faite Le
              Courrier des États-Unis, elle a
              secouru 133 familles, rapatrié 10
              individus et distribué aux indigents
              14 056 livres de pain blanc,
              19 090 livres de pain lis, 48 tonnes de
              charbon et 1 434 dollars en dons. Encore
              faut-il ajouter les vêtements, les abris
              transitoires, les médicaments et les
              soins qu’elle a pris en charge[1182]. Les autres
              sociétés de bienfaisance ne sont pas en
              reste. En février 1862, celle de
              Baltimore organise un bal pour lever des
              fonds, bientôt imitée par celles de
              Philadelphie, de Chicago et de San
              Francisco[1183]. Les consuls
              participent également à cet effort
              charitable en accordant des aides aux
              personnes âgées, aux infirmes, aux
              indigents, aux veuves et aux orphelins.
              Pour le premier trimestre de 1863, le
              consulat de La Nouvelle-Orléans accorde
              des secours relativement modestes, soit
              en moyenne un dollar par mois et par
              personne, à trois cents Français[1184]. De 1861 à 1865,
              le consulat de France à New York verse
              entre un et deux dollars à un total de
              226 individus et contribue au
              rapatriement de 37 Français entre 1861
              et 1865 pour un coût d’environ
              3 000 dollars[1185].


              D’une manière
              générale, les Français se plaignent
              d’être démunis et de ne pas recevoir
              l’assistance qu’ils s’estiment en droit
              d’attendre du gouvernement impérial.
              En octobre 1861, environ trois cents
              Français de La Nouvelle-Orléans, dont
              les intérêts sont compromis par la
              prolongation de la lutte, expriment leur
              désir de rentrer en France à leurs
              propres frais. Malgré les démarches du
              baron Mercier pour leur faciliter les
              moyens de s’embarquer pour l’Europe,
              l’affaire traîne en longueur. Les
              pétitionnaires font bientôt valoir de
              nouvelles prétentions en déclarant qu’il
              est du devoir du gouvernement impérial
              de prendre en charge les frais de
              rapatriement. « Voyant les autorités
              françaises s’intéresser à leur position,
              résume un officier français, ils
              comptent sur un rapatriement gratuit[1186]. » Accusé
              de négligence, le gouvernement français
              recule devant le coût de l’opération. En
              mars 1862, le projet est définitivement
              abandonné. Sans donner de meilleurs
              résultats, il ressurgit sous une autre
              forme, à la fin de l’année 1864, pour
              venir en aide aux Français chassés de
              Géorgie, des Carolines et de Floride au
              moment de la campagne de Sherman.
              Synonyme d’abandon de la mère patrie, il
              laisse des traces dans les mentalités,
              en Louisiane tout particulièrement, où
              la population subit en outre les affres
              d’une occupation militaire[1187].

            

            
Une ambiance
              anti-française

              

              À la diminution des
              ressources viennent bientôt s’ajouter
              des préjugés, des vexations et des
              mesures discriminatoires à l’encontre
              des Français. De vieux stéréotypes
              refont surface et alimentent la rumeur
              populaire. Comme les autres minorités,
              les French-Born
              sont accusés de ne soutenir que
              mollement la cause à laquelle tant
              d’étrangers ont pourtant sacrifié leurs
              intérêts. La xénophobie se donne libre
              cours. Traîtres, couards, profiteurs ou
              espions à la solde de l’ennemi, ils sont
              la cible de toutes les injures et font
              l’objet d’une violente campagne de
              presse. L’expédition du Mexique, plus
              que les velléités d’intervention que
              l’on prête à Napoléon III, alimente la
              polémique. En violation de la doctrine
              Monroe, elle cristallise les tensions et
              donne naissance à un sentiment
              anti-français qui perdurera jusqu’à la
              tragédie de Querétaro en 1867.


              Les Français de
              Louisiane sont les premiers à se
              plaindre des mauvaises dispositions des
              Américains. Ils fustigent d’abord le
              manque d’égards de la population sudiste
              qui, selon eux, ne les ménagerait pas
              assez malgré l’espoir que suscite la
              politique extérieure de Napoléon III. De
              leur côté, les Confédérés leur
              reprochent de se tenir par trop sur la
              réserve et de chercher à tirer profit de
              leur nationalité étrangère pour échapper
              à leurs souffrances. Pour ne pas avoir
              répondu massivement à l’appel sous les
              drapeaux, on les taxe d’ingratitude
              envers leur patrie d’adoption, d’où un
              mouvement d’opinion hostile prenant ses
              racines au moment de l’invasion du
              Tennessee par les forces fédérales à la
              fin de l’hiver 1862. On tient rigueur à
              la diplomatie française ses lenteurs,
              ses atermoiements et ce que l’on croit
              être de la duplicité[1188]. La présence des
              forces impériales de l’autre côté du Rio
              Grande finit par être exaspérante. Elle
              représente un gâchis, une occasion
              manquée, une preuve de l’hypocrisie de
              Napoléon III. L’alliance tant rêvée, si
              fantasmée, paraît s’éloigner avec les
              revers de l’armée confédérée. Dans ces
              circonstances, on comprend les
              difficultés des consuls à faire valoir
              les droits de leurs nationaux, ainsi que
              les insultes au drapeau tricolore, les
              persécutions et la chasse ouverte aux
              conscrits, ensemble de désagréments
              qu’ils désignent pudiquement sous le
              terme de « tracasseries ».


              La chute de La
              Nouvelle-Orléans aggrave la situation
              des Français. L’administration
              autoritaire du général Butler frappe de
              stupeur les sujets de Napoléon III.
              D’emblée, celui-ci développe une réelle
              antipathie pour la France. Connu pour sa
              hargne, c’est un républicain extrémiste,
              un fervent abolitionniste qui a juré de
              faire payer aux rebelles le « prix de la
              trahison ». Pour lui, la population
              française de Louisiane doit partager le
              « sort des vaincus ». Ses mesures
              vexatoires, on l’a vu, sont nombreuses.
              Tout en faisant surveiller le consulat
              de France, il désarme les brigades
              européenne et française, établit des
              impositions de guerre, délivre des
              primes d’encouragement à la délation et
              contraint les étrangers à prononcer un
              serment d’allégeance à l’Union et à
              porter un numéro d’immatriculation. Il
              s’oppose enfin à la délivrance de passes
              et de licences de commerce, réduit la
              liberté de presse. Au consul de France
              qui se plaint des injustices dont sont
              victimes ses compatriotes, le commandant
              fédéral répond que « les bons doivent
              payer pour les mauvais » et que les
              Français n’ont, après tout, que « ce
              qu’ils méritent[1189] ».


              Son successeur, le
              général Banks, ne se montre guère plus
              bienveillant. Gardant un œil rivé sur le
              Texas, et en particulier sur la
              frontière du Rio Grande, il se méfie des
              dispositions de la population française.
              Aussi maintient-il la plupart des
              mesures prises par Butler. À plusieurs
              reprises, le gérant du consulat de
              France à La Nouvelle-Orléans se plaint
              de sa « partialité manifeste contre
              l’étranger et principalement contre tout
              ce qui porte le nom français ». En
              appelant les étrangers au service de la
              milice, sous peine d’emprisonnement, le
              gouverneur Hahn soulève un tollé général
              parmi les Français de Louisiane, les
              récalcitrants au recensement étant
              passibles d’une amende de 10 à
              25 dollars. En août 1864, une commission
              scolaire est mise sur pied avec pour
              mission, entre autres, de démanteler
              l’enseignement du français. Il y a plus
              grave encore. Devant le nombre croissant
              de violences, d’expropriations et de
              réquisitions, les agents consulaires
              tirent la sonnette d’alarme. « Il en
              ressort, écrit le gérant du consulat de
              La Nouvelle-Orléans, la preuve d’une
              disposition évidemment hostile contre
              nos compatriotes. Est-ce jalousie
              nationale ou haine systématique ? Je
              l’ignore, mais toujours est-il que le
              nom français, loin d’être une sauvegarde
              et une protection, paraît être devenu,
              sinon dans les régions officielles, du
              moins parmi tous les petits tyrans
              subalternes, un motif de vexation
              arbitraire et d’insultes[1190]. »
              Tout porte à croire, en conclut-il, que
              les Fédéraux cherchent à liquider
              l’héritage de la France en Louisiane, à
              en expurger les racines, voire à blesser
              l’orgueil des Français.


              Et pourtant, les
              Français n’ont pas reçu le châtiment
              particulier qu’ils croient devoir à leur
              nationalité. Ils n’ont pas, par exemple,
              été persécutés par les Confédérés comme
              l’ont été les Allemands du Texas. Dans
              les régions occupées par les Fédéraux,
              ils ont subi les mêmes dommages que les
              Irlandais, les Anglais ou les Écossais,
              y compris en Louisiane. Seulement les
              Français ont la réputation d’être plus
              attachés à leurs droits de
              ressortissants d’un pays neutre, de se
              livrer à un double jeu et de se plaindre
              en permanence. Abus, injustices,
              injures, oppressions, harcèlements,
              déprédations, les mots ne manquent pas
              pour dénoncer l’attitude des autorités à
              leur égard. Au milieu de la guerre
              civile, les Français exigent réparation
              immédiate des torts qu’ils ont subis et
              sollicitent une protection qui leur est
              certes due, mais que leur gouvernement,
              par l’intermédiaire de ses agents, n’a
              pas les moyens de rendre efficace. Ils
              ne comprennent pas d’une part la
              position d’abandon dans laquelle ils
              estiment se trouver, et de l’autre le
              prétendu mauvais vouloir des
              belligérants à prendre en considération
              leur statut de neutres. En mars 1863, un
              résident de Jacksonville, en Floride,
              accuse un détachement fédéral d’avoir
              pillé et incendié sa demeure alors qu’il
              avait pris le soin d’inscrire en gros
              caractères sur la porte d’entrée des
              mots qui auraient dû, selon lui, en
              défendre l’accès : « French family
              home[1191]. » Un fermier
              du comté de Norfolk, en Virginie, se
              plaint d’avoir été forcé à mettre bas le
              drapeau français qu’il avait élevé sur
              son toit pour garantir l’immunité de sa
              propriété[1192]. S’ils élèvent
              de justes réclamations, les plaignants
              français ont été exposés, comme tous les
              autres civils, aux calamités de la
              guerre. Le nombre élevé de plaintes ne
              saurait nous induire en erreur. Dans le
              Sud, par exemple, les Français n’ont pas
              été plus concernés que les autres
              étrangers par les enrôlements forcés. En
              Louisiane, les statistiques démontrent
              que les Anglais ont au moins autant
              souffert qu’eux des exactions des
              soldats[1193]. À
              l’exception de l’administration du
              général Butler, ils ont rarement fait
              l’objet d’un dénigrement systématique en
              raison de leur citoyenneté
              française.


              Le sentiment
              anti-français trouve une plus forte
              expression sur le terrain de la presse.
              Dans le Nord, Le Courrier des
              États-Unis défend, non sans essuyer
              de vives critiques, la réputation et les
              intérêts de la France. Accusé
              d’alimenter le courant d’opinion en
              faveur de la paix, il est soupçonné de
              propager une fausse idée du conflit en
              Europe et d’appeler de ses vœux la
              médiation de Napoléon III. Le New
              York Herald et le New
              York Tribune, organes du Parti
              républicain, lui sont si ouvertement
              hostiles qu’ils le signalent à
              l’attention du gouvernement comme un
              danger pour la cause fédérale[1194].
              Jamais pourtant il ne cessera de
              paraître, à l’exception des jours
              d’émeute de juillet 1863 pour des
              raisons de sécurité. À San Francisco,
              pour avoir critiqué la politique
              présidentielle, deux feuilles
              françaises, L’Écho du
              Pacifique, d’Étienne Derbec, et L’Union
              franco-américaine, de Jean-Baptiste
              Chamon, sont désignées à la vindicte
              populaire lorsque parvient la nouvelle
              de l’assassinat de Lincoln à la mi-avril
              1865. Les bureaux de rédaction de la
              première sont saccagées et ses presses
              vandalisées. Devant l’impuissance des
              forces de police, le général McDowell
              doit se rendre sur les lieux avec un
              détachement de l’armée pour disperser
              les émeutiers et calmer le tumulte.
              Suite à cet incident, les locaux de L’Écho du Pacifique
              sont occupés militairement durant
              trois semaines, obligeant son
              propriétaire à en suspendre la
              parution[1195].


              La situation de la
              presse francophone en Louisiane est plus
              critique. Au nom de la nécessité
              militaire, Butler entend étouffer la
              liberté d’expression et enfermer les
              agitateurs. Non content d’avoir fermé
              jusqu’à nouvel ordre les ateliers du Propagateur
              catholique et d’avoir assigné à
              résidence son éditeur, l’abbé Perché, il
              suspend la parution de L’Abeille de La
              Nouvelle-Orléans, coupable à ses
              yeux de tenir le « langage de la
              sédition » et d’inciter les planteurs de
              la région à brûler leurs réserves de
              coton[1196]. Il impose
              aussi à Félix Limet, son rédacteur en
              chef, une humiliante rétractation
              publique pour lui donner l’autorisation
              de reparaître. En mai 1864, cette même
              feuille aura encore à se battre devant
              les tribunaux pour lever une énième
              suspension. Dans l’intervalle, les
              arrestations succèdent aux suspensions.
              En septembre 1862, Francis Dubos,
              éditeur du Compilateur, un
              autre journal de la cité créole, commet
              l’imprudence d’attaquer la politique de
              l’Union et la réputation de Butler.
              Malgré ses excuses et l’appui du comte
              Méjan, sa feuille est supprimée.
              Lui-même est arrêté et condamné à deux
              mois de détention[1197].


              Le journaliste Émile
              Lefranc, qui s’est rendu acquéreur de
              L’Estafette du
              Sud, connaît de plus grandes
              infortunes. En septembre 1862, pour
              avoir refusé d’insérer dans les colonnes
              du premier un appel encourageant les
              hommes libres de couleur à s’engager
              dans l’armée de l’Union, il soulève
              l’ire du général Butler. Le journal est
              supprimé et ses bureaux occupés. Après
              plusieurs autres suspensions forcées,
              L’Estafette du Sud est
              définitivement supprimée sous
              l’administration du général Banks en
              1863. Avec un zèle infatigable, Lefranc
              poursuit son œuvre de défense de la
              politique et des intérêts français dans
              La Renaissance
              louisianaise. De nouvelles
              persécutions en sont la conséquence.
              Contraint jusqu’à quatre fois d’en
              suspendre la publication, jeté en prison
              et menacé d’exil, il est rendu à la
              liberté grâce à l’intervention du consul
              de France[1198].


              La France, elle, est
              mise à l’index. Son engagement au
              Mexique explique les progrès du
              sentiment anti-français aux États-Unis.
              Les Américains reprochent aux Français
              de profiter de l’affaiblissement de leur
              pays pour reprendre pied dans le Nouveau
              Monde. Une politique prétendument
              déloyale que les Confédérés ne tolèrent
              pendant un temps que parce qu’elle
              entretient le rêve d’une alliance
              militaire. À vrai dire, la « grande
              pensée » du Second Empire indispose les
              belligérants. Elle est d’autant plus
              perçue comme une agression que Napoléon
              III installe en octobre 1863 au Mexique
              une monarchie catholique et un prince
              autrichien en la personne de l’archiduc
              Maximilien de Habsbourg, frère de
              François-Joseph. Les agents du corps
              consulaire et diplomatique ne
              dissimulent pas leurs appréhensions. En
              mai 1863, le baron Mercier signale à sa
              hiérarchie que le cabinet fédéral se
              méfie des intentions françaises et qu’il
              s’apprête à lancer, au moins à titre
              dissuasif, une campagne au Texas pour
              renforcer sa présence le long du Rio
              Grande[1199]. Le consul de
              Philadelphie parle d’une rancœur qui
              expliquerait, dans une large mesure, les
              dispositions peu favorables des
              autorités envers ses compatriotes[1200].
              Son collègue de San Francisco, lui,
              n’hésite pas à évoquer l’hypothèse d’une
              guerre. La rumeur populaire court au
              point d’amener dans ses bureaux des
              centaines de Français cherchant à savoir
              ce qu’il adviendrait d’eux et de leurs
              propriétés si l’on devait en arriver à
              cette extrémité[1201]. De façon plus
              marquée, le consul de
              La Nouvelle-Orléans attribue lui aussi à
              la politique mexicaine de Napoléon III
              les rigueurs qu’imposent les Fédéraux à
              ses nationaux : « La position des
              Français, plus que celle des autres
              étrangers, est devenue très difficile.
              Un mauvais sentiment de haine, de
              jalousie et d’hostilité les entoure. Il
              faut croire que les derniers événements
              au Mexique ont eu pour conséquence de
              rendre nos compatriotes les victimes des
              brutalités, des caprices et des insultes
              de tout ce qui porte le nom
              d’Unionistes[1202]. »

            

            
Violences,
              expropriations et réquisitions

              

              La guerre de Sécession
              n’a pas été seulement une affaire de
              soldats. L’expérience, plus que la
              théorie, a démontré aux généraux comment
              ébranler l’ennemi, détruire ses sources
              de production, couper ses
              communications, ravager ses récoltes,
              disperser le bétail, procéder à
              d’abondantes réquisitions et répandre
              l’arme de la terreur. Le désespoir des
              civils a confirmé l’efficacité de telles
              manœuvres. D’autant qu’ils ont également
              eu à souffrir des excès de leur propre
              armée, de déserteurs, de bandes de
              brigands, d’esclaves en fuite ou de
              partisans battant la campagne et
              cherchant par tous les moyens à
              s’approvisionner. Des exactions qu’on
              devine plus nombreuses dans les États du
              Sud, où s’est déroulé l’essentiel des
              combats, et dans les Border States
              où la guérilla fait rage. Les malheurs
              qui se sont abattus sur la population
              civile n’ont pas fait de distinction de
              personnes. Par ses prolongements, la
              guerre s’est invitée à la porte de ceux
              qui avaient le plus tenu à rester à
              l’écart des hostilités.


              Les Français établis
              dans le Sud subissent les contrecoups
              des événements. De l’avis de tous, la
              chute de La Nouvelle-Orléans constitue
              le point de départ de tous leurs
              malheurs. D’abord parce qu’elle
              intervient relativement tôt dans le
              conflit, qu’elle créé une brèche au cœur
              du territoire confédéré et qu’elle fait
              perdre aux sécessionnistes leur centre
              commercial le plus actif, leur plus
              grande ville et un haut-lieu de
              civilisation marqué par l’héritage de la
              France. Une perte dont beaucoup de
              Français ne se consolent pas. Dès les
              premiers jours de mai 1862,
              l’administration fédérale déchaîne son
              courroux sans aucun égard ni ménagement
              pour les étrangers. Butler instaure un
              régime autoritaire qui provoque une
              levée de boucliers des chancelleries
              européennes. On connaît ses démêlés avec
              le comte Méjan, ses projets
              d’envahissement du consulat de France,
              ses procédés brutaux, ses extorsions de
              fonds, ses entraves à la liberté de
              commerce, de circulation et
              d’expression, ainsi que ses arrestations
              arbitraires. À cela s’ajoutent les
              craintes qu’inspire la question noire.
              Comme le reste de la population sudiste,
              les Français vivent dans la hantise d’un
              soulèvement d’esclaves. Ils n’ignorent
              pas que Butler est un farouche
              abolitionniste. N’a-t-il pas encouragé
              la formation de régiments de Noirs
              libres (Louisiana Native
              Guards) ? L’un de ses officiers, le
              planteur Francis Dumas, lointain parent
              de l’auteur des Trois
              Mousquetaires, n’a-t-il pas offert
              ses services à l’armée fédérale en
              libérant plus d’une centaine
              d’esclaves[1203] ? Et la
              première profession de foi de ces
              derniers n’a-t-elle pas été d’endosser
              l’uniforme et de crier haut et fort que
              l’heure de la vengeance avait sonné[1204] ? La crainte des
              immigrants est d’autant plus vive qu’à
              La Nouvelle-Orléans et dans d’autres
              localités, Butler a procédé au
              désarmement de la population, histoire
              de sécuriser ses arrières. Aussi le
              consul de France met-il en garde ses
              compatriotes contre les « nègres marrons
              courant la campagne ». Avec maints
              détails et exagérations, la presse
              francophone se fait l’écho de cas
              d’agressions et entretient une psychose
              sécuritaire. La tension atteint son
              paroxysme en juillet 1863 lorsque des
              rumeurs annoncent une insurrection
              généralisée pour le jour de la fête
              nationale[1205]. Des
              administrateurs fédéraux, des sociétés
              secrètes et L’Union, un
              journal abolitionniste sous contrôle
              fédéral, sont mis au banc des accusés.
              La panique est telle qu’elle conduit des
              Français de La Nouvelle-Orléans à
              adresser une énième pétition à leur
              autorité consulaire pour réclamer la
              présence de navires de guerre afin de
              parer à l’éventualité d’un déchaînement
              de violences[1206].


              Et pourtant, la France
              se garde bien d’accroître sa force
              navale en Louisiane. Pour des raisons de
              convenance, Drouyn de Lhuys ne formule
              aucune requête en ce sens. L’affaire du
              Mexique suscite trop de méfiances. Au
              cabinet des Tuileries, on sait que
              jamais Seward ne consentira à laisser
              des navires de guerre français
              s’aventurer sur le Mississippi au-delà
              de La Nouvelle-Orléans. De plus, le
              ministre des Affaires étrangères se
              convainc que le problème est plus global
              que celui posé par les pétitionnaires et
              que la protection due à ses nationaux
              perd forcément de son efficacité au
              milieu des événements[1207]. En
              Louisiane, il sait que les Français se
              plaignent autant des Fédéraux que des
              Confédérés. Enfin, les violences
              paraissent endémiques. D’un État à
              l’autre, elles semblent être à l’ordre
              du jour, pas toujours pour les mêmes
              raisons, mais partout et pour tout le
              monde. Elles s’appliquent dans les
              circonstances les plus diverses, de
              manière fortuite ou préméditée. À Cairo,
              dans l’Illinois, à la suite d’un
              règlement de comptes, des soldats de
              l’Union attaquent la demeure de la
              famille Castelain, blessent deux hommes
              et violent une femme avant de prendre la
              fuite[1208]. En
              octobre 1862, un cultivateur des
              environs de Memphis est tué d’un coup de
              massue par un Noir qu’il a surpris dans
              son jardin. S’étant rendu sur les lieux
              du drame pour s’assurer que justice soit
              faite, le vice-consul de Saint-Louis,
              est certes reçu par le général Sherman,
              mais faute de coopération, le crime
              restera impuni[1209].


              Les violences
              physiques ne constituent qu’une minorité
              de réclamations. La plupart des plaintes
              font état de vols, de confiscations et
              de destructions matérielles. Les
              familles isolées dans les campagnes sont
              les plus exposées, à plus forte raison
              sur le front de l’Ouest, où les
              opérations atteignent un degré de
              cruauté et de férocité que la Virginie
              ne connaîtra jamais. C’est que les
              troupes mobilisées sur ce théâtre des
              opérations ont mauvaise réputation.
              Elles sont connues pour leur
              indiscipline, leur ardeur au combat et
              leur brutalité. « Les lois de la guerre,
              résume un commerçant, sont dans ce pays
              aussi sauvages que les lois du duel. On
              ne connaît pas ici les principes de
              l’humanité et de la justice. Dans ces
              contrées, mercenaires et fanatiques ont
              déjà fait leurs preuves. Nous autres,
              civils, nous avons tout à craindre de la
              poursuite de la guerre[1210]. » Les Français de
              Louisiane sont les premiers à se
              plaindre de spoliations. En mai 1862,
              les résidents de la paroisse de Saint
              Jean-Baptiste, près de La
              Nouvelle-Orléans, accusent les soldats
              fédéraux et les esclaves en fuite de
              dévaliser leurs propriétés. Un planteur
              de Saint Martinsville déplore la perte
              de son cheptel, en l’occurrence 75 têtes
              de bétail, après le passage éclair d’un
              détachement de l’Union en juin 1863[1211]. La liste des
              plaintes s’empile au consulat de France.
              « Un règne de terreur, déplore son
              gérant, règne pour ainsi dire dans les
              paroisses. Pillages, destructions,
              saisies et enrôlements forcés.
              Les Français, quoique neutres, s’y
              voient exposés à la ruine et aux
              violences de toutes sortes. Je reçois
              leurs plaintes journellement, et
              celles-ci sont formulées tantôt contre
              les soldats des États-Unis, tantôt
              contre les troupes confédérées[1212]. » Pris entre deux
              feux, les Français vivant dans les
              campagnes sont parfois obligés de
              quitter leurs habitations. Environ deux
              mille réfugiés, nous renseignent les
              sources consulaires, se précipitent à La
              Nouvelle-Orléans pour se mettre à l’abri
              et tâcher d’y trouver de l’ouvrage. Un
              parti qui démontre le climat
              d’insécurité ambiant. La campagne de la
              Basse Louisiane en 1863, puis celle de
              la Red River, accroissent les infortunes
              des sujets français. En juillet 1864,
              des dizaines de Français sont à leur
              tour victimes d’une razzia de chevaux[1213].


              En Louisiane, une
              autre difficulté surgit. Pour pourvoir à
              leurs besoins, les belligérants
              procèdent à des confiscations et à des
              réquisitions. D’après la réglementation
              internationale, les sujets neutres, dont
              la nationalité doit être dûment
              constatée, échappent en théorie à des
              mesures aussi impopulaires. Or, très
              vite, les deux armées, agissant ou non
              en connaissance de cause, n’épargnent
              pas les étrangers. Dans les paroisses de
              Natchitoches et des Avoyelles, les
              résidents français doivent abandonner à
              l’usage des troupes leurs chevaux,
              selles, attelages, victuailles et
              réserves de nourriture sans recevoir la
              moindre compensation[1214].
              Les intérêts des propriétaires
              d’esclaves sont également lésés. Certes,
              la France a aboli l’esclavage en 1848 et
              interdit à tout citoyen, qu’il réside en
              métropole ou à l’étranger, de poursuivre
              cette pratique. De surcroît, l’article 8
              du décret du 27 avril 1848 a obligé les
              Français possesseurs d’esclaves à les
              affranchir ou à s’en départir dans un
              délai de trois ans sous peine de perdre
              leur nationalité. Mais à la demande de
              planteurs fixés aux États-Unis et au
              Brésil, la loi du 28 mai 1858 a tourné
              ce dispositif légal en mettant à l’abri
              de toutes sanctions les propriétaires
              dont la possession d’esclaves est
              antérieure au décret du 27 avril 1848 ou
              qui résulterait, soit de succession,
              soit de donation, soit de conventions
              matrimoniales. Au cours de l’été 1862,
              le général Butler entre en conflit avec
              eux. S’il se garde de proclamer la
              libération des esclaves de la région sur
              laquelle s’exerce son autorité, le
              commandant unioniste incite ces derniers
              à déserter les plantations et à trouver
              refuge auprès des camps de l’armée
              nordiste. Plutôt que de les rendre à
              leurs maîtres, comme le stipule la loi,
              il prétend les retenir au titre de
              « contrebande de guerre ».


              Le mode opératoire est
              partout le même. Une colonne fédérale
              fait irruption dans une plantation,
              fouille de fond en comble la propriété,
              s’empare de provisions, emmène le bétail
              et traîne des esclaves à sa suite. Il
              arrive que les magasins soient détruits
              et la résidence principale pillée, voire
              incendiée. François Bougère, un riche
              planteur de la paroisse Saint Charles,
              prétend avoir tout perdu le 28 août
              1862, date à laquelle le 8e du Vermont,
              sous les ordres du colonel Thomas, lui
              « a pris par force 72 esclaves de
              différents âges et sexes provenant de
              familles achetées longtemps avant 1848,
              plus des chevaux, mulets, voitures,
              linge, bijoux et diverses provisions[1215] ». En août et
              en septembre 1862, Paul Vidal,
              propriétaire de la Star
              Plantation, au nord de
              La Nouvelle-Orléans, reçoit à deux
              reprises la visite de la même colonne.
              Il réclame la coquette somme de
              86 243 dollars aux autorités de l’Union
              pour le vol d’animaux (12 800 dollars),
              de matériaux, de vivres et de provisions
              (7 443 dollars), et surtout de 66
              esclaves (66 000 dollars), pour lesquels
              il joint en annexe un inventaire
              détaillé avec nom, âge et valeur d’après
              les derniers prix en vigueur au marché
              de La Nouvelle-Orléans. « Les soldats
              des États-Unis, dit-il, ont engagé mes
              nègres à se sauver en leur promettant la
              liberté et la protection des autorités
              fédérales. Encouragés par l’appui qui
              leur était promis, ils ont quitté mon
              habitation et se sont réfugiés dans les
              camps fédéraux[1216]... »


              Les expropriations
              sont généralement liées à la marche des
              armées et la proximité d’un campement
              militaire. D’où la très forte proportion
              de réclamants dans les États du Sud. Le
              comportement des soldats, parfois
              d’officiers subalternes, est le plus
              souvent mis en cause. On en a pour
              preuve la plainte de ce fermier mosellan
              forcé, en janvier 1863, à quitter sa
              ferme de Virginie pour protéger sa
              famille. Ayant installé leurs bivouacs
              près de sa propriété, les fantassins du
              99e de New York
              sont à l’origine de son départ
              précipité. Le réclamant relate les
              tourments que lui a causés ce mauvais
              voisinage :


              « Les
              soldats sont venus se baigner à
              vingt-cinq pas de ma maison, offrant
              insultes et outrages à ma famille,
              notamment à sa partie féminine. Ils sont
              venus jour et nuit en procession enlever
              le maïs vert, les pommes de terre, les
              choux, les navets, et les fruits de mon
              verger. Lorsque je leur faisais la
              moindre opposition, je fus accablé
              d’injures et menacé de coups.


              Ils m’ont
              volé mes poules, mes canards, deux
              cochons et ne se sont pas gênés pour
              venir traire mes vaches. Ils sont venus
              dans la nuit faire des attentats pour
              forcer la porte de ma maison.


              Me voyant
              totalement à leur merci, j’ai été forcé
              d’abandonner la maison et la ferme et
              chercher un asile en ville, pour la
              sûreté de ma vie, pour sauver l’honneur
              de mes filles et les mettre à l’abri des
              outrages des soldats[1217]. »


              La liasse de
              réclamations contient des dizaines de
              lettres mêlant vols, violences, injures,
              harcèlement et destructions matérielles.
              À l’automne 1862, des dizaines de
              cultivateurs français de Memphis ont vu
              leurs intérêts lésés par l’occupation
              fédérale. La construction de
              fortifications aux abords de la ville a
              amené leur expropriation, la mesure
              ayant été exécutée sommairement, sans
              prévenir les propriétaires et sans leur
              offrir d’indemnités. Leurs propriétés
              ont été rasées, leurs maisons démolies,
              les arbres coupés au niveau du sol, les
              puits comblés et les pâtures
              transformées en champ de manœuvre[1218]. Un
              triste sort que connaissent plusieurs
              Français de Géorgie, de Caroline du Sud
              et de Caroline du Nord pendant la
              « Marche vers la mer » du général
              Sherman en 1864, ce dernier ayant intimé
              l’ordre à ses troupes de réduire les
              États rebelles en cendres et de vivre
              sur le pays traversé. En février 1865,
              Marie-Augustine de Caradeuc, une veuve
              résidant dans les environs d’Aiken, en
              Caroline du Sud, reçoit ainsi la visite
              des colonnes fédérales. En pleine nuit,
              des soldats font irruption chez elle et,
              malgré ses supplications, se livrent au
              pillage. Le lendemain, venue au camp
              fédéral pour exiger réparation, elle est
              éconduite par le général Kilpatrick, qui
              la traite sans aucun discernement de
              « sale rebelle[1219] ».


              Les destructions
              matérielles constituent un autre sujet
              de récriminations. Elles sont aussi
              durement ressenties que les violences
              physiques ou verbales. Elles seraient la
              preuve du mauvais vouloir des
              belligérants à accorder un traitement
              spécifique aux sujets neutres. Les
              belligérants, insiste le gérant du
              consulat de La Nouvelle-Orléans,
              semblent « se glorifier à dévaster et à
              détruire les propriétés de nos
              compatriotes[1220] ».
              Pour les plaignants, point de méprise,
              point de dommages collatéraux ; il
              s’agit d’actes délibérément
              malveillants. Or, dans le feu de
              l’action, les troupes n’ont pu ni voulu
              faire de distinction. Ainsi, les
              Français de Jackson, dans l’État du
              Mississippi, élèvent des plaintes contre
              le traitement que leur a réservé les
              troupes du Nord[1221].
              Bien que les vingt-huit habitations de
              son village de Floride aient été
              incendiées, un Français s’indigne que sa
              maison n’ait pas été épargnée eu égard à
              sa nationalité étrangère et au drapeau
              tricolore ornant son entrée[1222]. Un exemple est
              demeuré célèbre. Le 4 avril 1865, lors
              du raid du général Croxton sur
              Tuscaloosa, dans l’Alabama, l’ordre a
              été donné aux soldats fédéraux de tout
              détruire sans exception. Armés de
              torches, des cavaliers s’apprêtent à
              pénétrer dans les différents bâtiments
              de l’université lorsqu’un homme seul
              leur fait face. Il s’agit d’André
              Deloffre, professeur de langues
              modernes. Alors que les soldats
              s’impatientent à l’extérieur, il fait
              tranquillement visiter les locaux à
              l’officier en charge de l’opération, lui
              montre les salles de cours, l’emmène
              dans la bibliothèque et lui déroule les
              collections dont s’enorgueillit
              l’établissement. « Voilà qui est
              dommage, s’entend-il répondre. Mais les
              ordres sont formels. » Le feu est mis à
              l’université. Ému par la dignité du
              personnage, l’officier accorde une
              faveur à Deloffre en épargnant son
              domicile, devant lequel son épouse a
              fixé le drapeau français en guise
              d’avertissement. Au milieu des
              décombres, la maison finit par être
              vandalisée par des soldats en quête de
              butin[1223].


              Les Français installés
              aux États-Unis ont eu leur part de
              souffrances. Plongés au cœur d’une lutte
              fratricide, ils ont connu tous les
              avatars, supporté le poids des
              sacrifices, partagé les dangers et vécu
              l’horreur. Leur statut de ressortissants
              d’une puissance neutre ne leur a pas, en
              règle générale, fait bénéficier d’un
              traitement de faveur. Dans certains cas,
              comme en Louisiane, leur nationalité a
              même été un motif de vexations et
              d’entraves aux libertés. L’expédition du
              Mexique a terni l’image de la France et,
              par là, a provoqué des torts aux sujets
              de Napoléon III. En outre, les plaintes
              incessantes des Français ont
              certainement agacé les autorités
              militaires, peu disposées à les entendre
              au milieu d’une tragédie nationale.
              C’est que la guerre a pris au dépourvu
              une nation entière. Préparée dans
              l’improvisation générale, elle a été
              livrée par des armées de volontaires,
              conduite par des généraux de fortune,
              entamé toutes les ressources disponibles
              à l’échelle du pays et donné lieu à des
              pertes, humaines et matérielles,
              difficilement imaginables pour les
              contemporains les plus versés dans l’art
              de la guerre.

            
          

          

Les illusions
            perdues des voyageurs

            

            En braquant les feux
            de l’actualité sur les États-Unis, la
            lutte n’a pas manqué d’attirer sur les
            rivages du Nouveau Monde une foule de
            Français désireux de rendre compte de la
            nouvelle « guerre d’Amérique ». Aussi la
            période est-elle féconde en récits de
            voyages et en études spécialisées,
            perpétuant en quelque sorte la tradition
            du « reportage » français
            outre-Atlantique, dont Chateaubriand,
            Volney, Tocqueville et Michel Chevalier
            avaient jadis été les précurseurs. Si
            les partis pris ne sont pas rares, ces
            écrits attestent l’intérêt que suscite
            un conflit exceptionnel sous plus d’un
            rapport. Cloués par la curiosité, leurs
            auteurs restent confondus par ce qu’ils
            voient ou ce qu’ils devinent, au feu et
            à l’arrière. Une nation divisée, un
            système politique à l’épreuve, une
            société en pleine mutation, une économie
            reconvertie et une puissance militaire
            en devenir, tels sont les traits
            saillants d’une confrontation appelée à
            sceller l’unité des États fédérés.


            Le choc des
              observateurs militaires

              

              La guerre civile
              américaine est considérée par tous les
              spécialistes comme le premier des grands
              affrontements modernes et marque, à ce
              titre, un tournant décisif dans
              l’évolution des conceptions militaires.
              Aux yeux de maints contemporains, la
              lutte se caractérise d’abord par des
              considérations d’ordre général : la
              durée des combats, qui s’étendent sur
              quatre années ininterrompues,
              l’immensité du champ des opérations,
              l’importance des effectifs engagés et
              surtout le fait que le conflit ait mis
              aux prises non pas des armées de métier
              mais des troupes presque exclusivement
              composées de volontaires. D’un point de
              vue plus technique, le conflit est tout
              aussi novateur, qu’il s’agisse de la
              mise au point d’armes nouvelles et
              terriblement meurtrières (fusils à canon
              rayé, balles coniques Minié, artillerie
              lourde), de l’importance des moyens de
              transports et de communications (voies
              ferrées, télégraphe, signaux optiques),
              de l’organisation d’opérations amphibies
              ou, sur mer, de l’utilisation de
              bâtiments cuirassés, de mines marines et
              du premier sous-marin opérationnel.
              Cette évolution traduit l’impact de la
              révolution industrielle sur l’art de la
              guerre : au vaisseau de bois se
              substitue le navire en fer, au cheval le
              chemin de fer, à l’estafette le
              télégraphe et au fusil artisanal une
              arme de précision[1224].


              Et pourtant, les
              officiers européens tardent à
              s’intéresser à la guerre de Sécession.
              Leur ethnocentrisme les conduit à
              observer d’un œil condescendant la
              nation américaine, dépourvue de réelles
              traditions militaires, se déchirer dans
              une discorde civile qui ne peut en aucun
              cas exalter à leurs yeux les valeurs du
              militarisme triomphant de l’époque. Les
              Français partagent ces préjugés.
              Rapportée par la presse, la débâcle de
              Bull Run a indisposé les esprits. La
              « mascarade de Manassas » a inspiré aux
              cercles militaires une piètre estime
              pour les armées américaines. Pour
              ceux-ci, la guerre prend les traits d’un
              carnaval guerrier d’autant plus
              grotesque que les troupes sont presque
              entièrement composées de volontaires et
              que les généraux se répandent en
              forfanteries. Les combattants sont
              perçus comme des soldats indisciplinés,
              capricieux, sans tenue et enclins à
              l’ivrognerie. Quoique courageux,
              robustes et ingénieux, ils restent des
              amateurs[1225]. C’est avec
              beaucoup d’amusement que le
              lieutenant-colonel Ferri-Pisani les
              observe se pavaner dans les camps
              d’entraînement de New York lors de l’été
              1861. Leurs manœuvres, écrit-il, sont
              « enfantines, théâtrales et ridicules.
              Si un tel spectacle était exposé aux
              yeux des Parisiens, sur la place de la
              Bastille, il est certain que la gaieté
              et l’ironie de nos ouvriers des
              faubourgs auraient pour s’exercer
              d’inépuisables sujets ». Rien de plus
              risible, ajoute-t-il, que de voir sous
              l’habit militaire des individus qui, la
              veille encore, étaient épiciers,
              avocats, employés de bureau, pâtissiers
              ou joailliers[1226].


              La société américaine,
              dit-on, est surtout mercantile. Jamais
              les idées militaires n’ont pu s’y
              enraciner. D’où le fait que les
              événements suscitent plus de curiosité
              que d’intérêt. La réputation de la
              France dans les affaires militaires la
              situe si en avant des autres puissances
              contemporaines avant le désastre de 1870
              qu’il lui semble inutile de s’intéresser
              à un conflit opposant des armées de
              civils sur un terrain surtout boisé,
              donc non conventionnel. Aussi, les
              commentateurs militaires ne voient
              d’abord, ou plutôt ne veulent voir, dans
              cette lutte fratricide qu’une succession
              de combats désordonnés et isolés n’ayant
              entre eux aucun rapport de temps, de
              lieu, ni d’action. L’un d’eux y voit une
              « guerre étrange » dont on ne saurait
              tirer des leçons. Un officier évoque des
              « combats de tirailleurs embusqués à
              longue distance » et « des mêlées de
              fuyards[1227] » tandis que
              le général Ambert, dans un long article
              publié dans le Moniteur de
              l’Armée, parle de « masses
              confuses » se frappant « comme au temps
              de Crécy et d’Azincourt », « presque
              sans hiérarchie, sans discipline [et]
              incapables de lutter en bataille
              rangée[1228] ». Les
              fanfaronnades ne sont pas rares. Un
              auteur prétend que « toute la cavalerie
              de l’Union ne tiendrait pas vingt
              minutes devant deux escadrons
              français ». Un autre assure que
              l’apparition d’une flottille impériale
              suffirait pour rompre le blocus et
              amener les belligérants à signer un
              armistice[1229].
              Voilà en somme une guerre hors normes,
              féroce, confuse et originale, appelée à
              renverser des idées établies en matière
              d’art militaire, mais qui continue
              néanmoins à interpeler plus qu’à
              intéresser les officiers du Second
              Empire, à les divertir plus qu’à les
              inquiéter, signes d’un conservatisme et
              d’un formalisme dont le régime fera les
              frais en 1870.


              Une mission
              militaire ? Voilà une idée qui tarde à
              germer dans l’esprit du ministre de la
              Guerre. Les Français n’estiment avoir
              aucune leçon à recevoir des Américains
              en matière d’art militaire. Et si le
              Royaume-Uni, la Prusse et la Suisse ont
              déjà franchi le pas, la France
              impériale, elle, craint que l’envoi
              d’une mission militaire aux États-Unis
              ne soit perçu par ses rivaux européens
              comme un aveu de faiblesse. Mais d’un
              autre côté, l’occasion est belle de voir
              les dernières innovations technologiques
              confrontées à l’épreuve pratique du
              combat. Aussi son intérêt est-il fort
              limité. En août 1862, le capitaine Paul
              Maldan[1230],
              commandant de l’atelier des armes
              portatives au dépôt central de
              l’artillerie, reçoit l’ordre de se
              rendre en Angleterre et aux États-Unis
              pour y étudier « le développement de
              l’industrie armurière et les différentes
              questions qui se rattachent aux charges
              de poudre comprimée[1231] ».
              Accompagné d’un mécanicien des
              manufactures impériales d’armes, il
              visite les magasins d’armes de New York,
              s’entretient avec des officiers et des
              inventeurs, s’essaie à des exercices de
              tir, dessine des croquis et visite les
              chantiers de construction navale, où se
              construisent à la fois des frégates
              cuirassées et des navires de la classe
              des monitors, ces
              fameux chalands cuirassés avec tourelle,
              dont il fait une description
              détaillée[1232]. En
              octobre, Maldan reçoit l’autorisation de
              se rendre auprès de l’armée du Potomac,
              embourbée dans la boue de Virginie[1233].
              « Cette course, déplorera-t-il, a été
              exécutée dans de mauvaises conditions et
              en ayant à faire à des gens dont je ne
              comprenais pas la langue et qui se
              montraient trop peu empressés de m’être
              agréables et à me donner les
              renseignements que je leur demandais[1234]. » Après un bref
              séjour à Washington, il parcourt les
              États de la Nouvelle-Angleterre,
              enchaînant les visites de manufactures,
              d’arsenaux, de poudreries, de chantiers
              navals et de fonderies. Il est notamment
              accueilli à la grande manufacture
              fédérale de Springfield, à l’académie de
              West Point, aux établissements de Colt
              et Sharp à Hartford, de Remington à
              Ilion, de Burnside à Providence, de
              Henry à New Haven et de Spencer à
              Boston[1235]. De retour à Paris,
              le capitaine Maldan rend ses conclusions
              en décembre 1863. Son Rapport sur
              l’industrie armurière et la fabrication
              de la poudre aux États-Unis d’Amérique
              et en Angleterre reconnaît
              l’éclosion d’un redoutable matériel de
              guerre moderne dont il conviendrait de
              percer les secrets dans l’optique des
              luttes futures. Le conflit, assure-t-il,
              stimule le souci constant d’innover et
              de rendre l’affrontement plus âpre
              encore en concevant les plus terribles
              moyens de destruction. Surtout, son
              rapport aboutit à une conclusion qui
              paraît jusqu’alors inimaginable :
              l’Amérique a fait une entrée fracassante
              dans le concert des puissances
              militaires. Débarrassée de la tutelle de
              l’Europe, elle pourrait, compte tenu de
              ses sources de production, de ses
              perspectives de développement et de sa
              croissance démographique, abriter à
              l’avenir la meilleure armée du monde[1236].


              Une seconde mission
              militaire voit le jour en novembre 1863.
              Cette fois, l’objectif est de jauger la
              puissance de la marine américaine,
              d’observer ses progrès depuis le
              commencement des hostilités et d’évaluer
              le crédit qu’il faut apporter aux
              récentes innovations technologiques.
              Pour accomplir cette mission
              d’observation, le choix se porte sur le
              capitaine de vaisseau Charles Pigeard,
              attaché naval à Londres et vétéran de la
              guerre de Crimée[1237]. Transmises
              par la valise diplomatique, les
              consignes nous renseignent sur le
              véritable objet de ce voyage : il s’agit
              de recueillir autant d’informations que
              possible sur la force maritime fédérale
              au cas où l’intervention française au
              Mexique provoquerait un conflit avec les
              États-Unis. « La mission, confie
              Chasseloup-Laubat à Mercier, doit rester
              absolument secrète, et doit se dérouler
              de manière à éveiller le moins la
              curiosité publique et l’attention des
              journaux[1238]. »


              Sur place, le
              commandant Pigeard ne tarde pas à se
              faire une idée plus exacte de la
              révolution navale à laquelle la lutte a
              donné naissance. À New York, grâce à
              quelques lettres d’introduction et au
              prestige de son uniforme, il visite le
              bassin militaire, monte à bord des
              cuirassés qui s’y trouvent ancrés et
              s’entretient longuement avec l’ingénieur
              suédois John Ericsson, l’inventeur du
              Monitor. À
              Washington, il est reçu à la table du
              secrétaire d’État Seward, avec lequel il
              s’entretient de la politique d’armement
              de l’Union. En janvier 1864, il effectue
              une tournée de trois semaines dans
              l’Ouest, à Saint-Louis en particulier,
              où il observe avec attention la
              construction de nouveaux bâtiments
              blindés à fonds plats destinés à la
              navigation intérieure[1239]. Revenu dans
              l’Est, il se rend à Pittsburg, grand
              centre de la métallurgie, où il
              s’intéresse aux opérations de coulage et
              de forage de pièces d’artillerie de
              marine de gros calibre, puis à West
              Point pour examiner les techniques de
              fabrication des canons rayés[1240]. En
              vain cherche-t-il à traverser les lignes
              pour observer de près la marine
              confédérée. Seward oppose une fin de
              non-recevoir à sa requête. Déboussolé,
              il songe un moment à forcer le blocus,
              mais renonce à ce projet pour ne pas
              engager la responsabilité de son
              gouvernement. De passage à Boston, il
              complète ses informations en visitant
              les fonderies de l’arsenal de
              Watertown[1241]. À la
              mi-février, il se rend à Port Royal, un
              îlot au large des côtes de Caroline du
              Sud qui sert de centre de ravitaillement
              à l’armée assiégeant Charleston, puis se
              déplace à Key West, base de l’escadre
              nordiste de Floride. À défaut de pouvoir
              franchir la ligne des avant-postes,
              Pigeard se renseigne sur les moyens de
              défense en usage dans l’armée sudiste, à
              savoir mines sous-marines, canots
              porte-torpilles et essais de
              sous-marin[1242]. Enfin, un
              court séjour à La Nouvelle-Orléans lui
              donne l’occasion d’admirer les fameuses
              canonnières opérant le long du
              Mississippi[1243].


              De retour en Europe,
              Charles Pigeard expédie au comte de
              Chasseloup-Laubat son rapport. Ses
              conclusions bouleversent les idées
              reçues. Recommandant une course aux
              armements maritimes modernes, l’attaché
              naval souligne une « puissance
              formidable sur mer » prête à relever
              tous les défis que lui lanceraient « ses
              ennemis de l’intérieur comme de
              l’extérieur » :


              « La marine
              américaine, au quatrième rang, s’est
              élevée à la hauteur des grandes marines.
              Pour qu’une nation, jusque-là
              essentiellement commerciale et ennemie
              des démonstrations militaires, soit
              ainsi, en trois années, devenue une
              puissance maritime et militaire de
              premier ordre, il fallait qu’elle
              recelât des éléments extraordinaires de
              vitalité et de richesse. Le temps lui a
              souvent manqué pour appliquer avec
              méthode les découvertes de la science,
              mais elle a eu, au devant de l’ennemi,
              un champ d’expériences autrement fertile
              en enseignements que celui d’un
              polygone. Elle est maintenant en mesure
              d’attendre sans appréhension
              d’éventuelles complications extérieures.
              [...] Elle multiplie les expériences et
              se flatte déjà de pouvoir prendre les
              devants sur la France et l’Angleterre[1244]... »


              On devine le malaise
              que la lecture d’un tel rapport a dû
              produire dans les bureaux du ministère
              de la Marine. On en a pour preuve la
              réponse négative que donne le comte de
              Chasseloup-Laubat à la demande du
              commandant Pigeard de publier le
              résultat de ses observations[1245]. La thèse que défend
              l’attaché naval dérange et ne doit pas
              être rendue publique. Elle déclencherait
              une alarme qui serait d’autant moins la
              bienvenue que le Sud résiste encore et
              que Napoléon III vient d’installer le
              jeune Maximilien sur le trône mexicain.
              Le haut commandement, de plus, ne veut
              pas croire que la marine française, qui
              s’est illustrée dans les guerres
              européennes et l’aventure coloniale,
              perde peu à peu son avance sur une
              nation qui ne comptait pas, seulement
              trois ans auparavant, de force militaire
              à proprement parler. Sûr de sa
              supériorité, fier de ses valeurs et de
              ses traditions, le bras armé du Second
              Empire n’admet aucun rival sérieux en
              dehors de l’armée britannique.


              Et pourtant, le
              cabinet des Tuileries finit par se
              résigner à l’idée d’envoyer une mission
              militaire officielle aux États-Unis pour
              suivre les opérations. Jusqu’alors, en
              effet, il n’avait été question que
              d’étudier le matériel de guerre en usage
              dans certaines branches de l’armée
              américaine, en l’occurrence l’artillerie
              et la marine. Cette fois-ci, il s’agit
              de dépêcher auprès des deux armées des
              officiers expérimentés pour assister aux
              combats sur le front de Virginie.
              L’initiative en revient à Napoléon III.
              Le duel que Grant s’apprête à livrer à
              Lee au printemps 1864, juge l’Empereur,
              mérite une attention particulière.
              D’autant qu’il pourrait bien s’agir de
              la campagne décisive pour rétablir
              l’Union et assurer la réélection de
              Lincoln en novembre prochain. En
              conséquence, il ordonne au maréchal
              Randon de mettre au point tous les
              détails d’une mission militaire[1246]. Le projet suscite
              aussitôt la méfiance du gouvernement
              fédéral. Sous réserve de l’autorisation
              de Grant, une délégation militaire
              française reçoit l’autorisation de
              suivre les événements du côté nordiste.
              En aucun cas, cependant, elle ne pourra
              franchir les lignes[1247]. À la mi-avril, le
              lieutenant-colonel François de Chanal
              est nommé à la tête de la mission[1248]. Diplômé de
              Polytechnique et de l’école du génie à
              Metz, il est adjoint au commandant de
              l’artillerie de la 12e division à
              Toulouse lorsque le destin l’appelle à
              s’embarquer pour l’Amérique. Officier
              dévoué, instruit et expérimenté, de
              manières distinguées, gendre d’un ancien
              colonel de l’armée fédérale, il fait
              preuve de curiosités très étendues et
              témoigne un intérêt prononcé pour les
              innovations en matière d’artillerie[1249]. Pour l’aider
              dans sa tâche, le ministre de la Guerre
              choisit le capitaine Pierre Guzman, un
              officier en garnison à Versailles qui a
              attiré l’attention de sa hiérarchie en
              Cochinchine. Dynamique, sérieux et
              appliqué, parlant avec aisance quatre
              langues, il se révélera un adjoint
              précieux[1250].


              Le 18 mai, les deux
              hommes débarquent à New York. Dès leur
              arrivée, une première difficulté surgit.
              Alors qu’ils étaient en mer, Stanton, le
              ministre de la Guerre, a informé de
              Geoffroy qu’aucun observateur militaire
              étranger ne serait autorisé à rejoindre
              l’armée du Potomac « jusqu’à nouvel
              ordre ». Cette décision fait suite aux
              carnages de la Wilderness (5-7 mai) et
              de Spotsylvania (8-12 mai) qui ont
              décimé les rangs unionistes. La
              résistance opiniâtre qu’oppose Lee à
              Grant vient de détruire les illusions de
              Lincoln. À Washington, le chargé
              d’affaires du gouvernement impérial
              s’emporte contre les procédés du cabinet
              fédéral. Il parle de « précautions
              jalouses et cabalistiques » et d’une
              « injure faite à la France par le
              soupçon d’indiscrétion[1251] ». En
              attendant que l’interdiction soit levée,
              les deux officiers français commencent
              par étudier l’organisation de l’armée
              américaine, ses doctrines d’emploi, ses
              équipements et son matériel de guerre.
              Ils visitent l’arsenal de New York et y
              étudient la fabrication des cartouches à
              poudre comprimée. Les 28 et 29 mai, ils
              continuent leurs observations à
              Philadelphie. Le 30, ils passent une
              journée entière à l’hôpital militaire de
              Chesnut Hill[1252]. Deux jours
              plus tard, la mission gagne Washington.
              Stanton et Seward se déplacent à la
              légation de France pour leur présenter
              leurs respects. Le président Lincoln
              leur offre ses bons offices, mais refuse
              de leur délivrer une autorisation
              spéciale, s’étant fait une loi de ne pas
              faire obstacle aux exigences des
              autorités militaires. Le 19 juin, leur
              patience est récompensée. Les opérations
              se résumant à un siège en règle autour
              de Richmond, Grant consent à les
              admettre au quartier général de Meade,
              commandant en chef de l’armée du
              Potomac[1253].


              Après une halte à Fort
              Monroe, les deux officiers se rendent à
              City Point, principale base de
              ravitaillement des troupes fédérales en
              Virginie. De Chanal et Guzman commencent
              par inspecter les avant-postes
              nordistes, examiner diverses pièces
              d’artillerie et se tenir au courant des
              dernières opérations[1254]. Partout sur
              leur passage, ils sont accueillis en
              grande pompe. Reconnaissables à leur
              uniforme français, ils deviennent des
              figures incontournables de l’état-major
              nordiste. Meade les initie aux affaires
              politiques et leur raconte les derniers
              événements militaires sans jamais se
              lasser de leurs questions et de leurs
              objections[1255].
              « Nous sommes ici, souligne le
              lieutenant-colonel de Chanal dans une
              lettre adressée à Randon, l’objet
              d’attentions que je suis heureux de vous
              signaler et qui montrent combien le nom
              français est aimé en Amérique ! » Où
              qu’il aille, il est impressionné par les
              immenses ressources dont dispose le Nord
              pour soutenir la lutte[1256]. Il s’extasie de
              voir en service des batteries de canons
              rayés et observe avec un intérêt sans
              cesse renouvelé les campements, bivouacs
              et travaux de terrassements des soldats
              fédéraux. Il reste tout autant confondu
              par la facilité avec laquelle les
              services de la logistique exécutent leur
              tâche. Conformément à leurs
              instructions, les Français passent au
              crible toutes les armes et les munitions
              qui passent entre leurs mains.
              Les balles cylindro-coniques Minié ne
              sont pas les seules à retenir leur
              attention. Sabres, baïonnettes,
              revolvers, fusils à chargement par la
              culasse, carabines à répétition, mais
              aussi mortiers, canons-obusiers, pièces
              de siège et autres engins explosifs,
              rien n’échappe à leur regard[1257].


              Les deux Français
              finissent par déchanter. Malgré la
              supériorité de ses moyens, le général
              Grant ne parvient pas à percer le verrou
              de Petersburg. Loin des vigoureuses
              charges à la baïonnette en plein champ
              auxquelles ils croyaient assister, de
              Chanal et Guzman observent les
              développements méthodiques d’une guerre
              de tranchées. Face à face, les deux
              armées consument pied à pied leurs
              forces dans des engagements partiels
              pour des résultats le plus souvent
              insignifiants. Très vite, on en vient à
              manier davantage la pelle et la pioche
              que le fusil[1258].
              Certes, pendant ce temps, les officiers
              impériaux ne chôment pas. Ils
              accompagnent Meade dans ses tournées
              d’inspection, s’intéressent de près aux
              travaux du génie et essaient de leurs
              propres mains les dernières armes
              portatives. Ils saisissent l’importance
              cruciale que revêtent les voies ferrées
              pour acheminer le ravitaillement et le
              télégraphe pour transmettre les ordres.
              Et pourtant, surpris par le degré de
              résistance qu’offre le Sud, ils ne
              cachent pas leur admiration pour les
              Confédérés. S’ils déplorent la guerre
              d’usure que mène Grant, la « lenteur des
              travaux de siège » et le « gaspillage
              des munitions », ils ne tarissent pas
              d’éloges sur son rival. « L’habileté de
              Lee et la valeur de ses troupes, écrit
              le lieutenant-colonel de Chanal, ne
              trouvent nulle part de plus sincères
              admirateurs[1259]. » À la
              mi-juillet, le raid de Jubal Early, qui
              mène une division sudiste aux portes de
              Washington et oblige une partie de
              l’armée nordiste à sécuriser la vallée
              de la Shenandoah, suscite le même
              enthousiasme. Pour avoir observé le
              déroulement de la bataille du Cratère,
              trois semaines plus tard, le chef de la
              mission militaire française émet
              quelques doutes sur la capacité de Grant
              à pouvoir enfoncer les lignes
              adverses[1260]. Aussi, après
              trois mois passés à l’état-major de
              Meade, les deux officiers français
              prennent congé au début d’octobre. De
              retour en Nouvelle-Angleterre, ils
              emploient leur temps à rédiger de
              nouveaux rapports, à décortiquer la
              presse et à visiter des manufactures
              d’armes[1261]. Munis
              de passes spéciaux, ils partent ensuite
              pour Saint-Louis, chef-lieu du Missouri,
              où ils prennent le temps d’examiner les
              machines produisant les balles par
              compression et les canons de bronze pris
              à l’armée rebelle. Naviguant sur le
              Mississippi, ils sont invités à se
              rendre à La Nouvelle-Orléans. Sur place,
              on leur offre des facilités pour visiter
              les forts Jackson et Saint-Philippe, que
              l’escadre de Farragut avait dû pilonner
              pour prendre la cité créole en
              avril 1862. On les autorise à se rendre
              à bord du CSS Tennessee,
              un cuirassé sudiste capturé dans la baie
              de Mobile, et des monitors dont ils
              examinent l’armure et dessinent les
              plans. Le 8 décembre, ils sont de retour
              à New York et, après avoir complété
              leurs informations, ils rembarquent pour
              l’Europe[1262].


              Remis au maréchal
              Randon, le rapport d’ensemble de la
              mission se présente sous la forme d’une
              description minutieuse de
              l’organisation, de l’équipement et des
              règlements de l’armée fédérale. Il
              démontre que la guerre a révélé chez les
              belligérants « des qualités militaires
              qu’on ne leur supposait pas et
              auxquelles les vieilles armées de
              l’Europe étaient loin de s’attendre ».
              Plus étonnant encore, il précise que,
              dans la bataille, le soldat américain ne
              le cède en rien aux meilleures troupes
              du Vieux Continent. Si quelques préjugés
              subsistent, De Chanal insiste sur le
              fait que les armements nouveaux ont
              révolutionné la tactique et que des
              améliorations considérables dans le
              domaine des transports et des
              communications se sont combinées pour
              modifier la stratégie[1263].


              Malgré tout, les
              Français ne semblent pas avoir tiré de
              leçons pratiques de cette lutte. Compte
              tenu de l’influence du modèle militaire
              français au début du conflit, le Second
              Empire a en réalité manqué l’occasion de
              voir sa propre doctrine militaire
              confrontée à l’épreuve de la guerre
              moderne. Le haut commandement a purement
              évincé de son champ de réflexion les
              événements qui se sont succédé de 1861
              à 1865[1264]. Ce refus de
              réformes en profondeur dans le domaine
              militaire, tant dans les doctrines
              d’emploi que dans le choix des
              matériels, traduit un manque de
              réflexion sur les nouvelles techniques
              de la guerre. Élevés dans le culte de
              l’offensive à outrance, les officiers
              français continuent à croire que les
              batailles se gagnent surtout grâce à
              l’intrépidité, l’allant et la bravoure
              physique alors que la guerre de
              Sécession a démontré que le courage ne
              suffisait plus à emporter la décision en
              présence des armes à tir rapide.
              L’importance de la défensive dans les
              engagements, devenue évidente en
              Amérique, a été jugée en totale
              contradiction avec l’esprit de la
              furia francese. L’efficacité
              suprême de belles et héroïques charges
              d’infanterie en rangs serrés, suivies de
              poursuites à la baïonnette, reste ancrée
              dans les mentalités[1265].
              C’est que le poids des traditions
              retarde considérablement les changements
              tactiques liés aux modifications de
              l’armement. Les succès de Crimée et
              d’Italie d’abord, puis les conquêtes
              coloniales, ont occulté un esprit
              rétrograde et resté méfiant vis-à-vis
              des nouveautés technologiques. Type même
              du génie guerrier français, l’exemple
              napoléonien est devenu écrasant et
              empêche toute innovation tactique ou
              stratégique. C’est d’ailleurs à leurs
              dépens que les soldats de Napoléon III
              feront l’expérience de la guerre moderne
              en 1870 face à un adversaire davantage
              au fait du précédent américain[1266].

            

            
Visiteurs
              officiels et simples curieux

              

              La guerre de Sécession
              a fait renaître l’intérêt en France pour
              les États-Unis. Parmi les élites, on
              s’interroge sur les tenants et
              aboutissants possibles de la crise avec
              d’autant plus de passion que l’ouverture
              des hostilités a surpris et que la lutte
              se prolonge. Pour certains, la nation
              américaine est une œuvre à
              demie-française ; elle évoque de
              glorieuses réminiscences historiques et
              une alliance qui, à peu de choses près,
              ne s’est pas démentie au fil du temps.
              Pour les déçus de 1848, l’Amérique reste
              le banc d’essai de la démocratie ; la
              « république modèle » traverse une crise
              de croissance, un moment d’épreuve qui
              doit servir à pérenniser l’Union. Les
              partisans de la Confédération
              soutiennent en revanche qu’il s’agit
              d’une guerre d’indépendance et invoquent
              le droit des peuples à disposer
              d’eux-mêmes. La cause antiesclavagiste,
              enfin, fédère un nombre croissant de
              personnes, surtout au sein de
              l’opposition républicaine[1267].


              Certains Français
              choisissent de traverser l’Atlantique
              pour se faire leur propre idée de la
              conflagration. En février 1865, le
              marquis Adolphe de Chambrun, qui a
              épousé une arrière-petite-fille de La
              Fayette, est dépêché à Washington par
              Drouyn de Lhuys pour servir d’expert
              juridique auprès de la légation de
              France. Pendant l’été 1863, Charles
              Frédéric Girard, célèbre médecin et
              zoologiste mulhousien, débarque près du
              port de Charleston grâce à un forceur de
              blocus. Cet ancien assistant du
              naturaliste Louis Agassiz à Harvard, qui
              a jadis contribué au développement des
              collections de la Smithsonian et reçu le
              prix Cuvier en 1859, voyage à travers
              les Carolines et la Virginie. Partisan
              de la sécession, lié à des négociants de
              Louisiane et ami de Jefferson Davis, il
              est possible qu’il soit arrivé en
              possession d’une cargaison de
              médicaments destinée à approvisionner
              l’armée confédérée. Son séjour dans la
              capitale de la rébellion servira de
              matière à un mémoire adressé à Napoléon
              III et dans lequel il se fera l’avocat,
              sinon d’une intervention en faveur du
              Sud, du moins d’un arbitrage sur la base
              de la séparation[1268].


              Sur place, les
              voyageurs français tiennent des propos
              qui se recoupent parfaitement, de sorte
              que leurs témoignages dressent un
              tableau aussi complet que possible des
              États-Unis. L’ampleur de la lutte les
              déconcerte. Elle contredit l’idée
              familière selon laquelle la jeune nation
              américaine, à la différence des pays
              européens, se trouverait à l’abri de
              désordres civils et que ses habitants,
              par goût pour la démocratie,
              préféreraient aller voter plutôt que de
              donner de la baïonnette. D’où la
              confusion que produit le conflit dans
              l’esprit de celles et de ceux qui
              s’étaient rangés à l’idée d’une
              expérience politique paisible, modérée
              et heureuse. Les témoignages des
              voyageurs font état de curiosités
              étendues. Ils s’intéressent aussi bien à
              la conduite de la guerre et aux
              opérations militaires qu’à la vie
              économique, sociale et religieuse du
              pays. Reste que le conflit demeure un
              point de fixation ; on tâche de saisir
              la complexité des événements, de démêler
              le vrai du faux ; on fait valoir son
              penchant pour l’un des belligérants ; on
              se perd en conjectures ; plus souvent
              encore, on tente de prédire l’issue du
              conflit et l’on se hasarde à dessiner
              les contours de la nation américaine
              pour les décennies suivantes. C’est dire
              la force du courant, l’attrait
              irrésistible qu’exerce le spectacle
              d’une grande république en proie à une
              effroyable guerre civile. C’est en ces
              termes que le prince de Joinville
              explique à son beau-frère Léopold Ier, roi des
              Belges, son choix de rester aux
              États-Unis en novembre 1861 :
              « L’Amérique offre en ce moment aux
              observateurs comme moi un spectacle bien
              curieux et dont j’ai bien de la peine à
              m’arracher. À la veille de grands et
              décisifs événements, je suis cloué par
              la curiosité et je reste pour voir
              comment ils tourneront[1269]. » Un jugement que
              partage le marquis de Chambrun, assis
              aux premières loges du dénouement
              d’avril 1865. « Voilà un spectacle
              extraordinaire, dit-il, dont on ne
              comprend le sens que si on en est le
              témoin[1270] ! »


              Pour la plupart, les
              voyageurs sont munis de lettres
              d’introduction. Rares sont ceux à
              pouvoir s’en dispenser, à moins d’être
              paré de l’éclat d’un titre nobiliaire.
              Dans le Nord, le sénateur du
              Massachusetts Charles Sumner, conseiller
              de Lincoln, est la figure la plus
              sollicitée. Abolitionniste et
              francophile, parlant le français avec
              aisance, il connaît très bien la France
              et entretient une correspondance suivie
              avec des personnalités telles que
              Charles de Montalembert, Monod, Cochin,
              Martin et Laboulaye, tous membres du
              Comité français d’émancipation. À Paris,
              il avait jadis fréquenté le salon de la
              comtesse de Circourt. Président de la
              commission des affaires étrangères du
              Sénat, il exerce à Washington une
              influence d’autant plus grande que le
              triomphe de l’Union devient peu à peu
              synonyme d’abolition de l’esclavage. Le
              colonel Cluseret, on l’a vu, lui doit en
              partie son admission dans les troupes
              nordistes. Le marquis de Chambrun lui
              est encore plus redevable. C’est en
              effet par son intermédiaire qu’il
              s’intègre à la haute société
              washingtonienne et qu’il est présenté au
              couple présidentiel, dont il devient
              rapidement un familier[1271]. Dans les États
              du Sud, les voyageurs français ne sont
              pas en reste. Pour leur délivrer des
              facilités, ils trouvent un accueil
              chaleureux auprès de Pierre Beauregard
              et de Judah Benjamin, tous deux
              parfaitement francophones.


              Sur place, les
              voyageurs français sont frappés par
              l’ampleur de la mobilisation,
              l’immensité du théâtre de la guerre, la
              détermination des partis en présence,
              les hécatombes des champs de bataille et
              les ressources matérielles mises en
              œuvre.


              Mais ce qui les frappe
              le plus, c’est la résistance des
              Sudistes, leurs passions ardentes. Pour
              Charles Heidsieck, les Américains se
              sont jetés dans un abîme sans fond où
              vainqueurs et vaincus ne recueilleront
              que « du sang, des ruines et des
              larmes[1272] ». Pour le baron
              Salomon de Rothschild, voilà une « lutte
              de bouledogues dans laquelle personne ne
              cédera » et qui ne trouvera de
              conclusion que par la voie d’un
              arbitrage international[1273].
              Certains voyageurs sont des témoins
              privilégiés du conflit. Charles Frédéric
              Girard est l’un des rares civils
              européens à être entré à Richmond après
              avoir forcé le blocus au cours des deux
              dernières années du conflit[1274]. Par
              un singulier hasard, Lincoln invite le
              marquis de Chambrun à se joindre à lui
              pour visiter Richmond, réduite à l’état
              de cendres quelques jours avant la
              reddition de Lee à Appomattox. Le
              14 avril, ce dernier décline
              l’invitation du président de
              l’accompagner au théâtre Ford[1275]. On doit à l’un de
              ses compatriotes présents dans la salle,
              Alphonse Jouault, le récit circonstancié
              de l’assassinat[1276].


              Les avis des voyageurs
              sont partagés. Les uns prédisent une
              guerre de désolation, les autres un
              conflit qui servira à raffermir le lien
              national, à libérer les esclaves et à
              accélérer le développement de la
              puissance américaine. Acquis à la cause
              séparatiste, Charles Heidsieck se fait
              au contraire l’avocat du Sud
              libre-échangiste, lequel doit selon lui
              l’emporter pour conclure une alliance
              avec la France impériale[1277]. Jules Siegfried
              est l’un des observateurs les plus
              clairvoyants. Avec une remarquable
              pénétration, le jeune homme, envoyé en
              Amérique pour un séjour d’études, a
              saisi la complexité des événements, su
              exploiter les informations dont il
              disposait et se faire une idée exacte du
              conflit. Au début de l’année 1862, alors
              que nul ne peut prédire avec certitude
              lequel des deux camps sera vainqueur et
              que le président Lincoln refuse encore
              de parler d’émancipation, il porte un
              jugement qui se révélera d’une étonnante
              justesse :


              « Il faut
              que le Sud rentre dans le devoir que la
              Constitution lui impose. Jusqu’ici, le
              Nord ne combat en effet que pour
              l’unité. Mais si la guerre est longue,
              les opinions prendront une autre
              tournure : on se battra alors pour
              l’affranchissement des nègres, sans
              qu’il soit question, même après
              plusieurs défaites, de songer jamais à
              reconnaître la confédération du Sud.


              L’avenir
              des États-Unis est magnifique. Ils ont
              devant eux un continent immense, qui
              leur est échu en partage. Ce continent
              réunit tous les avantages imaginables.
              Il est impossible que ce développement
              ne soit pas grand et prompt. Dans
              cinquante ans, l’Amérique du Nord sera
              peuplée de cent millions d’habitants, et
              plus tard ces avantages auront attiré
              des masses et des masses d’immigrants.
              [...] Qui sait ? Peut-être le nouveau
              continent deviendra-t-il, sous tous les
              rapports, le rival de l’ancien[1278] ? »


              La guerre de Sécession
              a plongé les voyageurs français dans de
              profondes méditations, parfois dans de
              la perplexité, plus souvent dans une
              désillusion. Ils ne reconnaissent ni les
              traits d’une lutte classique, ni les
              contours de la « république modèle »
              vantée par les libéraux du monde entier.
              D’après eux, l’Amérique est un colosse
              aux pieds d’argile, un géant qui n’a pas
              encore passé l’âge de la maturité et qui
              doit néanmoins traverser une épreuve de
              virilité[1279]. L’esclavage
              serait son tendon d’Achille, les enfants
              turbulents du Sud ses agresseurs et sa
              vigueur naturelle son seul moyen de ne
              pas tomber dans le précipice et de
              préserver l’héritage de ses illustres
              fondateurs.

            

            
Journalistes et
              correspondants de guerre

              

              Si le conflit a
              bénéficié d’une importante couverture
              médiatique en France, rares sont les
              organes de presse à avoir envoyé sur
              place des journalistes chargés
              spécialement de suivre les événements.
              Le reportage de guerre n’en est encore
              qu’à ses débuts. On peut supposer que
              certains directeurs de journaux ont
              reculé devant les frais de déplacement
              et d’entretien, à plus forte raison pour
              une lutte lointaine où les intérêts de
              la France n’apparaissent pas clairement
              dans l’esprit des lecteurs. Pour les
              communiqués officiels, le suivi des
              opérations militaires, les résultats
              électoraux, les portraits de dirigeants
              et de généraux, la presse française
              s’est généralement bornée à traduire des
              articles américains (New York Times,
              New York
              Tribune) ou anglais (London Times).
              Par commodité, elle s’est aussi servie
              du contenu du Courrier des
              États-Unis. Enfin, des Français
              résidant aux États-Unis ont été mis à
              contribution. Auguste Polo, pour La
              Patrie, et Ortaire Fournier, pour
              L’Opinion
              nationale, ont expédié
              régulièrement des dépêches depuis New
              York.


              Pour le reste, les
              journaux français ont fait appel à des
              correspondants confirmés pour commenter
              l’actualité américaine. Édouard Gaulhiac
              défend avec passion la cause du Sud dans
              Le
              Constitutionnel, organe de presse
              impérialiste. Le rédacteur en chef du
              Pays, Adolphe
              Granier de Cassagnac, prend le même
              parti. Lucien Prévost-Paradol fait
              valoir le point de vue inverse dans Le
              Journal des débats, dont les
              tendances penchent nettement en faveur
              de la famille d’Orléans. La presse
              libérale, progressiste et républicaine
              s’en mêle à son tour. Émile de la
              Bedollière pour La Presse,
              Taxile Delord pour Le Siècle et
              André Cochut pour Le Temps
              militent pour Lincoln et l’abolition de
              l’esclavage. La presse d’information et
              de distraction par l’image s’intéresse
              tout autant à la crise américaine.
              Pierre Paget, pour L’Illustration,
              et Maxime Vauvert, pour Le
              Monde illustré, signent la plupart
              des articles qui s’y rapportent.
              D’autres interviennent dans les revues
              spécialisées. Les économistes Alfred
              Legoyt et Henri Baudrillart abordent la
              question du blocus et du coton dans Le
              Journal des économistes. Le
              philosophe Eugène Véron analyse la
              sécession dans La Revue nationale
              et étrangère. Charles de
              Montalembert et Augustin Cochin, pour
              leur part, sont sensibles au sort des
              esclaves dans Le
              Correspondant. Les écrivains
              bonapartistes Louis-Xavier Eyma et Henri
              Vierne mettent en exergue les intérêts
              de la France dans La Revue
              contemporaine. Enfin, la cause de
              l’Union déchaîne la plume d’Auguste
              Laugel et de Jean-Jacques Élisée Reclus
              dans la prestigieuse Revue des Deux
              Mondes, dont la rédaction n’a pas
              hésité un seul instant à apporter son
              soutien à la politique du président
              Lincoln. C’est dire à quel point la
              presse française s’est émue du
              conflit[1280].


              Et pourtant, à la
              différence des reporters anglais, les
              correspondants de guerre sont fort peu
              nombreux. Pour la presse quotidienne, un
              seul nom est à relever : celui de Lucien
              Sanial (de son vrai nom Lucien
              Delabarre), ancien rédacteur au
              ministère de la Marine et recruté par
              Le Temps en
              1861 pour alimenter les rubriques de
              politique étrangère. C’est en 1863 qu’il
              est envoyé aux États-Unis pour suivre le
              déroulement du conflit. On lui doit une
              couverture de la campagne présidentielle
              de 1864 et une analyse très fine du
              procès des meurtriers de Lincoln. Au
              lendemain de la guerre, cet
              abolitionniste se fixera définitivement
              en Amérique, fera une brillante carrière
              d’avocat et tiendra un rôle national de
              premier plan au sein du mouvement
              socialiste américain[1281].


              Le Courrier des
              États-Unis, lui aussi, a dépêché un
              reporter pour suivre les opérations et
              répondre ainsi à la demande des lecteurs
              demeurés méfiants vis-à-vis des
              communiqués officiels. Encore certains
              articles destinés à paraître dans cet
              organe de presse démocrate et connu pour
              son hostilité à la guerre passent-ils à
              la censure. Comme gage d’authenticité,
              la rédaction n’hésite pas à reproduire
              dans ses colonnes des lettres que lui
              adressent de volontaires français et de
              civils résidant au plus près de la zone
              des combats. Leur publication sert
              généralement de support à la ligne
              éditoriale, laquelle s’attache à
              critiquer la politique de Lincoln et à
              militer en faveur de la paix. Un
              reporter français, qui a accompagné les
              troupes fédérales dans les rues de
              Richmond en avril 1865, nous a laissé
              quelques notes prises sur le vif :


              « La première
              impression est un violent serrement de
              cœur à la vue des décombres encore
              fumants qu’a laissés l’incendie. Le
              canon a fait son œuvre. Les flammes ont
              tout rasé. À peine aperçoit-on çà et là
              quelques rares pans de murs carbonisés,
              et quelques cheminées qui se dressent
              comme des fantômes. Cette scène est
              vraiment saisissante. Le silence règne
              en maître sur ce champ sinistre[1282]. »


              Les périodiques
              français ont procédé de la même façon.
              Ils ont réactivé des contacts ou se sont
              offert les services de Français présents
              sur place. Sous le pseudonyme de
              Trognon, le prince de Joinville fait
              paraître son récit de la campagne de la
              Péninsule, à laquelle il a pris part,
              dans La Revue des Deux
              Mondes[1283]. Gustave
              Cluseret, quant à lui, correspond avec
              La Revue nationale
              et étrangère, pour laquelle il fait
              figure d’expert militaire[1284]. Son compagnon
              d’armes Ulric de Fonvielle est un auteur
              aussi prolifique. Journaliste, artiste,
              littérateur, et soldat à ses moments
              perdus, cet idéaliste français, élevé au
              grade de lieutenant dans l’armée du
              Nord, a narré son expérience dans
              quantité d’articles parus dans La
              Vie parisienne et Le
              Spectateur militaire[1285].
              Abolitionniste, cet ancien garibaldien
              expose l’idée selon laquelle la guerre
              civile serait une croisade pour libérer
              les esclaves. Grand admirateur de la
              république outre-Atlantique, il n’a de
              cesse de rendre hommage aux mœurs
              démocratiques de ses hôtes. « Les
              habitudes de la vie politique,
              s’enthousiasme-t-il, sont tellement
              enracinées dans les esprits que la
              pensée du scrutin accompagnerait les
              soldats jusqu’à la gueule des canons
              sécessionnistes. [...] Comme les Grecs,
              qui discutaient encore lorsque Mahomet
              II entrait à Constantinople, les
              Américains voteraient encore au moment
              où Stonewall Jackson monterait au
              Capitole[1286] ! »


              Deux autres auteurs
              français doivent être mentionnés. Le
              premier a pour nom Auguste Laugel
              (1830-1914). Polytechnicien, diplômé de
              l’École des mines, secrétaire et
              confident du duc d’Aumale, puis
              administrateur du
              Paris-Lyon-Méditerranée (P.L.M.), cet
              ingénieur s’est taillé une solide
              réputation de journaliste en écrivant de
              nombreuses études historiques et
              philosophiques, et des articles dans
              diverses revues, notamment La
              Revue des Deux Mondes et Le
              Temps. Pendant cinq mois, de
              septembre 1864 à janvier 1865, il voyage
              à travers les États restés fidèles à
              l’Union pour mener une enquête sur les
              réalités de la démocratie américaine et
              voir, à l’occasion des élections
              présidentielles, comment les
              institutions fédérales résistent au choc
              d’une guerre civile. Ses impressions
              recoupent parfaitement les observations
              d’Ernest Duvergier de Hauranne
              (1844-1877), jeune aristocrate libéral
              devenu correspondant de La
              Revue des Deux Mondes. En
              juin 1864, ce disciple de Tocqueville
              est envoyé à sa demande suivre les
              événements politiques et militaires du
              côté nordiste. Avec beaucoup de
              perspicacité, il apporte dans ses
              articles, qui formeront un recueil
              intitulé Huit mois en
              Amérique : lettres et notes de voyage
              (1864-1865), un tableau très
              documenté des conditions finales de la
              lutte. Mêlé à la population, il assiste
              aux inquiétudes, aux défaillances, aux
              fluctuations de l’opinion publique ; il
              voit peu à peu le parti de l’abolition
              de l’esclavage s’accroître par la
              résistance obstinée du Sud, et la
              résolution de maintenir à tout prix
              l’autorité nationale s’affermir dans le
              peuple, à mesure même qu’elle exige de
              sa part de plus grands sacrifices pour
              l’emporter.


              Laugel et Duvergier de
              Hauranne épousent avec ardeur la cause
              de l’Union. Pour eux, la crise de
              croissance sans précédent que traverse
              l’Union doit servir à cimenter la
              nationalité américaine. Les États-Unis
              forment à leurs yeux un exemple concret
              de fédéralisme appliqué, un étalage
              d’institutions libres et démocratiques,
              somme toute un régime digne
              d’inspiration, voire d’imitation, le
              jour où le Second Empire connaîtra ses
              dernières convulsions. Tout au long de
              leur périple, qui les mène de New York à
              Saint-Louis en passant par Washington,
              Chicago, Philadelphie et les quartiers
              d’hiver de l’armée du Potomac devant
              Petersburg, les deux hommes découvrent,
              horrifiés, l’ampleur de la lutte. De
              passage à City Point, Duvergier de
              Hauranne est impressionné par les moyens
              dont dispose l’armée fédérale pour venir
              à bout de la rébellion :


              « Voilà comment on
              fait la guerre aujourd’hui ; nous sommes
              loin de la guerre des expéditions
              lointaines, des sièges mesquins et des
              combats en plein champ, des campagnes
              décidées par la prise de quelque place
              forte isolée ou la conquête stratégique
              de quelque glorieux champ de bataille.
              Ce n’est plus le temps des Gustave
              Adolphe ou même des Napoléon. Les armées
              elles-mêmes sont les places fortes qu’il
              faut prendre et partout où elles se
              posent, elles transforment une région
              toute entière en citadelle. Elles ne se
              déplacent pas d’un jour à l’autre avec
              armes et bagages, vivres et munitions,
              tentes et pieux de défense, le tout sur
              le dos du soldat, à la façon des légions
              de César : il leur faut leurs équipages,
              leurs longs trains de chariots attelés
              de six mules, leurs chemins de fer
              provisoires ; il leur faut des flottes
              entières occupées à les nourrir et des
              bases d’opérations maritimes[1287]. »


              Selon eux, les
              États-Unis, cette démocratie tumultueuse
              qui semblait prête à se déchirer, ont
              résisté à l’épreuve de la guerre civile.
              Le choc qui devait détruire toute une
              nation a, au contraire, prouvé son
              énergie. Le peuple américain, que l’on
              croyait insouciant, intéressé,
              ingouvernable, ramené à l’anarchie par
              l’excès de l’égoïsme et de
              l’indépendance individuelle, a déployé
              un esprit d’ordre et de discipline, un
              dévouement et une persévérance qui lui
              font honneur. La solidité de la grande
              république, des institutions
              démocratiques et fédératives, voilà ce
              qui ressort du grand drame
              outre-Atlantique. « La liberté,
              l’égalité, s’émerveille Laugel, ne sont
              pas ici des mots ou des cris de guerre :
              ce sont des passions congénitales, elles
              sont dans le sang[1288] ! » Pour eux,
              le succès de Lincoln n’assure pas
              seulement la pérennité de l’Union. Au
              creuset des champs de bataille,
              l’Amérique fonde sa nationalité[1289].


              *


              À l’instar des autres
              groupes d’immigrants, les Français ont
              partagé les souffrances et les
              inquiétudes de la population américaine.
              Leur expérience a été traumatisante. Sur
              le front, ceux qui ont survécu à l’enfer
              des combats et des bombardements ont pu
              témoigner de l’acharnement des
              belligérants. À l’arrière, malgré leur
              qualité de sujets étrangers, les
              Français se sont souvent plaints de
              déprédations, d’exactions et de mesures
              vexatoires, sans jamais obtenir de
              véritables concessions. La guerre n’a
              pas été propice aux ménagements.
              Méfiants à l’égard d’une neutralité qui
              leur semblait impossible à observer, les
              Américains ont pratiqué l’amalgame. En
              entamant toutes les ressources de la
              société, la guerre a été l’affaire de
              tous. Par la force des choses, le
              conflit s’est invité au sein d’une
              communauté qui cultivait jusqu’alors,
              sinon son orgueil national, du moins ses
              particularismes dans le décor américain.
              Pour la première fois, les French-Born
              n’ont pas résisté à la force du courant.
              Les prenant par surprise, l’expérience
              de la guerre totale les a précipités sur
              la voie de l’américanisation.

            
          
        

        


 1034. Sand M.,
              op. cit., p. 156.


 1035. Pinkowski E, op.
              cit., p. 127,
              130-131.


 1036. Post M.-C., op.
              cit., p. 257.


 1037. Ibid.,
              p. 272.


 1038. NARA,
              Record Group 94, Records of the Adjutant
              General’s Office, Regimental Papers, Box
              2992, 53rd New York
              Infantry, lettre du major Davis au
              général Williams, Washington D.C.,
              19 février 1862
              (copie).


 1039. AN,
              Papiers du comte de Paris,
              300/APIII/385, « Voyage en Amérique »,
              6 octobre 1861.


 1040. Sand M.,
              op. cit.,
              p. 156.


 1041. Pinkowski E, op.
              cit., p. 56.


 1042. Ibid.,
              p. 127.


 1043. Cité
              par Kennett L., art.
              cit., p. 61.


 1044. Official
              Register..., op. cit., II,
              p. 505 ; Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 327.


 1045. AN,
              Papiers du comte de Paris,
              300/APIII/385, « Voyage en Amérique »,
              19 mars et 3 juin 1862.


 1046. Burton W., op.
              cit., p. 199-204 ; Wiley B., The
              Life of Johnny Reb..., op.
              cit., p. 343-344 ; Knobel D., Paddy and the
              Republic: Ethnicity and Nationality in
              Antebellum America, Middletown,
              Wesleyan University Press, 1986,
              p. 171-172.


 1047. LC,
              Manuscript Division, Alfred Pleasonton
              Papers, Pleasonton à Farnsworth, s. l.,
              23 juin 1863.


 1048. Cité
              par Miller R., Harvard’s Civil War:
              A History of the Twentieth Massachusetts
              Volunteer Infantry, Hanover,
              University Press of New England, 2005,
              p. 321.


 1049. SHD,
              1M/1681, « Mission militaire en
              Amérique », fol.
              60.


 1050. Bost
              T., op. cit.,
              p. 233.


 1051. Le
              Courrier des États-Unis, 6 juin
              1863.


 1052. Cité
              par Miller R., op.
              cit., p. 321.


 1053. Nevins A. (éd.),
              op. cit.,
              p. 88.


 1054. Le
              Courrier des États-Unis,
              6 mai 1862.


 1055. Horowitz M.,
              « Ethnicity and Command: The Civil War
              Experience », Military
              Affairs, LXII, n° 4, 1978,
              p. 182-189.


 1056. Fonvielle U.
              (de), « La guerre d’Amérique... »,
              art. cit., p. 46.


 1057. Official
              Records..., op. cit., ser.
              I, XXVII, p. 688, 962-964 ; Bliss G., The
              First Rhode Island Cavalry at
              Middleburg, Virginia, June 17 and 18,
              1863, Providence, Rhode Island
              Soldiers and Sailors Historical Society,
              1889 ; Daily National
              Intelligencer, 7 juillet 1863 ; Denison F., op.
              cit.,
              p. 271-272.


 1058. Ferri-Pisani C.,
              op. cit.,
              p. 84.


 1059. Chambrun A. (de),
              op. cit.,
              p. 154-155.


 1060. Sand M., op.
              cit.,
              p. 156-157.


 1061. Allardice B., Confederate
              Colonels..., op. cit.,
              p. 160.


 1062. NARA,
              Record Group 153, Records of the Judge
              Advocate General’s Office, Court-Martial
              Case Files, Entry 115, Case II-693,
              « Colonel Henri Anisansel, 1st West
              Virginia Cavalry » ; Courrier des
              États-Unis,
              8 mars 1862.


 1063. Cité
              par Hagerty E., op.
              cit., p. 106-107, 178-179,
              201.


 1064. NARA,
              Record Group 153, Records of the Judge
              Advocate General’s Office, Court-Martial
              Case Files, Entry 115, Case OO-727,
              « Major Edward Mathey, 81st Indiana
              Infantry ».


 1065. Ibid., Case
              II-856, « Colonel Charles de Villiers,
              11th Ohio
              Infantry ».


 1066. Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 83.


 1067. Hermann I., op.
              cit., p. 69-71, 74, 83-86,
              89.


 1068. Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 194.


 1069. McGrath J., art.
              cit., p. 103-120.


 1070. La
              Vie parisienne, 13 février
              1864.


 1071. Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 196-198,
              203-204.


 1072. Le
              Courrier des États-Unis,
              9 août 1864.


 1073. Corbin R., op.
              cit., p. 86.


 1074. La
              Vie parisienne, 13 février
              1864.


 1075. Freeman D., op.
              cit., III,
              p. 547-548.


 1076. Baltimore Sun,
              27 juillet 1904.


 1077. NARA,
              RG 94, Records of the Veterans
              Administration, Charles W. Legendre,
              51st New York
              Infantry ; ibid., RG 15,
              SC-328-868, Pension Application File of
              Charles W. Legendre ; Official
              Records..., op. cit.,
              Series I, vol. X, p. 222 ; Dictionary of
              American Biography..., op.
              cit., XI, p. 145-146 ; National Cyclopedia
              of American Biography..., op.
              cit., XXV, p. 79 ; Memoirs of the Late
              Adjutant Andrew L. Fowler of the
              51st New
              York Volunteers, New York, Ferris
              & Pratt, 1863,
              p. 42.


 1078. Dictionary of
              American Biography..., op.
              cit., I,
              p. 125-126.


 1079. Post M.-C., op.
              cit., p. 268.


 1080. Battles and
              Leaders..., op. cit., II,
              p. 200-201, 219.


 1081. Cité
              par Bacarella M., op.
              cit., p. 240-243.


 1082. Voir
              NARA, State Department Archives, Notes
              from the French Legation, 1861-1865,
              XI-XVI.


 1083. AN,
              300/APIII/385, « Voyage en Amérique »,
              3 juin 1862.


 1084. Goze D., « La
              médecine militaire en France et en
              Amérique », Le Spectateur
              militaire, VII, 1867,
              p. 31.


 1085. McPHerson J., La
              Guerre..., op. cit.,
              p. 529-530.


 1086. Henry G. (comp.),
              Military Record of
              Civilian Appointments in the United
              States Army, New York,
              Van Nostrand, 1873, I, p. 51,
              97-98.


 1087. NARA,
              RG 94, Adjutant General’s Office,
              Personal Papers of Medical Officers and
              Physicians, File of Noël d’Alvigny (Box
              145) ; Huff S., My
              Eighty Years in Atlanta, Atlanta,
              Privately printed, 1937, p. 75 ; Carter S., The
              Siege of Atlanta, New York, St
              Martin’s Press, 1973,
              p. 359-360.


 1088. Loving J. (ed.),
              Civil War Letters of
              George Washington Whitman, Durham,
              Duke University Press, 1975, p. 47,
              143.


 1089. Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 206.


 1090. AN,
              Papiers du prince de Joinville,
              300/APIII/114, lettre de Félix Agnus au
              prince de Joinville, New York,
              12 janvier 1864, fol.
              174.


 1091. La
              Vie parisienne, 13 février
              1864.


 1092. Trobriand R.
              (de), Quatre ans...,
              op. cit., I,
              p. 242.


 1093. Baltimore Sun,
              27 juillet 1904.


 1094. Pinkowski E., op.
              cit., p. 54-78.


 1095. Moore F., Anecdotes...,
              op. cit.,
              p. 154.


 1096. Scott J., Partisan Life with
              Mosby, Londres, Sampson & Low,
              1867, p. 350-351.


 1097. Pinkowski E., op.
              cit., p. 73.


 1098. Le
              Courrier des États-Unis,
              11 juin 1864.


 1099. Pinkowski E., op.
              cit., p. 78.


 1100. NARA,
              State Department Archives, Notes from
              the French Legation, XI, Ravin d’Elpeux
              à Mercier, Chicago, 12 juillet 1862
              (copie).


 1101. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVII,
              1865, p. 397-400 ; Robbins G. (ed.),
              Diary of Reverend
              Henry Clavreul, Waterbury, The
              Connecticut Association of Ex-Prisoners
              of War, 1910.


 1102. McElroy
              J., op. cit.,
              p. 212.


 1103. Putnam G., A
              Prisoner of War in Virginia, New
              York, Putnam’s Sons, 1912, p. 50-55 ;
              Cooper A., In
              and Out Rebel Prisons, Oswego, R.
              J. Oliphant, 1868,
              p. 222-229.


 1104. Pinkowski E., op.
              cit.,
              p. 75-80.


 1105. Ferry de
              Fontnouvelle P. (de), À
              l’origine de l’Église catholique aux
              États-Unis. Le rôle des prêtres et
              religieuses de France, Paris,
              Téqui, 2001, p. 51-53, 61-62, 73, 75-76,
              109-110.


 1106. Plaisance A.,
              « The Catholic Church and the
              Confederacy », American Benedictine
              Review, XV, 1964, p. 160 ; Blied B., Catholics and the
              Civil War, Milwaukee, Bruce, 1945,
              p. 71.


 1107. Baudier R., op.
              cit., p. 412-430 ; Le
              Propagateur catholique, 21 décembre
              1861, 4 janvier 1862.


 1108. Verot
              A., Esclavage et
              abolitionnisme..., op.
              cit., p. 1-24 ; Clavreul H., Notes on the
              Catholic Church in Florida, St Leo,
              Abbey Press, 1910,
              p. 17.


 1109. Fremantle A., op.
              cit., p. 70-71 ; Acosta M.,
              « Chambodut, Louis », in The
              New Handbook of Texas, op. cit., II,
              p. 35.


 1110. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXV, 1863,
              p. 285-286.


 1111. Ibid., XXVI,
              1865, p. 460.


 1112. Gache L.-H., op.
              cit., p. 63.


 1113. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVI, 1864,
              p. 465-466.


 1114. Murphy R., « The
              Catholic Church in the United States
              During the Civil War Period », Records of the
              American Historical Society of
              Philadelphia, XXIX, 1928,
              p. 271-346.


 1115. Baudier R., op.
              cit., p. 426, 443.


 1116. The
              French Texans..., op.
              cit., p. 29-30.


 1117. Parisot P.-F.,
              The Reminiscences of
              a Texas Missionary, San Antonio, St
              Mary’s Church, 1899, p. 101-102,
              107.


 1118. Gannon
              M., op. cit.,
              p. 66-69.


 1119. Annales de la
              Congrégation de la Mission (Lazaristes)
              et de la Compagnie des Filles de la
              Charité, ou recueil de lettres
              édifiantes écrites par les prêtres de
              cette congrégation employés dans les
              missions étrangères, Paris,
              Imprimerie de Adrien Le Clère, XXIX,
              1864, p. 599.


 1120. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVI, 1864,
              p. 464.


 1121. Guasco A., op.
              cit., p. 250.


 1122. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVII,
              1865, p. 396-397.


 1123. Pour la
              correspondance, voir Official
              Records..., op. cit., ser.
              I, vol. 47, p. 202-205,
              p. 967.


 1124. Wight W.,
              « Bishop Vérot and the Civil War », Catholic Historical
              Review, XLIII, 1961,
              p. 153-163.


 1125. Ibid.,
              p. 255-256.


 1126. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVI, 1864,
              p. 461-463 ; ibid., XXXVII,
              1865, p. 397-400.


 1127. Ibid., XXXVI,
              1864, p. 462.


 1128. Guasco A., op.
              cit.,
              p. 249-250.


 1129. Shea
              J., op. cit.,
              p. 671-674 ; Cité par Wight W., « A
              Letter from the Archbishop of New
              Orleans, 1862 », Louisiana
              History, III, n° 1, 1962,
              p. 129-132.


 1130. Catholic
              Mirror, 28 février 1863, 7 mars
              1863 ; Catholic
              Herald, 30 mai
              1863.


 1131. Catholic
              Mirror, 7 mars 1863 ; Catholic
              Telegraph, 20 mai 1863, 25 mai
              1864.


 1132. CADN,
              Consulat de La Nouvelle-Orléans,
              dossiers nominatifs, « Marie-Paule
              Cayez », n° 1864/333.


 1133. Germain D., Catholic Military
              and Naval Chaplains (1776-1917),
              Washington, 1929, p. 102-104, 115-121,
              123-124 ; Booth A. (comp.),
              Records of Louisiana
              Confederate Soldiers and Confederate
              Commands, La Nouvelle-Orléans,
              1920, II, p. 575, 624 ; ibid., III,
              p. 414, 885.


 1134. Guasco A., op.
              cit., p. 248.


 1135. Post
              M.-C., op. cit.,
              p. 284-289.


 1136. Gache L.-H., op.
              cit., p. 28.


 1137. Annales de la
              Propagation de la Foi, Lyon, XXXV,
              1863, p. 284.


 1138. Ibid., XXXVII,
              1865, p. 464-465.


 1139. Cité
              par Roméro S.,
              « Louisiana Clergy and the Confederate
              Army », Louisiana
              History, II, 1962, n° 3,
              p. 284.


 1140. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXV, 1863,
              p. 279-286.


 1141. Ibid.


 1142. Gache L.-H., op.
              cit., p. 117.


 1143. Gache L.-H., op.
              cit.,
              p. 129-130.


 1144. Germain D., op.
              cit., p. 117.


 1145. New
              Orleans Times Picayune, 23 juin
              1893.


 1146. Booth
              A., Records..., op.
              cit., II, p. 624.


 1147. Official
              Records..., op. cit., ser.
              I, vol. 49, p. 313 ; New Orleans Daily
              Crescent, 5-6 mars 1862 ; Morning Star and
              Catholic Messenger, 8 mars
              1868.


 1148. AMAE,
              CPC, États-Unis, XI, Méjan à Thouvenel,
              La Nouvelle-Orléans, 20 avril 1862,
              n° 49, fol. 225 ; L’Abeille de La
              Nouvelle-Orléans, 7 avril
              1901.


 1149. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVI, 1864,
              p. 464.


 1150. Ibid., XXXVII,
              1865, p. 403.


 1151. Pour
              une synthèse, voir Maher M., To
              Bind Up the Wounds: Catholic Sisters
              Nurses in the United States Civil
              War, Bâton Rouge, Louisiana State
              University Press, 1989. Pour des études
              plus ciblées, se reporter à Barton J., Angels of the
              Battlefields, Philadelphie,
              Catholic Art, 1898 ; « A Brief Account
              of the Services During the Civil War of
              the Sisters of St Joseph of
              Philadelphia», American Catholic
              Historical Society Researches,
              XXXV, 1924, p. 345-356 ; Costello
              M., The Sisters of Mercy
              of Maryland (1855-1930), St Louis, B.
              Herder, 1931 ; Curley M., « The
              Nuns of the Battlefield », Catholic Mind,
              XXII, 1924, p. 179-180 ; Harron
              S., « Work of the Sisters of Mercy
              in the Dioceses of the South », Records of the
              American Catholic Historical Society of
              Philadelphia, XXXVI, 1925,
              p. 155-161 ; Johnston F., Builders By the Sea:
              History of the Ursuline Community of
              Galveston, New York, Exposition
              Press, 1971 ; Semple H.,
              The Ursulines in New
              Orleans. A Record of Two Centuries
              (1729-1925), New York, Kennedy,
              1925 ; Walsh M., The
              Sisters of Charity of New York
              (1809-1959), New York, Fordham
              University Press, 1960.


 1152. Annales de la
              Compagnie des Filles de la Charité, op.
              cit., XXVII, 1862,
              p. 281-292.


 1153. Ibid.., XXVIII,
              1863, p. 317.


 1154. Cité
              par Maher M., op.
              cit.,
              p. 80-85.


 1155. Ibid.,
              p. 308-312.


 1156. Annales de la
              Compagnie des Filles de la Charité, op.
              cit., XXIX, 1864,
              p. 255.


 1157. Ibid., XXVIII,
              1863, p. 309.


 1158. Thebaud A., Forty Years in the
              United States of America,
              1839-1885, New York, The United
              States Catholic Historical Society,
              1904, p. 297-298.


 1159. Annales de la
              Compagnie des Filles de la Charité, op.
              cit., XXIX, 1864,
              p. 251.


 1160. Cité
              par Maher M., op.
              cit., p. 105.


 1161. Annales de la
              Compagnie des Filles de la Charité,
              op. cit., XXIX,
              1864, p. 254.


 1162. Ibid.,
              p. 599-609.


 1163. Ibid., XXX,
              1865, p. 248 ; ibid., XXIX,
              1864, p. 599.


 1164. Jolly E., Nuns
              of the Battlefield, Providence, The
              Providence Visitor Press,
              1927.


 1165. Annales de la
              Propagation de la Foi, XXXVII,
              1865, p. 402-403.


 1166. CADN,
              archives du consulat de New York, fonds
              B, carton n° 148, lettre du 27 juillet
              1864.


 1167. Le
              Courrier des États-Unis, 29 octobre
              1862.


 1168. Ibid., 1er novembre
              1862.


 1169. AMAE,
              CCC, Baltimore, V, Sauvan à Drouyn de
              Lhuys, 9 janvier 1863, n° 8, fol.
              323.


 1170. Ibid., New
              York, XXIII, Gauldrée-Boileau à Drouyn
              de Lhuys, 27 février 1865, n° 158, fol.
              218.


 1171. Glasgow Herald,
              3 octobre 1901.


 1172. AMAE,
              CCC, La Nouvelle-Orléans, XIV, Méjan à
              Thouvenel, 12 juin 1862, non numéroté,
              fol. 433.


 1173. Ibid.,
              Richmond, V, Paul à Drouyn de Lhuys,
              15 mars 1863, n° 333, fol.
              252-253.


 1174. AMAE,
              CPC, États-Unis, XIV, Lanen à Drouyn de
              Lhuys, Charleston, 9 septembre 1863,
              n° 7, fol. 74.


 1175. AMAE,
              CCC, Charleston, VII, Lanen à Drouyn de
              Lhuys, 15 mai 1865, n° 32, fol.
              417.


 1176. NARA,
              State Department Archives, Notes from
              the French Legation, XVI, Geoffroy à
              Seward, Washington, 24 mars 1865 ; AMAE,
              ADP, États-Unis, IV, dossier n° 30,
              Fauconnet à Drouyn de Lhuys, La
              Nouvelle-Orléans, 4 septembre
              1863.


 1177. AMAE,
              CPC, États-Unis, XI, Levasseur à
              Thouvenel, Saint-Louis, 25 novembre
              1862, fol. 158-159.


 1178. Boyd B., Belle Boyd in Camp
              and Prison, New York, Blelock,
              1865, p. 245.


 1179. Confederate
              Veteran, XVIII, 1910,
              p. 244.


 1180. AMAE,
              CCC, La Nouvelle-Orléans, XIX, Fauconnet
              à Drouyn de Lhuys, 14 août 1863, n° 193,
              fol. 195.


 1181. AMAE,
              CPC, États-Unis, XIX, Fauconnet à Drouyn
              de Lhuys, La Nouvelle-Orléans,
              15 juillet 1864, n° 100, fol.
              105.


 1182. Le
              Courrier des États-Unis, 27 octobre
              1863.


 1183. Ibid., 1er juin
              1864.


 1184. Voir
              CADN, consulat de La Nouvelle-Orléans,
              carton n° 421, « Compte des secours à
              des Français sans ressources pendant le
              premier trimestre de
              1863 ».


 1185. CADN,
              consulat de New York, fonds B, cartons
              n° 41 et 42, comptabilité et notes
              diverses.


 1186. AMAE,
              ADP, États-Unis, VII, dossier n° 46,
              Ribourt à Reynaud, La Havane, 19 février
              1862, fol. 63.


 1187. AMAE,
              CP, États-Unis, 126, Mercier à
              Thouvenel, Washington, 13 mars 1862,
              fol. 273.


 1188. Montgomery
              Advertiser, 29 avril
              1862.


 1189. Butler B., op.
              cit., II,
              p. 188-189.


 1190. AMAE,
              CCC, La Nouvelle-Orléans, XIV, Fauconnet
              à Drouyn de Lhuys, 12 février 1864,
              n° 208, fol. 253.


 1191. NARA,
              State Department Archives, Notes from
              the French Legation, XII, Aubert à
              Montholon, Jacksonville, 24 avril 1863
              (copie).


 1192. The
              French and American Claims..., op.
              cit., X, case n° 100,
              p. 1-5.


 1193. Mills G., « Alien
              Neutrality and the Red River Campaign: A
              Study of Cases Heard Before the
              International Claims Commission », Southern
              Studies, 1977, XVI,
              p. 181-200.


 1194. Le
              Courrier des États-Unis, 5 juin,
              11 septembre 1862.


 1195. AMAE,
              CPC, États-Unis, XXIII, Cazotte à Drouyn
              de Lhuys, San Francisco, 21 avril 1865,
              n° 25, fol. 252 ; Le Courrier des
              États-Unis,
              21 avril 1865 ; Lévy A., op.
              cit., p. 46,
              121-123.


 1196. AMAE,
              CPC, États-Unis, XI, Méjan à Thouvenel,
              La Nouvelle-Orléans, 6 juin 1862, n° 53,
              fol. 282-283.


 1197. Butler B., op.
              cit., II, p. 275-276 ; Tinker
              E., Les écrits de langue
              française..., op. cit.,
              p. 292.


 1198. AMAE,
              CPC, États-Unis, XXIII, Fauconnet à
              Drouyn de Lhuys, La Nouvelle-Orléans,
              22 juin 1865, n° 117, fol. 70-71 ; Le
              Courrier des États-Unis,
              21 novembre 1864, 22 février
              1865.


 1199. AMAE,
              CP, États-Unis, 130, Mercier à Drouyn de
              Lhuys, Washington, 24 mai 1863, n° 152,
              fol. 81.


 1200. AMAE,
              CPC, États-Unis, XXII, Forest à Drouyn
              de Lhuys, Philadelphie, 24 avril 1865,
              n° 52, fol. 166-167.


 1201. Ibid., XV,
              Gautier à Drouyn de Lhuys, San
              Francisco, 25 août 1863, n° 3, fol.
              131.


 1202. AMAE,
              CCC, La Nouvelle-Orléans, XIX, Fauconnet
              à Drouyn de Lhuys, 14 août 1863, n° 193,
              fol. 195.


 1203. Citoyen
              français et major du 3rd
              Louisiana Native Guards, Francis
              Dumas est l’officier de couleur le plus
              haut gradé de l’armée nordiste pendant
              la guerre de
              Sécession.


 1204. L’Union, 1er octobre
              1862.


 1205. AMAE,
              CPC, États-Unis, XIV,
              Fauconnet à Drouyn de Lhuys, La
              Nouvelle-Orléans, 10 juillet 1863,
              n° 78, fol. 240.


 1206. Ibid.,
              « Pétition de résidents français », La
              Nouvelle-Orléans, 2 juillet 1863, fol.
              249.


 1207. Exposé de la
              situation de l’Empire..., op.
              cit., p. 18.


 1208. Le
              Courrier des États-Unis,
              2 mai 1864.


 1209. AMAE,
              CPC, États-Unis, XI, Levasseur à
              Thouvenel, Saint-Louis, 25 novembre
              1862, fol. 156-157.


 1210. AMAE,
              ADP, États-Unis, IV, dossier n° 30,
              Mermel de La Grange à Baroche, La
              Nouvelle-Orléans, 6 février
              1862.


 1211. The
              French and American Claims..., op.
              cit., X, case n° 96,
              p. 1-2.


 1212. AMAE,
              CCC, La Nouvelle-Orléans, XIV, Fauconnet
              à Thouvenel, 8 septembre 1862, fol.
              49.


 1213. AMAE,
              CPC, États-Unis, Fauconnet à Drouyn de
              Lhuys, La Nouvelle-Orléans, 15 juillet
              1864, n° 100, fol.
              105-106.


 1214. The
              French and American Claims..., op.
              cit., case n° 238.


 1215. NARA,
              State Department Archives, Notes from
              the French Legation, XI, Bougère à
              Fauconnet, La Nouvelle-Orléans,
              6 octobre 1862 (copie) ; Butler B., op.
              cit., II, p. 391,
              398-399.


 1216. Ibid., Vidal à
              Fauconnet, La Nouvelle-Orléans,
              18 septembre 1862
              (copie).


 1217. The
              French and American Claims..., op.
              cit., X, case n° 100,
              p. 1-5.


 1218. AMAE,
              CPC, États-Unis, XI, Levasseur à
              Thouvenel, Saint-Louis, 25 novembre
              1862, fol. 156-157.


 1219. The
              French and American Claims..., op.
              cit., X, case n° 94,
              p. 3-5.


 1220. AMAE,
              CPC, États-Unis, XIX, Fauconnet à Drouyn
              de Lhuys, La Nouvelle-Orléans, 19 mai
              1864, n° 98, fol. 79.


 1221. Fremantle A., op.
              cit., p. 105-107.


 1222. NARA,
              State Department Archives, Notes from
              the French Legation, XII, Aubert à
              Montholon, Jacksonville, 24 avril
              1863.


 1223. Cowen J., « The
              Destruction of the University of Alabama
              in April 1865 », Alabama University
              Bulletin, 1901, XXIII, p. 37-41 ;
              French and American
              Claims..., op. cit.,
              p. 65.


 1224. Gavin J., « Vers
              l’armée moderne », Informations et
              Documents, n° 151, 1961, p. 16-22 ;
              Hagerman E., The
              American Civil War and the Origins of
              Modern Warfare: Ideas, Organization, and
              Field Command, Bloomington, Indiana
              University Press,
              1988.


 1225. Journal des sciences
              militaires, XV, 1864, p. 129-138,
              453-455 ; Du Hailly É., Campagnes et
              stations sur les côtes de l’Amérique du
              Nord, Paris, E. Dentu, 1864,
              p. 9-10.


 1226. Ferri-Pisani C.,
              op. cit.,
              p. 78-79.


 1227. Ardant
              du Picq C., Études sur le
              combat : combat antique et combat
              moderne, Paris, Hachette, 1880,
              p. 280-281.


 1228. Le
              Moniteur de l’Armée, 1er juin 1864,
              p. 2.


 1229. Bellot
              des Minières E., op.
              cit., p. 4 ; Chambrun A., op.
              cit., p. 153-155.


 1230. SHD,
              5/YF/41.486, dossier de Paul Maldan.
              L’armée française lui devra en partie le
              fusil Chassepot.


 1231. SHD,
              8W/29, fonds de l’artillerie, États-Unis
              d’Amérique, Randon à Maldan, Paris,
              31 août 1862.


 1232. Ibid.,
              13 octobre 1862.


 1233. Ibid.,
              21 octobre 1862.


 1234. SHD,
              8W/29, Maldan à Randon, Paris,
              28 décembre 1863, fol.
              3.


 1235. Ibid., fol.
              4-7.


 1236. Ibid.,
              « Rapport sur l’industrie armurière et
              la fabrication de la poudre aux
              États-Unis », fol.
              17.


 1237. SHM,
              CC/7/1989, dossier de Charles Pigeard.
              Se reporter à Salkin-Lappara
              G., Marins et
              diplomates : les attachés navals
              français, 1860-1914, Vincennes,
              Service historique de la Marine, 1990,
              p. 369-371.


 1238. SHM,
              BB2/425, Chasseloup-Laubat à Mercier,
              Paris, 16 septembre
              1864.


 1239. SHM,
              BB4/1041, Pigeard à Chasseloup-Laubat,
              New York, 22 janvier
              1864.


 1240. Ibid.,
              27 janvier 1864.


 1241. Ibid.,
              9 février 1864.


 1242. Ibid., La
              Nouvelle-Orléans, 5 mars 1864. Notons
              qu’un ingénieur français, Brutus de
              Villeroi, avait conçu à Philadelphie les
              plans de l’Alligator, un
              premier essai de submersible pour le
              compte de l’Union. Gideon Welles en
              avait personnellement recommandé la
              construction au début du conflit pour
              couler le CSS Virginia.
              Mais les exploits de l’USS
              Monitor avaient tôt eu fait de
              l’éclipser. Deux essais catastrophiques,
              en août 1862 et en avril 1863, avaient
              finalement découragé les autorités
              fédérales. Du côté sudiste, le CSS
              Hunley, en coulant l’USS
              Housatonic au large de Charleston
              en février 1864, était devenu le premier
              sous-marin opérationnel de l’histoire.
              Voir Bollander L.,
              « The Alligator:
              First Federal Submarine of the Civil
              War », United States Naval
              Institute Proceedings, LXIV, n° 6,
              1938, p. 845-854 ; Philadelphia Evening
              Bulletin, 17 mai 1861 ; Philadelphia Public
              Ledger, 26 mars 1862 ; Philadelphia
              Inquirer, 2 mai 1862 ; Courrier des États-Unis,
              28 juin 1862.


 1243. Ibid., New
              York, 26 mars 1864.


 1244. AMAE,
              Mémoires et documents, États-Unis, XXV,
              « Aperçu du mouvement maritime aux
              États-Unis depuis le commencement de la
              guerre (1864) », fol.
              244-256.


 1245. SHM,
              CC/7/1989, dossier de Charles Pigeard,
              lettre de Chasseloup-Laubat à Pigeard,
              Paris, 8 août 1864, fol.
              58.


 1246. AMAE,
              ADP, États-Unis, V, dossier n° 38,
              Randon à Drouyn de Lhuys, Paris, 18 mars
              1864.


 1247. Ibid., 14 avril
              1864.


 1248. Ibid., Randon à
              Drouyn de Lhuys, Paris, 18 avril
              1864.


 1249. SHD,
              8/YD/3.909, dossier de François de
              Chanal.


 1250. SHD,
              5/YF/32.289, dossier de Pierre Guzman ;
              Dumas F., Le
              commandant Guzman, Paris, Plon,
              1887.


 1251. AMAE,
              ADP, États-Unis, V, dossier n° 38,
              Geoffroy à Drouyn de Lhuys, Washington,
              16 mai 1864.


 1252. SHD,
              1M/1681, De Chanal à Randon, Washington,
              31 mai 1864.


 1253. Ibid., 19 juin
              1864.


 1254. Lyman T., Meade’s
              Headquarters, 1863-1865, Boston,
              Ticknor & Field, 1922,
              p. 179.


 1255. SHD,
              1M/1681, Meade à Read, s. l. n. d. ; Chanal F. (de),
              George Gordon Meade,
              major général dans l’armée régulière des
              États-Unis,
              Paris, Imprimerie de Viéville et
              Capionnot, 1873, p. 1.


 1256. SHD,
              1M/1681, De Chanal à Randon, camp devant
              Petersburg, 26 juin
              1864.


 1257. Lyman T., op.
              cit., p. 190.


 1258. AMAE,
              CP, États-Unis, 131, Geoffroy à Drouyn
              de Lhuys, Washington, 18 juillet 1864,
              n° 29, fol. 298.


 1259. SHD,
              1M/1681, De Chanal à Randon, camp devant
              Petersburg, 10 juillet
              1864.


 1260. Ibid., 6 août
              1864.


 1261. Ibid., Boston,
              8 novembre 1864.


 1262. Ibid., New
              York, 9 décembre
              1864.


 1263. SHD,
              1M/1681, « Mission militaire en
              Amérique », 6 folios ; Chanal F. (de),
              L’armée américaine
              pendant la guerre de Sécession,
              Paris, Librairie du dictionnaire des
              Arts et Manufactures,
              1872.


 1264. Luvaas
              J., op. cit.,
              p. 233.


 1265. Le
              Courrier des États-Unis,
              29 septembre 1864.


 1266. Delmas J. (dir.),
              Histoire militaire
              de la France. Tome II: De 1715
              à 1871, Paris,
              Presses universitaires de France, 1992,
              p. 575.


 1267. Se
              reporter à Monaghan F., French Travelers in
              the United States (1765-1922): A
              Bibliography, New York, New York
              Public Library,
              1933.


 1268. Girard C., op.
              cit., p. 5-10 ; Dictionary of
              American Biography, op.
              cit., VII,
              p. 319.


 1269. RA/Q/9/35, lettre du
              prince de Joinville à Léopold Ier,
              Washington, 18 novembre
              1861.


 1270. Chambrun R. (de),
              op. cit.,
              p. 71.


 1271. Pierce E., op.
              cit., p. 128,
              264-265.


 1272. Heidsieck M. et
              P., op. cit.,
              p. 112.


 1273. « Journal de voyage
              de Salomon de Rothschild », Boulogne,
              23 juin 1861, fol. 134.


 1274. Coulter E., Travels in the
              Confederate States: A Bibliography,
              Norman, University of Oklahoma Press,
              1948, p. 108-109.


 1275. Chambrun R.
              (de), op. cit.,
              p. 89, 93-96, 99-100, 108-112,
              123.


 1276. Jouault A., Abraham Lincoln, sa
              jeunesse et sa vie politique,
              Paris, Hachette, 1880,
              p. 7-8.


 1277. Heidsieck M. et
              P., op. cit.,
              p. 127.


 1278. Siegfried A.,
              art. cit.,
              p. 8-10.


 1279. Duvergier de
              Hauranne E., op. cit., II,
              p. 8-9.


 1280. Pour le
              traitement de la presse française, voir
              Blackburn G., French Newspapers
              Opinion on the American Civil War,
              Westport, Greenwood Press, 1997 ; Gavronsky S., The French Liberal
              Opposition and the American Civil
              War, New York, Humanities Press,
              1968 ; West W., Contemporary French
              Opinion on the American Civil War,
              Baltimore, The Johns Hopkins Press,
              1924.


 1281. Le
              Temps, 20 juillet 1864 ; New
              York Times, 8 janvier 1927 ; Weekly People,
              29 janvier 1927, 26 avril 1941.
              Naturalisé américain, Lucien Sanial sera
              candidat à la mairie de New York en
              1894.


 1282. Le
              Courrier des États-Unis,
              13 avril 1865.


 1283. Trognon A., « La
              guerre d’Amérique : campagne de l’armée
              du Potomac (mars-juillet 1962) », La
              Revue des Deux Mondes, V,
              octobre 1862,
              p. 798-867.


 1284. Cluseret G.,
              « Esquisses militaires américaines »,
              Revue nationale et
              étrangère, XV (1863), p. 62-92,
              251-284, XVII (1864),
              p. 25-43.


 1285. Fonvielle U.
              (de), « La guerre d’Amérique », Le
              Spectateur militaire, XXXIX (1862),
              p. 207-225, XL (1862), p. 40-52,
              161-182, 376-386, XLI (1863), p. 97-108,
              XLII (1863), p. 418-431, XLVI (1864),
              p. 195-206. Du même témoin, voir
              également La Vie
              parisienne, II, 1864, p. 91-93,
              220-221, 351, 427, 447,
              604-605.


 1286. Ibid., XL,
              1862,
              p. 177-178.


 1287. Duvergier de
              Hauranne E., op. cit., II,
              p. 173.


 1288. AN,
              300/AP/III/114, lettre de Laugel à
              Joinville, Weymouth, 18 décembre 1864,
              fol. 194.


 1289. Ibid.





  
    Chapitre
          VIII
 Le temps de
          l’américanisation

          

          La guerre de Sécession
          constitue un tournant dans l’histoire de
          l’immigration française aux États-Unis.
          Mêlés bon gré mal gré aux péripéties
          d’une lutte fratricide, les Français ont
          tissé des liens nouveaux avec leur
          patrie d’adoption en même temps qu’ils
          ont consommé la rupture avec leur pays
          d’origine. De 1861 à 1865, malgré les
          rumeurs d’intervention, la mère patrie
          brille par son absence. Obnubilé par la
          pénurie de coton qu’entraîne la crise
          américaine, le cabinet des Tuileries
          cherche à s’assurer des avantages
          commerciaux et une atténuation du
          blocus, reléguant au second plan la
          protection due à ses nationaux. Cette
          ligne de conduite déçoit d’autant plus
          les sujets de Napoléon III qu’ils
          surestiment au loin la force de la
          France, sa capacité à imposer sa volonté
          aux belligérants et à se rendre
          maîtresse du Mexique. Les agents du
          corps diplomatique et consulaire ne
          parviennent pas, tout au long du
          conflit, à atténuer l’aigreur et la
          rancœur de leurs compatriotes. Au
          contraire, ils relèvent les indices
          d’une rapide américanisation de la
          population française, jusque-là
          réticente à l’alliage de nationalités
          que propose le Nouveau Monde.


          C’est que la guerre a
          ouvert la voie. Les dangers et les
          épreuves ont obligé les Français à
          sortir de leur réserve, à s’attacher aux
          principes en jeu et à s’immiscer dans
          des solidarités extracommunautaires. Le
          passage dans les armées a noué des
          relations nouvelles, ouvert des
          barrières et gommé certains préjugés.
          Les étrangers qui ont servi dans les
          troupes unionistes acquièrent de plein
          droit la citoyenneté et touchent une
          pension du gouvernement fédéral. Dans le
          Sud, le mythe de la « cause perdue »
          donne aux anciens combattants une aura
          qui durera plusieurs générations. Qu’ils
          aient été dans le camp des vainqueurs ou
          dans celui des vaincus, en bleu ou en
          gris, les French-Born
          prennent une place nouvelle dans le
          grand corps national américain.


          L’éloignement de
            la mère patrie

            

            De par ses proportions
            gigantesques, la guerre civile éloigne
            plus que jamais la France des Français
            d’Amérique. Le souvenir du pays natal ne
            pèse pas lourd en présence des
            injustices et des abus dont les sujets
            de Napoléon III estiment être victimes.
            Sans qu’on mesure la difficulté à
            intervenir efficacement au milieu de
            circonstances exceptionnelles, le Second
            Empire est accusé d’abandon. Constamment
            sollicité, le gouvernement impérial perd
            de son crédit au point de s’aliéner les
            sentiments d’une population pourtant
            attachée à ses particularismes. Une
            image de marque écornée qui consomme la
            rupture avec la mère patrie et prépare
            la voie à l’américanisation.


            Le ralentissement
              des communications

              

              Dès l’ouverture des
              hostilités, le gouvernement impérial
              s’inquiète des répercussions possibles
              de la lutte en Europe. La guerre sur mer
              menace d’entraver la liberté de commerce
              et d’interrompre des courants d’échanges
              dynamiques[1290]. En vain le
              baron Mercier tente-t-il, à titre
              officiel ou non, d’obtenir une
              atténuation du blocus. Le « plan
              Anaconda » fait planer non seulement la
              menace d’une « famine du coton » en
              France, mais aussi la faillite de
              maisons de commerce, d’armateurs, de
              courtiers et autres investisseurs. Le
              ralentissement des communications est
              progressif et s’applique d’abord aux
              individus. Du Nord au Sud, il est
              longtemps possible de franchir les
              lignes poreuses du Missouri, du Kentucky
              et du Tennessee. À partir du printemps
              1862, la succession des combats et les
              raids des guérillas rendent cet exercice
              plus risqué. Mais plus grave est la
              perturbation jetée dans le trafic
              maritime. Pour les Français du Sud,
              l’étau se resserre. Le long des côtes de
              Virginie, de Caroline du Sud, de Floride
              et de Louisiane, le blocus fait des
              progrès constants. Son application est
              responsable du renchérissement du coût
              de la vie et du sentiment d’inquiétude
              qui gagne la population civile.
              Thouvenel s’émeut de la fermeture du
              marché sudiste pour des raisons
              commerciales[1291].
              À partir de l’été 1861, il reçoit un
              nombre croissant de plaintes de
              négociants français menacés d’une ruine
              complète. La perte en capital, à vrai
              dire, n’est pas à prendre à la légère :
              le Sud est à la fois exportateur et
              importateur de marchandises françaises.
              Coton, tabacs, grain, riz, bois,
              goudron, articles textiles, vins,
              spiritueux et produits manufacturés,
              voilà la liste des échanges que le
              blocus menace de faire disparaître. D’où
              le nombre élevé de rapports de consuls
              et d’officiers de marine chargés
              spécialement d’évaluer l’efficacité du
              rideau maritime fédéral[1292].


              L’interruption des
              communications postales est la première
              conséquence du blocus. En Louisiane,
              elle intervient dans le courant de l’été
              1861. Les Français de La
              Nouvelle-Orléans en font la douloureuse
              expérience[1293].
              Les plus contrariés sont les négociants,
              commissionnaires et représentants des
              intérêts de grandes maisons françaises,
              qui ne peuvent plus recevoir les
              instructions de leurs mandants et leur
              rendre des comptes. Le manque à gagner
              pour les entreprises, écrit Mercier,
              s’élève à 8 millions de dollars pour la
              seule cité orléanaise[1294]. À
              plusieurs reprises, les Français
              s’associent dans une démarche collective
              pour obtenir le transfert des lettres
              retenues à Washington. Pour débloquer la
              situation, il est d’abord mis en place
              un système utilisant des courriers
              spéciaux, des « passeurs » grassement
              payés pour remettre au consul général à
              New York les paquets contenant la
              correspondance des Français de Louisiane
              à destination de la mère patrie, mais
              aussi pour rapporter leur courrier
              arrêté, avant son interception, dans les
              États de l’Union. On devine les limites
              d’une telle entreprise, bien que le
              conseil ait été donné d’éviter dans les
              lettres « toute expression mal sonnante
              pour la susceptibilité du Nord ou
              pouvant prêter à équivoque[1295] ». Mais à
              l’exception de la correspondance
              consulaire, qui transite à l’abri du
              drapeau parlementaire et du sceau
              impérial tous les quinze jours par Fort
              Monroe, en Virginie, le gouvernement
              fédéral se refuse à la moindre
              concession. D’où la colère qu’exprime un
              négociant :


              « Il y a quelque
              chose de bien cruel dans l’abandon où
              nous nous trouvons, dans la cessation de
              toutes relations avec la France. [...]
              Les plus punis dans cette guerre sont
              les étrangers inoffensifs, auxquels le
              gouvernement fédéral supprime toutes les
              relations de famille ou d’intérêt.
              A-t-on le droit de nous priver de nos
              lettres gardées à Washington ? [...] Les
              questions de cœur et de famille n’ont
              politiquement peut-être aucune valeur,
              [...] mais je vous laisse à penser
              combien de milliers de Français
              souffrent des deux côtés de l’océan d’un
              état des choses qui peut se prolonger
              pendant des années[1296]... »


              Il faut attendre la
              chute de La Nouvelle-Orléans, en
              mai 1862, pour que les communications
              soient rétablies entre la cité créole et
              les contrées « sous administration ou
              alliées des États-Unis », toute lettre
              devant néanmoins faire l’objet d’un
              contrôle préalable[1297]. Pour le reste, les
              communications demeurent plus
              qu’incertaines et contribuent à
              l’isolement des Français. Victor
              Considérant affirmera n’avoir pas reçu à
              son domicile texan la moindre lettre de
              ses correspondants français entre 1861
              et 1865[1298].
              Après la chute de la « Reine du Sud »,
              où il venait prendre ses instructions,
              le vice-consul de Mobile n’hésite pas à
              écrire dans un billet qu’il fait passer
              entre les lignes : « La Nouvelle-Orléans
              n’existe plus pour moi. [...] Depuis,
              j’ai été privé de la moindre
              correspondance officielle, soit pour mes
              communications administratives, soit
              pour la remise de mes comptes de
              recettes et dépenses, et enfin de ma
              compatibilité des dépôts[1299]. »


              Dans le Sud, les French-Born ont
              d’autres motifs de mécontentement. Dans
              les deux dernières années du conflit,
              une représentation consulaire
              insuffisante laisse les résidents de
              certaines régions livrés à eux-mêmes,
              sans que le gouvernement impérial songe
              à combler ces lacunes[1300]. Point d’agences
              dans des États sensibles comme le
              Tennessee, la Caroline du Nord, le
              Mississippi et l’Arkansas. En Floride,
              l’agence de Key West est vacante. Au
              Texas et en Alabama, le non-remplacement
              d’agents décédés prive les Français
              d’une protection consulaire au moment
              précis où les cas d’enrôlements forcés
              et d’expropriations se multiplient[1301]. En décembre 1864,
              le vice-consulat de Savannah est évacué
              quelques jours avant la chute de la
              ville. Avec une telle absence de
              représentation, c’est l’autorité de la
              France qui s’effrite. Au milieu de ces
              graves circonstances, le cabinet des
              Tuileries n’a presque jamais consenti à
              allouer des crédits supplémentaires à
              ses représentants, dont la demande
              n’avait pourtant rien de superflu au
              regard de la hausse du coût de la vie et
              du surcroît d’activité.


              Jamais la France
              n’aura paru aussi lointaine dans
              l’esprit de ses expatriés. La guerre
              leur démontre, s’il en était besoin, la
              largeur de l’Atlantique. Objet de
              fierté, la mère patrie brille par son
              absence. On attend d’elle ce qu’elle ne
              peut pas ou ne se résout pas à donner.
              Comme si elle avait, d’un coup de
              baguette magique, la solution pour
              mettre fin au conflit et étendre sa
              protection. C’est que les Français
              aspirent à une sécurité exceptionnelle,
              aussi bien individuellement que
              collectivement. Pendant le conflit, les
              liens entre les Français et les
              représentants de l’Empereur n’ont pas
              toujours été au beau fixe. Ils ont
              plutôt eu tendance à se défaire qu’à se
              nouer. Les consuls accusent leurs
              nationaux de ne les solliciter qu’en
              dernier recours, lorsqu’ils se trouvent
              dans des situations inextricables, sous
              la menace d’un embrigadement, d’une
              expulsion, d’une peine d’emprisonnement
              ou du peloton d’exécution. À
              La Nouvelle-Orléans, le comte Méjan
              relève l’hypocrisie de nombre de ses
              compatriotes, naturalisés ou non,
              invoquant soudainement leur nationalité,
              après des années d’oubli et sans jamais
              avoir rempli les formalités
              d’immatriculation, pour s’abriter
              derrière lui. D’où la difficulté, pour
              les consuls, d’établir le relevé
              numérique approximatif de leurs
              nationaux relevant de leur
              arrondissement consulaire qui leur est
              demandé à l’été 1863. Plus que jamais,
              le concours des sociétés de secours
              mutuels et des autorités religieuses
              s’avère nécessaire. D’autant que la
              lutte a favorisé des mouvements
              d’émigration à l’intérieur du pays.
              Les Français de Louisiane sont venus en
              masse se réfugier à La Nouvelle-Orléans.
              D’autres sont partis au Mexique ou se
              sont établis au Texas. En plus petit
              nombre, certains ont tenté leur chance
              dans les Rocheuses. À l’ouest, la
              Californie brille toujours de mille
              feux. Par ses richesses minières, le
              Nevada attire presque un millier de
              Français en 1864. Après le vote du Homestead Act
              en 1862, le Kansas et le Nebraska
              constituent un autre pôle attractif. En
              un mot, la guerre est propice à une
              dissémination encore plus importante de
              l’élément français sur le territoire
              américain[1302].


              En outre, les échanges
              transatlantiques baissent en intensité.
              Le commerce français subit de plein
              fouet les effets du blocus. La hausse
              significative des tarifs douaniers,
              aggravée par une série de mesures
              fiscales, oblige plusieurs maisons
              françaises à chercher de nouveaux
              débouchés pour écouler leurs produits.
              Le montant des frets devient exorbitant.
              Les côtes du Nouveau Monde s’apparentent
              à un vaste camp retranché. Dans la
              correspondance officielle, d’ailleurs,
              on observe une augmentation constante du
              nombre de litiges maritimes entre la
              France, l’Union et la Confédération.
              Chasseloup-Laubat, le ministre de la
              Marine, accuse les belligérants de faire
              un usage abusif du droit de visite et de
              gêner à dessein le mouvement maritime
              français en Amérique du Nord. La guerre
              ne constitue décidément pas une
              incitation au voyage[1303].


              Et que dire des
              échanges humains entre la France et le
              Nouveau Monde ? Jusqu’en 1864,
              l’immigration française aux États-Unis
              fléchit, pour se stabiliser ensuite à
              son niveau d’avant-guerre, probablement
              suite à la diffusion de la circulaire de
              Seward[1304]. Avec plus de
              vigueur que jamais, le régime impérial
              s’applique à décourager les départs pour
              les États-Unis et à en détourner les
              candidats vers l’Algérie[1305]. Le consul général
              de France à New York est plus
              explicite :


              « Au lieu
              d’encourager l’émigration de France aux
              États-Unis, j’inclinerais plutôt à la
              détourner, autant que possible, vers
              d’autres pays où elle trouverait un
              emploi plus utile. La situation des
              Français désireux de garder leur
              nationalité est devenue assez délicate
              aux États-Unis. Le milieu américain est
              d’ailleurs peu propice au maintien de la
              nationalité française, et la plupart de
              nos nationaux établis à demeure aux
              États-Unis transmettent rarement à la
              génération qui les suit les idées, les
              mœurs, et même la langue de leurs pères.
              Nos compatriotes disparaissent ici dans
              la masse. On peut donc dire des Français
              qui se fixent dans ce pays qu’ils sont à
              peu près perdus pour la mère patrie[1306]... »


              Les proportions
              gigantesques du conflit engloutissent
              les Français dans le monde américain,
              dans la rivalité des sections, la lutte
              à outrance entre deux civilisations,
              l’univers des batailles, des
              bombardements, du blocus et des
              réquisitions. Revenir en France ? L’idée
              est souvent entretenue, mais rarement
              matérialisée. Ruinés et dispersés, les
              candidats au voyage n’ont pas les moyens
              de leur ambition. L’intérêt de ces
              immigrants, d’ailleurs, n’est pas
              forcément de regagner la mère patrie[1307]. Le séjour
              prolongé aux États-Unis a attaché les
              Français à leur pays d’adoption. Au
              milieu des pires calamités, le rêve
              américain reste intact. Les immigrants
              ont beau condamner et souffrir de la
              guerre, ils gardent toujours à l’esprit
              les ressources d’un État continent, son
              immensité, son dynamisme et les
              possibilités d’ascension sociale qu’il
              érige en modèle. Malgré la charge
              affective qu’elle conserve, la France, à
              côté, paraît avoir usé de son
              crédit.

            

            
Les priorités du
              gouvernement impérial

              

              Le cabinet des
              Tuileries ne saurait pourtant être
              accusé de négligence. De la sécession de
              la Caroline du Sud à l’assassinat du
              président Lincoln, le gouvernement
              français a suivi, avec un intérêt
              certain, la chronique des événements. La
              guerre a fait naître des débats sans fin
              dans les cercles politiques, les milieux
              militaires et l’opinion publique. Les
              partisans des deux camps se sont
              affrontés par voie de presse sur des
              principes tels que l’abolition de
              l’esclavage, le droit des peuples à
              disposer d’eux-mêmes, l’avenir incertain
              de la « république modèle » et la
              liberté des mers. La France s’est
              intéressée de près au conflit, sans
              doute davantage qu’à la guerre
              d’Indépendance où elle était
              militairement engagée[1308].


              Faut-il y voir un
              paradoxe ? Probablement pas. En 1860,
              les États-Unis ont cessé d’être la
              nation insignifiante et lointaine qu’ils
              étaient en se séparant de l’Angleterre.
              Plus que son régime politique, sa
              croissance explosive fait des envieux.
              Si Napoléon III n’oublie pas qu’environ
              cent dix mille Français s’y sont
              établis, il a tout intérêt à y préserver
              les intérêts commerciaux de son pays.
              Car, quel que soit le type de sources
              analysé, force est de constater la place
              prédominante prise par les questions se
              rapportant au droit maritime, au blocus,
              au coton et aux traités de commerce[1309].
              À partir de 1862, l’affaire du Mexique
              vient s’ajouter à la liste des sujets
              dits « sensibles ». Le sort des Français
              d’Amérique est relégué au second plan.
              Le gouvernement impérial reconnaît
              volontiers les torts qu’ils subissent,
              presse ses agents en poste à Washington
              et à Richmond d’intercéder en leur
              faveur, délivre des instructions à son
              corps consulaire et donne des leçons de
              morale aux représentants des deux camps
              à la cour des Tuileries, mais il refuse
              d’aller plus loin. Pas même ne
              laisse-t-il planer la menace de mesures
              de représailles. Son obsession est de
              rappeler les règles de la neutralité,
              les devoirs qu’elles imposent et les
              droits qu’elles reconnaissent.
              Se raccrochant à cette ligne de
              conduite, il donne toute latitude au
              ministre de France pour instruire les
              dossiers, démarcher les belligérants et
              venir au secours des particuliers. Les
              dépêches de Thouvenel et de Drouyn de
              Lhuys étonnent par leur brièveté et les
              platitudes qu’elles contiennent.
              S’agit-il de concevoir un coûteux projet
              de rapatriement de Français de
              La Nouvelle-Orléans ? Le premier assure
              de son « soutien » et place « toute
              confiance » dans la réussite de
              l’entreprise[1310]. Faut-il
              voler au secours des Français chassés de
              Géorgie, de Floride et des Carolines ?
              Le second déclare que ceux-ci ont
              « droit à toute notre sollicitude » et
              qu’il réfléchit aux « moyens de leur
              venir en aide[1311] ».
              En novembre 1863, les malheurs qui
              frappent les Français d’Amérique, et
              particulièrement ceux du Sud, sont
              évoqués au Sénat et au Corps législatif.
              Le gouvernement impérial se défend ainsi
              de l’accusation d’abandon dont il fait
              l’objet :


              « Dans la
              lutte engagée aux États-Unis, [...] nous
              sommes restés neutres et bienveillants,
              quoique souvent il nous ait été
              difficile de concilier ce rôle avec nos
              devoirs envers nos nationaux.


              Les
              hostilités [...] ont entraîné des pertes
              et des dommages considérables pour les
              résidents français. Ils ont souvent eu
              l’occasion d’élever de justes plaintes
              contre les procédés abusifs des
              autorités civiles et militaires.


              Nos
              nationaux doivent comprendre que leurs
              intérêts, comme ceux des autres
              étrangers, ne sauraient prétendre au
              milieu du tumulte des armes, à une
              sécurité exceptionnelle et que toutes
              les garanties ordinaires perdent
              forcément, en pareil cas, quelque chose
              de leur efficacité[1312]. »


              Cette justification
              dissimule des vérités moins avouables.
              Dès les premiers pas de la
              Confédération, Napoléon III a cherché à
              tirer son épingle du jeu. Au gré des
              événements, il a fait miroiter aux
              Sudistes la reconnaissance diplomatique,
              voire un appui militaire, et aux
              Nordistes le respect de la doctrine
              Monroe. À Paris, le souverain et ses
              ministres modèlent leur discours suivant
              leurs interlocuteurs. Prendre pied au
              Mexique, lever les restrictions
              douanières du Nord et se
              réapprovisionner en coton, voilà les
              priorités de la France. Au fond, les
              préjudices causés aux Français importent
              peu. Elles font l’objet de simples
              remontrances et, malgré leur gravité, ne
              sont pas de nature à contrarier l’état
              des relations diplomatiques. À titre de
              comparaison, en revanche, la contrebande
              de guerre qui transite par les
              États-Unis pour approvisionner les
              forces de Juárez suscite davantage
              d’inquiétudes[1313].
              L’existence d’un tel trafic inquiète
              Drouyn de Lhuys au point qu’il l’évoque
              de façon systématique à partir de 1863
              et qu’il prend le risque d’accuser le
              gouvernement fédéral de duplicité.
              L’obsession est telle que le ministre
              des Affaires étrangères, mû par son
              désir de remonter les filières, s’offre
              les services d’espions en Belgique, en
              Angleterre et aux États-Unis. À New
              York, un certain Farrenc lui expédie des
              rapports entre février et
              décembre 1865[1314]. Lorsque
              Drouyn de Lhuys apprend que Charles
              Francis Adams, ministre des États-Unis à
              Londres, délivre des facilités aux
              agents chargés d’acheter des armes et
              des munitions pour alimenter la guérilla
              mexicaine, le ministre français menace
              de prendre des sanctions[1315]. Les consuls de
              France sont invités à redoubler de
              vigilance. Au printemps 1864, le gérant
              du consulat de La Nouvelle-Orléans
              signale les activités d’une société
              secrète, composée en partie d’officiers
              fédéraux, qui s’est donné pour but de
              chasser les Français du Mexique. Encore
              une fois, la plainte est suivie d’effet.
              Sur ordre de Seward, six navires chargés
              de munitions et de vivres pour Juárez
              sont interceptés à l’embouchure du
              Mississippi et ramenés à La
              Nouvelle-Orléans[1316]. À San Francisco,
              le consul de France doit s’assurer le
              concours des forces policières et
              douanières pour empêcher le départ de
              plusieurs cargaisons d’armes et de
              munitions à destination des forces
              juaristes[1317]. Après la
              capitulation d’Appomattox en avril 1865,
              Drouyn de Lhuys craint que les
              États-Unis n’autorisent sur leur sol des
              recrutements en faveur de Juárez. Pour
              éviter toute équivoque, et faire en même
              temps une démonstration de force au
              Texas, le général Sheridan envoie une
              patrouille le long de la frontière du
              Rio Grande[1318].
              C’est le signe de la place croissante
              qu’occupe le Mexique dans les rapports
              du cabinet des Tuileries avec les
              belligérants. La « grande pensée du
              règne » n’admet aucune contrariété.


              Plus significative est
              ce que le consul de Richmond a appelé
              « l’affaire des tabacs ». Elle forme un
              point de fixation dans les relations
              entre la France, l’Union et la
              Confédération. Entre 1861 et 1865, aucun
              autre dossier de la correspondance
              diplomatique et consulaire ne réunit une
              documentation aussi volumineuse[1319].
              Le litige a trait à 5 000 tonneaux de
              tabacs, acquis à Richmond par la régie
              impériale en mars et avril 1861, et à
              2 200 autres achetés à la même date par
              la compagnie Belmont de New York pour le
              compte de la Banque Rothschild à Paris.
              D’abord menacée de confiscation, la
              marchandise est stockée dans les
              entrepôts de la capitale rebelle en
              attendant le passage de bâtiments
              français. Mais la difficulté consiste à
              faire sortir les tabacs à travers le
              blocus, en vertu d’une autorisation
              spéciale, et à obtenir la collaboration
              des belligérants pour leur acheminement.
              En charge du dossier, Alfred Paul court
              de déboires en désillusions[1320]. Malgré les
              accords de principe qu’il reçoit, le
              consul de France s’aperçoit que la
              protection du drapeau tricolore n’est
              pas suffisante pour garantir
              l’inviolabilité d’une marchandise que
              convoite le gouvernement rebelle. À deux
              reprises, en avril 1864 et en
              janvier 1865, il croit de bonne foi
              avoir trouvé un compromis, mais
              Nordistes et Sudistes s’opposent quant
              aux détails d’exécution de
              l’opération[1321]. Le
              siège de la capitale sudiste rend la
              chose impraticable. Il faut attendre la
              chute de Richmond, en avril 1865, pour
              que soient sauvés les tabacs de la régie
              impériale, ceux de la Banque Rothschild
              ayant été livrés aux flammes[1322]. Un acharnement
              diplomatique qui provoque les railleries
              de Seward au cours d’un discours
              improvisé :


              « Que dois-je dire
              à l’Empereur des Français ? Qu’il
              déguerpisse du Mexique ? Et bien non, je
              crois que je lui conseillerais plutôt de
              se rendre dès demain à Richmond pour
              aller récupérer ses fichus tabacs si
              longtemps retenus à cause du blocus, et
              qu’il s’estime heureux que les rebelles
              ne se soient pas servis[1323] ! »


              L’affaire des tabacs
              est une nouvelle illustration des buts
              poursuivis par le cabinet des Tuileries.
              Elle démontre la place prépondérante
              tenue par les intérêts commerciaux, les
              enjeux financiers, le désir d’obtenir
              des avantages de toutes sortes (comme
              l’atténuation du blocus) et l’habitude
              d’invoquer le bénéfice de la neutralité
              selon les circonstances. Les personnes
              et les biens des Français fixés aux
              États-Unis ? À Paris, on se représente
              bien que les French-Born
              souffrent, mais ils ne représentent
              guère que des intérêts particuliers,
              modestes pour la plupart et
              difficilement défendables au milieu du
              fracas des armes. En étroite relation
              avec les grandes maisons françaises, les
              négociants de La Nouvelle-Orléans font
              seuls exception. Encore sont-ils
              abandonnés à leur triste sort à partir
              de 1863, lorsque l’industrie cotonnière
              finit par s’adapter à la rupture des
              approvisionnements américains. À partir
              de cette date, la diplomatie française
              ne semble plus s’intéresser qu’au
              Mexique. Autant de facteurs qui
              consacrent la désaffection de la mère
              patrie.

            

            
Une rancœur mal
              dissimulée

              

              Les relations entre la
              France et ses expatriés en Amérique
              n’ont jamais été simples. Les rapports
              enthousiastes des consuls, les
              professions de foi du Courrier des
              États-Unis et de L’Abeille de La
              Nouvelle-Orléans, les toasts portés
              à l’Empereur tous les 15 août ne
              sauraient faire illusion. Qu’on se
              rappelle la présence de réfugiés
              politiques dans la masse et les articles
              injurieux de La Revue de
              l’Ouest pour se représenter la
              détestation particulière qu’inspire
              parfois le Second Empire. L’insouciance
              avec laquelle nombre de Français ont
              bravé l’interdit de Napoléon III en
              s’engageant dans l’armée témoigne du
              relâchement de l’autorité impériale
              par-delà les mers. La naturalisation, on
              l’a vu, est un sujet sensible, une
              pratique difficilement quantifiable et
              avouable que le Code Napoléon frappe de
              véritables déchéances. Quoi qu’en dise
              la propagande impériale, la fidélité au
              drapeau n’a jamais primé. Loin de faire
              l’unanimité, le rapport à la mère patrie
              a pu varier à l’infini suivant le degré
              d’adhésion au régime, la réussite
              professionnelle, le lieu de résidence,
              les relations de familles, les souvenirs
              qu’elle a laissés, et enfin les espoirs
              qu’elle suscite.


              La guerre accumule les
              malentendus entre la France et ses
              enfants d’Amérique[1324]. Bien que le
              cabinet des Tuileries ait fait de la
              défense de leurs biens et de leurs
              personnes la ligne directrice de sa
              politique américaine, les espoirs sont
              déçus[1325]. À quelques
              exceptions près, le ministre des
              Affaires étrangères refuse de se
              prononcer sur les affaires privées,
              réservant son point de vue à des
              questions de droit telles que la
              possession d’esclaves, la naturalisation
              à l’étranger et le service militaire
              obligatoire. Et pourtant, les immigrants
              continuent de croire et d’espérer en la
              France. Au milieu de l’effervescence
              populaire, ils cherchent par tous les
              moyens à se placer sous sa protection.
              Ils assiègent les bureaux de leurs
              consulats, rédigent des plaintes, font
              circuler des pétitions, diffusent des
              avis et hissent avec fierté le drapeau
              tricolore pour marquer leur position
              particulière. Ils élèvent l’Empereur sur
              un piédestal, s’enorgueillissent à
              loisir des exploits de l’armée impériale
              et encensent l’union fraternelle des
              « enfants de la mère patrie ». Aucune
              autre minorité nationale ne s’est autant
              raccrochée aux droits des neutres.


              Ces louanges à
              Napoléon III sont pour le moins
              surfaites. Les guerres de Crimée et
              d’Italie n’avaient pas suscité un
              enthousiasme débordant auprès des
              immigrants français. La dissémination
              des French-Born sur
              le territoire américain avait pu, en
              outre, faire relâcher les liens de
              commune origine. Les consuls accusent
              souvent leurs compatriotes de mauvaise
              foi et de dissimulation, d’avoir été
              naturalisés américains par le passé et
              de s’être ensuite départi des règles de
              la neutralité. C’est donc opportunément
              qu’ils entendent voir leur gouvernement
              assumer ses responsabilités. Qu’importe
              le ralentissement des communications,
              l’ampleur de la lutte et les rapports
              entretenus avec les belligérants, ils
              prétendent à une sécurité maximale. Sans
              doute surévaluent-ils le degré de
              protection que Napoléon III peut leur
              apporter. Leurs exigences se nourrissent
              du fruit de leurs représentations. Au
              loin, la France leur paraît encore plus
              puissante. Elle possède une redoutable
              armée, une marine qui rivalise avec la
              Royal, un
              empire colonial qui ne cesse de
              s’étendre, une économie florissante et
              un prestige qu’elle conforte en
              permanence[1326]. Rien
              ne saurait, a priori, lui
              résister. À défaut d’envoyer un corps
              expéditionnaire, elle semble avoir les
              moyens d’imposer un cessez-le-feu aux
              États-Unis ou, à tout le moins,
              d’étendre une protection efficace à ses
              ressortissants.


              À tort ou à raison,
              les Français se fient à la politique
              étrangère de leur monarque pour
              justifier leurs exigences. Depuis son
              accession au trône, observent-ils,
              l’Empereur a toujours défendu la cause
              des opprimés. Champion des droits des
              nationalités, il est intervenu en Italie
              et invoque le principe de l’indépendance
              des peuples en faveur de la Hongrie et
              de la Pologne. En Crimée, il est venu à
              la rescousse de l’Empire ottoman menacé
              par l’expansionnisme russe en mer Noire.
              Enfin, comment oublier qu’il a volé au
              secours des populations chrétiennes du
              Liban ? Et au Mexique, bien qu’il ne
              s’agisse que d’un prétexte, la France
              n’a-t-elle pas demandé à Juárez
              réparation pour vols, pillages et
              confiscations à l’encontre de ses
              nationaux ? En 1838, déjà, l’escadre de
              l’amiral Baudin n’avait-elle pas canonné
              Veracruz et débarqué des troupes pour
              faire respecter les droits de ses
              nationaux ? Les Français d’Amérique
              gardent ces précédents en tête. Ils les
              confortent dans l’idée selon laquelle
              Napoléon III ne peut rester sourd à
              leurs appels de détresse[1327].


              Vains espoirs. À
              mesure que s’éloigne la perspective
              d’une intervention française, ou que les
              belligérants bafouent les droits des
              neutres, les French-Born
              raidissent leur discours envers
              leur pays d’origine. Les consuls font
              état de leur déception et de leur
              amertume. Cette désaffection remonte à
              février 1862, alors que le blocus se
              fait sentir à La Nouvelle-Orléans et que
              le gouvernement français a fait part de
              son refus de prendre en charge les frais
              de rapatriement. Le comte Méjan signale
              que « la population française [...]
              manque de calme et qu’elle est aigrie
              contre son gouvernement qui, suivant
              elle, la laisse dans un abandon à peu
              près absolu[1328] ». En
              Louisiane, un agent du commerce français
              exprime le sentiment qui prévaut : « Sa
              Majesté l’Empereur s’est si souvent
              montrée soucieuse du bien-être et des
              intérêts de ses sujets à l’étranger
              qu’on sent aujourd’hui plus vivement ce
              que les uns appellent l’abandon, les
              autres la politique. [...] La population
              française comptait sur un appui que lui
              méritaient son importance commerciale et
              sa conduite pleine de modération dans
              les troubles qui divisent l’Amérique du
              Nord[1329]... » En août 1863,
              au milieu des bombardements, le consul
              de Charleston déplore l’absence du
              pavillon tricolore dans la baie de
              Charleston[1330]. Elle donne foi
              aux accusations d’abandon qui pullulent
              au sein de la communauté. À Mobile, au
              risque d’être limogé, le vice-consul
              n’hésite pas à fustiger la politique
              attentiste de Napoléon III[1331]. Dans la
              dernière année du conflit, le divorce
              semble consommé. La désaffection, plus
              que l’incompréhension, paraît à l’ordre
              du jour. Les Français reprochent à leur
              gouvernement de faire la sourde oreille
              à leurs réclamations et de ne pas
              prendre la mesure de leurs souffrances.
              En septembre 1864, le consul de
              Charleston écrit que ses nationaux sont
              « furieux » et qu’ils se plaignent « de
              ce que leur pays ne fait rien pour
              eux[1332] ». En Louisiane, la
              colère atteint son paroxysme. Malgré ses
              explications, sa disponibilité et son
              zèle, le gérant du consulat de La
              Nouvelle-Orléans ne parvient plus à
              apaiser les sentiments d’une population
              que la France a fini par s’aliéner
              contre elle :


              « Les Français
              souffrent ; ils vivent en proie à la
              détresse la plus affreuse. Ils ne
              peuvent comprendre pourquoi le
              gouvernement de l’Empereur ne les
              protège pas plus efficacement et ne leur
              fait point obtenir un dédommagement
              immédiat des pertes qu’ils ont subies,
              et surtout le paiement des produits qui
              leur ont été enlevés et dont ils
              seraient même disposés à sacrifier une
              part pour obtenir de quoi suffire à leur
              existence présente. Étonnés de ne point
              ressentir les effets immédiats d’une
              protection qu’ils sont en droit
              d’attendre, ils doutent de la
              bienveillante tutelle du gouvernement de
              Sa Majesté[1333]... »


              À la vérité, malgré
              des déclarations de principe, le cabinet
              des Tuileries doit s’occuper de dossiers
              plus préoccupants. Dans la pratique, il
              a laissé une grande liberté d’action à
              son ministre à Washington et, par la
              force des choses, à son consul en poste
              à Richmond. Les dépêches ou annotations
              de Drouyn de Lhuys témoignent d’une
              prise de conscience : « Ne pas les
              laisser à l’abandon », « cruel
              embarras », « situation anormale[1334] ». Mais la
              continuation et l’ampleur de la lutte
              sont déconcertantes ; les revers du
              maréchal Bazaine au Mexique encore
              davantage. Le gouvernement français
              s’est enlisé dans une situation qu’il ne
              contrôle plus. Il a épuisé son crédit en
              violant la doctrine Monroe et en se
              livrant à un double-jeu avec les
              belligérants. Il s’est déconsidéré
              auprès de l’opinion américaine et n’a
              obtenu ni atténuation du blocus, ni
              abaissement des tarifs douaniers, ni
              armistice. Dès lors, comment croire
              qu’il peut, mieux qu’une autre nation,
              arracher ses sujets aux tourments de la
              guerre ? Dès 1862, l’idée est retenue de
              recourir à une commission
              franco-américaine pour donner droit aux
              réclamations après le rétablissement de
              la paix, d’où la surcharge de travail
              des consuls pour enregistrer les
              plaintes. La France se convainc que les
              États-Unis s’exécuteront de bonne grâce.
              Sous la monarchie de Juillet, n’a-t-elle
              pas elle-même montré l’exemple en
              versant la somme de 25 millions de
              francs à des citoyens américains
              victimes de déprédations lors des luttes
              napoléoniennes[1335] ?


              Malgré les événements
              du Mexique, la politique étrangère de la
              France ne se limite pas aux Amériques.
              La position du Second Empire sur
              l’échiquier international lui impose un
              regain d’activité. Il lui faut en effet
              s’intéresser de près aux conséquences de
              la guerre d’Italie, surveiller les
              agissements de la Prusse, consolider son
              alliance avec l’Angleterre et la Russie,
              poursuivre son œuvre coloniale,
              s’inquiéter du sort de la Pologne et
              garder un œil sur la poudrière des
              Balkans. Autant de dossiers brûlants que
              le gouvernement impérial ne peut se
              permettre de délaisser.


              La guerre de Sécession
              constitue bien une césure dans les
              relations entre la France et ses
              ressortissants fixés aux États-Unis. Le
              ralentissement des communications et les
              caprices de la diplomatie ont consacré
              l’éloignement de la mère patrie. La
              rancœur des Français est telle qu’elle
              les amène à couper le cordon ombilical
              qui les attachait encore
              artificiellement au pays de leur
              enfance. La transition est brutale. Leur
              immixtion dans le conflit leur ouvre la
              voie à l’américanisation.

            
          

          

Les voies de
            l’assimilation

            

            La guerre est
            l’occasion d’une américanisation sans
            précédent des immigrants français. À
            première vue, cette évolution peut
            sembler paradoxale. Dans le Nord comme
            dans le Sud, aucun autre groupe national
            n’a autant cherché à se raccrocher aux
            droits reconnus aux sujets neutres.
            Aucun autre corps diplomatique et
            consulaire n’a été autant sollicité.
            Aucun autre gouvernement n’a reçu autant
            d’implorations et de déclarations de
            fidélité. Or, l’assimilation gagne du
            terrain entre 1861 et 1865. Pour la
            première fois, les French-Born ne
            peuvent rester à l’écart du courant, de
            ce mainstream sur
            lequel ils avaient jeté l’anathème.
            Consciemment ou non, ils s’américanisent
            à la faveur des bouleversements
            politiques et sociaux qui affectent les
            États-Unis. Le conflit noue des liens
            nouveaux avec l’Amérique et les
            Américains. Malgré les réserves des uns
            et les appréhensions des autres, ils ne
            sont plus les « oiseaux de passage »
            qu’ils prétendaient être.


            « À la prospérité
              du peuple américain ! »

              

              C’est le toast que
              choisit le prince Napoléon en trinquant
              avec des officiers de l’Union et de la
              Confédération au moment de traverser les
              lignes en août 1861. La scène a lieu
              dans le nord de la Virginie, peu de
              temps après la bataille de Bull Run.
              Bien sentie, la vague formule retenue
              par le cousin de l’Empereur semble la
              seule par laquelle un étranger impartial
              puisse souhaiter à un peuple divisé la
              continuation de sa destinée[1336]. Il aurait
              cependant eu bien du mal à concevoir que
              nombre de ses compatriotes fixés aux
              États-Unis, tournant le dos à la France,
              en viendraient bientôt à ne plus se
              soucier que de leur patrie d’adoption,
              précisément en raison des proportions
              dantesques du conflit, des émotions
              fortes qu’ils ont partagés avec la
              population américaine.


              La fragilisation des
              structures de la communauté française
              explique pour beaucoup la transition qui
              s’opère. La colonie est relativement
              jeune. Son contingent a doublé
              entre 1850 et 1860. Bien qu’elle se soit
              dotée d’institutions propres, elle n’a
              pas de fondements solides lorsqu’éclate
              la guerre de Sécession, pas suffisamment
              du moins pour l’autoriser à rejeter en
              bloc l’assimilation. En outre, les
              Français n’ont jamais hésité à étaler au
              grand jour leurs divisions. Les consuls
              en font l’amer constat. La population
              française ne présente nullement cette
              homogénéité de sentiments et de pensées
              que les agents de l’Empereur appellent
              de leurs vœux. Les immigrants,
              d’ailleurs, ne font appel à leur
              autorité, et par là à la protection de
              la France, que lorsque leurs intérêts
              matériels sont engagés. La tendance à
              l’émiettement, à la désunion, s’est
              accrue pendant la guerre civile. Et pas
              seulement en raison des déplacements de
              population dans des États du Sud comme
              le Texas, la Louisiane, l’Alabama, la
              Géorgie et la Caroline du Sud, ou à
              l’émigration d’environ deux milliers de
              Français en direction du Mexique. De la
              même façon qu’elle a opposé des
              Américains du Nord à des Américains du
              Sud, la lutte a mis aux prises des
              Français du Nord avec des Français du
              Sud[1337]. En outre, les
              clivages internes à la colonie française
              ont eu l’occasion de s’exacerber pendant
              le conflit. La politique ambiguë de
              Napoléon III a fourni le prétexte à un
              regain d’activité pour les réfugiés. La
              Revue de l’Ouest a accablé
              d’injures le régime impérial. Plus que
              jamais, déplore le vice-consul de
              Saint-Louis, la population française est
              « divisée en autant de partis qu’il y a
              d’individus[1338] ». En
              novembre 1863, le chancelier du consulat
              général de New York conforte cette
              impression lorsqu’il écrit que ses
              compatriotes ont « laissé relâcher les
              liens de commune origine » et qu’un
              « grand nombre d’entre eux, dissidents
              ou non, se sont rangés du parti
              contestant les actions de l’Empereur et
              l’attitude de la France[1339] ». À côté des
              passions politiques, la cohésion du
              groupe français continue à souffrir de
              clivages sociaux, religieux et
              régionaux. Les luttes d’influence et les
              querelles de personnes constituent une
              autre pierre d’achoppement. On a pour
              preuve l’incapacité à constituer un
              régiment exclusivement français à New
              York. En 1862, l’écrivain Louis-Xavier
              Eyma condamne la mauvaise graine qui
              anime les expatriés : « Leur grand
              défaut est de se fuir les uns les
              autres, de ne point s’aimer
              réciproquement, de paraître ne pas faire
              partie de la même famille, et de
              s’entraider fort peu. [...] Ce qu’il
              manque chez eux, [...] c’est bien un
              esprit national, une assurance mutuelle
              de patriotisme et de protection[1340]... »


              Mais que représente
              encore leur pays d’origine à leurs
              yeux ? Cette population, plutôt jeune et
              masculine, conserve comme principal lien
              son origine, le fait d’être né en
              France. Les Français parlent une même
              langue, encore que certains préfèrent
              utiliser des patois ou des dialectes.
              Ils ont des habitudes culinaires,
              vestimentaires ou familiales communes.
              Ils usent de conventions sociales et
              morales propres à la France. Ils
              avaient, jusqu’ici, la même Histoire,
              celle de la nation française, et ont
              vécu, pour ainsi dire, une aventure
              commune, celle de l’émigration
              outre-Atlantique. La guerre civile
              attiédit ces souvenirs. Par sa force
              d’attraction, l’américanisation exerce
              une emprise inédite sur eux.
              Le bouillonnement des idées politiques,
              les revendications sociales, la marche
              de l’économie, les terres à bon marché
              de l’Ouest, tout apparaît soudain d’une
              importance vitale pour l’avenir.
              Les Français se rappellent alors qu’à
              quelques exceptions près, ils sont des
              exilés volontaires, des candidats
              désignés à l’émigration en Amérique. La
              partie décisive qui se joue aux
              États-Unis engage leur nouvelle
              existence et touche leurs intérêts
              matériels. On en a pour preuve l’échec
              des tentatives de rapatriement de
              résidents apeurés par la tournure des
              opérations militaires. Aussi le retour
              en France n’est-il qu’un cliché, un
              mythe tenace qui n’a jamais concerné
              qu’un faible nombre d’individus.
              Ce refuge ultime au sein de la mère
              patrie est une hypothèse que personne
              n’ose exclure, mais que le séjour
              prolongé dans le Nouveau Monde rend
              chaque jour moins probable.


              Outre les
              correspondances épistolaires,
              qu’apprennent les immigrants français
              des événements qui se trament en
              France ? Rien, ou pas grand-chose. « Les
              nouvelles d’Europe, observe le marquis
              de Chambrun, se réduisent dans les
              journaux américains à une analyse des
              affaires d’Angleterre ; la France y joue
              un rôle presque insignifiant : elle
              n’occupe guère que la rubrique des
              théâtres, de la rue et du marché
              financier[1341]. » Plus
              intéressant est le cas du Courrier des
              États-Unis. Lien permanent avec la
              France, il tient un rôle de médiateur
              culturel, contribuant à expliquer la
              société américaine et à la rendre
              accessible aux immigrants. Avec sa ligne
              éditoriale, ses anglicismes de plus en
              plus prononcés, ses comptes rendus de la
              vie locale et nationale, mais aussi la
              part de plus en plus réduite que ses
              colonnes accordent à la mère patrie, il
              guide la colonie française sur la voie
              de l’américanisation[1342]. Les
              French-Born ne
              sont déjà plus à mi-chemin de la France
              et de l’Amérique. Pour la plupart, bien
              que peu consentent à l’avouer, la France
              n’est plus qu’un souvenir, la toile de
              fond d’un univers en pleine
              fermentation.


              On en a pour preuve le
              degré d’implication des immigrants
              français aux événements. Ils y cherchent
              des éclaircissements sur la vie qui les
              entoure, les dangers qui pèsent sur eux
              et la tournure des opérations. À
              Charleston, ils participent à des scènes
              de liesse populaire lors de la
              proclamation de la sécession en
              décembre 1860. Le 27 octobre 1864, une
              réunion de Français a lieu à Hope
              Chapel, à New York. Rassemblant des
              membres du Parti républicain, elle se
              donne pour but de soutenir la
              candidature de Lincoln aux prochaines
              élections[1343]. Le 4 avril 1865,
              leurs compatriotes de Washington
              descendent dans la rue pour fêter la
              nouvelle de la chute de Richmond. Bref,
              où qu’ils se trouvent, ils n’hésitent
              plus à clamer haut et fort leurs
              opinions.


              Mais aucune
              démonstration n’est plus lourde de sens
              que celle qui suit l’annonce de
              l’assassinat de Lincoln, à l’heure même
              du triomphe de l’Union. Du Nord au Sud,
              l’émotion est grande. Dans son édition
              du lundi 17 avril 1865, Le
              Courrier des États-Unis donne le
              ton. C’est une « catastrophe », « un
              crime odieux », un « malheur
              épouvantable[1344] ». Louis de
              Geoffroy, le chargé d’affaires à
              Washington, drape de noir l’hôtel de la
              légation, s’empresse de rendre visite à
              Seward, grièvement blessé à la suite
              d’une tentative d’assassinat, et assiste
              aux funérailles aux côtés du
              vice-président Andrew Johnson, qui
              accède de fait à la magistrature
              suprême[1345]. Le 18 avril, à
              l’instigation du consul général, les
              Français de New York se réunissent à
              l’hôtel Delmonico pour exprimer leur
              douleur[1346]. Quatre
              jours plus tard, ceux de Philadelphie
              tiennent une assemblée du même type[1347]. Comme des
              millions d’Américains, les Français se
              pressent le long de la voie ferrée
              qu’emprunte le cortège funèbre pour
              ramener le défunt vers sa dernière
              demeure. Le 24 avril, à New York, le
              chancelier du consulat signale que ses
              nationaux se sont déplacés en masse pour
              voir passer la majestueuse procession,
              leurs visages empreints d’un « respect
              silencieux et morne » pour le « Grand
              émancipateur ». La scène se répète à
              Buffalo, à Cincinnati, à Chicago, puis à
              Springfield. Émus jusqu’aux larmes,
              dit-on, les plus exaltés amassent des
              souvenirs ou touchent le convoi funèbre
              comme si on venait de leur enlever un
              saint[1348].


              C’est que des liens
              nouveaux attachent désormais les
              immigrants français aux États-Unis. Ils
              ont partagé l’ivresse, les doutes, les
              larmes et les joies de la population
              américaine. Entraînés par le tourbillon
              des événements, ils ont été forcés de
              faire jouer de nouvelles solidarités,
              dans les villes comme dans les
              campagnes. Échanger est devenue une
              nécessité impérieuse pour les plus
              récalcitrants ; pour subvenir à ses
              besoins, trouver de l’ouvrage, bâtir une
              maison, cultiver la terre, se procurer
              des vivres ou simplement une assistance
              matérielle ou psychologique, les
              immigrants ont dû s’ouvrir, s’impliquer
              dans la vie locale et participer à des
              réseaux d’entraide. Dans le Sud, les
              affres de l’occupation ont constitué un
              creuset pour les populations
              « conquises ». Les bombardements, les
              réquisitions, les confiscations et les
              raids des guérillas ont frappé les
              civils sans distinction de nationalité.
              Logés à la même enseigne, Américains et
              Français ont appris à se connaître, à
              cohabiter et à s’estimer. Les horreurs
              qu’ils ont affrontées ensemble ont
              scellé des sentiments de reconnaissance,
              d’amitié et de fraternité. Au milieu du
              conflit, les différences se sont peu à
              peu effacées.


              La naturalisation ?
              Les sources démontrent qu’elle était
              déjà une pratique courante. Le comte de
              Paris assure que le nombre d’immigrants
              qui persistent à conserver leur
              nationalité a en réalité toujours été
              insignifiant dans un pays où la
              naturalisation s’acquiert si facilement
              et délivre autant de facilités à ses
              bénéficiaires, comme celles de briguer
              des fonctions électives, de faire acte
              de votant, de bénéficier de concessions
              de terres dans l’Ouest à un prix
              modique, d’être mis sur un pied
              d’égalité en cas de litiges avec des
              Américains de souche et d’obtenir des
              facilités pour la délivrance de licences
              de commerce. Les Français n’auraient
              jamais fait exception. C’est seulement
              lorsque la conscription est venue
              ajouter de lourdes charges aux droits de
              citoyen que ceux qui en avaient joui ont
              cherché des vices de forme pour
              s’affranchir des obligations attachées à
              la qualité d’Américain[1349]. Après la
              lutte, la plupart des réclamations
              présentées devant la commission
              franco-américaine seront ainsi rejetées
              en raison de la citoyenneté américaine
              acquise par les plaignants avant les
              faits. À Saint-Louis, le vice-consul
              écrit que ses compatriotes « oublient
              leur origine et se laissent absorber par
              l’élément américain ». Son collègue de
              Philadelphie reconnaît qu’un « grand
              nombre » de Français ont « renié leur
              patrie » et qu’ils se sont faits
              naturalisés dans le seul but de jouir
              d’avantages commerciaux et
              administratifs. Qu’ils aient conservé ou
              non « la langue et l’amour de la
              France », ils se sont sacrifiés à
              l’alliage américain[1350].


              Les Français
              s’attachent à leur pays d’adoption parce
              qu’ils n’imaginent pas leur vie
              ailleurs. Tout bien pesé, ils se sont
              résolus à s’installer à terme. Les
              États-Unis leur offrent ce que la France
              n’est pas forcément en mesure de leur
              donner. Dans les États de l’Union, la
              bonne santé de l’économie plaide en leur
              faveur. Pendant le conflit, les
              métropoles du Nord n’ont jamais connu ce
              paupérisme qui s’étale dans les grandes
              villes européennes. Le taux des
              salaires, déjà relativement élevé pour
              l’époque, a monté à mesure que les
              engagements dans l’armée ont rendu la
              main-d’œuvre plus rare. À partir de
              1863, l’accroissement des primes prouve
              qu’au point de vue commercial, les
              salaires de la vie civile font
              avantageusement concurrence aux
              enrôlements militaires[1351].
              Les immigrants français ont saisi les
              opportunités qui s’offraient à eux. À
              Saint-Louis, Pierre Favard, ancien
              disciple de Cabet et tailleur de son
              état, s’est taillé une petite fortune en
              confectionnant des uniformes pour
              l’armée nordiste. Jamais il ne reviendra
              en France[1352].
              C’est dire la puissance d’assimilation
              du Nouveau Monde et l’attrait qu’exerce
              le rêve américain. Dans l’adversité, les
              États-Unis forgent leur puissance de
              demain.

            

            
Le passage dans
              les armées

              

              Dans l’histoire des
              États-Unis, l’armée a toujours constitué
              un levier d’intégration, permettant à de
              jeunes gens de tous horizons de
              communier autour du drapeau étoilé.
              Jamais il ne l’a autant été que pendant
              la guerre de Sécession. Cinq cent mille
              immigrants ont revêtu l’uniforme bleu de
              l’Union, soit environ le quart des
              troupes fédérales. Quel qu’ait été leur
              passé, les volontaires français vivent
              une expérience qui bouleverse leur
              existence. Sans imaginer ce qui les
              attend, ils quittent leur communauté,
              leur famille et leurs proches pour
              entrer dans une nouvelle sphère. À
              défaut de s’engager dans une unité
              française, ils pénètrent dans une
              réalité anglophone avec laquelle peu
              d’entre eux sont familiers. Ils
              découvrent un univers régi par des
              règles strictes, exigeant discipline,
              obéissance, abnégation et privations.
              Ceux qui n’ont jamais servi doivent
              d’abord s’initier au métier des armes,
              aux manœuvres et tactiques militaires,
              ainsi qu’à la vie régimentaire.
              La transition est d’autant plus brutale
              que l’adaptation est impérative.
              L’enrôlement implique l’obligation de
              combattre, d’être un acteur et non plus
              un spectateur de la guerre, et enfin,
              d’accepter d’enlever la vie et de
              risquer de perdre la sienne. Un monde
              hiérarchisé qui donne à chaque soldat,
              de quelque origine qu’il soit, le sens
              de son importance, de ses
              responsabilités et de sa place.
              L’occasion, pour chacun d’entre eux,
              d’accomplir un devoir appelé à renforcer
              leur attachement à leur pays
              d’adoption.


              Sous l’uniforme, les
              Français vivent de la vie des camps ;
              ils assistent à l’organisation de leur
              armée, à son apprentissage, à ses
              débuts ; ils la suivent ensuite dans ses
              marches et ses combats, au bivouac et
              sur les champs de bataille ; ils
              s’associent à ses travaux, à ses
              privations, à ses succès et à ses
              revers. Les camps sont pour eux des
              lieux de vie. Disséminés dans les rangs,
              ils franchissent enfin la barrière
              linguistique. Pour ceux qui l’ignoraient
              ou ne faisaient que la baragouiner, la
              langue anglaise devient un acquis, une
              étape essentielle de leur intégration.
              Après la lutte, en Louisiane, des
              nostalgiques regretteront le piège dans
              lequel seraient tombés les Français et
              les Créoles : « Les jeunes gens, revenus
              de la guerre, avaient contracté au camp
              l’habitude de parler anglais. La langue
              qu’ils avaient apprise sur les genoux de
              leur mère n’était plus celle dans
              laquelle ils conversaient[1353]. » Régis de
              Trobriand écrit à sa fille aussi bien en
              français qu’en anglais. En mars 1865, le
              chargé d’affaires à Washington reçoit
              les lettres, rédigées en anglais, de
              deux prisonniers sudistes demandant à
              être libérés sous prétexte qu’ils sont
              de « loyaux Français[1354] ». Les Français
              emmagasinent une foule de connaissances
              sur leur pays d’adoption, du
              fonctionnement des institutions à la
              géographie et l’histoire ; à
              l’instigation des recruteurs et des
              officiers, leur passage dans les armées
              est l’occasion d’angliciser leurs noms
              et prénoms. La nouvelle identité est
              conservée après la guerre ; c’est à
              celle-ci que l’on se réfère devant les
              tribunaux ou les administrations. C’est
              également celle que l’on utilise pour le
              recensement et pour toucher sa pension
              d’ancien combattant.


              Le passage à l’état
              militaire, d’ailleurs, n’est pas
              toujours durement ressenti. Certains se
              complaisent dans leur nouvelle
              existence. L’armée subvient aux besoins
              en nourriture et en habillement. Elle
              procure un abri, une paie et le respect,
              dit-on, dû à l’uniforme. Beaucoup
              n’oublient pas qu’ils ont prêté un
              serment de loyauté en s’engageant.
              « J’ai juré de soutenir la Constitution
              des États-Unis, écrit un volontaire du
              Minnesota. Ce n’est pas parce que des
              tas de maîtres d’esclaves l’attaquent
              que je reculerai[1355]. » Dans une
              lettre adressée à son frère, un caporal
              de Louisiane assure qu’il défendra
              « jusqu’à la mort » les couleurs de son
              régiment et que si le porte-étendard est
              tué au cours d’une bataille, il sera le
              premier à relever le drapeau de la
              Confédération[1356].
              Régis de Trobriand, lui, se réjouit en
              apprenant la nouvelle de la proclamation
              d’émancipation :


              « La guerre
              assumait enfin son véritable caractère :
              la guerre de la liberté contre
              l’esclavage. [...] Maintenant, nous
              pouvions marcher avec plus de fierté.
              Nous étions les missionnaires avoués
              d’une grande œuvre de rédemption, les
              libérateurs armés de plusieurs millions
              d’hommes courbés sous le joug
              abrutissant de la servitude. La guerre
              s’était ennoblie ; le but s’était
              élevé[1357]. »


              Certes, à l’intérieur
              des armées, les causes de divisions ne
              manquent pas. Les clivages politiques,
              nationaux et religieux existent dans les
              deux camps[1358]. Les
              rivalités entre corps sont tenaces. Il
              n’empêche que les liens de camaraderie
              se développent entre les combattants. La
              fraternité d’armes ouvre des barrières
              et gomme certains préjugés. Au milieu de
              la bataille, les différences s’effacent.
              Lors d’une déroute, des poches de
              résistance s’improvisent au hasard ; le
              combat est soutenu par des soldats entre
              lesquels tout lien hiérarchique a cessé
              d’exister. Dans les bois, les fantassins
              se resserrent en groupes isolés ; en cas
              de mêlée, ils déchargent leur fusil au
              jugé, donnent de la baïonnette ou se
              battent à coups de crosse. Après la
              lutte, ils portent assistance aux
              blessés et exécutent les dernières
              volontés des mourants. Une solidarité
              impérative que les longues marches, les
              pénuries du ravitaillement et les
              maladies renforcent en permanence. Comme
              l’écrit un officier français du Sud,
              l’armée est « une grande famille »,
              celle avec laquelle on vit et meurt, et
              à travers laquelle on nourrit l’espoir
              de ne pas voir son nom mourir avec
              soi[1359].
              Les frères d’armes ? Ils sont de plus en
              plus estimés. Un volontaire sudiste
              déclare que ses camarades sont de « bons
              gars » et qu’ils passent « du bon
              temps » en leur compagnie[1360]. Dans
              le Nord, un officier français rend
              hommage à ses compagnons : « Il y a dans
              ces braves défenseurs de l’Union
              l’étoffe de héros de dévouement et de
              patriotisme[1361]. » D’après
              les récits des soldats, la vie des camps
              ne réserve pas toujours des
              désagréments. « On cause, on chante, on
              rit sous les tentes comme d’habitude »,
              écrit un soldat à sa fille[1362]. Les
              divertissements renforcent les liens de
              camaraderie. Jeux de cartes, musique,
              spectacles, défilés, rien n’est négligé
              pour divertir les soldats. Rien,
              cependant, n’égale la défaite infligée à
              l’ennemi. Elle est un instant de
              communion unique comme le suggère Régis
              de Trobriand dans le récit qu’il nous a
              laissé du dénouement d’Appomattox :


              « Tout à
              coup, une tempête de hourras ébranle
              l’air sur le front de notre ligne. Lee s’est rendu !
              Des acclamations forcenées roulent
              comme des coups de tonnerre dans les
              champs, dans les bois, sur les chemins
              et se propagent en échos.


              [...] Les
              képis volent en l’air ; les drapeaux
              s’agitent et saluent, secouant à la
              brise leurs lambeaux glorieux ; toutes
              les musiques lancent vers le ciel les
              notes joyeuses du Yankee Doodle,
              ou les accents sonores du Hail
              Columbia !


              Ceux qui
              ont assisté à l’explosion de cette scène
              d’enthousiasme n’en perdront jamais le
              souvenir. L’indiquer est possible ; mais
              il n’est pas donné à la plume de le
              reproduire, et aucune description n’en
              pourra faire passer la secousse
              électrique dans l’âme du lecteur.


              Toutes les
              espérances de quatre années enfin
              réalisées ; toutes les craintes
              anéanties, tous les périls disparus,
              toutes les souffrances, toutes les
              misères terminées ; l’enivrement du
              triomphe ; la joie du prochain retour au
              foyer : à tout cela, un seul élan
              d’enthousiasme ne pouvait suffire. Aussi
              les vivats et les cris de fête se
              prolongèrent-ils jusqu’à la nuit[1363]. »


              En être ? Voilà
              certainement le désir de chaque
              combattant. Vivre des émotions fortes,
              dans les représentations mentales, c’est
              la quintessence de l’état militaire, la
              meilleure façon de satisfaire son désir
              d’aventures et d’assouvir sa soif de
              reconnaissance. Les Français cherchent à
              se distinguer avec d’autant plus de
              fougue que la hiérarchie militaire donne
              l’exemple de prodigieuses ascensions,
              encore que les brevets décernés ne
              valent qu’au titre de l’armée
              volontaire. Honorifiques ou non, les
              promotions sont recherchées, ne
              serait-ce que parce qu’elles équivalent
              à une augmentation de la solde.
              En août 1861, Alfred Duffié s’engage
              avec le grade de capitaine ; en
              juin 1863, il est élevé au rang de
              général de brigade[1364]. Dans le
              camp opposé, le capitaine Victor
              J.-B. Girardey, qui a soulevé
              l’admiration de ses supérieurs lors de
              la bataille du Cratère, est promu
              général de brigade sur simple avis de
              Lee durant l’été 1864[1365]. Plus
              modeste, l’ascension d’Édouard Mathey
              est cependant révélatrice des
              possibilités offertes aux combattants
              valeureux. Engagé dans un régiment de
              l’Indiana en avril 1861 avec le grade de
              simple soldat, il participe aux plus
              sanglantes batailles sur le front de
              l’Ouest et termine la guerre avec les
              galons de major. Dans l’armée régulière,
              en temps de paix, un tel parcours aurait
              été tout simplement impossible[1366]. Le 9 avril
              1865, jour de la capitulation de Lee,
              Régis de Trobriand reçoit sa promotion
              au rang de général de division. Pour la
              postérité, il est le seul Français, avec
              le marquis de La Fayette, à avoir porté
              de tels galons dans l’armée
              américaine[1367].


              Encore ne s’agit-il là
              que de destins exceptionnels. Sous
              l’uniforme, les Français ont eu à cœur
              de se faire un nom, de laisser leur
              empreinte. Officiers et soldats se font
              photographier avec une belle régularité.
              Les plus gradés dévorent les journaux et
              les rapports officiels pour rechercher
              leur nom et la part qui leur y est
              faite. Au total, 9 Français recevront la
              prestigieuse médaille du Congrès,
              c’est-à-dire la plus haute décoration
              délivrée par le gouvernement de l’Union
              pour faits de guerre[1368].


              Les volontaires
              français s’américanisent pendant la
              durée de leur service. Le passage dans
              les armées favorise l’éclosion du
              sentiment national américain. On devine
              la fierté qu’éprouvent ceux d’entre eux
              admis au privilège de la Grand Review à
              Washington. Les 23 et 24 mai 1865, le
              gouvernement fédéral organise un défilé
              de la victoire, destiné à être la plus
              impressionnante procession militaire de
              l’histoire des États-Unis. Pendant deux
              jours, cent cinquante mille soldats
              nordistes descendent Pennsylvania Avenue
              sous les acclamations de la foule. Pour
              les volontaires, et à plus forte raison
              pour les étrangers, c’est la
              consécration, la récompense ultime de
              leur dévouement pour la cause de
              l’Union. C’est aussi un cadeau d’adieu
              avant le retour à la vie civile, car la
              plupart des troupes sont licenciées dans
              les deux semaines qui suivent.


              Des étrangers ? Voilà
              un qualificatif qui n’est plus tout à
              fait approprié. À l’heure du triomphe,
              l’américanisation est devenue une
              réalité ou presque pour beaucoup
              d’immigrants. La législation a apporté
              sa pierre à l’édifice. Le 17 juillet
              1862, le Congrès fédéral a ainsi voté
              une loi dispensant les étrangers sous
              les drapeaux des formalités ordinaires
              pour acquérir la naturalisation, à
              condition qu’ils soient âgés d’au moins
              21 ans, et conférant à ceux qui s’en
              montrent dignes (honorably
              discharged) le titre de citoyen
              américain comme « récompense
              nationale[1369] ». Elle ne
              concerne, on s’en doute, que les
              volontaires engagés sous la bannière de
              l’Union. Pour débattre et voter la loi,
              les Congressmen
              n’ont pas eu de difficultés à trouver un
              terrain d’entente. La population
              américaine a très bien accueilli la
              mesure, car dans les mœurs, s’acquitter
              de l’impôt du sang équivaut à se revêtir
              des droits des citoyens[1370]. Ainsi,
              des dizaines de milliers d’immigrants
              votent pour la première fois aux
              élections présidentielles de
              novembre 1864[1371].
              Nombreux sont les Français, d’ailleurs,
              à invoquer le bénéfice de cette loi à
              leur retour à la vie civile. En
              consacrant la rupture avec la mère
              patrie, la naturalisation est perçue
              comme un sauf-conduit chèrement acquis,
              une manière de revendiquer sa place dans
              le corps national américain.

            

            
Félix Agnus : un
              exemple d’intégration

              

              L’histoire de Félix
              Agnus est étonnante. Elle ressemble aux
              rags-to-riches
              stories dont raffolent les
              Américains. Son parcours est celui d’un
              zouave devenu général puis homme
              d’affaires. Né à Lyon en 1839, il
              grandit dans la banlieue parisienne. À
              l’âge de treize ans, il quitte le
              domicile familial à l’insu de ses
              parents. Épris d’aventures, il s’engage
              comme mousse dans la marine marchande
              française. Pendant quatre années, il
              fait le tour du monde, fait quelques
              économies et s’endurcit au contact des
              matelots. De retour à Paris, il devient
              apprenti chez un sculpteur, position
              qu’il quitte en 1859 pour s’enrôler dans
              le 3e régiment de
              Zouaves en partance pour l’Italie. Il
              combat à Montebello et sert ensuite sous
              les ordres de Garibaldi. La paix
              revenue, il s’embarque pour les
              États-Unis. À New York, il déniche un
              emploi de joailler chez Tiffany &
              Co. En mai 1861, la guerre civile
              réveille son tempérament belliqueux.
              Félix Agnus s’engage avec quelques-uns
              de ses compatriotes dans le 5e de New York
              (Duryee’s
              Zouaves). Bien qu’il ne sache pas
              un mot d’anglais, on lui décerne
              d’emblée le grade de sergent, peut-être
              parce qu’il a fait forte impression en
              débarquant dans les bureaux de
              recrutement vêtu de son vieil uniforme
              français et qu’on a reconnu en lui un
              vétéran des guerres européennes.
              Toujours est-il qu’en juin 1861, lors de
              la bataille de Big Bethel, il se
              distingue par son allant et son
              intrépidité[1372]. Il est
              élevé au rang de lieutenant en
              septembre. C’est alors qu’il est en
              garnison à Baltimore qu’il fait la
              connaissance d’Annie Fulton, la fille du
              propriétaire du Baltimore
              American[1373].


              En mars 1862, le 5e de New York
              quitte ses quartiers du Maryland pour
              participer à la campagne de la
              Péninsule. Toujours aux avant-postes, le
              régiment essuie de lourdes pertes lors
              de la bataille des Sept Jours. Le
              27 juin, à Gaines’ Mill, il perd le
              tiers de ses effectifs. Au cours d’une
              charge, le lieutenant Agnus est
              grièvement blessé à l’épaule droite[1374]. S’il échappe
              à l’amputation, le jeune officier passe
              de longs mois de convalescence à
              Baltimore. Une fois rétabli, il obtient
              son transfert dans le 165e de
              New York, une nouvelle unité de zouaves
              qu’il rejoint au mois de novembre avec
              le grade de capitaine. Appelé à
              combattre sur le front de l’Ouest, le
              corps est envoyé en Louisiane. Durant
              l’hiver, il tient d’abord garnison à La
              Nouvelle-Orléans, ensuite à Bâton-Rouge,
              puis se joint aux forces du général
              Banks lors des opérations du siège de
              Port Hudson. Le 27 mai 1863, pour s’être
              porté en première ligne, Félix Agnus est
              blessé, ce qui ne l’empêche pas de
              poursuivre la campagne jusqu’à la
              capitulation sudiste. Brave jusqu’à la
              témérité, il continue à recevoir les
              éloges de ses chefs. Son commandant
              ayant été abattu, il reçoit ses
              épaulettes de major, fonctions qu’il
              inaugure en traquant les guérillas
              rebelles dans l’ouest de la Louisiane.
              Au cours d’un combat au corps à corps,
              il est à nouveau blessé d’un coup de
              sabre au poignet. Réduit à un faible
              contingent, le 165e de New York
              ouvre une campagne de recrutement à New
              York et intègre les troupes de Grant en
              Virginie. Nommé lieutenant-colonel,
              Félix Agnus commande son régiment
              pendant la campagne de Sheridan dans la
              Shenandoah à l’automne 1864. Pour les
              derniers temps du conflit, son unité est
              assignée à Fort Delaware, où elle a la
              garde d’un camp de prisonniers. S’ensuit
              alors une incroyable série de promotions
              pour l’officier français. Pour ses
              actions passées, en particulier sa
              conduite à Port Hudson, il est promu
              colonel. Le 13 mars 1865, pour
              « services rendus à la nation », il est
              élevé au rang de général de brigade des
              forces volontaires ! Cinq années
              seulement ont passé depuis que le jeune
              immigrant, sans attaches et sans le sou,
              a débarqué à New York[1375].


              Un destin
              exceptionnel : la guerre lui a donné la
              célébrité, l’après-guerre lui donnera la
              richesse. En décembre 1864, Agnus a
              épousé Annie Fulton, la riche héritière
              de Baltimore dont il est tombé amoureux.
              Le 26 juillet 1865, après une tournée
              d’inspection en Floride, en Géorgie et
              en Caroline du Sud, il démissionne de
              l’armée. Bien qu’à l’abri du besoin, il
              peine à retrouver ses marques dans la
              société civile. Ayant pris la
              nationalité américaine, il refuse un
              poste de consul qu’on lui offre en
              Irlande et accepte de travailler au
              bureau des impositions de Baltimore. La
              fortune lui tend les bras. En 1869, il
              devient le directeur financier du Baltimore
              American. À la mort de son
              beau-père en 1883, il en devient le
              propriétaire. Sa réputation n’est
              cependant plus à faire. Félix Agnus est
              l’un des notables les plus influents et
              les plus prospères de Baltimore. En
              1904, il puise dans sa fortune
              personnelle pour aider à la
              reconstruction de la ville, ravagée par
              un gigantesque incendie. En 1908, il
              fonde un nouveau quotidien à succès, le
              Baltimore Star.
              Écrivain à ses heures, le
              multimillionnaire égrène ses exploits
              militaires dans une série de nouvelles.
              Entré en politique dans les rangs du
              Parti républicain, il cumule ses
              activités journalistiques avec des
              fonctions municipales. S’il refuse de
              briguer le poste de sénateur des
              États-Unis, pourtant largement à sa
              portée, il accepte de siéger dans la
              commission de spécialistes de l’académie
              de West Point. Theodore Roosevelt, dont
              il est l’un des familiers, le nomme
              président de la commission du canal de
              la Chesapeake et du Delaware. En 1920,
              il se retire de la vie publique et
              décède cinq ans plus tard à l’âge de 86
              ans. Du zouave français au businessman
              américain en passant par l’immigrant
              miséreux et le général unioniste, sa
              carrière rocambolesque aura réuni tous
              les ingrédients de l’American
              dream[1376].

            
          

          

L’après-guerre

            

            Dans un pays marqué et
            endeuillé, la période de l’après-guerre
            conforte les progrès de
            l’américanisation. Plus disséminés et
            désunis que jamais, les immigrants
            français se fondent massivement dans
            l’alliage américain. D’autant que les
            lendemains du conflit marquent un net
            recul de leur présence et de leur
            influence aux États-Unis. La tragédie
            qu’ils ont vécue laisse des traces dans
            les esprits. Pendant des décades, son
            souvenir fait battre les cœurs de cette
            nouvelle génération d’Américains,
            consciente d’avoir participé ou assisté
            à une authentique épopée nationale.
            Quatre ans auront suffi pour briser le
            tabou de l’assimilation.


            Le recul de la
              présence française

              

              La guerre de Sécession
              freine considérablement l’essor de
              l’immigration française aux États-Unis.
              L’accroissement naturel assure désormais
              en grande partie le renouvellement de la
              population. De plus, les années de lutte
              ont été propices à une plus grande
              dissémination des French-Born sur
              le territoire américain. Dans certains
              foyers traditionnels de peuplement,
              comme la Louisiane, ils enregistrent un
              recul de leurs effectifs et de leur
              influence culturelle. Malgré des
              résistances, ils se plient pour
              l’essentiel à la politique
              assimilationniste qu’impose le
              gouvernement fédéral partout où s’exerce
              son autorité, signe que la guerre a
              ébranlé les cadres d’une communauté mal
              préparée à conserver son identité
              nationale et à continuer de vivre à
              l’écart.


              Les statistiques
              démontrent d’abord le ralentissement de
              l’immigration française. La reprise
              intervenue en 1864 ne se maintient pas
              au fil des années. Le nombre de
              candidats à l’aventure américaine
              diminue. De 1841 à 1851, 77 262 Français
              avaient posé le pied en Amérique, soit
              4,51 % des entrées aux États-Unis.
              De 1851 à 1860, ils étaient 76 358,
              c’est-à-dire environ 2,94 % de ce flux
              migratoire. La guerre civile fait chuter
              cette moyenne de moitié. De 1861 à 1870,
              ils ne sont plus que 37 749, soit 1,53 %
              des immigrants qui ont tenté leur chance
              dans le Nouveau Monde[1377].
              D’après les chiffres du recensement
              fédéral, la population française avait
              doublé ses effectifs de 1850 à 1860,
              passant de 54 069 à 109 870 âmes. En
              1870, elle s’élève à 116 240 individus,
              une hausse qui s’apparente plus à une
              stagnation. Le ralentissement se
              confirme d’autant plus dans les
              décennies suivantes que les Alsaciens et
              les Mosellans, qui formaient les grands
              contingents de cette immigration, sont
              désormais passés sous juridiction
              allemande et qu’ils ne sont plus
              considérés comme étant French-Born. En
              1900, 104 197 personnes ont déclaré sous
              serment être nées en France[1378].


              À l’échelle locale,
              les statistiques confirment cette
              tendance au repli. Les chiffres du
              recensement de 1870 démontrent que le
              poids numérique de la population
              française recule ou stagne dans tous les
              États du Sud, à l’exception notable du
              Texas. De 1860 à 1870, elle chute de
              14 308 à 12 341 en Louisiane, de 838 à
              594 en Alabama, et de 569 à 369 en
              Virginie. Dans les États de l’Union, la
              tendance est à la stagnation des
              effectifs. Dans les grandes villes, les
              statistiques font état du même
              phénomène, c’est-à-dire d’une présence
              française qui se dilue au fil du temps.
              De 1860 à 1870, La Nouvelle-Orléans
              passe de 10 047 à 8 845 French-Born. En
              1910, on n’en dénombre plus que 3 727.
              Les exactions qu’ont subies les Français
              de Mobile les ont convaincus de fuir la
              ville. En 1860, elle comptait 525
              résidents français ; dix ans plus tard,
              elle n’en réunit que 312[1379]. Ces chiffres
              tiennent compte des déplacements de la
              population française à l’intérieur et à
              l’extérieur du territoire américain.
              Pendant la guerre, on l’a vu, les sujets
              de Napoléon III n’ont pas attendu la
              cessation des hostilités pour quitter
              leur lieu de résidence. Pour échapper à
              la misère, aux exactions des soldats et
              à la conscription, ils n’ont vu de salut
              que dans la fuite. On sait que près de
              deux mille Français vivant dans le Sud
              ont émigré au Mexique et que d’autres se
              sont aventurés à l’ouest, au Texas, mais
              aussi au Kansas, au Nebraska, au
              Minnesota et au Nevada, où les terres à
              bon marché et les richesses minières ont
              constitué des invitations au voyage.


              À quoi attribuer le
              ralentissement de l’immigration
              française aux États-Unis après la
              guerre ? Principalement à l’image
              désastreuse qu’a produite la lutte dans
              l’esprit des Français. En France, on se
              perd en conjectures et en exagérations ;
              on se demande si la paix est durable, si
              le travail a repris, si les campagnes
              sont sûres et si la vie politique est
              saine. Dévastée, la Louisiane perd
              naturellement de son attrait. Elle a
              maintenant mauvaise presse. Jamais plus,
              dit-on, elle ne connaîtra la prospérité.
              Des émeutes raciales éclatent dans
              plusieurs villes. L’armée fédérale
              traque les suprématistes blancs sans
              relâche. En 1867, une épidémie de fièvre
              jaune emporte des centaines d’habitants.
              Au fil des années, qui plus est, le
              gouvernement français est parvenu à
              orienter sa politique migratoire au
              profit de ses colonies africaines et
              asiatiques. Sous la IIIe République,
              la destination américaine n’est
              décidément plus à la mode en France[1380].


              Surtout, la cohésion
              et l’influence de la communauté
              française ne survivent pas à la guerre
              de Sécession. Voilà un paradoxe,
              peut-être une occasion manquée. La lutte
              aurait dû souder ses membres, leur faire
              oublier leurs divergences et leur
              apprendre à vivre ensemble. Il n’en a
              rien été. Les divisions internes ont
              semblé ressurgir au moindre
              rassemblement, comme si la discorde et
              la dispersion faisaient partie
              intégrante de la vie de la colonie. Les
              Français de La Nouvelle-Orléans se sont
              déchirés sur les questions les plus
              diverses, le rapatriement, l’affaire de
              la milice, la garde des fonds conservés
              au consulat de France. De banales
              réunions d’information se sont achevées
              par des scènes de pugilat. Les
              fonctionnaires impériaux ont été
              insultés et traités d’incapables.
              À Saint-Louis et à New York, les
              réfugiés politiques ont réaffirmé leur
              haine du Second Empire. Avant même la
              fin de la guerre, les graines sont
              semées. La voie a été ouverte à
              l’américanisation[1381].


              L’influence
              française ? Elle est réduite à peu de
              choses. L’image de la France pâtit du
              double-jeu auquel s’est livré Napoléon
              III. Le commerce français subit les
              contrecoups de la révolution
              industrielle américaine : son volume
              enregistre un recul constant dans les
              décennies qui suivent[1382]. La culture
              française, quant à elle, est en
              perdition. Elle ne l’est nulle part
              autant qu’en Louisiane. En mai 1863, le
              gérant du consulat de
              La Nouvelle-Orléans tire la sonnette
              d’alarme :


              « Quelle
              malheureuse ville ! Française jusqu’à
              présent par les mœurs, le langage, la
              religion, elle vient de perdre par la
              conquête son caractère original, et
              maintenant plus que jamais, elle tend à
              se transformer en une ville américaine.
              Dans les écoles, l’enseignement du
              français n’est plus obligatoire, et pour
              peu que l’occupation actuelle devienne
              un jour un fait accompli, cette langue
              cessera en peu d’années d’y être parlée,
              peut-être même à y être comprise, et la
              Louisiane, cette terre restée française
              aux États-Unis d’Amérique, aura alors
              réellement cessé d’exister[1383]. »


              C’est qu’à la faveur
              de l’occupation militaire, les autorités
              fédérales ont entrepris d’américaniser
              les populations de la Louisiane, restées
              en partie réfractaires à l’assimilation.
              Le français, deuxième langue officielle
              avec l’anglais, est mis sur la sellette.
              On a déjà vu les persécutions dont ont
              été victimes les journalistes
              francophones du Pelican State
              et les suspensions de feuilles
              dites « déloyales ». De leur propre
              autorité, les généraux Butler et Banks
              ont fermé des dizaines d’écoles
              françaises soupçonnées d’inculquer des
              valeurs et des idées subversives. Les
              élèves n’ont plus l’obligation de suivre
              des cours de français. Le personnel
              enseignant est surveillé, à plus forte
              raison s’il est français ou d’origine
              française[1384].
              Certes, en 1864, les législateurs de
              l’État maintiennent, à une faible
              majorité, le français en tant que langue
              officielle, conjointement avec
              l’anglais, lors des délibérations en vue
              de mettre sur pied une nouvelle
              constitution[1385]. Mais dès
              l’année suivante, les tendances de
              l’assemblée sont portées vers
              l’américanisme et la centralisation. Le
              français est menacé d’être écarté
              définitivement des procédures
              judiciaires et légales. En 1868, le pas
              décisif est franchi. La Constitution de
              la Louisiane est adoptée et impose
              l’usage de l’anglais dans tous les
              domaines de la vie publique, y compris
              celui de l’instruction. La Louisiane
              devient alors officiellement unilingue.
              En 1880, l’autorisation de prononcer des
              discours en français dans les deux
              chambres législatives et de faire des
              dépositions en français devant les
              tribunaux est levée[1386].


              Après le conflit, des
              organisations voient le jour pour tenter
              de sauvegarder la culture française.
              Français et Créoles s’unissent pour
              livrer une dernière bataille. En 1872,
              L’Union
              française se propose de rapprocher
              les Français de Louisiane et de secourir
              les nécessiteux[1387]. En 1876 est
              fondée L’Athénée
              louisianais, un groupement
              d’intellectuels se donnant pour mission
              de perpétuer la langue et la culture
              françaises. D’autres sociétés, telles
              que Le Club
              démocratique, La Société du
              14 juillet et la Creole
              Organization, apporteront leur
              pierre à l’édifice dans la lutte pour
              enrayer les progrès de
              l’américanisation. Mais tous ces efforts
              sont vains. Si elle n’est pas complète à
              la fin du xixe siècle,
              notamment dans les coins reculés de la
              Louisiane, l’assimilation a fait son
              œuvre. De l’anglais à la naturalisation,
              d’ailleurs, il n’y a qu’un pas. Dans la
              vie quotidienne, la pratique de la
              langue anglaise devient incontournable.
              Le désir de réussir impose aux plus
              réticents des sacrifices. En 1910, il
              n’y a plus que deux journaux
              francophones à La Nouvelle-Orléans ; il
              y en avait 34 dans les années 1840 et 18
              à l’époque de la sécession, signe que la
              culture française était déjà en perte de
              vitesse[1388]. Son
              « extinction » n’en étonne pas moins les
              voyageurs. Au début du xxe siècle, il
              ne subsiste plus que quelques îlots de
              culture française en Louisiane. La
              guerre civile aura alors fait une
              victime de plus[1389].

            

            
La commission des
              réclamations franco-américaines : des
              résultats décevants

              

              Dès l’été 1862, les
              immigrants français, excédés par les
              exactions des belligérants et l’inertie
              du gouvernement impérial, réclament un
              dédommagement des torts qu’on leur a
              fait subir[1390]. Trois ans
              plus tard, au rétablissement de la paix,
              la France et les États-Unis entament des
              pourparlers en vue de créer une
              commission mixte qui serait chargée du
              soin de « régler les indemnités à ceux
              auxquels des préjudices matériels ont
              été injustement occasionnés[1391] ». Mais il faut
              attendre quinze ans de tractations pour
              que le projet se matérialise. Le
              5 novembre 1880, sous la présidence du
              baron d’Arinos, ministre du Brésil aux
              États-Unis, la commission se réunit pour
              la première fois. Elle se donne pour but
              d’examiner et d’indemniser à la fois les
              Français qui ont été victimes de la
              guerre civile, mais aussi les Américains
              dont les intérêts ont été lésés durant
              l’expédition française au Mexique, la
              guerre de 1870 et la Commune de Paris en
              1871[1392].
              Alertés par voie de presse, les
              plaignants sont invités à expédier leur
              dossier complet, par l’intermédiaire de
              leur avocat, à Washington, entre
              décembre 1880 et juin 1881. Or, nombre
              de Français reculent devant la
              complexité des démarches, les frais et
              les lenteurs qu’elles occasionnent[1393].


              La commission se
              réunit, à intervalles réguliers, pendant
              quatre ans. Le rapport final, les
              minutes et les plaintes font plus de
              soixante mille pages. Au total, 727
              réclamations ont été examinées côté
              français, et 19 côté américain.
              Rappelons que les Français réclamaient
              35 millions de dollars à titre de
              dommages et intérêts ; le montant des
              indemnisations s’élève à
              625 566 dollars, soit seulement 2 % des
              sommes espérées. Seuls 214 Français
              obtiennent réparation, le reste des
              dossiers ayant été mis en suspens ou
              rejetés pour vice de forme[1394]. Si les faits
              se sont produits en grande majorité en
              Louisiane, les dossiers font état de
              plaintes extrêmement variées. On trouve
              aussi bien des destructions de
              propriétés et des détentions arbitraires
              que des vols de chevaux, des coups et
              blessures, des déprédations et des
              réquisitions abusives.


              Les attentes sont
              largement déçues. Certains plaignants,
              il est vrai, avaient demandé des sommes
              astronomiques. Jules et Alfred Le More,
              les deux négociants de
              La Nouvelle-Orléans que le général
              Butler avait jeté en prison sans autre
              forme de procès en novembre 1862,
              avaient réclamé chacun 100 000 dollars à
              titre de dommages et intérêts. Le
              premier obtient 4 000 dollars, le second
              10 000 dollars[1395]. Convaincu de
              manquement aux règles de la neutralité,
              le négociant Charles Heidsieck, quant à
              lui, n’obtient aucune indemnité ; il
              avait exigé le règlement de
              360 000 dollars au regard de sa
              détention et de la perturbation qu’elle
              a jeté dans la marche de ses affaires[1396]. André Deloffre,
              professeur à l’université de l’Alabama,
              se voit accorder 4 000 dollars, somme
              bien en deçà des pertes réelles qu’il a
              subies lors du raid du général Croxton à
              Tuscaloosa en avril 1865[1397]. La demande
              d’indemnités d’Étienne Derbec, le
              propriétaire de L’Écho du
              Pacifique, est également rejetée,
              l’émeute populaire qui a entraîné la
              fermeture de ses ateliers à San
              Francisco n’étant pas imputable au
              gouvernement fédéral[1398]. Même déception
              chez Joseph Napoléon Perché, l’ancien
              bras droit de l’archevêque Odin, dont le
              journal ultraconservateur Le
              Propagateur catholique avait
              soulevé l’ire de Butler. Assigné à
              résidence et ses ateliers fermés, il
              avait été surveillé de près jusqu’à la
              fin du conflit. Devenu archevêque de La
              Nouvelle-Orléans, il exige le versement
              de 7 300 dollars à titre de dommages et
              intérêts ; mais sa requête est déclarée
              irrecevable sous prétexte que le
              traitement d’exception que lui a réservé
              le général Butler était justifié pour
              des raisons de sûreté publique[1399].


              Le montant des
              indemnités accordées surprend moins que
              le nombre de dossiers rejetés. Sur 727
              réclamations, 513 ont été déclarées
              irrecevables, soit 70 % du total.
              Pendant quatre ans, les commissionnaires
              ont travaillé d’arrache-pied pour se
              représenter la véritable nature des
              choses : ils ont étudié les textes de
              lois, épluché les correspondances
              diplomatiques et consulaires, les
              documents militaires, les archives des
              villes et des comtés ; ils ont interrogé
              les juges de paix, les avocats, les
              voisins et les familles des plaignants ;
              ils ont recoupé les informations,
              demandé des éclaircissements et exigé
              des pièces complémentaires. Leur tâche a
              d’abord consisté à s’assurer que le
              préjudice n’a pas été commis par les
              forces rebelles et que les requérants
              n’ont jamais renié leur citoyenneté
              française, conditions pré-requises de
              l’éligibilité des dossiers[1400].


              Quelques exemples
              démontrent tout l’éventail des vices de
              forme et des irrégularités relevés par
              la commission. Comme des dizaines
              d’autres Alsaciens, Jules Odenhal, un
              fermier de Virginie, se voit refuser la
              moindre indemnité sous prétexte qu’il
              relève depuis 1871 de la juridiction
              allemande[1401].
              Louis Cayer, un aubergiste de la
              paroisse des Avoyelles, n’obtient aucune
              compensation financière pour les pertes
              qu’il a subies en 1864, les
              commissionnaires ayant découvert qu’il
              avait acheté des esclaves bien
              après 1848 et qu’il avait par conséquent
              virtuellement perdu la qualité de
              Français[1402]. S’ils n’ont pas
              porté les armes contre l’Union, d’autres
              Français sont convaincus d’intelligence
              avec les forces insurrectionnelles. Les
              frères Mollard, épiciers dans la vallée
              de la Red River, se seraient ainsi
              largement départis des règles de la
              neutralité en signant de juteux contrats
              avec les services de l’intendance
              rebelle. De plus, d’après leurs livres
              de comptes, les propriétés que les
              soldats nordistes leur ont enlevées ne
              valaient certainement pas les
              93 000 dollars qu’ils réclament à
              Washington[1403]. Le dossier de
              Sidonie Pierrot, tenancière d’un bordel
              de la paroisse des Avoyelles, n’a pas
              droit à une meilleure considération : en
              ouvrant ses portes aux volontaires du
              Sud, les commissionnaires ont estimé que
              la Française avait pactisé avec les
              rebelles[1404]. Enfin, les
              époux Castelain sont eux aussi déboutés
              sous prétexte que les soldats qui les
              ont assaillis à Cairo, en avril 1864,
              n’obéissaient à aucun ordre et que la
              responsabilité des États-Unis n’est pas
              engagée[1405]. La plainte de
              Théophile Roche constitue un cas
              intéressant de déclaration frauduleuse.
              Tisserand de son état, ce Français de
              Roswell, en Géorgie, avait soulevé l’ire
              de Sherman lors de la campagne d’Atlanta
              parce qu’il avait hissé le drapeau
              français au-dessus des filatures et des
              tanneries de son voisinage alors qu’il
              n’en était pas le propriétaire. Arrêté,
              il avait échappé à la pendaison et les
              propriétés en question avaient été
              réduites en cendres. Le voilà maintenant
              qui présente un dossier devant la
              commission, produisant de faux titres de
              propriété, narrant avec force
              exagérations son interpellation et
              demandant le règlement de
              125 000 dollars à titre d’indemnités.
              Vaines attentes[1406].


              En 1886, le
              gouvernement américain verse enfin
              l’argent en question aux autorités
              françaises, celles-ci devant ensuite le
              redistribuer aux intéressés, lesquels
              résident presque tous aux États-Unis. À
              la fin de l’année, les 625 566 dollars
              sont toujours bloqués à la Caisse des
              dépôts et consignations de Paris.
              Impatients, quelques Français traversent
              l’Atlantique pour toucher leur dû. À
              leur grande colère, ils se voient
              obligés de payer au gouvernement
              français une commission de 625 francs
              pour l’enregistrement du contrat passé
              entre l’avocat et le réclamant. Prélevés
              d’une commission et de frais de
              correspondance, les paiements sont
              finalement opérés entre 1887 et 1888[1407].
              Après vingt ans d’attente, la déception
              est grande pour ces centaines de
              Français. La commission des réclamations
              franco-américaines leur a démontré une
              fois pour toutes que le statut de neutre
              n’avait qu’une valeur relative au milieu
              d’une guerre et qu’il ne leur fallait
              rien attendre de la France pour leur
              faciliter les moyens d’obtenir
              réparation. La plupart d’entre eux,
              cependant, n’avaient pas attendu
              longtemps avant de consommer la rupture
              avec la mère patrie. L’américanisation
              avait continué à faire son œuvre durant
              la Reconstruction.

            

            
Au service des
              États-Unis, patrie d’adoption

              

              L’intégration des
              immigrants français à la société
              américaine s’est développée dans les
              années d’après-guerre. Dans la plupart
              des cas, elle a été librement consentie.
              Elle découle d’un choix personnel que la
              lutte a fait naître ou conforté. Les
              premiers concernés sont les anciens
              combattants. Ceux qui ont revêtu
              l’uniforme de l’Union acquièrent leur
              naturalisation de plein droit et
              s’empressent de jouir de leurs droits de
              citoyens américains. Le retour à la vie
              civile est l’occasion pour eux de mettre
              à nouveau leurs compétences au service
              d’une nation réunifiée. Aussi les French-Born,
              que l’on peut désigner désormais sous le
              terme de French-Americans,
              s’ouvrent-ils pour la première fois à la
              carrière militaire, consulaire et
              politique aux États-Unis.


              Par goût ou par
              habitude, certains volontaires se
              décident à embrasser définitivement la
              carrière des armes. Il s’agit le plus
              souvent d’officiers désœuvrés, en quête
              de respectabilité et rongés par
              l’inactivité depuis leur retour à la vie
              civile. Démobilisés, ils se sont
              raccrochés au souvenir de leurs faits
              d’armes et d’une ascension rapide dans
              la hiérarchie militaire. Leurs galons,
              d’ailleurs, n’ont plus aucune valeur, si
              ce n’est honorifique. De même, les
              officiers de métier qui ont servi dans
              les rangs de volontaires ont été
              rétrogradés à leur retour dans l’armée
              d’active. Les Français consentent à de
              lourds sacrifices en s’engageant dans
              l’armée régulière. Ils renoncent d’abord
              à leur nationalité d’origine, s’ils ne
              l’avaient pas déjà fait, pour devenir
              pleinement des U.S. citizens.
              Surtout, ils intègrent une profession
              mal rétribuée et mal perçue en temps de
              paix. Les troupes fédérales ne comptent
              plus que 25 000 hommes en 1866, des
              effectifs que le gouvernement, par souci
              d’économie, juge largement suffisants
              pour faire face à la menace indienne
              dans l’Ouest et traquer le Ku Klux Klan
              dans le Sud. Pour les candidats, les
              possibilités d’avancement sont pour le
              moins réduites. Le temps des promotions
              éclair est révolu. Sans doute les
              occasions de s’illustrer sont-elles plus
              rares et le besoin d’officiers moins
              important. Il reste que la carrière
              militaire a exercé un certain attrait.
              Régis de Trobriand est l’un de ceux à
              reprendre du service. En juillet 1866,
              sur recommandation du général Grant, il
              est nommé colonel du 31e
              d’infanterie, des fonctions qu’il quitte
              trois ans plus tard pour commander le
              13e d’infanterie.
              Après avoir servi dans les Dakotas, le
              Montana, l’Utah, le Wyoming, puis en
              Louisiane, il prend sa retraite en
              1879[1408]. Colonel
              sous les ordres de Sherman en Géorgie,
              Augustus Tassin poursuit lui aussi une
              carrière aventureuse dans l’Ouest. Il
              est capitaine du 12e d’infanterie,
              puis agent indien dans l’Arizona avant
              de s’éteindre en 1893[1409]. Édouard Mathey,
              quant à lui, s’engage dans le 7e de
              cavalerie en 1867 avec le grade de
              lieutenant et participe à plusieurs
              campagnes contre les Cheyennes, les
              Sioux et les Nez Percés. Le 25 juin
              1876, il prend part à la bataille de
              Little Big Horn, point culminant des
              guerres indiennes. Un an plus tard, dans
              le Montana, il assiste à la reddition de
              Chef Joseph. Nommé capitaine, puis
              major, il interrompt sa carrière pour
              infirmités en 1896 et enseigne pendant
              quelques années les sciences militaires
              à Baylor University, au Texas[1410].


              La carrière consulaire
              et diplomatique constitue une autre
              possibilité de reconversion pour les
              officiers démobilisés. Pour le
              gouvernement fédéral, elle est un moyen
              de continuer à s’attacher les services
              de soldats valeureux qui ne souhaitent
              plus ou ne peuvent plus porter, à cause
              de leurs infirmités, l’uniforme. Mais
              encore faut-il bénéficier d’appuis
              politiques pour prétendre représenter
              les États-Unis à l’étranger. Félix
              Agnus, on l’a vu, a refusé un poste de
              consul en Irlande que des politiciens du
              Maryland lui avaient réservé. La
              démarche peut venir de l’intéressé. On a
              pour preuve le cas d’Alfred Duffié.
              Démobilisé en août 1865, cet officier de
              cavalerie, qui s’est hissé jusqu’au
              grade de général de brigade, n’a fait
              que végéter depuis son retour à la vie
              civile. La maladie pulmonaire dont il
              souffre l’a empêché de se réengager dans
              l’armée. En mai 1867, il demande sa
              naturalisation en vertu de la loi du
              17 juillet 1862. Deux ans plus tard, il
              offre ses services à William Sprague,
              sénateur du Massachusetts, et au
              président Grant[1411]. Ses efforts
              sont récompensés. Au printemps 1869, il
              est nommé consul à Cadix, où il est
              chargé de veiller aux intérêts du
              commerce américain en Méditerranée[1412].


              Plus atypique, la
              carrière de Charles Legendre rend compte
              de ce même désir de servir la patrie
              d’adoption. Démobilisé en octobre 1864,
              ce colonel d’infanterie a reçu de graves
              blessures pendant le conflit. En
              mars 1865, eu égard à ses états de
              service, on lui a décerné à titre
              honorifique le grade de général de
              brigade. L’année suivante, le
              gouvernement fédéral lui confie le poste
              de consul à Amoy, en Chine. Jusqu’en
              1872, le vétéran accomplit sa tâche avec
              zèle. Sous la direction du gouverneur de
              Foshan, il coordonne une expédition sur
              l’île de Formose en 1867 pour protéger
              les navires marchands de l’Union. Mais
              brouillé avec l’ambassadeur américain à
              Pékin, qui l’accuse de sortir de ses
              attributions, il démissionne et
              s’embarque pour le Japon. À la cour de
              l’Empereur Meiji, il s’emploie comme
              conseiller militaire et diplomate, ce
              qui fait de lui le premier étranger à
              servir dans le gouvernement japonais. À
              ce titre, il dirige des missions
              diplomatiques à Pékin et une nouvelle
              expédition punitive à Formose en 1874.
              Décoré de l’Ordre du Soleil Levant, il
              quitte ses fonctions en 1875 pour servir
              pendant quinze ans les intérêts du
              politicien Okuma Shigenobu. En 1890, sa
              carrière connaît un nouveau
              rebondissement lorsqu’il entre à la cour
              du roi de Corée. Il décède à Séoul
              neuf ans plus tard d’une crise
              d’apoplexie[1413]. Quel chemin
              parcouru depuis les bancs de la
              Sorbonne ! Étudiant, professeur de
              français, général unioniste, mercenaire
              et diplomate, Charles Legendre aura
              connu de multiples carrières pour
              satisfaire son ambition. Depuis la
              guerre de Sécession, comme il l’écrira
              lui-même dans ses vieux jours, il se
              flatte d’être un « authentique citoyen
              américain[1414] ».


              Être citoyen
              américain ? Voilà une qualité qui lève
              bien des barrières. Elle permet de faire
              acte de votant et de briguer des
              fonctions électives, en un mot de
              s’impliquer pleinement dans les affaires
              publiques. C’est de la fin de la guerre
              que date l’implication des French-Americans
              à la politique locale. Avant la lutte,
              l’avocat Pierre Soulé avait été le seul
              politicien de renom en Amérique.
              Dorénavant, bien qu’aucun n’accède à
              d’aussi hautes fonctions que l’ancien
              sénateur de la Louisiane, les immigrants
              français sont de plus en plus nombreux à
              exercer des responsabilités publiques.
              Naturalisé en 1867, Xavier Debray,
              ancien général de l’armée confédérée,
              s’emploie d’abord comme traducteur
              auprès des autorités municipales de
              Houston avant de travailler au bureau
              foncier de l’État du Texas à Austin[1415]. Un autre vétéran
              de l’armée sudiste, Léon Jastremski,
              fait une entrée remarquée dans l’arène
              politique après avoir dû prononcer le
              serment de loyauté à l’Union qui
              l’exempte de toute poursuite pour
              trahison. Ayant pris la nationalité
              américaine, il est tour à tour
              commissaire de l’État de Louisiane pour
              l’agriculture, maire de Bâton-Rouge
              entre 1876 et 1884, consul des
              États-Unis à Callao, général de brigade
              de la milice louisianaise et deux fois
              candidat au poste de gouverneur du Pelican State.
              Fervent démocrate, il est reconnu comme
              l’un des dirigeants les plus influents
              du Sud. En 1884, c’est en grande partie
              grâce à lui que Grover Cleveland enlève
              l’État de Louisiane dans sa course à la
              Maison-Blanche[1416]. D’autres French-Born ont
              occupé le poste de maire. En mai 1865,
              le républicain José Mascarel emporte la
              mairie de Los Angeles. En 1870, Joseph
              Phillips, originaire d’Alsace, devient
              maire de Milwaukee. Huit ans plus tard,
              le démocrate John Black, lui aussi né en
              France, est l’un de ses successeurs. La
              deuxième génération, celle née sur le
              sol américain, est plus représentée.
              Paul Capdeville, maire de La
              Nouvelle-Orléans entre 1900 et 1904, est
              le fils d’immigrants français ; lui-même
              a combattu dans les troupes
              sécessionnistes. Lui aussi issu d’une
              famille française, l’ingénieur Clinton
              Cregier accède à la mairie de Chicago en
              1889[1417].


              L’après-guerre
              démontre que la lutte a attaché les
              immigrants français et leurs enfants aux
              États-Unis. Une conscience nouvelle est
              née. Le souvenir de la France a continué
              à s’effacer. Le taux de naturalisation,
              lui, n’a cessé de grimper. La patrie
              n’est plus celle dans laquelle on a
              grandi ; c’est celle où l’on vit, où
              l’on a fondé une famille, où l’on a ses
              intérêts et où, somme toute, l’on se
              voit bien finir ses jours. Certes, des
              immigrants français sont rentrés en
              France. Certains ont combattu pour leur
              pays natal au moment de l’invasion
              prussienne en 1870. Mais le divorce est
              depuis longtemps consommé entre la
              France et ses enfants d’Amérique. Pour
              la majorité des immigrants, le sol
              français n’a plus qu’une charge
              affective.

            

            
La mémoire de la
              guerre

              

              La mémoire renvoie aux
              années troublées de la Reconstruction. À
              l’heure des bilans, le coût humain des
              quatre années de lutte fratricide pèse
              lourd. Environ 620 000 Américains ont
              payé de leur vie l’expérience de la
              guerre civile, soit près d’un combattant
              sur cinq. Le nombre de blessés, de
              mutilés et d’invalides est plus
              important encore. Autant la victoire de
              l’Union est totale, autant la défaite de
              la Confédération est accablante. Le Sud
              a perdu un cinquième de sa population
              active. Les dégâts matériels, quant à
              eux, témoignent autant de l’acharnement
              des combats que de la redoutable
              efficacité du matériel de guerre
              moderne. La marche des armées et
              l’intensité des batailles ont réduit les
              États rebelles en cendres. La tournure
              des événements inspire à Pierre Soulé
              des mots qui trahissent son exaspération
              et son amertume :


              « Mais quelle
              différence entre notre position
              d’aujourd’hui et celle d’autrefois !
              Nous ne sommes que de misérables parias
              sous le talon du plus impitoyable des
              vainqueurs. Non, il n’y a rien
              d’encourageant dans l’existence
              politique et sociale que nous ont fait
              nos revers ; et ce pays, naguère si
              riche, si prospère, n’est plus qu’un
              vaste champ de ruines et de désolation.
              Il s’accomplit chez nous, en ce moment,
              une révolution qui va changer la face de
              toutes les choses, et nous laissera,
              nous les vaincus, soumis à une
              ignominieuse servitude, ou aux douleurs
              de la vie errante, en cherche d’une
              autre patrie, où nous puissions vivre,
              au moins, avec un peu de dignité, sans
              avoir à subir le mépris et les insultes
              de nos vainqueurs[1418]... »


              Pierre Soulé parle en
              tant qu’Américain et en tant que
              Sudiste. Comme beaucoup de French-Born, il
              n’accepte pas la défaite et entretient
              volontiers le mythe de la revanche,
              d’une « cause perdue ». En 1867, il
              quitte l’univers des loges maçonniques
              quand il apprend qu’il serait
              prochainement ouvert aux hommes de
              couleur[1419].
              Épousant les préjugés de son temps, Léon
              Jastremski s’affilie au Ku Klux Klan.
              En 1876, il intègre une société secrète
              du même type, les Chevaliers du Camélia
              blanc, et remporte grâce à elle la
              mairie de Bâton Rouge[1420]. De
              telles initiatives démontrent que la
              folie meurtrière a laissé des traces,
              que le Sud peine à se remettre du sort
              qui lui a été réservé et que la guerre a
              ouvert une blessure béante.


              Les anciens
              combattants occupent une place centrale.
              S’ils ont survécu à l’enfer des combats,
              nombreux sont ceux à traîner de vieilles
              blessures de guerre. Quand elles ne sont
              pas fatales, celles-ci laissent des
              empreintes indélébiles. Blessés, mutilés
              et invalides souffrent au point de
              devenir dépendants des doses d’opium qui
              leur sont administrées. Borgne et
              défiguré, Charles Legendre porte sur son
              visage les stigmates de ses blessures de
              guerre. Alfred Duffié succombe en 1880 à
              la maladie pulmonaire qu’il a contractée
              dans les geôles sudistes seize ans plus
              tôt[1421]. Pierre Soulé
              perd la raison à son retour à La
              Nouvelle-Orléans. La vivandière Marie
              Tepe souffre pendant presque quarante
              ans de rhumatismes et de la blessure à
              la cheville qu’elle a reçue en Virginie.
              En mai 1901, ses problèmes de santé
              s’étant aggravés, elle se suicide en
              avalant un pesticide[1422].


              Traumatisés à vie par
              l’horreur qu’ils ont vue ou vécue, les
              vétérans français n’ont de cesse
              d’entretenir le souvenir. À l’instar de
              leurs anciens frères d’armes, ils
              estiment faire partie d’une génération
              sacrifiée et réclament une place
              particulière dans le corps national. De
              New York à La Nouvelle-Orléans, ils
              égrènent leurs exploits et rendent
              hommage aux disparus. On les voit se
              réunir avec régularité, défiler avec
              leurs vieux uniformes bardés de
              médailles, retourner sur les champs de
              bataille, fleurir les tombes de leurs
              camarades, poser pour la postérité
              devant les photographes et, parfois,
              s’opposer dans d’interminables querelles
              partisanes. Certains Français se
              montrent actifs dans les associations de
              vétérans et les sociétés patriotiques
              qui pullulent à la fin du siècle.
              Généreux donateur, Félix Agnus s’affilie
              à The Grand Army of
              the Republic et à The United
              Confederate Veterans[1423].
              Grâce à ses relations politiques, il
              obtient que l’arsenal de Pikesville,
              dans le Maryland, soit transformé en
              hospice pour les anciens soldats de
              l’armée sudiste. Dans le New
              York Times, il fait paraître
              plusieurs articles pour expliquer la
              part qu’il a prise au siège de Port
              Hudson et faire taire quelques-uns de
              ses détracteurs. C’est que le souvenir
              brûlant des sacrifices des combats et de
              la fraternité d’armes noue des liens
              durables et sincères. Il s’apparente à
              un devoir sacré auquel personne ne peut
              échapper. Nombre de Français prennent à
              cœur d’agiter la « chemise sanglante »,
              c’est-à-dire de prendre part à une
              entreprise mémorielle qui doit servir à
              honorer les morts et à souder la nation.
              En 1893, malgré le poids des ans, Marie
              Tepe se déplace à Philadelphie pour
              commémorer l’anniversaire de la bataille
              de Fredericksburg[1424]. Chaque septembre,
              les vétérans du 55e de New York
              se retrouvent à Lion Park pour
              entretenir le souvenir des Gardes La
              Fayette[1425]. En 1889, les
              anciens du 1er de
              cavalerie du Rhode Island récoltent des
              fonds pour élever, dans les environs de
              Providence, une stèle à la mémoire
              d’Alfred Duffié[1426].


              Les vétérans de
              l’armée confédérée ne sont pas en reste,
              loin s’en faut. En 1889, Léon Jastremski
              est invité à la réunion annuelle de The
              Grand Army of the Republic à
              Columbus, dans l’Ohio. Lui-même prend
              une part active dans la création de The United
              Confederate Veterans, organisation
              dont il est le responsable en
              Louisiane[1427]. Devenu consul
              de France à Baltimore, Paul-François de
              Gournay, de son côté, n’aura de cesse de
              rendre hommage à ses artilleurs
              louisianais. Jusqu’à sa mort, il écrit
              de nombreux articles en leur honneur,
              prend la parole lors des réunions de
              vétérans et assiste, en uniforme gris,
              aux funérailles de ses anciens
              compagnons. À sa demande, il est enterré
              dans la section confédérée du cimetière
              de Loudoun Park[1428]. Un
              plus grand honneur est réservé au prince
              de Polignac, le plus célèbre volontaire
              français de l’armée sécessionniste.
              En 1925, à proximité de Mansfield, en
              Louisiane, un monument lui est dédié.
              Invités par The Daughters of the
              Confederacy, sa veuve et son fils
              assistent à son inauguration. Sur un
              obélisque en granit, une épigraphe
              honore la mémoire du « La Fayette du
              Sud[1429] ».


              Un autre lien unit les
              anciens combattants. Ceux qui ont servi
              honorablement sous la bannière de
              l’Union touchent désormais une pension
              du gouvernement fédéral, d’autres types
              de fonds étant alloués pour les vétérans
              du Sud. Des familles entières
              d’immigrants français dépendent de ces
              aides pour subvenir à leurs besoins. En
              outre, les vétérans bénéficient des
              largesses des associations, des
              autorités locales et des compagnies de
              transport, formant un puissant groupe de
              pression que les politiciens de tous
              bords cherchent à se ménager à des fins
              électorales. Somme toute, l’aura que
              confère le statut d’ancien combattant
              impose le respect de tous, sans
              acception de parti, et renforce le
              sentiment d’appartenance à la nation
              américaine.


              Ce véritable culte ne
              se limite pas aux États-Unis. Les
              Français qui ont assisté de près ou de
              loin aux combats en gardent un souvenir
              impérissable. Dans cet exercice, le
              comte de Paris est de loin le plus
              assidu, ne serait-ce que pour les
              besoins de son œuvre monumentale, une
              Histoire de la
              guerre civile en Amérique qui
              demeurera inachevée. En juin 1870, la
              vie étroite et oisive de Twickenham lui
              étant devenue insupportable, il songe un
              moment à s’installer dans l’ouest des
              États-Unis, mais le déclenchement de la
              guerre franco-prussienne ruine ce
              projet[1430].


              En octobre 1890,
              accompagné d’une suite élégante, le
              comte de Paris effectue une tournée aux
              États-Unis. À son arrivée à New York, le
              prince reçoit des honneurs dignes d’un
              chef d’État. Un comité de réception,
              présidé par le général Butterfield,
              escorte le prince dans tous ses
              déplacements. Vingt-huit ans après, le
              royal volunteer
              revoit avec émotion ses anciens
              compagnons d’armes. Le général Sherman
              se déplace en personne pour lui
              témoigner ses respects et répondre à ses
              questions, le comte de Paris ayant en
              tête un prochain volume de son œuvre. Le
              6 octobre, le prince se rend à Trenton,
              dans le New Jersey, où il prend le temps
              de s’agenouiller, tête nue sous la
              pluie, devant la tombe de McClellan. À
              Philadelphie, l’accueil qui lui est
              réservé est aussi chaleureux. En son
              honneur, les salons d’Independence Hall
              sont ornés de faisceaux de drapeaux
              français et américains alternés. Le 7,
              le cortège gagne Washington, où le vieux
              général Joseph Johnston se précipite à
              sa rencontre. Évoquant ses mille
              souvenirs à son fils, le duc d’Orléans,
              le comte de Paris parcourt les rues de
              la capitale fédérale, visite Fort
              Monroe, Hampton Roads et Mount Vernon.
              En Virginie, il étonne ses
              interlocuteurs par la précision de sa
              mémoire et sa connaissance du terrain.
              Il revoit les champs de bataille de
              Gaines’ Mill, Williamsburg et
              Mechanicsville, découvre ceux de
              Petersburg, Chancellorsville,
              Fredericksburg et Gettysburg. Le
              20 octobre, il prononce un vibrant
              discours à l’occasion d’un banquet
              organisé en son honneur par les vétérans
              de l’armée du Potomac. Après un séjour
              d’une semaine au Canada, il est de
              retour à New York, où il s’embarque pour
              l’Europe[1431]. Cette
              tournée d’adieux ne manque pas de
              signification. Pour le prince, comme
              pour les autres Français à avoir porté
              l’uniforme, l’expérience de la guerre de
              Sécession revêt une forte charge
              émotionnelle. Elle constitue un moment
              poignant de son existence, une tragédie
              qui hante son esprit et qui a contribué
              à forger sa personnalité[1432].


              « Si nous avons mangé
              des milliards et versé le sang à flot
              dans cette terrible guerre, c’était
              [...] pour étouffer à tout jamais l’idée
              séparatiste, et empêcher qu’on déchire
              en deux le drapeau étoilé des
              États-Unis[1433] ! » C’est
              en ces termes qu’un vigneron français de
              Californie répond à une question
              naïvement posée par un voyageur dix ans
              après le conflit. Avec le recul des
              années, les Français d’Amérique estiment
              avoir participé à une geste héroïque, à
              une épopée militaire dont ils sortent
              grandis en ayant associé leur nom à une
              page cruciale de l’histoire. S’il n’a
              pas revêtu l’uniforme, Victor
              Considérant se dit honoré d’avoir vécu
              assez pour voir les États-Unis purgés du
              « crime de l’esclavage[1434] ». Les
              acteurs du drame national n’ont pas à se
              jeter des lauriers ; les nouvelles
              générations s’en chargent volontiers
              pour eux. Dans cette entreprise
              mémorielle, les artistes français
              apportent eux-mêmes leur contribution.
              La statue équestre du général Lee, qui
              orne une place de Richmond, est l’œuvre
              du sculpteur Antonin Mercié, tandis que
              le célèbre Cyclorama de
              Gettysburg a été exécutée par le peintre
              Paul Philippoteaux. On doit également à
              Louis-Mathieu Guillaume, qui a vécu les
              années de guerre depuis son atelier de
              Richmond, des peintures à la gloire de
              la Confédération. Plus connu, Édouard
              Manet a fait un remarquable tableau,
              aujourd’hui conservé au musée d’art de
              Philadelphie, du dernier combat qu’a
              livré le CSS Alabama au
              large de Cherbourg le 19 juin 1864.


              Le processus
              d’héroïsation concerne également les French-Born. En
              hommage à leur carrière, Augustin Tassin
              et Édouard Mathey sont enterrés au
              cimetière d’Arlington avec les honneurs
              militaires. Les Géorgiens n’oublient pas
              d’honorer la mémoire de Noël d’Alvigny,
              ce médecin français qui a sauvé tant de
              vies au cours de la campagne de Sherman.
              Margaret Mitchell s’en inspire
              directement pour camper le personnage du
              docteur Meade dans l’inoubliable Autant en emporte le
              vent[1435]. Il y a plus
              symbolique. Le 9 mai 1917, le vieux
              drapeau du 55e de New York
              fait une sortie remarquée. Porté à City
              Hall par un vétéran en uniforme, il est
              présenté au maréchal Joffre et à René
              Viviani en symbole de l’amitié
              franco-américaine et de la fraternité
              d’armes entre les deux nations[1436]. Un an
              plus tard, dans une France exsangue, les
              soldats du général Pershing
              s’acquitteront à leur tour de l’impôt du
              sang pour perpétuer cette fraternité
              d’armes.


              *


              La guerre de Sécession
              a consommé la rupture entre la France et
              ses ressortissants fixés aux États-Unis.
              En seulement quatre ans, les immigrants
              français ont rompu les amarres qui les
              liaient à la mère patrie et cédé pour la
              plupart à la marée montante de
              l’américanisation. Le passage sous les
              drapeaux, l’action de la législation et
              l’émotion qu’a suscitée la poursuite
              d’une lutte implacable ont constitué un
              terreau propice à l’assimilation, de
              « fusion » pour reprendre la formule de
              Frédéric Gaillardet[1437]. Rescapés de
              l’enfer des combats, les anciens
              combattants regagnent leurs foyers avec
              le sentiment du devoir accompli et
              cultivent avec orgueil le titre de
              bravoure qu’ils ont gagné sur les champs
              de bataille. Les civils sont très peu
              nombreux à retourner en France,
              démentant ainsi le mythe du « retour au
              pays ». Après tant de sacrifices et
              d’épreuves, ils se fondent dans
              l’environnement ambiant, se découvrent
              des affinités avec les Américains, font
              souche et commencent à prendre part aux
              affaires publiques. Autant de preuves
              d’attachement à un pays, une culture et
              une civilisation qui inspiraient
              jusqu’alors une répugnance que l’on
              croyait presque insurmontable. Voici
              venu le temps de l’intégration des French-Americans
              à un corps national qui n’a pas encore
              fini, à la fin du xixe siècle,
              d’étonner le monde par sa diversité.
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    Conclusion

        

        Contrairement à une
        idée reçue, les Français sont présents
        dans la guerre de Sécession. À mi-chemin
        de l’indépendance des États-Unis et du
        premier conflit mondial, les événements
        qui se sont succédé de 1861 à 1865 ont
        ouvert un chapitre insolite et
        totalement méconnu de l’histoire des
        relations franco-américaines. Mêlés bon
        gré mal gré aux péripéties d’une lutte
        fratricide appelée à sceller les
        destinées d’une nation dont Alexis de
        Tocqueville venait de prédire l’essor,
        les Français n’en ont pas été de simples
        spectateurs. À l’instar des autres
        groupes d’immigrants, ils en ont été à
        la fois les témoins, les acteurs et les
        victimes. C’est leur expérience inédite
        que nous nous sommes proposé ici
        d’étudier avec d’autant plus d’intérêt
        qu’elle intervient au moment où la jeune
        république outre-Atlantique traverse son
        moment suprême d’épreuve.


        Un examen approfondi
        des sources nous a démontré que la
        colonie française, affaiblie par des
        dissensions internes, une organisation
        embryonnaire et des structures trop
        lâches, s’est laissée entraîner, malgré
        elle, dans les convulsions politiques
        américaines. Géographiquement dispersés,
        idéologiquement divisés et jusque-là
        réfractaires à l’alliage de nationalités
        que propose le Nouveau Monde, les
        Français ont rompu peu à peu les amarres
        qui les liaient à la mère patrie pour
        céder à la marée montante de
        l’américanisation et s’attacher
        définitivement à leur pays d’adoption.
        L’expérience de la guerre civile
        constitue pour eux un terreau propice à
        l’assimilation. De l’exécution de John
        Brown au bombardement de Fort Sumter,
        ils ont suivi avec un intérêt sans cesse
        renouvelé les événements menant à la
        dissolution de l’Union. Pris dans la
        logique des « sections », ils n’hésitent
        plus à étaler au grand jour leurs
        opinions sur les questions pendantes.
        Dans un pays en ébullition, ils sortent
        de leurs réserves. Voilà des immigrants
        que l’on croyait indifférents aux
        affaires politiques de leur pays
        d’accueil rompre avec leurs habitudes et
        prendre vigoureusement parti pour l’un
        ou l’autre des deux camps. La montée des
        extrémismes, l’esclavage, les élections
        présidentielles, l’Union et la sécession
        font l’objet de discours enflammés, si
        bien que la dissolution de l’Union
        ajoute une pomme de discorde dans leurs
        rangs. Cet enthousiasme, il faut en
        convenir, n’est pas général.
        Les Français se tiennent à l’écart de
        l’arène politique. De New York à La
        Nouvelle-Orléans, ils restent pour la
        plupart absorbés par leur réussite
        matérielle et observent avec quelque
        circonspection la marche des événements.
        Beaucoup, d’ailleurs, n’ont pas saisi la
        gravité et les enjeux de la sécession.
        Il n’empêche qu’ils partagent pour la
        première fois les émotions de la
        population américaine et qu’ils
        embrassent parfois avec ardeur la cause
        de leur État de résidence, comme s’ils
        avaient enfin pris conscience de vivre,
        selon la formule de Lincoln, dans une
        « Maison divisée ».


        La politique ambiguë
        de Napoléon III accroît la confusion des
        esprits. Le 10 juin 1861, l’Empereur
        impose à ses sujets le devoir d’observer
        une stricte neutralité entre les parties
        belligérantes, position de façade dans
        la mesure où il appelle de ses vœux le
        succès du Sud. Malgré des déclarations
        de principe, le cabinet des Tuileries ne
        fait pas de la défense de ses
        ressortissants l’un des axes majeurs de
        sa politique. D’autant que sur le
        terrain, l’application de la neutralité
        est toute relative. Avec une grande
        indépendance d’esprit, les Français ne
        s’en tiennent pas à cette ligne
        d’abstention totale voulue par leur
        gouvernement, ce qui ne les empêche pas
        de réclamer en retour une protection
        efficace. Suivant le lieu de résidence,
        les tendances se teintent de séparatisme
        ou d’unionisme, ne serait-ce que pour ne
        pas s’aliéner les sentiments de la
        population au milieu de laquelle ils
        vivent. En outre, les représentants de
        l’Empereur sont loin de montrer
        l’exemple. Par complaisance ou manque
        d’intégrité, officiers de marine et
        agents du corps diplomatique et
        consulaire faussent eux-mêmes les règles
        de la neutralité. À quelques exceptions
        près, leurs efforts visent à promouvoir
        les intérêts du Sud. Par affinités ou
        par calcul politique, ils expriment sans
        ambages leur profonde aversion pour
        Lincoln et l’administration fédérale.
        Ils ne cachent pas leurs sympathies pour
        le Sud libre-échangiste, grand
        exportateur de coton, importateur de
        produits manufacturiers et plus ou moins
        ouvert au principe d’une intervention
        française au Mexique. À Washington, le
        baron Mercier s’accommode vite à l’idée
        de voir l’Union américaine se séparer en
        deux républiques indépendantes et
        rivales. Son séjour à Richmond en
        avril 1862 le conforte dans son souhait
        de voir Napoléon III admettre la
        Confédération dans le concert des
        nations et d’intervenir en sa faveur,
        serait-ce à coups de canon. Son
        successeur, Louis de Geoffroy, est
        également explicite lorsqu’il se plaît à
        relever l’incapacité des généraux
        nordistes et à rapporter les
        impertinences du secrétaire d’État
        Seward. Enfin, il arrive aux consuls de
        France de se livrer à des excès de
        complaisance envers la rébellion, sans
        encourir autre chose que des rappels à
        l’ordre. Ainsi, au lendemain de la chute
        de La Nouvelle-Orléans en avril 1862, le
        comte Méjan se rend coupable d’actes
        irréguliers qui causent de graves
        embarras à ses nationaux et, par
        extension, à la diplomatie française. Il
        était donc illusoire d’imaginer que les
        fonctionnaires impériaux pourraient ou
        qu’ils seraient disposés, au milieu de
        l’effervescence populaire, à contenir
        l’ardeur belliqueuse de certains de
        leurs compatriotes.


        Lorsqu’éclate la
        guerre civile en avril 1861, les
        Français sont nombreux à répondre à
        l’appel sous les drapeaux. Cédant à la
        pression populaire, épris d’aventures,
        séduits par une cause idéologique ou
        cherchant simplement un moyen d’échapper
        à la misère, des milliers d’entre eux
        accourent dans les bureaux de
        recrutement pour s’inscrire sur les
        registres régimentaires et endosser
        l’uniforme bleu de l’Union ou gris de la
        Confédération. Au milieu du fracas des
        armes, la proclamation de neutralité de
        Napoléon III, quoique largement
        diffusée, ne parvient pas à remplir son
        rôle dissuasif. De part et d’autre de
        l’Atlantique, le mythe de La Fayette
        reprend vigueur. Au grand dam des
        autorités impériales, de jeunes gens
        traversent l’océan, par idéalisme ou par
        esprit d’aventures, pour aller offrir
        leur épée à la cause de leur choix.
        Autour de la figure idéalisée du « héros
        des deux mondes » sonne l’heure du
        rapprochement franco-américain. Pour les
        Français, toujours prompts à
        s’enorgueillir de la fraternité d’armes
        scellée au temps de l’Indépendance des
        États-Unis, c’est sans conteste la
        « nouvelle guerre d’Amérique ».


        À l’instar des autres
        groupes d’immigrants, les volontaires
        français tentent d’abord de se regrouper
        dans des corps homogènes capables
        d’imposer leur identité nationale et
        d’exalter leurs traditions militaires. À
        New York, trois unités d’infanterie sont
        fondées au début de la lutte : les
        « Gardes La Fayette » (55e New York),
        les « Zouaves d’Epineuil » (53e New York)
        et le bataillon des « Enfants Perdus »
        (Independent Corps). Les Français du Sud
        ne sont pas en reste. En Louisiane, à La
        Nouvelle-Orléans, les notables de la
        colonie créent, sous les auspices des
        autorités municipales et du consul de
        France, une « Légion française » et une
        « Brigade française » pour assurer un
        service de garde civique. À l’échelle
        locale, la milice a constitué un point
        de ralliement naturel pour tous les
        individus souhaitant être tenus à un
        seul rôle de police et de surveillance.
        Dans le Nord, plusieurs corporations
        militaires et groupes d’autodéfense
        ralliés à la cause de l’Union ont réuni
        de petits contingents de Français à
        Philadelphie, New York, San Francisco,
        Leavenworth et Cheltenham, mais sans
        jamais sortir de leurs attributions
        spécifiques et sans avoir d’existence
        durable. Dans les États du Sud, les
        milices françaises ont été soumises à de
        plus fortes pressions, notamment en
        raison de la crainte des soulèvements
        d’esclaves et de la prolifération des
        brigands. Celles de Mobile ont été
        intégrées dans des régiments de
        volontaires. Il est possible que celle
        de Memphis ait subi le même sort.
        À Richmond et à Charleston, les
        miliciens français ont pris rang dans
        des corps étrangers pour pallier leur
        faible nombre et se placer sous la
        protection des consuls européens. Dans
        des coins reculés de la Louisiane, des
        Defense Guards
        ont également vu le jour dans les
        paroisses de St James et de
        St Martin.


        Malgré quelques coups
        d’éclat, tous ces corps n’auront eu
        qu’une existence éphémère. Contrairement
        aux Irlandais et des Allemands, les
        Français ont eu tendance à se disperser,
        à s’engager isolément ou par petits
        groupes. Dès le premier appel aux armes,
        les divisions de la colonie ont refait
        surface. Les divergences politiques, les
        querelles de personnes et les luttes
        d’influence ont constitué autant de
        pierres d’achoppement. Les nominations
        des officiers, en particulier, ont avivé
        les jalousies et semé la zizanie dans
        les rangs. Formées et commandées par des
        officiers français, ces corps ont perdu
        très vite, faute d’un nombre suffisant
        de volontaires, le caractère national
        qui avait présidé à leur création et,
        malgré les réserves des uns et les
        appréhensions des autres, ont dû
        américaniser leurs rangs pour atteindre
        les effectifs réglementaires, résultat
        paradoxal dans la mesure où l’idée
        première était de promouvoir et de
        célébrer la différence. Aussi les
        volontaires français se sont-ils
        davantage distingués isolément qu’à
        l’échelle collective.


        Que faut-il retenir de
        la participation française à la guerre
        de Sécession ? Certainement pas son
        nombre, qui se situe selon toute
        vraisemblance dans une fourchette allant
        de 10 000 à 15 000 soldats. Cette
        contribution paraît dérisoire au regard
        des trois millions d’hommes à avoir
        servi sous les drapeaux entre 1861
        et 1865. L’apport de la communauté
        française semble relever de l’anecdote à
        côté des 200 000 Allemands et des
        175 000 Irlandais enrôlés dans les
        armées de l’Union et de la
        Confédération. Or, s’il convient de
        ramener cette mobilisation à de justes
        proportions, les Français n’en ont pas
        moins imprimé une marque
        caractéristique, surtout dans la
        première année du conflit. Dans les deux
        camps, la French craze a
        battu son plein comme en témoigne
        l’engouement des Américains pour les
        zouaves. On s’est arraché les services
        des Français, on s’est bousculé pour
        servir à leurs côtés et sous leurs
        ordres, d’où leur surreprésentation dans
        le corps des officiers. Le secret de
        leur popularité, aussi éphémère qu’elle
        ait pu être, a résidé dans la réputation
        flatteuse faite à la furia francese,
        les récents succès des armées
        impériales, la présence de vétérans des
        guerres européennes et, souvent, les
        tenues chamarrées des régiments dits
        « français ». Mais bientôt rattrapés par
        les réalités de la guerre, ces corps
        militaires, on l’a vu, n’ont pas connu
        la brillante carrière à laquelle on les
        promettait. Peu de faits d’armes, sinon
        individuels, sont à mettre à leur actif.
        Une contribution exceptionnelle doit
        cependant être soulignée. En avril 1862,
        les milices françaises de La
        Nouvelle-Orléans ont sauvé la cité
        créole d’une destruction quasi-certaine
        par les flammes en réprimant pendant une
        semaine le mouvement populaire qui a
        éclaté entre l’évacuation des troupes
        rebelles et l’occupation effective des
        forces fédérales.


        Somme toute, cette
        participation militaire revêt surtout
        une forte charge symbolique. À la
        différence des autres groupes
        d’immigrants, les Français ont prétendu
        se raccrocher à une geste héroïque,
        celle de la guerre d’Indépendance. En
        s’enrôlant sous la bannière de l’Union
        et de la Confédération, ils estiment
        avoir perpétué la tradition militaire de
        leurs aïeux en Amérique. Cette
        assimilation historique a été en quelque
        sorte le socle idéologique de leur
        enrégimentement, la référence
        incontournable de l’amitié
        franco-américaine. Du Nord au Sud, le
        mythe de La Fayette n’a pas fait
        qu’emporter les imaginations ; il a
        conduit à faire acte de dévotion. Sous
        l’uniforme, les Français se sont
        volontiers imaginés être les nobles
        héritiers du « Héros des deux
        mondes ».


        Le fait majeur se
        situe ailleurs. Pour les immigrants
        français, l’expérience de la guerre de
        Sécession a été traumatisante. Pendant
        quatre années, ils ont été mêlés aux
        péripéties d’une lutte que rien ne
        prédisposait à devenir l’archétype des
        guerres modernes. Sur le front, ceux qui
        ont survécu à l’enfer des combats, des
        hôpitaux et des prisons ont pu témoigner
        de l’acharnement des belligérants et des
        rigueurs de la vie militaire. À
        l’arrière, les civils n’ont pas été
        ménagés. Malgré leur qualité de
        ressortissants d’un pays neutre, les
        Français se sont souvent plaints de
        déprédations, d’exactions et de mesures
        vexatoires, sans jamais obtenir de
        concessions. La lutte n’a pas été
        propice aux ménagements. Les divisions
        internes ont affaibli le degré de
        résistance communautaire. En outre,
        l’expédition du Mexique a donné
        naissance à un sentiment anti-français
        qui a porté préjudice aux sujets de
        Napoléon III. Qu’ils aient pris parti ou
        non, les Français ont connu le même sort
        que leurs voisins. On a en pour preuve
        les abus de la conscription et les cas
        d’enrôlements forcés que les consuls
        signalent dès le printemps 1862.
        La guerre a été l’affaire de tous, à
        l’exception des résidents de la
        lointaine Californie. Dans le Sud
        particulièrement, les Français ont été
        touchés par le renchérissement du coût
        de la vie, les pénuries alimentaires, la
        paupérisation des campagnes et le climat
        d’insécurité qu’entretiennent les
        soldats, les guérillas et les esclaves
        en fuite. En un mot, les procédés des
        belligérants ont détruit les illusions
        des migrants qui croyaient pouvoir
        rester en marge du conflit en invoquant
        le bénéfice de la neutralité. Par son
        caractère total, la guerre s’est invitée
        au sein d’une communauté qui cultivait
        jusqu’alors ses particularismes dans le
        décor outre-Atlantique et regardait avec
        défiance et suffisance le mainstream
        ambiant. Pour la première fois, elle n’a
        pu résister à la force du courant et
        s’est jetée, par la force des choses,
        dans le grand bain de
        l’américanisation.


        La guerre de Sécession
        constitue un tournant dans l’histoire de
        l’immigration française aux États-Unis.
        À la faveur des bouleversements
        politiques et sociaux qu’engendre la
        lutte, les Français ont tissé des liens
        nouveaux avec leur patrie d’adoption en
        même temps qu’ils ont consommé la
        rupture avec leur pays d’origine.
        Absorbée par la pénurie de coton et la
        question mexicaine, la France impériale
        a été accusée d’abandon. Incapable
        d’étendre une protection efficace, alors
        même que sa marge de manœuvre était
        limitée, elle a altéré son image et
        perdu de son crédit au milieu des
        événements. Dans le Sud, notamment, les
        calamités de la lutte et le
        ralentissement des communications ont
        renforcé l’incompréhension, l’aigreur et
        la rancœur à son égard.


        La guerre de Sécession
        a ouvert la voie à l’assimilation. Les
        Français ont partagé les souffrances et
        les inquiétudes de la population
        américaine. Les dangers, les sacrifices
        et les épreuves du quotidien les ont
        obligés à sortir de leurs réserves, à
        s’attacher aux principes en jeu et à
        intégrer des solidarités
        extracommunautaires. Le passage dans les
        armées a noué des liens nouveaux, ouvert
        des barrières et gommé certains
        préjugés. Ceux qui ont servi dans les
        armées de l’Union acquièrent de plein
        droit la citoyenneté et perçoivent une
        allocation du gouvernement fédéral. Dans
        les États du Sud, le mythe tenace de la
        « cause perdue » donne aux anciens
        combattants une aura qui durera
        plusieurs générations. Qu’ils aient été
        dans le camp des vainqueurs ou des
        vaincus, les immigrants français ne sont
        plus les « oiseaux de passage » ou les
        « Keskydees » qu’ils prétendaient être
        jadis. Ils sont définitivement passés de
        l’Ancien au Nouveau Monde.
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